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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
chaque jeudi (ou exceptionnellement un autre jour) dans la rubrique intitulée :

Réunions, courses modifiées ou nouvelles

- sur le serveur 3614 HIP de France Galop
- dans Paris Turf

Liste des oppositions ................................................................................................... IV

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2015 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.

III



LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 25 juin 2015)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Virginie GENSOU Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 12/03/2015
de frais de pension

Christian ROULAND Alain LYON Non paiement factures Retrait 15/01/2015
de frais de pension

Yoni JOURNO Yann-Marie PORZIER Non paiement factures Retrait 27/11/2014
de frais de pension

Gilbert MOROSINI Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 19/06/2014
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Joël-Guy MONTAUDOIN Ste Courses de MOULINS Non paiement location
de boxes et utilisation installations Retrait 07/02/2013

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� 	 
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(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

CHINICRAS (2012) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associé :
M. Julien MERIENNE (31/8) Pour sa carrière de courses

EPALA (2010) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET Associé
: ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (31/8) Pour sa carrière
de courses

KAMPA (2012) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS
Associé : M. Faouzi BOUALEM (31/8) Pour sa carrière de
courses

LA PHILOSOPHE (2012) Dirigeant : M. Michel DREAN
Associé : E. LERAY (S) (31/8) Jusqu’au 31 décembre 2022

LE PROTECTEUR (2011) Dirigeant : M. Michel DREAN
Associé : E. LERAY (S) (31/8) Jusqu’au 31 décembre 2022

NO KISSING (2012) Dirigeant : M. Philippe COTTIN
Associé : N. CLEMENT (S) (31/8) Pour sa carrière de
courses

SAINT VAL (2009) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA
(S) Associé : M. Jerome HAUSSY (31/8) Pour sa carrière de
courses

SUMMER EVE IRE (2012) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE
STANG Associé : M. Jean-Claude GUENEGO (31/8) Pour
sa carrière de courses

VIA DOLOROSA (2012) Dirigeant : SCEA ECURIE S.
GUARATO Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M.
Vincent FOURNIER, M. Charles MAQUENNEHAN (31/8)
Pour sa carrière de courses

VIKING DE BEAUMONT (2009) Dirigeant : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Associé : M. Jerome HAUSSY (31/8) Pour sa
carrière de courses

XEDRA GB (2012) Dirigeant : M. C. HENRY DE
VILLENEUVE Associés : M. Vincent LABRUNE, M. Aymard
de NICOLAY, M. Hubert de NICOLAY (31/8) Pour sa carrière
de courses

BESTJUMP (2008) Dirigeant : M. Jean-Philippe
FLEURISSON Associé : PALMYR RACING (1/9) Pour sa
carrière de courses

CALAMARI (2010) Dirigeant : M. Cedric SALHI Associés :
M. Frederic MARCHAND, Mme Jane WALTON SOUBAGNE
(1/9) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN NOUBA (2012) Dirigeant : Vcte de PONTFARCY
Associés : M. Paul ATTIE, M. Francesco GIORDANO, M.
Philippe PEREIRA DE MIRANDA, Mme Pierre DANLOUX
(1/9) Pour sa carrière de courses

CHINESE SOLDIER (2012) Dirigeant : M. Heinrich
TOENNIES-FISCHER Associé : M. Ulrich-Wilhelm WOLF
(1/9) Pour sa carrière de courses

CYBORDOUN (2012) Dirigeant : M. Joseph FOUCHER
Associés : M. Andre PRIOLET, M. Fabrice FOUCHER (1/9)
Pour sa carrière de courses

GREENSHOE IRE (2013) Dirigeant : M. Philippe DRUON
Associé : ECURIE DAVID SALABI (1/9) Pour sa carrière de
courses

LE STADE (2013) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés :
Mme Susan MAGNIER, WYNATT (1/9) Pour sa carrière de
courses

LITTLE SMART (2013) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associé : M. Charley ASSAYAG (1/9) Pour sa carrière de
courses

OLIVIA POPE (2013) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : M. Elie LELLOUCHE (1/9) Pour sa carrière de
courses

PREMIER EPISODE (2013) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : F. VERMEULEN (S) (1/9) Pour sa
carrière de courses

ROYAL POCKER (2010) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : E. CLAYEUX (S) (1/9) Pour sa
carrière de courses

WIN ON SUNDAY (2013) Dirigeant : QUADRANTE ROSSO
S.R.L. Associés : A&G . BOTTI (S), M. Olivier MARTINELLI
(1/9) Pour sa carrière de courses

CHESTELI (2012) Dirigeant : ECURIE MAULEPAIRE
Associé : M. Etienne LEENDERS (2/9) Pour sa carrière de
courses

FRIDAY NIGHT LIGHT (2013) Dirigeant : Mlle Sarah
LELLOUCHE Associé : M. Elie LELLOUCHE (2/9) Pour sa
carrière de courses

MISTER TIC (2012) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE
Associé : M. Julien MERIENNE (2/9) Pour sa carrière de
courses

VAMOSALAPLAYA (2011) Dirigeant : Mlle Chrystelle
CARDENNE Associé : M. Cedric PHILIPPE (2/9) Pour sa
carrière de courses

BERENDARIA (2011) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE
Associé : Y. BARBEROT (S) (3/9) Pour sa carrière de
courses

DAKOTA DE BEAUFAI (2012) Dirigeant : Mlle Veronique
MARIE Associé : M. Laurent POSTIC (3/9) Pour sa carrière
de courses

DIVINE TARA (2011) Dirigeant : M. Thierry MAUDET
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (3/9) Pour sa carrière
de courses

LAVA (2010) Dirigeant : M. Charles ARNAUD Associé : M.
Stephane-Richard SIMON (3/9) Pour sa carrière de courses

MESHA DREAM (2010) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALAUX
Associé : ECURIE GINKGO (3/9) Pour sa carrière de courses

SMOKING GUN (2013) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE
BESSET Associé : M. Emmanuel TASSIN (3/9) Pour sa
carrière de courses

VALLEE DU NIL (2012) Dirigeant : D&AS. ALLARD (S)
Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, M.
Patrick-Georges ROULOIS (3/9) Jusqu’au 31 décembre
2018

ZARZIS BEAUTY (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : ECURIE ASCOT (3/9) Pour sa carrière de courses

ZILVIA (2013) Dirigeant : M. I. LEON-SOTELO GARCIA
Associé : M. Ignacio CARRASCO BARTOLOME (3/9) Pour
sa carrière de courses

ALL SOULS IRE (2012) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (4/9) Pour sa
carrière de courses

ASTUCE DE COEUR (2010) Dirigeant : M. Olivier BURLOT
Associé : M. Tanguy BOIVIN (4/9) Pour sa carrière de
courses

CHAKA KHAN (2012) Dirigeant : M. Emmanuel de
WARESQUIEL Associés : M. Gautier de LA SELLE, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S), Mme Marie de
BRISSAC (4/9) Pour sa carrière de courses

CLENY (2012) Dirigeant : M. Michel RIBOT Associé : M.
Thierry POCHE (4/9) Pour sa carrière de courses

CUSTOM TRAOU LAND (2013) Dirigeant : Mlle Yanice
LUCE Associé : M. Andre BAUDIN (4/9) Pour sa carrière de
courses

DARLING MALTAIX (2013) Dirigeant : M.L. BLOODSTOCK
LTD Associé : N.H. BLOODSTOCK LTD (4/9) Pour sa
carrière de courses

LE CALF NOIRE (2012) Dirigeant : ECURIE JULES OUAKI
Associé : M. Jean-Christian NAU (4/9) Pour sa carrière de
courses

LUNAYA (2012) Dirigeant : M. Nicolas GUARINO Associé :
M. Yannick FOUIN (4/9) Pour sa carrière de courses
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MENHIR DES AIGLES (2012) Dirigeant : M. Richard
CHOTARD Associé : M. Alain CADET (4/9) Pour sa carrière
de courses

N. GB (2013) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associés :
GEMINI STUD, M. Michel HASKI (4/9) Pour sa carrière de
courses

NANJING SAULAIE (2011) Dirigeant : M. Rene TABART
Associé : W. MENUET (S) (4/9) Jusqu’au 31 décembre 2015

SILVER STAR (2013) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associé : Mlle Neila MAHJOUB (4/9) Pour sa carrière de
courses

VALIDOR (2006) Dirigeant : ECURIE DES SABLES
Associés : M. Guillaume NICOT, P. NICOT (S) (4/9) Pour sa
carrière de courses

VIKING DE BALME (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY
Associé : M. Francois NICOLLE (4/9) Pour sa carrière de
courses

OROMO (2011) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associés : M. Jean-Jacques BOUTIN, Mme
Marie-Carmen BOUTIN (6/9) Pour sa carrière de courses

AIRCHICA (2010) Dirigeant : M. Bruno TISSOT Associés :
M. Damien DUGLAS, M. Marc PIMBONNET (7/9) Pour sa
carrière de courses

AISICKLY (2010) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé
: A. CLEMENT (S) (7/9) Pour sa carrière de courses

CAT GE (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés :
M. Marc PIMBONNET, M. Bruno TISSOT (7/9) Pour sa
carrière de courses

DIZZINESSES (2012) Dirigeant : Mme Sylvie
AUBRY-BERTIN Associé : M. David BERRA (7/9) Pour sa
carrière de courses

FLY WITH US (2013) Dirigeant : M. Olivier THOMAS
Associé : C&Y . LERNER (S) (7/9) Pour sa carrière de
courses

GAEA (2013) Dirigeant : Mme Charlette CHARTIER
Associé : M. Sebastien JESUS (7/9) Pour sa carrière de
courses

GOLDIE JOLIE (2009) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associé : A. LYON (S) (7/9) Pour sa carrière de courses

HIGH TRICK (2007) Dirigeant : M. Patrick LAINE Associé :
M. Stephane GOUYETTE (7/9) Pour sa carrière de courses

JOLISTIQUE (2012) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE
Associés : M. Julien MERIENNE, ECURIE PIERRE
MERIENNE SC (7/9) Pour sa carrière de courses

NEVER RETURN GB (2012) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU
Associés : M. Pascal DESHAYES, M. Antoine GILIBERT
(7/9) Pour sa carrière de courses

SADLER’SFLAURE (2006) Dirigeant : Mme Vanessa
COIRRE Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/9) Pour sa
carrière de courses

SECRET EXISTENCE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE
JEAN-LOUIS BOUCHARD Associés : Mme A.G.
KAVANAGH, M. Fabrice CHAPPET (7/9) Pour sa carrière de
courses

SECRET TABOO (2010) Dirigeant : M. Guillaume
LINSOLAS Associés : M. Faouzi BOUALEM, A. LYON (S)
(7/9) Pour sa carrière de courses

SOLENNELLE (2013) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET
Associés : M. Damien DUGLAS, M. Bruno TISSOT (7/9) Pour
sa carrière de courses

BIENVENUE DE VAUX (2011) Dirigeant : M. Gonzague
BOUTRY Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Richard
CHOTARD (8/9) Pour sa carrière de courses

BLACK FLIGHT (2012) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associés : M. Gilles COURTEILLE, M.
Jean-Michel TESSIER, M. Loic-Denis HAMON (8/9) Pour sa
carrière de courses

BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Dirigeant : M. Philippe
LORAIN Associé : F. VERMEULEN (S) (8/9) Pour sa carrière
de courses

CAID D’AVEL (2010) Dirigeant : M. Eric de KERPEZDRON
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (8/9) Pour sa carrière de
courses

CI DIVINE (2012) Dirigeant : MUSTANG SARL Associé : M.
Jerome DELAUNAY (8/9) Pour sa carrière de courses

FEE VALLIO (2011) Dirigeant : M. Charles BAREL Associés :
M. Freddy LEMERCIER, M. Anthony AUDOUIN, M. Cyrille
CHEVET, M. Jerome ROBICHON (8/9) Pour sa carrière de
courses

GOLD BRACELET IRE (2013) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (8/9) Pour
sa carrière de courses

LADY WULFRUNA GB (2013) Dirigeant : ECURIE LOIC
APPERE Associés : M. Gilles BARBARIN, M. Didier KRAINC, M.
Fabrice CHAPPET (8/9) Pour sa carrière de courses

ALIZE DU SEUIL (2010) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : ECURIE DES DUNES (9/9) Pour sa
carrière de courses

BARASPYNEES TWO (2012) Dirigeant : M. Jean-Michel
BAZIRE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/9) Pour sa
carrière de courses

PASQUIPHARD (2008) Dirigeant : M. Serge LEFRANC
Associé : Y. FERTILLET (S) (9/9) Pour sa carrière de courses

SOMEBODY LIKE YOU (2012) Dirigeant : M. Pierre SOBRY
Associé : C. BOUTIN (S) (9/9) Pour sa carrière de courses

SPILINGA (2012) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V. Associé : M.
Guy CHEREL (9/9) Pour sa carrière de courses

VAVY (2012) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : E.
CLAYEUX (S) (9/9) Pour sa carrière de courses

BACCARAT DU SAGE (2011) Dirigeant : M. Francis EMO
Associé : M. Pierre BIGOT (10/9) Pour sa carrière de courses

BULDARGENT (2012) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé :
P&F . MONFORT (S) (10/9) Pour sa carrière de courses

DON PADRE (2009) Dirigeant : M. Franck BOUCEY Associé :
M. Eric LECOIFFIER (10/9) Pour sa carrière de courses

FORTEPIANO (2013) Dirigeant : M. Ricky MA CHING FAT
Associé : M. Charley ROSSI (10/9) Pour sa carrière de courses

GREAT CHIC (2012) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL Associé :
M. Pierre de CREPY (10/9) Pour sa carrière de courses

INTIMISSIMI (2011) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : Y.
FERTILLET (S) (10/9) Pour sa carrière de courses

STARK DANON (2008) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (10/9) Pour sa carrière de courses

TOTILAS (2010) Dirigeant : M. Marc BLANCHARD-JACQUET
Associé : M. Robert CROUZET (10/9) Pour sa carrière de
courses

VESKING (2012) Dirigeant : M. Andrew Nicholas
HOLLINSHEAD Associés : Mlle Gay KELLEWAY, M. Nigel
SCANDRETT, M. Paul SHAW (10/9) Pour sa carrière de courses

ZORIA KATIBA (2012) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (10/9) Pour sa carrière de courses

BILL JEM (2011) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Jean-Paul MERCIER, M. Jean-Pierre COLIN (11/9) Pour sa
carrière de courses

CLONAKILTY (2011) Dirigeant : M. Richard CHOTARD
Associés : Mlle Myriam Claire CARROLL, J. HAMMOND (S)
(11/9) Pour sa carrière de courses

FAST CHARLIE IRE (2012) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON
Associés : M. Paul CHAINEAU, M. Francis QUINTIN, M. Pascal
ETIENNE (11/9) Pour sa carrière de courses

INARRETABLE (2012) Dirigeant : M. Michel DENISOT Associé :
M. Stephane GATEAU (11/9) Pour sa carrière de courses

IVORY YES (2013) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Bertrand Romain LEFEVRE, Comte Guillaume de
SAINT-SEINE, Mme Christine HUBERT (11/9) Pour sa carrière
de courses

MISTER BUTTERFLY (2012) Dirigeant : M. Guy TONNELIER
Associés : M. Karim MEHENNI, M. Julien MERIENNE, M.

VI VI
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Pierre-Yves MERIENNE, Mlle Patricia TONNELIER (11/9)
Pour sa carrière de courses

SILENT ROMANCE (2013) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associés : M. Alain GAUDU, J. HAMMOND (S)
(11/9) Pour sa carrière de courses

SINABOY (2013) Dirigeant : M. Juan MONTOJO Associé :
Mme Carlos LAFFON-PARIAS (11/9) Pour sa carrière de
courses

THE TURNING POINT (2013) Dirigeant : M. Joel SECHE
Associés : M. Jean-Pierre BARJON, ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL, JC. ROUGET (S) (11/9) Pour sa carrière
de courses

PRINCESS HANNAH (2012) Dirigeant : M. Gerard SAMAIN
Associé : P&F . MONFORT (S) (12/9) Pour sa carrière de
courses

BEL AIR DE BOITRON (2013) Dirigeant : Mme Jean-Pierre
REVERSEAU Associés : M. Christophe ARTUSSE, M.
Jacques LAPORTE, C&Y . LERNER (S) (14/9) Pour sa
carrière de courses

DAMASIA (2013) Dirigeant : Mlle Sandrine HAGENBACH
Associé : F. VERMEULEN (S) (14/9) Pour sa carrière de
courses

ELNATH (2013) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : HARAS DU SAUBOUAS
(14/9) Pour sa carrière de courses

HERISHEF (2013) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associés :
M. Antoine LAMOTTE D’ARGY, Mlle Peggy BLONDEL (14/9)
Pour sa carrière de courses

HIGH SPIRIT IRE (2010) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD
Associé : MD BLOODSTOCK LIMITED (14/9) Pour sa
carrière de courses

MULTIPLE CHANCES (2010) Dirigeant : M. Jonathan
VIOLET Associé : M. Lionel LARRIGADE (14/9) Pour sa
carrière de courses

OSEZ JOSEPHINE IRE (2011) Dirigeant : PEGASUS
FARMS LTD Associé : MD BLOODSTOCK LIMITED (14/9)
Pour sa carrière de courses

CALEMBOUR (2012) Dirigeant : M. Jerome RAMBAUD
Associé : M. Thierry de LAURIERE (15/9) Pour sa carrière de
courses

CONVIVE (2012) Dirigeant : M. Soaig GUERIN Associé :
SCEA DES COLLINES (15/9) Pour sa carrière de courses

CORABELLA (2012) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Thierry
CORBEL (15/9) Jusqu’au 31 décembre 2017

DEMONIXIA (2011) Dirigeant : Mme Emmanuelle HAYE
Associé : M. Marc BLANCHARD-JACQUET (15/9) Pour sa
carrière de courses

FORSOCKS D’YCY (2010) Dirigeant : M. Joel JUILLET
Associé : W. MENUET (S) (15/9) Pour sa carrière de courses

FRASCATOR DU PECOS (2012) Dirigeant : M. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (15/9) Pour
sa carrière de courses

JAVIRCO (2009) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Associé : ECURIE BARNUM III SARL (15/9) Pour sa
carrière de courses

MOUNIRA (2012) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : M.
Alban de MIEULLE (15/9) Pour sa carrière de courses

NERODOR (2010) Dirigeant : M. Philippe NADOR Associé :
Mlle Mireille SILLARD (15/9) Pour sa carrière de courses

REINE VERTE (2013) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : M. Yannick FOUIN (15/9) Pour sa carrière de
courses

ROSENTINA (2012) Dirigeant : M. Jean-Bernard
CHAPALAIN Associé : A. LE CLERC (S) (15/9) Pour sa
carrière de courses

SAPORETTO (2012) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Dominique
LEMESLE (15/9) Pour sa carrière de courses

SECRET D’HISTOIRES IRE (2012) Dirigeant : M. Jacques
GIORGI Associé : M. Roch ITRI (15/9) Pour sa carrière de
courses

TRUCKERS BENEFIT IRE (2005) Dirigeant : M. Richard
Mark VENN Associé : M. David HENDERSON (15/9) Avec
tacite reconduction

VICQ D’AZYR (2012) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : M. Yannick FOUIN (15/9) Pour sa carrière de
courses

BONNOPTION GB (2011) Dirigeant : M. Louis-Armand
JOLLY Associés : JC. ROUGET (S), M. Simone BROGI
(16/9) Pour sa carrière de courses

FORMULA SPEED (2012) Dirigeant : M. Thierry AIMARD
Associé : M. Sydney VIDAL (16/9) Pour sa carrière de
courses

HITY (2012) Dirigeant : M. Claude CHENUT Associés : S.
ADET (S), Mme Brigitte TURPIN-HUILLE (16/9) Pour sa
carrière de courses

KIMBE GER (2013) Dirigeant : M. Franck CHARBIT Associé
: M. Mathieu LE FORESTIER (16/9) Pour sa carrière de
courses

MILK BAR (2013) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associé :
Mme Pascale BAILLET (16/9) Pour sa carrière de courses

RAPPEUR (2012) Dirigeant : M. Nicolas GODEFROY
Associé : M. Didier MARION (16/9) Pour sa carrière de
courses

SHAYADE (2012) Dirigeant : Mme Veronique FERRAT
Associé : M. Philippe PELTIER (16/9) Pour sa carrière de
courses

STORMY DANCE (2013) Dirigeant : M. Jean-Jacques
NAMANI Associé : N. CLEMENT (S) (16/9) Pour sa carrière
de courses

TERREUR (2007) Dirigeant : JY. ARTU (S) Associé : W.
MENUET (S) (16/9) Pour sa carrière de courses

VALLEE D’ENFER (2013) Dirigeant : M. Maurice LABAISSE
Associés : M. Xavier LABAISSE, M. Florent MONNIER (16/9)
Avec tacite reconduction

ATLANTIDE IRE (2013) Dirigeant : BOETIE RACING II
Associé : ECURIE LA BOETIE (17/9) Pour sa carrière de
courses

BLESSED SILENCE (2013) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, M.
Pierre BONNIER, M. Alexis CHETIOUI (17/9) Pour sa carrière
de courses

BULLE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine BAYON
DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET
(17/9) Pour sa carrière de courses

CANNIBAL DE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (17/9) Pour sa carrière de courses

COBRA DE LARRE (2012) Dirigeant : M. Sylvain ROGER
Associé : L. BAUDRON (S) (17/9) Pour sa carrière de
courses

FRIVOLITE (2012) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK
SERVICES Associé : M. Sydney VIDAL (17/9) Pour sa
carrière de courses

GENTLE MAINE IRE (2010) Dirigeant : M. Gerard
GOLDFARB Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, Mlle
Sylvie BONIFACJ (17/9) Pour sa carrière de courses

HIGH CHIEF (2012) Dirigeant : M. Nicolas LEBON
Associé : CH. GOURDAIN (S) (17/9) Pour sa carrière de
courses

MINE DE RIEN GER (2013) Dirigeant : M. Patrick CHICHE
Associé : M. Loic AUDON (17/9) Pour sa carrière de courses

SANTISIMA (2013) Dirigeant : M. Alexander FREUND
Associés : M. Walter KAUTZ, M. Harry HACK (17/9) Pour sa
carrière de courses

SPRING BOK (2013) Dirigeant : BOETIE RACING II
Associé : ECURIE LA BOETIE (17/9) Pour sa carrière de
courses

VII VII

BO 2015/19 - plat/obstacle VII



AMERICAN ART (2012) Dirigeant : CHEVOTEL RACING
Associé : M. Jean-Pierre LOPEZ (18/9) Pour sa carrière de
courses

BANARIYA (2014) Dirigeant : ECURIE JARLAN Associé : F.
VERMEULEN (S) (18/9) Pour sa carrière de courses

BARON DU SEUIL (2011) Dirigeant : Mlle Birgit REGELE
Associé : ECURIE CENTRALE (18/9) Pour sa carrière de
courses

BETISE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associés : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Gilles TRAPENARD (18/9) Pour sa
carrière de courses

BLACK SUNDAY IRE (2013) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associés : N. BERTRAN DE BALANDA (S), M. Pierre
THORRIGNAC (18/9) Pour sa carrière de courses

CAPE LION IRE (2012) Dirigeant : M. Gilles BARATOUX
Associés : M. Francois SAINT-ANDRE, M. Stephane
CUILLER, M. Frederic QUINTIN (18/9) Pour sa carrière de
courses

ETOILE DE KERFELEC (2012) Dirigeant : M. Lucien
FALHER Associé : L. VIEL (S) (18/9) Pour sa carrière de
courses

PERLE NONANTAISE (2013) Dirigeant : M. Gerard
LAMOTHE Associé : M. Lucien DAVEIRA (18/9) Pour sa
carrière de courses

SAINT VAL (2009) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY Associé
: J. BERTRAN DE BALANDA (S) (18/9) Pour sa carrière de
courses

SHAMAL (2012) Dirigeant : M. Peter BAUMGARTNER
Associé : M. Andre BRAKHA (18/9) Pour sa carrière de
courses

YARRANN (2014) Dirigeant : ECURIE JARLAN Associé : F.
VERMEULEN (S) (18/9) Pour sa carrière de courses

ANNEOT IRE (2011) Dirigeant : M. Bernard FERRAND
Associé : M. Roger-Eugene LAFFITTE (21/9) Pour sa
carrière de courses

FOREST KING (2011) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK
(21/9) Pour sa carrière de courses

GORGEOUS GREEN (2013) Dirigeant : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS Associés : CLUNY CONSEIL SARL,
HARAS DU SAUBOUAS (21/9) Pour sa carrière de courses

GOTTINGEN (2010) Dirigeant : M. Andre CHERQUI
Associé : M. Julien CAULLERY (21/9) Pour sa carrière de
courses

KASAKH NOIR (2012) Dirigeant : M. Pierre JABOT
Associé : M. Gerard DUFIT (21/9) Pour sa carrière de
courses

MARCOUVILLE (2013) Dirigeant : M. Robert BRARD
Associés : M. Jean DUPONT-CARIOT, P&F . MONFORT (S),
M. Dominique BRARD (21/9) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2013) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED
Associé : SCEA DU HARAS DE VICTOT (21/9) Pour sa
carrière de courses

PANAMAX IRE (2009) Dirigeant : ECURIE OLIVIER
PIRAUD Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/9)
Pour sa carrière de courses

QATAR POWER (2013) Dirigeant : SCEA DU HARAS DE
VICTOT Associé : QATAR RACING LIMITED (21/9) Pour sa
carrière de courses

THINDY (2012) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : M. Alexis DOUSSOT (21/9) Pour sa carrière de
courses

WEEKEN (2011) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (21/9)
Pour sa carrière de courses

BOWL (2012) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT
Associé : F. ROHAUT (S) (22/9) Pour sa carrière de courses

CALAYAN (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés
: M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois SEIGNEUR, M.

Edward WALSH, M. David LUMET (22/9) Pour sa carrière de
courses

DAME DE SANG (2013) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED
Associé : SCEA DU HARAS DE VICTOT (22/9) Pour sa carrière
de courses

PORTENIO (2012) Dirigeant : M. Gerard TOCZE Associés : M.
Henri HOURCADETTE, C&Y . LERNER (S) (22/9) Avec tacite
reconduction

RACENESS (2011) Dirigeant : M. Jean-Yves AUBAUD
Associé : C. LOTOUX (S) (22/9) Pour sa carrière de courses

RED ANGEL IRE (2013) Dirigeant : Mise de MORATALLA
Associé : M. Mikel DELZANGLES (22/9) Pour sa carrière de
courses

BOY SWEET (2011) Dirigeant : M. Damien COVELIERS
Associé : E. CLAYEUX (S) (23/9) Pour sa carrière de courses

CEST DECIDE (2012) Dirigeant : M. Damien COVELIERS
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (23/9) Pour sa carrière de
courses

CRACK’SBUCK (2012) Dirigeant : M. X. DELPLANQUE DE
MANDELOT Associé : ECURIE BARNUM III SARL (23/9) Pour
sa carrière de courses

ELLE DIT (2011) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET Associés :
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Roger-Yves SIMON (23/9)
Pour sa carrière de courses

FREE FROM DESIRE (2013) Dirigeant : M. Ferdinando
FRATINI Associés : M. Alessandro BOTTI, M. Marco BOZZI
(23/9) Pour sa carrière de courses

GOLDEN VALENTINE (2013) Dirigeant : M. Laurence ROTH
Associés : Mme Jaime ROTH, Mme Nancy ROTH (23/9) Pour sa
carrière de courses

KENAXXOS (2012) Dirigeant : M. Emmanuel SAYET Associé :
ECURIE BARNUM III SARL (23/9) Pour sa carrière de courses

KIMBRA (2012) Dirigeant : M. Daniel AUGEREAU Associé : M.
Marcel CHAOUAT (23/9) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2013) Dirigeant : M. Laurence ROTH Associés : Mme
Jaime ROTH, Mme Nancy ROTH (23/9) Pour sa carrière de
courses

BOWL (2012) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT
Associé : F. ROHAUT (S) (24/9) Pour sa carrière de courses

CAPHARNAUM (2012) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé :
ECURIE CENTRALE (24/9) Pour sa carrière de courses

CHARISMATIC MAN IRE (2013) Dirigeant : SALINITY
STABLES Associés : AB ASCOT, WHITEHAVEN
INVESTMENTS PTY LTD (24/9) Pour sa carrière de courses

ELETTRA (2013) Dirigeant : M. Enrico CIAMPI Associé : M.
Paul NATAF (24/9) Pour sa carrière de courses

MYSTICAL PRINCE (2013) Dirigeant : M. Armand LUCCHETTI
Associés : M. Jacques HELOURY, M. Rodolphe ARGENTI (24/9)
Pour sa carrière de courses

N. (2013) Dirigeant : SCEA DU HARAS DE VICTOT Associé :
QATAR RACING LIMITED (24/9) Pour sa carrière de courses

NO COMMENT (2013) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associés : JM. CAPITTE (S), F. VERMEULEN (S) (24/9) Pour sa
carrière de courses

REMEMBER THE MAN IRE (2013) Dirigeant : FAIR SALINIA
LTD Associé : WHITEHAVEN INVESTMENTS PTY LTD (24/9)
Pour sa carrière de courses

TANZANITI (2012) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (24/9) Pour sa
carrière de courses

THREE SHEERS (2011) Dirigeant : M. Michel AGELOU
Associé : M. Stephane GOUYETTE (24/9) Pour sa carrière de
courses

BIRCH COVE (2013) Dirigeant : M. Rupert
PRITCHARD-GORDON Associés : Mme Annie CASTEU,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, MANDORE
INTERNATIONAL AGENCY (25/9) Pour sa carrière de courses

DANGEROUS DREAM IRE (2013) Dirigeant : M. Ferdinando
FRATINI Associé : A&G . BOTTI (S) (25/9) Pour sa carrière de
courses

VIII VIII

VIII BO 2015/19 - plat/obstacle



FLAME DES COTIERES (2006) Dirigeant : M. Marcel
BASSET Associé : W. MENUET (S) (25/9) Pour sa carrière
de courses

KONNAN LE GONE (2012) Dirigeant : ECURIE DES VIVES
TERRES Associé : M. Gregory DERAT (25/9) Pour sa
carrière de courses

LOPE SUPREME GB (2013) Dirigeant : Mlle Charley
LAUFFER Associé : M. Eric DELL’OVA (25/9) Pour sa
carrière de courses

NEWPREZI (2012) Dirigeant : M. Jacky-Marcel ROBIN
Associé : PALMYR RACING (25/9) Pour sa carrière de
courses

NICE TO SEE YOU (2013) Dirigeant : Mme Didier RICARD
Associés : Mlle Micheline VIDAL, M. Yannick CORNEC, Mlle
Charlotte RICARD (25/9) Pour sa carrière de courses

REINEDETROIE (2014) Dirigeant : M. Charley ROSSI
Associé : M. Cedric ROSSI (25/9) Pour sa carrière de
courses

SOCKS STORY (2013) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : Mlle Martine HEAD (25/9)
Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CYRANO DE FRETEL (2012) Locataire : M. Julien
MERIENNE Bailleur : M. Freddy BOURON (31/8) Pour sa
carrière de courses

FULL IN HAVE (2011) Locataires : M. Gilles BARATOUX,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(31/8) Pour sa carrière de courses

GUADIX GB (2011) Locataire : Mlle Alexandra ROSA
Bailleur : M. Francis ALLONCLE (31/8) Pour sa carrière de
courses

LIBRE TEMPS (2008) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : BOUTIN (S) (31/8) Pour sa carrière
de courses

SHAKYA (2011) Locataires : Mme Isabelle GIBAUD, Mme
Anne-Laure GUILDOUX, M. Daniel SARCOU Bailleur : M.
Jean-Pierre BRAUGE (31/8) Pour sa carrière de courses

TRESOR GIRL (2007) Locataire : M. Loic FOUCHER
Bailleur : M. Michel BEDIER (31/8) Pour sa carrière de
courses

AL WASIL IRE (2012) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleur :
Mme Ghislain BOZO (1/9) Pour sa carrière de courses

MICROTHEOS (2010) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (1/9) Pour sa carrière de courses

MILEY GER (2009) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Benoit CAMBIER (1/9) Pour sa
carrière de courses

QUINTE FLUSH (2012) Locataire : M. Franck CHEYER
Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (1/9) Jusqu’au
30 août 2020

TSUKY DE LA MANCHA (2012) Locataires : M. Robert
DUPUIS, Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M.
Ludovic DUTOIT (1/9) Pour sa carrière de courses

ARCHIMEDE (2010) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (2/9) Avec tacite
reconduction

AZUR DU SAP (2010) Locataire : M. Dominique DELORME
Bailleur : Mme Jacqueline DESHAYES (2/9) Pour sa carrière
de courses

BELLE DES ANGES (2010) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : Gaec LEVIAU (2/9) Pour sa carrière de
courses

BYPOOL DE BEAULIEU (2011) Locataire : M. Jean-Claude
OBELLIANNE Bailleur : M. Xavier LEVEQUE (2/9) Pour sa
carrière de courses

DJAHIL FAIRLY (2010) Locataire : M. Sebastien CULIN
Bailleurs : M. Serge BOUROUNOFF, M. Sebastien CULIN
(2/9) Pour sa carrière de courses

RIVOLOCHOP (2012) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur :
Mlle Julia RUSU (2/9) Pour sa carrière de courses

BOLCHEVIK IRE (2013) Locataires : M. Alain JATHIERE,
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT Bailleurs : MAGNOLIA
RACING, ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (3/9) Pour sa
carrière de courses

BORD DE MER (2011) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Thierry CYPRES (3/9) Pour sa carrière de
courses

JENILAT (2013) Locataire : Mme Celine LAUR Bailleur :
Mme Laetitia HAUTEMANIERE (3/9) Avec tacite
reconduction

URZILLA D’AIRY (2008) Locataire : M. Julien PAULEN
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (3/9) Pour sa carrière de
courses

AURI PLENAM DELMAR (2011) Locataire : Mlle Valerie
DASQUE Bailleur : M. Eliel SENSFELDER (4/9) Pour sa
carrière de courses

CHICKFLICK DORRELL (2012) Locataire : L. BAUDRON
(S) Bailleur : E.A.R.L. DORRELLS (4/9) Pour sa carrière de
courses

LE BUT (2010) Locataires : M. Teddy WINDRIF, M.
Christian BREAND Bailleur : PASSION RACING CLUB (4/9)
Pour sa carrière de courses

PILGRIM DES HAIES (2011) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Patrick LAINE (4/9) Pour sa carrière
de courses

SECRETS RULES (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (4/9) Pour sa
carrière de courses

ALGAR (2010) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : Mme
Veronique FERRAT (7/9) Pour sa carrière de courses

AUX BALEARES (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleurs : ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN (7/9)
Pour sa carrière de courses

CERISE DE FORME (2012) Locataire : M. Pierre RIVES
Bailleur : M. Patrice METENIER (7/9) Pour sa carrière de
courses

CLANDESTINE (2012) Locataire : M. David MESLIN
Bailleur : M. Jean-Pierre MAHE (7/9) Pour sa carrière de
courses

DEVIL MALINAS (2012) Locataires : M. Mickael HOUTA,
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : M. Dominique
DEVAUX (7/9) Pour sa carrière de courses

ESLA (2012) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleur : Mise de
MORATALLA (7/9) Pour sa carrière de courses

MATANE (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (7/9) Pour sa carrière de courses

ADANA BLUE (2012) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Scea HAMEL STUD (8/9) Pour sa carrière de
courses

BLACK BEL FIDGIS (2011) Locataire : M. Jean-Francois
LE STANG Bailleur : Mlle Ghislaine GIGOT (8/9) Pour sa
carrière de courses

CLOWN IN THE MOON (2011) Locataire : M. Noel
MENNITI Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (8/9) Pour sa
carrière de courses

CORAELYS (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Ludovic COCAUD (8/9) Pour sa carrière de
courses

COTTIN MADRIK (2012) Locataire : M. Remi COTTIN
Bailleur : M. Emmanuel-Julien LECLERC (8/9) Pour sa
carrière de courses

COULMALINAS (2012) Locataire : M. Julien MERIENNE
Bailleurs : M. Paul BRUCELLE, M. Yann HAMON, M. Gilles
LURAT, M. Julien MERIENNE (8/9) Pour sa carrière de
courses
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ESCORT’CHANCE (2012) Locataire : M. Vincent LE ROY
Bailleur : Mme Pascale SOUVERAIN (8/9) Pour sa carrière
de courses

GOOD SHUFFLE (2010) Locataire : M. Jean-Francois
RACINE Bailleur : M. Herve LEPORTIER (8/9) Pour sa
carrière de courses

HELVIRE (2011) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur : M.
Claude Olivier CORRAL (8/9) Pour sa carrière de courses

IRVANA HAS (2011) Locataires : M. Guy BRUNEAU, M.
Patrice LENOGUE, M. Bernard VINCENT Bailleur : Scea
HAMEL STUD (8/9) Pour sa carrière de courses

KEVI TIVO (2013) Locataire : M. Jerome DELAUNAY
Bailleurs : M. Denis LOUVARD, Mme Eugene MASSON (8/9)
Pour sa carrière de courses

LE DILIGENT (2007) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleurs : M. Frederic HAYERE, M. Michael BELPRE, M.
Laurent GODARD (8/9) Pour sa carrière de courses

LORIE DE LA VIS (2012) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : M. Maurice DURUEL (8/9) Avec tacite reconduction

VOISIN (2012) Locataire : M. Georges MOSSE Bailleur : M.
Jean-Claude SEROUL (8/9) Pour sa carrière de courses

WA VERTIGE (2013) Locataires : ECURIE AUDOY
CHRISTIAN, M. Bruno de MONTZEY Bailleur : M. Daniel
BONNAUDET (8/9) Pour sa carrière de courses

YOUMIE TIVO (2012) Locataire : M. Jerome DELAUNAY
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Marion
TARDIF-LOUVARD (8/9) Pour sa carrière de courses

AMUSEUR (2006) Locataire : M. Gilles HOUILLON
Bailleur : Mme Yvette REBRE (9/9) Pour sa carrière de
courses

BE IN THE KNOW (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (9/9) Pour sa carrière de
courses

CAP D’AUBOIS (2012) Locataires : M. Yannick REYNAUD,
M. Laurent POSTIC Bailleur : Mlle Valerie VATEL (9/9) Pour
sa carrière de courses

DIANE FOLNAILLE (2011) Locataire : M. Jean-Francois LE
STANG Bailleur : M. Gabriel GEFFROY (9/9) Pour sa carrière
de courses

DRAGONA (2011) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Michel TANGUY (9/9) Pour sa carrière de
courses

EMOTIONAL BEAUTY (2013) Locataire : Mlle Valerie
DISSAUX Bailleur : M. Marc HOVELACQUE (9/9) Pour sa
carrière de courses

KEAN ON CRICKET (2009) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : Mme Corinne STEWART (9/9) Pour sa carrière de
courses

PENNYLANE (2004) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Earl MICHEL (9/9) Pour sa carrière de courses

PINGO MIO (2011) Locataire : M. Alain BRACHET Bailleur :
M. Bertrand LOUSTAUD (9/9) Avec tacite reconduction

SAYYAD IRE (2012) Locataires : M. Dominique
BOISRAME, M. Norbert LEENDERS, M. Patrick MADIOT, M.
Marcel PLACET Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT
(9/9) Pour sa carrière de courses

SUPER PRIME (2011) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : Gaec CAMPOS (9/9) Pour sa carrière de courses

TENORIO (2013) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleur : M. Marc HOVELACQUE (9/9) Pour sa carrière de
courses

UDONIS (2008) Locataire : M. Philippe NICOLAS Bailleur :
M. Louis MUSTIERE (9/9) Pour sa carrière de courses

WALKCHOPE (2013) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Mme Nina BONNAUDET (9/9) Pour sa carrière de
courses

BABILA RIVERLAND (2011) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (10/9) Pour sa carrière de
courses

CAILLASSE (2012) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (10/9) Pour sa carrière
de courses

DRIVERNAMIX (2010) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
David BERNIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (10/9) Pour
sa carrière de courses

FLY ONE (2012) Locataire : M. Olivier JOURNET Bailleur : LE
HARAS DE LA GOUSSERIE (10/9) Pour sa carrière de courses

GLOUGRIS (2007) Locataire : M. Arnaud LEGUE Bailleur :
Mme Emmanuelle TERRIER (10/9) Pour sa carrière de courses

SAGEKALI ROSETGRI (2013) Locataire : D. GUILLEMIN (S)
Bailleur : M. Michel MAUPOU (10/9) Pour sa carrière de courses

VENT D’ALIENOR (2009) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (10/9) Pour sa carrière de
courses

ATH CLIATH IRE (2012) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : M.
Pierre FAVIER (11/9) Pour sa carrière de courses

CHARLY DU BREUIL (2012) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (11/9) Pour sa
carrière de courses

COMANCHE MORIVIERE (2012) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Patrick HARROIN (11/9) Pour sa
carrière de courses

LA LARME (2012) Locataire : M. Jean-Luc GAILLARD Bailleur :
M. Raymond VITRE (11/9) Avec tacite reconduction

LOSANA (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : M. Andre
ABADIE (11/9) Avec tacite reconduction

MING DYNASTY (2012) Locataires : QATAR RACING
LIMITED, WILDENSTEIN STABLES LIMITED Bailleurs :
DAYTON INVESTMENTS LTD, QATAR RACING LIMITED (11/9)
Pour sa carrière de courses

PALOMA DANCER GB (2012) Locataires : Mme Gina RARICK,
M. Neil Frank MASLIN Bailleur : KASSALA SERVICES LIMITED
(11/9) Pour sa carrière de courses

VAUCLAIN (2009) Locataire : C. LE GALLIARD (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (11/9) Pour sa carrière de courses

GIGA SILVER (2012) Locataires : M. Marcel GILOT, Mme
Philippe GARIN, Mme Karine GILOT Bailleurs : M. Marcel GILOT,
M. Philippe GARIN, M. Jean-Luc GILOT (12/9) Pour sa carrière
de courses

SO SNOW (2013) Locataires : M. Bruno CHENE, M. Laurent
THIBAULT, M. Stephane GARSON, Mlle Sabine BOCHU, J.
THIBAULT (S) Bailleurs : M. Jerome THIBAULT, M. Laurent
THIBAULT (12/9) Pour sa carrière de courses

TEEN SPIRIT (2011) Locataire : Mlle Alice BAUDRELLE
Bailleur : Mme Christiane DICHAMP (12/9) Pour sa carrière de
courses

CALLIOPE D’EMRA (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Jacques BOITTEAU (14/9) Pour sa carrière de
courses

FULL NICKITA (2013) Locataires : M. Christophe
CHASSERIAUD, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M.
Andre DUBOE (14/9) Pour sa carrière de courses

GONE DREAMING (2012) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleurs : M. Jean-Etienne DUBOIS, M. Michel
MATHIEU (14/9) Pour sa carrière de courses

LA JUBANAISE (2012) Locataire : M. Yoni SEROR Bailleur : M.
Gabriel LEENDERS (14/9) Pour sa carrière de courses

LUCKY BAY (2010) Locataire : M. Steve DAVID Bailleur : M.
Germain MORINEAU (14/9) Pour sa carrière de courses

PRESS OFFICER (2013) Locataires : M. Frederic POWELL, FH.
GRAFFARD (S) Bailleur : GRAFFARD (S) (14/9) Pour sa carrière
de courses

SOUPCON IRE (2013) Locataires : Mme Michel CASTILLO, M.
Philippe SOGORB Bailleur : Mme Anne-Marie HAYES (14/9)
Jusqu’au 31 décembre 2017

WALKCHOPE (2013) Locataire : M. Philippe de MONTZEY
Bailleur : Mme Nina BONNAUDET (14/9) Pour sa carrière de
courses
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YELLOW COOL (2013) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleurs : Mlle Christa CHARTIER, Mme Martine CHARTIER
(14/9) Pour sa carrière de courses

HIDDEN VALUE (2012) Locataire : Mme Jessica PROIETTI
Bailleurs : M. Thierry CHARGELEGUE, Mme Benedicte
CHAROY (15/9) Pour sa carrière de courses

MILKO (2013) Locataire : Mme Michel SMADJA Bailleurs :
Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime SMADJA (15/9) Pour sa
carrière de courses

PRINCESSE SEA (2013) Locataire : M. Gilbert SOUFFIR
Bailleurs : Mme Francoise BAZIN, Earl SYLVAIN LE GOFF
(15/9) Pour sa carrière de courses

THALIE DE LA VIS (2011) Locataire : Mlle Myriam MARIN
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL (15/9)
Pour sa carrière de courses

TOTALLY WHITE (2013) Locataire : M. Rene LABIT
Bailleur : M. Henri d’ AILLIERES (15/9) Pour sa carrière de
courses

CALIE DES MERS (2012) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : M. Eric PREZELIN (16/9) Pour sa carrière de
courses

MODESTY BILBERRY (2012) Locataire : Mme V. BERTRAN
DE BALANDA Bailleur : M. Jean-Charles THIBAUT (16/9)
Pour sa carrière de courses

SHRUBB (2012) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (16/9) Pour sa carrière de courses

TANGODANCE (2007) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : Mme Laura CLOUTE (16/9) Pour sa carrière de
courses

TYRIAC (2010) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleur :
M. Jerome SAINT-OLIVE (16/9) Pour sa carrière de courses

UNILO D’AIRY (2008) Locataire : M. David GLEIZE
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (16/9) Pour sa carrière de
courses

VICI (2011) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE Bailleurs :
M. Laurent HUAU, Mme Josiane HUAU, M. Patrice HUAU
(16/9) Pour sa carrière de courses

ZAMPONE (2012) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Mme Christine AUDOY (16/9) Pour sa carrière de
courses

BEAUTIFUL LOTOISE (2011) Locataire : M. Said JEDDARI
Bailleur : M. Guy BARRY (17/9) Pour sa carrière de courses

BILLE POLAIRE (2011) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (17/9) Pour sa carrière
de courses

CADOUCH RIVERLAND (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (17/9) Pour sa carrière de
courses

CLASS DE RIVERLAND (2012) Locataires : M. Jacques
ANXO, J. ORTET (S) Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (17/9)
Pour sa carrière de courses

COLZA (2009) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (17/9) Pour sa carrière de
courses

FOLDINGUE (2012) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel
LACASSAGNE (17/9) Pour sa carrière de courses

FORTUNE OF CORSE (2011) Locataire : M. Carl PUITG
Bailleur : M. Arnaud COUDEVILLAIN (17/9) Jusqu’au 1er
septembre 2017

LE JASON (2013) Locataire : M. Jean-Luc GAILLARD
Bailleur : M. Raymond VITRE (17/9) Avec tacite
reconduction

LUNAR HALO IRE (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (17/9) Pour
sa carrière de courses

MENU MENTHOL (2012) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (17/9) Pour sa carrière
de courses

PLEASEMETOO IRE (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (17/9) Pour
sa carrière de courses

CARLOS DE GRISSAY (2012) Locataire : M. Tanguy
BOIVIN Bailleurs : M. Maurice BATIOT, M. Armand BATIOT,
M. Henri BATIOT (18/9) Pour sa carrière de courses

CLUNDERO’S COUNTRY (2012) Locataires : M. Paul
TERPEREAU, M. Etienne LEENDERS Bailleur : M. Olivier
QUINIOU (18/9) Pour sa carrière de courses

COCOTTE DE GRISSAY (2012) Locataires : M. Philippe
PELTIER, M. Henri BATIOT Bailleurs : M. Maurice BATIOT,
M. Henri BATIOT, SCEA BATIOT- (18/9) Pour sa carrière de
courses

FLORIGREY DU MONT (2012) Locataires : M. Francis
DELORD, M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Pierre TAGUET
(18/9) Pour sa carrière de courses

ROCK OF NASSAU (2006) Locataire : M. Joel BARRAO
Bailleurs : ECURIE LA BOETIE, M. Xavier NAKKACHDJI
(18/9) Avec tacite reconduction

SILAFEE (2012) Locataire : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Bailleur : ECURIES DIANE (18/9) Pour
sa carrière de courses

AKFATANGO (2012) Locataire : Mme Marie LAPIOS
BAUDRY Bailleur : M. Franck VAN HAAREN (21/9) Pour sa
carrière de courses

BELLONE D’ARTHEL (2011) Locataire : ECURIE BARNUM
III SARL Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU (21/9)
Pour sa carrière de courses

CARINA TU SEI (2012) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M.
Francois NICOLLE Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN
(21/9) Pour sa carrière de courses

DERIVE (2013) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D.
GUILLEMIN (S) Bailleurs : Mme Didier GUILLEMIN, HARAS
DU BOSQUET (21/9) Pour sa carrière de courses

HELLO DU LEMO (2013) Locataire : M. Stephane
GOUVAZE Bailleur : M. Maurice LE FLOCH (21/9) Pour sa
carrière de courses

INDECENCE CHOISIE (2013) Locataire : M. Guy
PARIENTE Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (21/9) Pour
sa carrière de courses

NO SELL (2013) Locataires : M. Patrice GAILLARD, D.
GUILLEMIN (S) Bailleurs : M. Patrice GAILLARD, Mme Didier
GUILLEMIN (21/9) Pour sa carrière de courses

PALOMA DANCER GB (2012) Locataires : M. Neil Frank
MASLIN, Mme Gina RARICK Bailleur : KASSALA SERVICES
LIMITED (21/9) Pour sa carrière de courses

STUPEFIANT (2012) Locataire : M. Jerome GENDRY
Bailleur : M. Philippe GENDRY (21/9) Pour sa carrière de
courses

ZARAFA (2012) Locataires : M. Jean-Michel MARCEL, M.
Henry HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleurs :
Mlle Stephanie BLATZ, M. Dominique CIURLEO (21/9) Pour
sa carrière de courses

BERLAIN (2011) Locataire : Mlle Anne-Sophie PACAULT
Bailleur : M. Denis PARREAU-DELHOTE (22/9) Pour sa
carrière de courses

BETY DES FONTAINES (2011) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleurs : M. Joel MASLE, Mlle Sandrine
GUEGAN, Mme Beatrice NICCO (22/9) Pour sa carrière de
courses

BLEUETTE DES GRAVES (2011) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleurs : Mme Reine LABAT, M. Francis
DELORD (22/9) Pour sa carrière de courses

CANDY BOY (2008) Locataire : M. Christophe PAUTIER
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (22/9) Pour sa carrière de
courses

CHANEL DE BRION (2012) Locataire : M. Alain
GUINOISEAU Bailleur : Earl BRION (22/9) Pour sa carrière
de courses
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SMOUNEXIT (2012) Locataire : M. Moise BRICAULT
Bailleur : M. Roger BRUGEL (22/9) Pour sa carrière de
courses

SPEEDY LAW (2012) Locataire : M. John SCHIESTEL FILS
Bailleur : M. Claude THIRIET (22/9) Pour sa carrière de
courses

SYRACUSE’S DREAM (2011) Locataires : Mme Laurence
HALFF, M. Jerome ZULIANI Bailleurs : Mlle Magali REDON,
Mme Laurence HALFF (22/9) Pour sa carrière de courses

BARON MAG (2011) Locataires : Mme Beatrice NICCO, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR
(23/9) Pour sa carrière de courses

CAROUSO DE FLEE (2012) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (23/9) Pour
sa carrière de courses

CHIPIE COLLONGES (2012) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (23/9) Pour sa carrière
de courses

DOLYSSE MOON (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleurs : Suc. Armand HUMEAU, M. Alain
HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU
(23/9) Pour sa carrière de courses

DONOLYSSE (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleurs : Suc. Armand HUMEAU, M. Alain
HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU
(23/9) Pour sa carrière de courses

FLORHINA (2008) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (23/9) Pour sa carrière de
courses

LE PETIT SABLE (2011) Locataire : M. Fabrice FOUCHER
Bailleur : M. Jean-Claude AVRANCHE (23/9) Pour sa carrière
de courses

ANITZKA (2010) Locataire : Mme Christina JUNG Bailleur
: Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (24/9) Avec tacite
reconduction

BRISE DE THAIX (2011) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (24/9) Pour sa carrière de
courses

MORE THAN THIS (2013) Locataire : Mme Renate MOSER
Bailleur : Mme Barbara MOSER (24/9) Pour sa carrière de
courses

BELHARRA VEGA (2012) Locataires : M. Denys
AUDOUARD, M. Bernard CAZENAVE, HARAS DE LA VEGA,
M. Jean-Pierre-J. RIVIERE, M. Gael LEMER, Mme Thierry
LEMER Bailleur : HARAS DE LA VEGA (25/9) Pour sa carrière
de courses

BELLE POULICHE (2011) Locataire : M. David BERNIER
Bailleurs : Mlle Armelle JOLY, M. Nicolas JOUIN, M. Louis
JOUIN (25/9) Pour sa carrière de courses

DANAE JEM IRE (2013) Locataires : ECURIE SAINT
MARTIN, ECURIE HARAS DU CADRAN Bailleurs : Scea
BISSONS, ECURIE HARAS DU CADRAN (25/9) Pour sa
carrière de courses

MANG AND SANE (2012) Locataire : Mme Odile
CEREMONIE Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI (25/9)
Pour sa carrière de courses

POMPEII (2013) Locataires : RACING CLUB BRUNO
BARD, M. Jean-Pierre DEROUBAIX Bailleur : M. Jean-Pierre
DEROUBAIX (25/9) Avec tacite reconduction

TIPSY (2012) Locataire : M. Didier MARION Bailleur : M.
Jean-Paul GUILLET (25/9) Pour sa carrière de courses

WALKI KOVA (2012) Locataire : M. Sebastien JESUS
Bailleur : M. Roger JESUS (25/9) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

MALARA (2012) Dirigeant : M. Claude MAYNARD
Associés : M. Martial DELAPLACE, M. Jean-Luc RAYMOND
(30/8)

PREMIER EPISODE (2013) Dirigeant : M. Gerard LANCRY
Associé : F. VERMEULEN (S) (30/8)

CALAMARI (2010) Dirigeant : Mme Jane WALTON
SOUBAGNE Associés : M. Cedric SALHI, M. Frederic
MARCHAND (31/8)

DELANTERA (2010) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
M. Maurice LAGASSE (31/8)

MOVE SALSA (2009) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (31/8)

POURCHOP (2013) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés :
M. Philippe ARTIGUES, M. Francois NICOLLE (31/8)

SANS CEASE IRE (2005) Dirigeant : M. Claude PATFOORT
Associé : PALMYR RACING (31/8)

SECRET TABOO (2010) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS
Associé : A. LYON (S) (31/8)

WIN ON SUNDAY (2013) Dirigeant : QUADRANTE ROSSO
S.R.L. Associé : A&G . BOTTI (S) (31/8)

WINNING DREAM (2009) Dirigeant : JP. CARVALHO (S)
Associé : M. Klaus HOFMANN (31/8)

XEDRA GB (2012) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK SNC
Associés : COFINVEST, Mme Pia BRANDT, Mme Ghislain
BOZO (31/8)

BAJDAL (2011) Dirigeant : A. BONIN (S) Associé : M. Richard
CORVELLER (1/9)

BILBOQUET FATAL (2011) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE
LAITRE Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (1/9)

CUSTOM TRAOU LAND (2013) Dirigeant : Mme Pascale
BAILLET Associé : Mlle Samantha BAILLET (1/9)

ENFIN SEULS (2011) Dirigeant : M. Alain DECRION Associé :
M. Yves de NICOLAY (1/9)

KINGS CROSS (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé : M.
Manuel MARTINEZ (1/9)

MESHA DREAM (2010) Dirigeant : M. Stephane MATHIEU
Associés : ECURIE GINKGO, M. Stephane WATTEL (1/9)

PRINCE DU RAZ (2010) Dirigeant : M. Johann SCHWIMANN
Associé : A. BONIN (S) (1/9)

PRINCESS KIARA (2011) Dirigeant : M. Laurent FARGES
Associés : M. Nicolas CAULLERY, M. Patrick DRIOTON (1/9)

PRINCESSE DU VAN (2011) Dirigeant : M. Johann
SCHWIMANN Associé : A. BONIN (S) (1/9)

VALLEE DU NIL (2012) Dirigeant : D&AS. ALLARD (S)
Associés : PALMYR RACING, M. Patrick-Georges ROULOIS
(1/9)

BERENDARIA (2011) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE
Associé : M. Yann BARBEROT (2/9)

MATANE (2012) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE Associés :
C. BOUTIN (S), M. Robin LOSFELD (2/9)

NEVER RETURN GB (2012) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CADRAN Associés : M. Pascal DESHAYES, M. Antoine
GILIBERT (2/9)

RHELIGA (2012) Dirigeant : ECURIE PEGASE Associés : M.
Vladimir NADLER, M. David BERRA (2/9)

VAMOSALAPLAYA (2011) Dirigeant : M. Henri de
PRACOMTAL Associés : F. DOUMEN (S), HARAS D’ECOUVES
(2/9)

ALL SOULS IRE (2012) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (3/9)

BEST DAY (2008) Dirigeant : Suc. Eugene LETENDRE
Associé : YM. PORZIER (S) (3/9)

NANJING SAULAIE (2011) Dirigeant : M. Rene TABART
Associé : M. William MENUET (3/9)

RAIN OF MELODY IRE (2006) Dirigeant : Mme Christiane
DICHAMP Associé : Sarl ECURIE STARLIGHT (3/9)

SWORD DANSE (2006) Dirigeant : M. Philippe JEROME
Associé : M. Philippe PELTIER (3/9)

TEEN SPIRIT (2011) Dirigeant : Mme Christiane DICHAMP
Associé : Mlle Helene DICHAMP (3/9)

TRUE WINGS (2007) Dirigeant : M. Peter RIEDER Associé : M.
Francois NICOLLE (3/9)
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ACELINDA (2010) Dirigeant : M. Stephanos
CONSTANTINIDIS Associés : M. Francois CORDA, M.
Alain SOLAL (4/9)

JOLI HAVRE IRE (2011) Dirigeant : ECURIE ATROPAS
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (4/9)

LA BAR (2012) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé
: M. David POWELL (4/9)

MARGIN CALL (2010) Dirigeant : M. Michael WATT
Associé : M. Christopher N. WRIGHT (4/9)

NEED A DOLLAR (2010) Dirigeant : M. Rodolphe de
CAUSANS Associé : M. Peter MC NULTY (4/9)

AIRCHICA (2010) Dirigeant : M. Bruno TISSOT Associés :
M. Henri DUGLAS, M. Marc PIMBONNET (6/9)

CALL IT MAGIC (2012) Dirigeant : ECURIE KURA Associé :
F. VERMEULEN (S) (6/9)

IRRESISTIBLEMENT (2011) Dirigeant : M. Alain MAUBERT
Associé : M. Georges SCHUSTER (6/9)

MAPAONI (2012) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M.
Fabrice VERMEULEN (6/9)

MULTIPLE CHANCES (2010) Dirigeant : QUADRANTE
ROSSO S.R.L. Associé : A&G . BOTTI (S) (6/9)

PAULO THE BEST (2010) Dirigeant : Suc. Paul SEBAG
Associés : Mlle Isabelle LIGER, ARROYA I SOCIETE CIVILE,
M. Gilles BELLAICHE (6/9)

SOLENNELLE (2013) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET
Associés : M. Henri DUGLAS, M. Bruno TISSOT (6/9)

ASHKAR (2006) Dirigeant : M. Jean-Raymond BECAUD
Associé : M. Keven BORGEL (7/9)

ELNATH (2013) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : EURL ECURIE DES JOUIS
(7/9)

EXPLOSIVE SHADOW (2010) Dirigeant : M. Alain PINOT
Associé : M. Willy MOREL (7/9)

ORRICK (2009) Dirigeant : M. Paul NATAF Associé : M.
Enrico CIAMPI (7/9)

SPRINGER (2004) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associé : M. Pierre BOULARD (7/9)

SUNGUERA (2010) Dirigeant : M. Patrice GOULARD
Associé : M. Bernard LE ROUX (7/9)

TRIBOULET (2007) Dirigeant : M. Robert FOUGEDOIRE
Associé : M. Philippe PELTIER (7/9)

VESTIDO GER (2010) Dirigeant : M. Jean-Louis
COLOMBIER Associés : PALMYR RACING, M. Daniel
CHABASSIER, ECURIE SAGARA (7/9)

BATTANTE DE TANUES (2011) Dirigeant : M. Yannick
BOUTIN Associé : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (8/9)

BLACK BOMBAY (2013) Dirigeant : M. Guy ZAMORA
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (8/9)

FORTEPIANO (2013) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associés : M. Charley ROSSI, Mme Jacques ROSSI (8/9)

KENNY PENNY (2012) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associés : M. Alain DEPUICHAFFRAY, M. Ludovic
GARNIER, Mme Dominique SILLAUME (8/9)

NERODOR (2010) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associés : Mlle Charley LAUFFER, M. Philippe NADOR (8/9)

UTILE DE TANUES (2008) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN
Associé : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (8/9)

VITE DE TANUES (2009) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN
Associé : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (8/9)

ZORIA KATIBA (2012) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (8/9)

CRO EASY USA (2011) Dirigeant : M. Hubert HONORE
Associé : M. Marcel ROLLAND (9/9)

MILK BAR (2013) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associé :
Mme Pascale BAILLET (9/9)

BILL JEM (2011) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : M.
Jean-Paul MERCIER (10/9)

BREIZH TOUCH (2007) Dirigeant : Mme Roland PERRON
Associé : M. Daniel CHERDO (10/9)

CLONAKILTY (2011) Dirigeant : Mlle Myriam Claire
CARROLL Associé : J. HAMMOND (S) (10/9)

ELLE DIT (2011) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET
Associé : M. Roger-Yves SIMON (10/9)

EMIR DE LA VIS (2010) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS
Associés : M. David WINDRIF, M. Georges MOLLIER (10/9)

ESPANIA (2010) Dirigeant : M. Jean-Pierre LEOPOLD
Associé : M. Philippe SOGORB (10/9)

FLEUR DU BRIZAIS (2010) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (10/9)

GRACE A TOI ENKI (2009) Dirigeant : M. Esteve
ROUCHVARGER Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
(10/9)

IVORY YES (2013) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Bertrand LEFEVRE, Comte Guillaume de
SAINT-SEINE, Mme Christine HUBERT (10/9)

LESS CRAZY (2008) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associé : M. Anthony BAUDOUIN (10/9)

ROCKET BOB (2012) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé :
M. Mickael SEROR (10/9)

SEBRAZAC (2011) Dirigeant : M. Patrick-Roger NICOLAS
Associé : M. Vincent MOREAU (10/9)

SOOTH AL SSALAM USA (2010) Dirigeant : M. Hesham
ABOUSHKIWAT Associé : M. Mosbah MESSAOUDI (10/9)

SUN SUN (2006) Dirigeant : M. Joseph FOUCHER
Associés : Mlle Cecile FOUCHER, M. Fabrice FOUCHER, M.
Thierry FOUCHER (10/9)

THE MONARCK (2010) Dirigeant : M. Moise OHANA
Associés : Mlle Sybille GILLET, M. Pierre-Paul HECKLY, M.
Tristan LALLIE, M. Jean SOLANET, M. Gilles BEVIN (10/9)

THE TURNING POINT (2013) Dirigeant : M. Joel SECHE
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, JC.
ROUGET (S) (10/9)

ALL SOULS IRE (2012) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (13/9)

BOEKELO (2011) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Associé : EARL DE CORDELLES (13/9)

DESERT CHIC IRE (2011) Dirigeant : M. Philippe
DELAHAYE Associé : M. Jean-Vincent TOUX (13/9)

EMPEROR’S PRINCESS (2008) Dirigeant : M. Roger
GUILLERME Associés : M. Rene GUILLERM, Mme Martine
GOUYETTE (13/9)

GALATZINA (2012) Dirigeant : M. Gerard LANCRY
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (13/9)

GERTRUD’S DREAM IRE (2011) Dirigeant : M. Patrick
FELLOUS Associés : Mlle SV. TARROU (S), M. Alain
GIAOUI, M. Alain SOLAL (13/9)

HIGH SPIRIT IRE (2010) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (13/9)

UNFUWAN IRE (2010) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE
Associé : M. Marcel ROLLAND (13/9)

DEMON EXPRESS (2007) Dirigeant : Mme Isabelle
GIBAUD Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (14/9)

FAMOUNCHA DU PECOS (2008) Dirigeant : Suc. Jacques
BROUARD Associé : M. Joseph GENTILE (14/9)

FORSOCKS D’YCY (2010) Dirigeant : M. Gilbert LENZI
Associé : M. Guy CHEREL (14/9)

GELIOS IRE (2011) Dirigeant : M. Viktor TIMOSHENKO
Associés : M. Andriy MILOVANOV, M. Kostyantyn ZGARA
(14/9)

IL MICHELE (2010) Dirigeant : M. Stephane CHEVALIER
Associé : J. THIBAULT (S) (14/9)

BONNOPTION GB (2011) Dirigeant : JC. ROUGET (S)
Associé : M. Simone BROGI (15/9)

CINDY ODEA (2012) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé :
M. Jacques HELOURY (15/9)
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CONAKRY (2009) Dirigeant : N. MADAMET (S) Associé : M.
Ian KELLITT (15/9)

HITY (2012) Dirigeant : M. Claude CHENUT Associé : Mme
Brigitte TURPIN-HUILLE (15/9)

IDA DES ECHANAULTS (2010) Dirigeant : M. A. ADELINE
DE BOISBRUNET Associés : M. Sebastien BERGER, M.
Antoine GRONFIER, M. Francois RAMBERT (15/9)

NAVIGATRICE GB (2012) Dirigeant : ECURIE DES
MONCEAUX Associé : Mlle Ingrid PANTALL (15/9)

NICE TO SEE YOU (2013) Dirigeant : Mme Didier RICARD
Associés : Mlle Micheline VIDAL, M. Yannick CORNEC, Mlle
Charlotte RICARD, M. Romain RICARD (15/9)

ONIRIQUE IRE (2011) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associé : HARAS DES SABLONNETS (15/9)

PLEASEMETOO IRE (2013) Dirigeant : M. Jean-Etienne
DUBOIS Associé : M. David SMAGA (15/9)

POUR MES YEUX (2012) Dirigeant : N. MADAMET (S)
Associé : Y. BARBEROT (S) (15/9)

ROCK OF NASSAU (2006) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associé : M. Xavier NAKKACHDJI (15/9)

VIRELLES (2009) Dirigeant : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Associé : Mme Francoise VAN DAMME
(15/9)

ATALAND (2010) Dirigeant : M. Edward WALSH Associés :
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Thierry CYPRES (16/9)

DASAINT (2006) Dirigeant : M. Jacques CROUZILLAC
Associé : ECURIE GUILLAUME MACAIRE (16/9)

GENTLE MAINE IRE (2010) Dirigeant : M. Alexis CHETIOUI
Associés : M. Gerard GOLDFARB, M. Jean-Marie
BEGUIGNE, Mlle Sylvie BONIFACJ (16/9)

HOT MOMENTS (2011) Dirigeant : M. Jakob ROHR
Associé : YM. PORZIER (S) (16/9)

MALIKA DE MAULDE (2010) Dirigeant : M. Alain DOLLEY
Associé : M. Jean-Maxime BRONDET (16/9)

MILK DE CERISY (2012) Dirigeant : M. Richard OLIVIER
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (16/9)

PORTO RICO (2003) Dirigeant : M. Edward WALSH
Associé : M. Hubert DESPONT (16/9)

QUALITAD (2012) Dirigeant : Mlle Brigitte JOLY Associé :
F. VERMEULEN (S) (16/9)

VAS TY FROTTER (2009) Dirigeant : M. Edward WALSH
Associés : M. Philippe PELTIER, M. Thierry CYPRES (16/9)

AL SAFI (2010) Dirigeant : M. Jean-Luc MARTRON
Associé : M. Thierry de LAURIERE (17/9)

SAINT VAL (2009) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA
(S) Associé : M. Jerome HAUSSY (17/9)

SHAMAL (2012) Dirigeant : M. Peter BAUMGARTNER
Associés : M. Andre BRAKHA, YM. PORZIER (S) (17/9)

WALK SIBO (2008) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET
Associé : M. David WINDRIF (17/9)

ASAGAYA (2009) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL Associé :
Mme Pia BRANDT (18/9)

VICENZO MIO (2010) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Christian SCANDELLA (18/9)

KIMBRA (2012) Dirigeant : M. Stephane GATEAU Associé :
M. Elie LELLOUCHE (19/9)

ANNEOT IRE (2011) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND
Associé : YM. PORZIER (S) (20/9)

FOREST KING (2011) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK
(20/9)

PORTENIO (2012) Dirigeant : M. Michel TOCZE Associés :
M. Gerard TOCZE, C&Y . LERNER (S) (20/9)

USEFUL DE FLEE (2008) Dirigeant : M. Thomas BEDON
Associés : M. Emmanuel VIAUD, M. Cedric Ghislain DIARD
(20/9)

ALLEZEZEE (2010) Dirigeant : M. Eric LEBEAUX Associé :
Suc. Jean-Charles LEBEAUX (21/9)

ASTON PERIGUEYS (2010) Dirigeant : M. Eric NOBILI
Associé : M. Thierry de LAURIERE (21/9)

BOWL (2012) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT Associé :
F. ROHAUT (S) (21/9)

CITY PRINCESS (2012) Dirigeant : Mme Patrick ADES-HAZAN
Associés : ECURIE KURA, C&Y . LERNER (S) (21/9)

FIGURINE IRE (2010) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (21/9)

PRINCESSE D’OLYMPE (2011) Dirigeant : M. Patrick
FELLOUS Associés : M. Marcel ROLLAND, M. Alain GIAOUI
(21/9)

SALUT L’AMI (2006) Dirigeant : M. Marc TRINQUET Associé :
ECURIE DES DUNES (21/9)

TAMBOURIMAN (2007) Dirigeant : M. Marc TRINQUET
Associé : J. ORTET (S) (21/9)

TIPSY (2012) Dirigeant : M. Patrice NICOLET Associé : M.
Alban de MIEULLE (21/9)

UISCE D’IRLANDE (2008) Dirigeant : Mlle Marie DRION
Associé : M. Jerry PLANQUE (21/9)

VIA PRON (2009) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : M. Francois NICOLLE (21/9)

WAK’A (2012) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : Y.
DUREPAIRE (S) (21/9)

ECLAIR DELAROGERIE (2012) Dirigeant : M. Claude
CHENIER Associés : Mme Agnes MARAIS, M. Daniel
BEAUNEZ, Mme Patricia BUTEL (22/9)

FREE FROM DESIRE (2013) Dirigeant : A&G . BOTTI (S)
Associé : M. Marco BOZZI (22/9)

BAPTIST’PALACE (2011) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER
Associé : Y. GOURRAUD (S) (23/9)

BOWL (2012) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT Associé :
F. ROHAUT (S) (23/9)

BRUNE ECOSSAISE (2011) Dirigeant : M. Georges LACOMBE
Associés : M. Adrien LACOMBE, SCEA HARAS DE PEYRE
(23/9)

DOUBLE DOSE (2012) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Christopher
DOUSSOT (23/9)

MAGIC FROST (2012) Dirigeant : Y. GOURRAUD (S) Associés :
M. Alexis ANDRIEU, HARAS DE BERNESQ, M. Christophe
DEHONDT, M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, M. Aymeric
POIZOT (23/9)

NOTORIOUS IMPERIAL (2013) Dirigeant : M. Jean-Luc
MEDINA Associés : M. Patrick GUEDJ, M. Matthieu
PALUSSIERE, ARROYA I SOCIETE CIVILE (23/9)

TOMKEVI (2011) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associés : M.
Georges BENMUSSA, Y. FOUIN (S) (23/9)

AULESBRIATS (2010) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG
Associé : M. Jean-Claude GUENEGO (24/9)

BELLA DES RODONS (2011) Dirigeant : Mme Anne d’
HORSCHEL Associé : M. Eric ROUSSET (24/9)

BREIZHY BLUE (2011) Dirigeant : Mme Karen LUSSON
Associé : G. TAUPIN (S) (24/9)

CHUCHOTEUSE (2005) Dirigeant : M. Walter RYKART
Associé : M. Laurent POSTIC (24/9)

LE DELLA (2009) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE
Associé : M. Alain AMELINE (24/9)

LE SCRIBE (2011) Dirigeant : DIOSCURI S.R.L. Associé : A&G
. BOTTI (S) (24/9)

NEVER SAY NEVER (2013) Dirigeant : Mme Maryline CARBON
Associé : Y. GOURRAUD (S) (24/9)

SOCKS STORY (2013) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : Mlle Martine HEAD (24/9)

VULPIO (2009) Dirigeant : M. Claude PATFOORT Associé :
PALMYR RACING (24/9)

MURILLO (2010) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associés :
Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE, Earl TOUCHSTONE (25/9)
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RESILIATIONS DE LOCATIONS

APSISSIMA (2012) Locataire : M. Roger-Eugene
LAFFITTE Bailleur : M. Christophe PAGEOT (31/8)

FILOU DU PERCHE (2004) Locataire : M. Laurent
GODARD Bailleur : M. Jacques JEANJEAN (31/8)

GLOUGRIS (2007) Locataire : M. Arnaud LEGUE Bailleur :
Mme Emmanuelle TERRIER (31/8)

HIGH POLICY (2008) Locataire : M. Stephen RAMSAY
Bailleur : Mme Corinne STEWART (31/8)

IMPERIALE NOIRE (2008) Locataire : M. Frederic
LAGOUCHE Bailleur : M. Pierre JABOT (31/8)

LABEL DES PRES (2009) Locataires : Mme Sylvie
MOUSNIER, M. Guillaume MOUSNIER, M. Alain GUINARD,
M. Herve BELLENTANI, M. Pascal ESNAULT, M. Sylvain
LABARRE Bailleur : M. Pascal NOUE (31/8)

MORPHEUS GISSE (2008) Locataire : M. Michel
HOUDOIN Bailleurs : M. Andre CHUDEAU, Mlle Melinda
CHUDEAU (31/8)

TAHILIE BLUE (2007) Locataires : M. Matthieu GIETHLEN,
M. Francis DELORD Bailleur : Mme Laure GIETHLEN
CADIERGUES (31/8)

UNE DE TRACY (2008) Locataire : C. LE GALLIARD (S)
Bailleurs : Baron de BOURGOING, M. F. GUYOT DE
VILLENEUVE, Mme Guillaume de VOGUE, M. Bruno
CATOIRE, M. Jean LAURENT-BELLUE, Comte E. de
MAUPEOU D’ABLEIGES (31/8)

UNIKE DE REVE (2008) Locataires : M. Denis
CHACHIGNON, M. Jean-Paul GRONFIER Bailleur : M.
Jean-Paul GRONFIER (31/8)

VACACIONES (2009) Locataires : M. Patrice DETRE, M.
Brice FONTAINE, M. Francois THOMAS, M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : M. Gaetan GILLES (31/8)

VANILLA WOOD (2009) Locataires : M. Adrien LACOMBE,
M. Soaig GUERIN Bailleurs : Mme Andre-Maurice GUERIN,
M. Soaig GUERIN (31/8)

VILEM DE CIERGUES (2009) Locataire : Mme Eliane
LIGEROT Bailleurs : M. Charles DEVILLARD, M. Jean-Louis
DEVILLARD (31/8)

ZARANAL IRE (2003) Locataire : M. Etienne CESARI
Bailleur : M. Alexandre DE LANFRANCHI (31/8)

AURI PLENAM DELMAR (2011) Locataire : M. Francis
DELORD Bailleur : M. Eliel SENSFELDER (1/9)

BRUME DE BERCE (2011) Locataires : Mme Pierre
NICOLLE, M. Francois NICOLLE Bailleur : EARL LES
GRANDES ALOUETTES (1/9)

DIABLE NOIR (2011) Locataires : M. Bernard VINCENT, M.
Guy BRUNEAU, M. Patrice LENOGUE Bailleur : M. Pierre
JABOT (1/9)

KING DOUNA (2011) Locataire : M. Gabriel MOSSE
Bailleur : ECURIE CAMACHO COURSES (1/9)

LE BUT (2010) Locataires : M. Teddy WINDRIF, M. David
WINDRIF Bailleur : PASSION RACING CLUB (1/9)

SUN WARRIOR IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(1/9)

BELLIS DE BERCE (2011) Locataire : M. Francois
NICOLLE Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (2/9)

BLUE MAJOR (2011) Locataires : M. Michel DENISOT, J.
BERTRAN DE BALANDA (S) Bailleur : Mme Philippe
MORRUZZI (2/9)

CAPE DOCTOR IRE (2010) Locataire : M. Albert DELAEY
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (2/9)

CARDSONG (2012) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI (2/9)

CERISE DE FORME (2012) Locataire : M. Jean-Pierre
BOURDIN Bailleur : M. Patrice METENIER (2/9)

MICK STARACO (2010) Locataires : M. Jean-Michel
MARCEL, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleur : Mme Luc
AVRIL (2/9)

MINETTE DE JUILLEY (2010) Locataire : M. POSTIC (S)
Bailleur : M. Georges TRINCOT (2/9)

WALK MOON IRE (2011) Locataires : Mme Marie-Claude
TYSSANDIER, Mme Benoit GABEUR, PALMYR RACING
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (2/9)

ROLL IN DE GATINE (2011) Locataire : A. CLEMENT (S)
Bailleur : M. Bruno GAREL (3/9)

SEVEN DES AIGLES (2011) Locataire : M. Fabrice
CHAPPET Bailleur : Suc. Yvon LELIMOUZIN (3/9)

SOLO NOBLE (2011) Locataire : M. Loic GUILLOUX
Bailleur : ELEVAGE DE LA CROIX DE PLACE (3/9)

BLUE MUSIC (2009) Locataire : M. Gilles PANNIER
Bailleur : Mlle V. LE JEUNE D’ALLEGEERSHE (4/9)

ARDCASH (2013) Locataires : ECURIE CERDEVAL,
COUETIL ELEVAGE Bailleurs : M. Jeremie BOSSERT, M.
Patrick GUEDJ (6/9)

BAVIX JO (2011) Locataire : M. Claude MAMOU-MANI
Bailleurs : M. Joel GUILLEMIN, M. Claude MAMOU-MANI
(6/9)

CATIBA (2012) Locataire : M. Remy MATHIS Bailleur :
EARL YSL (6/9)

EAST ELEVEN (2008) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : Mme Arlette GUYENNOT (6/9)

RIKITA DU MANOIR (2005) Locataire : M. Denis LEFRANT
Bailleur : M. Hubert HALLAIS (6/9)

SIR DARLING (2013) Locataires : M. Thierry ARNOUT,
Mme Anne-Marie POIRIER Bailleur : Mme Christine
MOERMAN (6/9)

VICTOR DE CIERGUES (2009) Locataires : M. Yves
AUGONNET, ECURIE BARNUM III SARL Bailleurs : M.
Charles DEVILLARD, M. Jean-Louis DEVILLARD (6/9)

WITCHCRAFT (2013) Locataire : M. Jean-Marie
BEGUIGNE Bailleur : Earl TOUCHSTONE (6/9)

BARST (2008) Locataires : Suc. Marcel PAYEN, M.
Jean-Pierre PLAINE Bailleur : M. Jean-Pierre PLAINE (7/9)

BE IN THE KNOW (2011) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (7/9)

BERLAIN (2011) Locataire : M. Jean PARREAU-DELHOTE
Bailleur : M. Denis PARREAU-DELHOTE (7/9)

LONES BIO POUILLY (2010) Locataire : Mlle Nadia
ERHOLD Bailleur : M. Daniel GUICHARD (7/9)

PRINCIPE DE VEGA (2011) Locataires : M. Pierre LHOSTE,
M. Christian BREBANT, J. ORTET (S) Bailleur : HARAS DE
LA VEGA (7/9)

ROUZIANE (2005) Locataire : M. William MENUET
Bailleur : ECURIE SCAPA (7/9)

SAGALIANCE (2012) Locataires : Mlle Isabelle LIGER, M.
POSTIC (S) Bailleur : Mlle Isabelle LIGER (7/9)

UXIA MARSAL (2008) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI
Bailleur : M. Gerard DAVRAINVILLE (7/9)

AZALEE DE BERSAC (2010) Locataires : M. Yannick
BOUTIN, Mme Christina JUNG Bailleur : M. Rene
MARGNOUX (8/9)

CEST UN ROMAN (2012) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur :
M. Gerard DOYEN (8/9)

LE CLOVIS (2010) Locataire : M. Jean-Luc GAILLARD
Bailleur : M. Raymond VITRE (8/9)

MAUVAIS GARCON (2009) Locataires : M. Yannick
BOUTIN, Mme Christina JUNG, M. Jean-Michel REILLIER
Bailleur : M. Jean-Michel REILLIER (8/9)

MING DYNASTY (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(8/9)

NEMESIA JODE (2013) Locataires : M. Roger-Eugene
LAFFITTE, Mme Pascale BAILLET Bailleurs : Bnne
Marie-Louise van DEDEM, M. Pierre JOYAUX (8/9)

RIVERSOU (2011) Locataires : M. Roukoz NADER, JM.
LEFEBVRE (S) Bailleur : M. Gilles DEROUBAIX (8/9)
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BALALAIKA (2011) Locataires : M. Gildas MARTIN, M.
Tanguy BOIVIN Bailleurs : M. David GASNIER, M. Cyril
LELARGE, M. Florian MARTIN (9/9)

EDEN’S DRIFT GB (2009) Locataires : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD, M. Mikel DELZANGLES Bailleurs :
DAYTON INVESTMENTS LTD, M. Mikel DELZANGLES (9/9)

AKFATANGO (2012) Locataire : M. Herve BILLOT Bailleur :
M. Franck VAN HAAREN (10/9)

BAB D’OR JAVILEX (2012) Locataire : M. Jure MARDESIC
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (10/9)

BELLE STORY (2009) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : M. Robert BARTH (10/9)

BLUE VERGLAS IRE (2007) Locataire : Mme Elisabeth
SIAVY-JULIEN Bailleur : M. Denis GANDOLPHE (10/9)

BREAK MY PROMISES (2010) Locataire : M. Moise
BRICAULT Bailleurs : M. Henri GODIVEAU, M. Thierry
TAILLEUR (10/9)

CALAMITY DE L’ORME (2012) Locataire : M. Mickael
SEROR Bailleurs : Mme Martine GAUBERT-PETER, M.
Michel GUILLOIS (10/9)

CANDY BOY (2008) Locataire : Mme Pierre VANHOVE
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (10/9)

CAP CALVA IRE (2007) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : Mme Dominique LOUVET (10/9)

CREPUSCULEDESDIEUX (2011) Locataires : M.
Roger-Jean PHILIPPE, Mlle Chrystelle CARDENNE, M.
Cedric PHILIPPE Bailleurs : Mlle Chrystelle CARDENNE, M.
Cedric PHILIPPE (10/9)

GOASKER (2007) Locataires : A. LE CLERC (S), M. Gerard
GILOT Bailleur : M. Gerard GILOT (10/9)

IL COLOSSEO (2009) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Alain FRACAS (10/9)

LA LARME (2012) Locataire : M. Jean-Luc GAILLARD
Bailleur : M. Raymond VITRE (10/9)

LA LIBERTA (2009) Locataire : Mme Elisabeth
SIAVY-JULIEN Bailleur : Mme Dominique LUCAS (10/9)

MAJESTE DE BALLON (2006) Locataire : M. Dominique
RETIF Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (10/9)

SABLE GRIS (2012) Locataire : M. Dominique BRESSOU
Bailleurs : M. Dominique BRESSOU, M. Benoit BRESSOU,
M. Sylvain BRESSOU (10/9)

SOLIE ONE (2008) Locataires : M. Michel ESPANOL, M.
Eric DUPONT Bailleurs : M. Romuald JOUCLA, M. Eric
DUPONT, M. Michel ESPANOL (10/9)

TEMPO DE COTTE (2007) Locataires : ECURIE VICTORIA
DREAMS, M. Guy CHEREL Bailleurs : M. Jean-Philippe
DUBOIS, M. Guy CHEREL (10/9)

USAKAN (2008) Locataires : Mme Raymond LODIEL, M.
Serge FOUCHER Bailleur : Mme Raymond LODIEL (10/9)

WANDER OFF IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(10/9)

ANGEL RAFAL (2009) Locataire : M. Nicolas TAUDON
Bailleur : Mlle Valerie GEORGET (11/9)

BONITA ALIONA (2009) Locataire : M. Rupert
PRITCHARD-GORDON Bailleur : M. David
BROCKLEHURST (11/9)

QUISIONARYDELAVIRE (2004) Locataire : Mme
Anne-Sophie BERNIER Bailleur : M. Bernard DRILLOT
(11/9)

ASTER NEUVILLE (2010) Locataire : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Bailleur : M. Alain ZIEGLER (13/9)

BEAUX FERAY (2011) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur :
M. Jerome-Pascal COCHET (13/9)

JENZAT (2011) Locataire : M. Philippe PELTIER Bailleur :
M. Jacky THOMAS (13/9)

PASSION INTACTE (2011) Locataires : M. Antoine
LAMOTTE D’ARGY, EARL DE CORDELLES Bailleur : EARL
DE CORDELLES (13/9)

SHANIZO (2011) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur :
M. Enzo BARRAO (13/9)

SKY PATH (2012) Locataire : M. Patrick-Roger NICOLAS
Bailleur : Mlle Elodie CHENET (13/9)

UOBAMA D’AYZA (2008) Locataire : M. Maurice de
LAGENESTE Bailleur : Mme Marguerite PRUNET-FOCH (13/9)

WALKCHOPE (2013) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Mme Nina BONNAUDET (13/9)

CHISTERA PONTADOUR (2012) Locataire : Mlle Brigitte
MOURET Bailleur : M. Francois MAILLOT (14/9)

CYBELLE DE MAI (2010) Locataire : M. Daniel FERIR Bailleur
: M. Michel MADRANGE (14/9)

PONT DU YEU (2003) Locataires : ECURIE DE LA CLUZE, M.
Emmanuel CLAYEUX Bailleur : M. Patrick JOUBERT (14/9)

RONGALITA (2011) Locataires : M. Gilles BARATOUX, Mme
Nathalie LEFEVRE Bailleurs : M. Jean-Luc LECOMTE, M. Gilles
BARATOUX, M. Bertrand LEFEVRE (14/9)

ROYALITY (2005) Locataire : M. Philippe PELTIER Bailleurs :
M. Herve LE DROGO, M. Philippe PELTIER (14/9)

VIGO DU LOUVET (2009) Locataires : M. Marc
BLANCHARD-JACQUET, ECURIE PIGONI M&M, M.
Jean-Raymond BRETON Bailleur : M. Cedric BABIN (14/9)

WACIPI (2011) Locataire : Mme Laurence BARREAUD
Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (14/9)

ATOMIK D’OLIVATE (2010) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : M. Jean-Philippe RIVOIRE (15/9)

BRASCO DES PLACES (2011) Locataires : M. Arnaud
RASQUIER, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : Mme
Marie-Pierre LEJEUNE (15/9)

BRONZE ET OR (2011) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : M. Didier BERLAND (15/9)

CALIMAYA (2011) Locataire : M. Didier MARION Bailleur : M.
Guy CHEREL (15/9)

CARLADOUN (2010) Locataires : Mme Elisabeth MARCHAIS,
M. Florent MONNIER Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS
(15/9)

LOUMA (2010) Locataires : M. Arnaud RASQUIER, M. A.
ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : M. Bertrand LOUSTAUD
(15/9)

MATISS (2010) Locataires : M. Arnaud RASQUIER, ECURIE
BARNUM III SARL Bailleur : M. Jean-Michel REILLIER (15/9)

MODESTY BILBERRY (2012) Locataire : Mme V. BERTRAN DE
BALANDA Bailleur : M. Jean-Charles THIBAUT (15/9)

QUEEN FUN (2010) Locataires : N. MADAMET (S), Y. FOUIN
(S) Bailleur : Suc. Jean-Pierre VILLEY (15/9)

VOIX DU MOU (2009) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (15/9)

CLASS DE RIVERLAND (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (16/9)

CRAZY DU LOUP (2012) Locataire : Mme Odile CEREMONIE
Bailleur : M. Yvan GUILLAUME (16/9)

AYLA D’AYZA (2010) Locataire : M. Max GRARD Bailleur : Mme
Marguerite PRUNET-FOCH (17/9)

BALANDRY (2011) Locataire : M. Eric BERGOUGNOUX
Bailleurs : M. Guillaume LECOMTE, M. Hubert LECOMTE (17/9)

BOSC LE COMTE (2011) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : ECURIE CENTRALE (17/9)

BOUDICEA QUEEN IRE (2010) Locataire : M. Pedro VENTENA
ALVES Bailleur : M. Peder MOEN (17/9)

HASSANIYA (2009) Locataire : M. Pedro VENTENA ALVES
Bailleur : M. Didier CLOS (17/9)

NOUE VENNTURE (2012) Locataires : M. Jean
DUPONT-CARIOT, M. Robert BRARD, M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY, M. Pascal NOUE Bailleurs : M. Pascal NOUE, M.
Richard Mark VENN (17/9)

TSAR DU DESERT (2012) Locataire : M. Andre PRIOLET
Bailleurs : ECURIE DE LA REHORAIE, M. Andre PRIOLET (17/9)
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VALMARDAL (2010) Locataire : Mme Christiane
HEAD-MAAREK Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD
(17/9)

BELASSINE (2011) Locataire : E. CLAYEUX (S) Bailleur :
M. Emmanuel CLAYEUX (18/9)

OSUMI (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (18/9)

POLAR ROCHELAIS (2003) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : Mme Solange ESNOUF (18/9)

ALANANA (2010) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleurs : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Jean-Michel
JAMIN (20/9)

ARIANE DES BOIS (2010) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleur : Mme Joelle BRILLET (20/9)

PALOMA DANCER GB (2012) Locataires : Mme Gina
RARICK, M. Neil Frank MASLIN Bailleur : KASSALA
SERVICES LIMITED (20/9)

SISMARTE (2011) Locataire : M. Maxime CAILLER
Bailleur : M. Jean RIMBERT (20/9)

SYRACUSE’S DREAM (2011) Locataires : Mme Laurence
HALFF, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) Bailleurs :
Mlle Magali REDON, Mme Laurence HALFF (20/9)

ABELINA (2010) Locataire : Mme Elisa DUE Bailleur : M.
Xavier CAUMONT (21/9)

ALLEE DE FORME (2010) Locataire : M. Jean-Pierre
BOURDIN Bailleur : M. Patrice METENIER (21/9)

BABY PAT (2006) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
Philippe LEFEVRE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (21/9)

CHABA CHUPS (2012) Locataires : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Jean-Michel JAMIN Bailleur : M.
Jean-Philippe AUBERT (21/9)

COQUELUCHE (2012) Locataire : Mlle Elise
CHAYRIGUES Bailleurs : M. Maurice MARLIN, Mme Pierre
SAYET (21/9)

DJAO LINDO (2007) Locataire : M. Fabrice FOUCHER
Bailleurs : M. Pierre FRAISSE, M. Matthieu GANDON, M.
Thierry GANDON (21/9)

MANDRAVASAROTRA (2007) Locataire : M. Herve
LACOMBE Bailleur : M. Jerome CHALARD (21/9)

MESSAGERE D’AMOUR (2006) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleur : M. Hubert LECOMTE (21/9)

QUAI D’HONNEUR (2008) Locataire : M. Philippe
VIDOTTO Bailleurs : BOUTIN (S), M. Stephan
HOFFMEISTER (21/9)

QUOTE PART DES SACART (2004) Locataire : M. Anthony
DUPONT Bailleur : Vtsse Roger de SOULTRAIT (21/9)

UNE JUSSINIERE (2008) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleur : M. Michel REMOUE (21/9)

CHIPIE COLLONGES (2012) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : Gaec DELORME GERARD & VINCENT (22/9)

CAPHARNAUM (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (23/9)

CHERIE COCO (2011) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleur
: M. Jean BAYON (23/9)

FRAGBURG ROSETGRI (2011) Locataire : Mlle
Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : Earl EARL ROSETGRI
STUD (23/9)

KOHILO IRE (2010) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleur :
M. Jean BAYON (23/9)

LADY ADNAAN (2009) Locataire : M. Patrick LERAY
Bailleur : M. Joel LERAY (23/9)

SHE’S A RAINBOW (2009) Locataire : A. CLEMENT (S)
Bailleur : M. Jean BAYON (23/9)

BABYLONE DU RIB (2011) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : ECURIE RIB (24/9)

BARONNE DE L’ISLE (2011) Locataire : M. Anthony
DUPONT Bailleur : Mme Veronique SAYET (24/9)

COLD NIGHT (2012) Locataire : Mme Anne BOISNARD
Bailleurs : SCEA LA GRUGERIE, Mme Anne BOISNARD
(24/9)

DANAE JEM IRE (2013) Locataires : ECURIE SAINT
MARTIN, ECURIE HARAS DU CADRAN Bailleurs : Scea
BISSONS, ECURIE HARAS DU CADRAN (24/9)

FOLIDOR (2003) Locataires : M. Olivier BRASME, M.
Jerome FOLLAIN Bailleur : M. Christian CANNESSON (24/9)

L’ALBERTO (2010) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
M. Manuel-Henrique MARTINS (24/9)

NEVELE PRIDE (2007) Locataire : BEL-OISE S.A.R.L.
Bailleur : Mme Karin WEPIERRE (24/9)

TEMPELSTERN GER (2004) Locataire : Mme Marie-Claire
LEFEBVRE Bailleurs : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M.
Patrick BOITTIN, M. Maurice MILCENT (24/9)

TORNADE DE PEMBO (2007) Locataire : C. LE GALLIARD
(S) Bailleur : M. Alain FAUCHEUX (24/9)

UN CANTER (2010) Locataire : M. Andre LE DUFF Bailleur :
Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (24/9)

DECLARATIONS DE COULEURS

AL-SUWAIDI (Khalfan Mohammed A. A.) C. damier blanc et
grenat, m. blanches, t. damier blanc et grenat.

ASSOCIATION « LNJ FOXWOODS » C. gros-bleu, un
chevron jaune, m. gros-bleu, étoiles et t. jaunes.

FANSHAWE (Robert) C. rouge, m. jaunes, t. gros-bleu.

HOLLAND (Brendan) C. rouge, coutures et m. noires,
diabolos et t. rouges.

HOFFMANN (Mme Stéphanie) C. gros-bleu, chevron et
brassards jaunes, t. losanges jaunes et gros-bleu.

HORMANN (Neil) C. blanche, disque bleu-clair, t. blanche.

LEMELLETIER (Jean-Paul) C. cerclée blanc et rouge, m.
blanches, t. rouge, une étoile blanche.

MICHAL (Jiri) C. blanche, épaulettes et brassards bleus, t.
jaune.

PARIS (Jean-Marc) C. marron, croix de Lorraine et t. roses.

SALHI (cédric) C. violette, épaulettes et t. beiges.

SCANDRETT (Nigel Stuart) C. orange, m. violettes, t.
écartelée orange et violet.

VIBERT (Ronald) C. bleue, disque blanc, m. blanches, t.
jaune.

MAB BLOOD STOCK LTD C. bleue, une étoile vert-clair, m.
blanches, brassards vert-clair, t. blanche, une étoile bleue.

SOCIETES

CONSTITUTION :

MAB BLOOD STOCK LTD : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME CAROLINE BOND, PORTEUR DE PARTS : M.
MASSIMILIANO CALABRO.

GENTLEMEN-RIDER

MADEC Yann

ENTRAINEURS PUBLICS

AUBRY Michael

CARAYON Julien

DELAROCHE Sonia

HAUSSY Jérôme

PERMIS D’ENTRAINER

BRACHET Alain

LECOMTE René E.

XVII XVII
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ELEVEURS-BAILLEURS

ANNET (Mme Stéphanie)

BELSOEUR (M. Pierre Maurice)

BERNARD (M. Michel)

BONICHON (M. Anthony)

CACHOT (M. Ugo)

CLAUDE (M. Joël)

CLERC (Mme Céline)

CONSTANT (M. Samuel)

COSSE (M. Bernard)

CROSSOUARD (Mme Michelle)

DUPELIN (M. Manuel)

DUTERTRE (M. François)

E.A.R.L. HARAS DU MONDANT

E.A.R.L. MARTINEAU

EDY S.R.L.

FRANCOIS (M. William)

FRETARD (Mme Céline)

GAUDIN (M. Arnaud)

GOMBEAU (M. Cyrille)

GOMBEAU (Mme Lise)

HOUEIX (Mme Marie-Pierre)

JOUIN (M. Louis)

LE FLOC’H (M. Maximilien)

LE FLOC’H (Mlle Mathilde)

LECHEVALLIER (M. Yves)

LONGCHAMP INVESTISSEMENT

LUTZ (Mme Valérie)

MARTEL (Mme Sonia)

MAURIANGE (M. Marilene)

MORIN (M. François)

ND BLOODSTOCK LTD

PAILLUSSON (M. Christophe)

PEZAVENT (Mlle Mélanie)

PICCHI (M. Paolo)

PINON (Mme Bernadette)

RENAUD (Mme Léa)

REVILIO PARK STUD

RICHARDSON (M. Thomas)

S.C.E.A. FIDJIS

SOLNON (Mlle Séverine)

STALL RADIANT SEA

STORTOZ (M. Jean-Jacques)

STORTOZ (Mme Liliane)

TORLONIA (Mme Philippa)

TROADEC (Mme Florence)

WAUGH (M. Arthur)

WAUGH (M. Tom)

APPRENTIS

DECLA Mickaël né le 19/07/1998
CA le 21/11/2014 (C. Delcher Sanchez)

GENDRON Chloé née le 30/07/1999
CEP le 27/01/2014 (F. Sanchez)

LUSTIERE Andy né le 18/09/1999
CEP le 01/09/2014 (C. Scandella)

VAU Quentin né le 10/10/1997
CP le 13/07/2015 (Sté d’Ent. K. Borgel)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

COLARDO Chloé
(Mme Myriam Bollack-Badel)

DAULAY Alexia
(Sté d’ d’Ent. P. & F. Monfort)

PRUGNUAD Sébastien
(S. Wattel)

JOCKEYS

ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus

des remises de poids prévues à l’article 104 du

Code des Courses.

SAADI Soufiane

JOCKEYS

ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des

remises de poids prévues à l’article 104 du Code

des Courses au Galop.

REGNARD Baptiste

JOCKEYS

COLARDO Chloé

DAULAY Alexia

DUBOURG Kilian

PRUGNAUD Sébastien

AGENTS DE JOCKEY

DELHOMMEAU Stéphane

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY

LARENAUDIE Nicolas
Contrat agréé jusqu’au 25/08/2016
Sponsor : CYCLES GASTON RAHIER

GUYON Maxime
Contrat agréé jusqu’au 17/07/2016
Sponsor : Wijet

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédération Régionale Nom Prénom

Contrôle filmé Nord M. JAFFIER Laurent
Contrôle télévisé Sud-Ouest Mme FRANCHEQUIN-BROSSARD Marion
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Decisions BO 2015/19 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code des
Courses au Galop et sous la Présidence de Jean-Louis VALERIEN PERRIN ;
Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet de la non présentation du jockey Jonathan
LERAY le 10 août 2015, à un prélèvement biologique suite à son incapacité à satisfaire à celui prévu le 9 août 2015
sur l’hippodrome de JOSSELIN ;
Après avoir dûment appelé le jockey Jonathan LERAY à se présenter à la réunion fixée au jeudi17 septembre 2015
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 20 août 2015 et ses pièces jointes ;
Vu le courrier du jockey Jonathan LERAY en date du 3 septembre 2015 mentionnant notamment :
que peu après la course de JOSSELIN, il est allé se présenter pour l’examen qui s’est avéré insuffisant ;
que le médecin lui a conseillé d’aller boire et de revenir après et que c’est ce qu’il a fait, urinant une deuxième fois
20 ml mais que le 1er prélèvement comportant déjà cette quantité d’urine avait alors été jeté ;
que le médecin lui a donc demandé de revenir le lendemain à LOUDEAC mais que n’ayant pas le permis il n’était
pas facile de trouver une personne pour faire 2h de route à l’aller et de même au retour de chez lui ;
qu’il a donc appelé France Galop qui lui a donné le numéro d’un autre médecin se trouvant à 15 minutes de chez
lui ;
qu’il lui a donné un rendez-vous assez rapidement ;
Attendu que les dispositions du §II 2)c) de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
toute personne ayant signé la reconnaissance de notification qui :

- soit omet de se présenter,

- soit se présente et refuse de se soumettre au contrôle,

- soit ne satisfait pas convenablement au contrôle,

doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de
France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions
prévues par le présent Code ;
Que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement en
quantité suffisante, la personne objet du contrôle a l’obligation de se présenter le lendemain de la course chez un
médecin agréé par France Galop pour qu’il soit procédé à un nouveau prélèvement ;
Que si la personne ne se soumet pas à cette obligation de présentation le lendemain, et sans préjudice des sanctions
pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, elle ne sera autorisée à monter en course qu’après
avoir passé une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop
attestant de sa non contre-indication à la monte en course ;
Qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la date de l’obtention
de l’attestation susvisée ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le jockey Jonathan LERAY a signé la reconnaissance d’avoir à
subir un prélèvement biologique le 9 août 2015 sur l’hippodrome de JOSSELIN mais qu’il n’a pas été en mesure
de satisfaire convenablement à ce prélèvement ;
Que ledit jockey devait donc, en application des dispositions susvisées, se présenter de nouveau pour effectuer
un prélèvement biologique devant un médecin agréé le 10 août 2015, étant observé qu’il n’a pas respecté cette
procédure qui lui avait été rappelée le 9 août 2015 ce qui ressort d’ailleurs de ses explications écrites, mais aussi
des pièces du dossiers mentionnant trois noms de médecins ;
Attendu qu’en ne se soumettant pas convenablement à son obligation de se présenter le 10 août 2015 pour qu’il
soit procédé à un prélèvement biologique après avoir cependant, par deux fois, réalisé un prélèvement mais trop
insuffisant le 9 août2015, le jockey Jonathan LERAY n’a pas respecté les dispositions de l’article 143 du Code des
Courses au Galop, et qu’il doit être sanctionné pour cette infraction à la réglementation ;
Attendu que le jockey Jonathan LERAY, n’a pas respecté les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop et la procédure en la matière ce qui n’est pas acceptable mais qu’il y a lieu d’indiquer qu’il a été uriner à deux
reprises le 9 août 2015, le premier flacon ayant été jeté par le médecin de service au vu de son insuffisance et le
deuxième ayant également été insuffisant, et qu’il avait immédiatement pris un rendez-vous auprès d’un médecin
agréé pour essayer de régulariser au plus vite la situation ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède et des éléments du dossier à disposition des Commissaires de France
Galop, de sanctionner ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ;
Qu’il y a lieu dans ces conditions :
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- de sanctionner ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213, 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de sanctionner le jockey Jonathan LERAY par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ;

Boulogne, le 17 septembre 2015
Nicolas LANDON - Jean-Louis VALÉRIEN PERRIN - Robert FOURNIER SARLOVÈZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop et sous la Présidence de M. Jean-Louis VALERIEN PERRIN ;
Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet de la non présentation du jockey Teddy
HAUTBOIS le 17 août 2015, à un prélèvement biologique suite à son incapacité à satisfaire à celui prévu le 16
août 2015 sur l’hippodrome de REDON ;
Après avoir dûment appelé le jockey Teddy HAUTBOIS à se présenter à la réunion fixée au jeudi17 septembre
2015 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation et l’absence de toute réponse
de sa part;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 20 août 2015 et ses pièces jointes ;
Attendu que les dispositions du §II 2)c) de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
toute personne ayant signé la reconnaissance de notification qui :

- soit omet de se présenter,

- soit se présente et refuse de se soumettre au contrôle,

- soit ne satisfait pas convenablement au contrôle,

doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de
France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les
sanctions prévues par le présent Code ;
Que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement
en quantité suffisante, la personne objet du contrôle a l’obligation de se présenter le lendemain de la course chez
un médecin agréé par France Galop pour qu’il soit procédé à un nouveau prélèvement ;
Que si la personne ne se soumet pas à cette obligation de présentation le lendemain, et sans préjudice des
sanctions pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, elle ne sera autorisée à monter en
course qu’après avoir passé une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé
par France Galop attestant de sa non contre-indication à la monte en course ;
Qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la date de l’obtention
de l’attestation susvisée ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le jockey Teddy HAUTBOIS a signé la reconnaissance d’avoir
à subir un prélèvement biologique le 16 août 2015 sur l’hippodrome de REDON mais qu’il n’a pas été en mesure
de satisfaire convenablement à ce prélèvement ;
Que ledit jockey devait donc, en application des dispositions susvisées, se présenter de nouveau pour effectuer
un prélèvement biologique devant un médecin agréé le 17 août 2015, étant observé qu’il n’a pas respecté cette
procédure qui lui avait été rappelée le 16 août 2015 ;
Attendu qu’en ne se soumettant pas convenablement à son obligation de se présenter le 17 août 2015 pour qu’il
soit procédé à un prélèvement biologique, ledit jockey n’a pas respecté les dispositions de l’article 143 du Code
des Courses au Galop, et qu’il doit être sanctionné pour cette infraction à la réglementation ;
Que le jockey Teddy HAUTBOIS devait, au vu du rapport transmis, effectuer, à ses frais, une visite médicale
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non
contre-indication à la monte en course pour pouvoir être autorisé à remonter en courses ;
Attendu, en tout état de cause, que le jockey Teddy HAUTBOIS n’a pas, en ne se soumettant pas à son obligation
de se présenter le 17 août 2015 pour qu’il soit procédé à un prélèvement biologique, respecté les dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Qu’il y a lieu dans ces conditions :

- de sanctionner ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 1 mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213, 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
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- de sanctionner le jockey Teddy HAUTBOIS par une interdiction de monter d’une durée de 1 mois ;

Boulogne, le 17 septembre 2015
J-L.VALERIEN PERRIN - R. FOURNIER SARMOVEZE - LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir pris connaissance du rapport établi par le Département Livrets et Contrôle de France Galop en date du
8 septembre 2015 indiquant :

- qu’un contrôle a été effectué le 6 août 2015 dans les écuries du centre d’entraînement de l‘hippodrome de
TEXONNIERAS-LIMOGES ;

- qu’il a été constaté la présence de 3 chevaux dans des boxes de M. Pierre RUAUD, titulaire d’un permis
d’entraîner alors que les écuries d’entraînement déclarées auprès de France Galop sont situées à COUZEIX ;

- que contacté par téléphone, M. Pierre RUAUD ne répond pas et que la personne qui s’occupe des 3 chevaux
et les monte à la piste est M. Nicolas LABUSSIERE ;

- qu’il explique que M. Pierre RUAUD a des problèmes de téléphone depuis quelques semaines, qu’il ne vient
pas très souvent car il est handicapé, que les chevaux sont stationnés sur l’hippodrome depuis au moins 1 an
et que ce nouveau lieu d’entraînement a été déclaré en son temps à France Galop ;

- que les livrets des chevaux sont apportés par la compagne de M. Nicolas LABUSSIERE qui dit être passé les
prendre chez M. Pierre RUAUD, et que celui-ci était absent car dans les champs ;

- que l’effectif contrôlé est conforme à ce qui est déclaré pour l’effectif de M. Pierre RUAUD, et que M. Nicolas
LABUSSIERE précise qu’il a lui-même déclaré le 4 août le poulain CABRIAC qu’il a récupéré le 2 août sur
l’hippodrome de POMPADOUR et qui fera l’objet d’un contrat de location ;

- que M. Nicolas LABUSSIERE qui est ancien jockey s’occupe des chevaux quotidiennement depuis de nombreux
mois, les nourrit, les panse, fait les boxes, monte à la piste, les sorte en longe et passe une bonne partie de la
journée sur l’hippodrome ;

- qu’il s’est installé dans le box qui lui sert de sellerie une petite cuisine avec un four à micro-ondes et le nécessaire
pour déjeuner sur place ;

- qu’il explique qu’il est chômeur et fait cela bénévolement pour aider son ami M. Pierre RUAUD et s’occuper ;

- que la jument KAY présente un amaigrissement très préoccupant et est installée dans un box où la litière est
absente et remplacée par des déjections ;

- que la jument TSFAT est en bon état d’entretien ainsi que le poulain CABRIAC dont le box est presque aussi
sale que celui de la jument KAY ;

- que M. Nicolas LABUSSIERE dit faire les boxs tous les jours et explique que la jument KAY revient du pré et
semble avoir regrossi depuis son retour au box ;

- qu’il lui a été demandé de procéder au nettoyage des boxs et de faire le nécessaire pour que cette jument
reprenne de l’état ;

- qu’il est averti qu’un contrôle sera fait dans les semaines à venir afin de vérifier le traitement des chevaux ;

- que M. Pierre RUAUD étant injoignable, M. Nicolas LABUSSIERE est chargé de lui transmettre toutes ces
informations ;

- que l’employé chargé de l’entretien de l’hippodrome confirme que M. Pierre RUAUD ne vient que peu souvent
voir ses chevaux à l’hippodrome ;

- que l’entretien et l’entraînement sont réalisés par M. Nicolas LABUSSIERE ;

- que M. Pierre RUAUD a été informé de ce contrôle, des constats faits et des mesures demandées par Lettre
Recommandée reçue le 12 août 2015 ;

- qu’aucune réponse n’a été reçue depuis cette date, que la jument KAY a été déclarée vendue le 13 août 2015
et stationnée en sortie d’entraînement chez M. Pierre RUAUD à TEXONNIERAS LIMOGES ;

- qu’à ce jour, la carte d’immatriculation n’a pas été mise à jour ;

Vu le courrier du vétérinaire de France Galop en charge du contrôle adressé à M. Pierre RUAUD après la visite du
6 août 2015, courrier recommandé daté du 10 août 2015 et demandant notamment audit permis d’entraîner de bien
vouloir apporter des explications dans les meilleurs délais sur la situation, et le prévenant qu’un nouveau contrôle
sera fait dans les semaines à venir afin de vérifier que les chevaux sont correctement traités ;
Après avoir constaté l’absence de toute réponse à ce courrier à la date du 11 septembre 2015 ;
Après avoir dûment appelé MM. Pierre RUAUD et Nicolas LABUSSIERE à se présenter à la réunion fixée au jeudi
24 septembre 2015 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés ;
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Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et pris connaissance des explications
de M. Pierre RUAUD et de M. Nicolas LABUSSIERE ;
Vu les explications écrites de M. Pierre RUAUD en date du 14 septembre 2015 mentionnant notamment :

- que vu son état physique suite à un accident, il ne pourra se rendre à la réunion ;

- qu’il est vrai que dans un premier temps, il a davantage pensé à lui qu’à ses chevaux et à mettre ses affaires
à jour ;

- que lorsqu’il a pu, et sans arrière-pensée, il a mis ses chevaux à l’hippodrome tout simplement pour éviter tout
transport et simplifier le travail de la personne bénévole qui s’est proposée de s’occuper de ses chevaux en
attendant son rétablissement ;

- que c’est pour cela qu’il ne peut être trop exigent, et qu’il supervise le travail d’après les comptes rendus et
décide des engagements ;

- qu’il se rend à la piste quand son beau-fils est libre et qu’il ne pensait pas à mal, ses chevaux étant à la piste
située à 5 minutes de chez lui ;

- que les pistes chez lui sont davantage faites pour mettre les chevaux à l’obstacle et pour des petits galops,
ce qui n’est pas suffisant pour courir ;

- qu’en 25 ans de licence, il n’a jamais été fautif ;

- que s’agissant de la jument visée dans le rapport, et qui a été trouvée « pas trop en état », il faut savoir qu’elle
revenait du pré après y avoir passé 6 mois et qu’avec le mauvais temps, et malgré le foin et les compléments
alimentaires, cela manquait notamment d’herbe et d’eau chaude dans les abreuvoirs ;

- que la jument était démusclée et que c’est plus dur de reprendre de l’état que d’en perdre ;

- qu’il compte bien reprendre son activité équestre avant la fin de l’année, et que si cela n’était pas possible, il
se verrait dans l’obligation de tout arrêter ;

Vu les annotations formulées par M. Pierre RUAUD sur le courrier du vétérinaire de France Galop en date du 10
août 2015 ;
Vu les explications écrites de M. Nicolas LABUSSIERE en, date du 19 septembre 2015 mentionnant notamment :

- qu’il est juste un ami de M. Pierre RUAUD et qu’il l’aide bénévolement car c’est un monsieur qui malgré son
handicap s’est toujours donné corps et âme aux chevaux dont il s’occupe et qui l’a beaucoup aidé lui-même ;

- que pour la sellerie, il est vrai qu’il peut s’y restaurer car n’ayant pas le permis de conduire et son amie ne
pouvant venir le chercher que l’après-midi, il faut bien qu’il mange ;

- qu’il est vrai que l’un des chevaux ne se trouvait pas trop en état lors du contrôle mais qu’il revenait du pré,
qu’il est dur à mettre en état, et qu’il est nettement plus beau au jour de ce courrier ;

- que le seul tort éventuel de M. Pierre RUAUD est de ne pas avoir fait le changement de stationnement des
chevaux ;

- que par ailleurs le Président de l’hippodrome en cause a toujours été au courant de l’état de M. Pierre RUAUD
qui jusqu’alors ne dérangeait pas ;

- qu’il a, en outre, rendu exactement les mêmes services il y a quelques années à un permis d’entraîner qui
avait des chevaux à l’entraînement sur l’hippodrome ;

- que par ailleurs, les chevaux ont toujours été une passion et non un but lucratif ;

Sur la personne en charge de l’entretien, de la mise en condition et de la participation des chevaux déclarés
à l’effectif de M. Pierre RUAUD à des courses publiques :

Attendu que l’article 29 du Code des Courses au Galop prévoit notamment qu’en demandant un permis
d’entraîner, le postulant s’engage pour les chevaux déclarés à son effectif, à veiller à la qualité de leur
hébergement et à s’en occuper personnellement et directement et prendre l’entière responsabilité de leur
entretien alimentaire et sanitaire, de leur mise en condition, ainsi que de leur participation aux courses publiques ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, que M. Pierre RUAUD, au vu de sa situation, ne respecte pas
suffisamment les obligations prévues par l’article 29 du Code des Courses au Galop, le rapport d’enquête
permettant de constater que celui-ci ne s’occupe pas réellement personnellement des chevaux déclarés dans
son effectif et qu’il ne vient que très rarement les voir, M. Nicolas LABUSSIERE, titulaire d’un agrément de cavalier,
étant la personne s’en occupant en réalité au quotidien depuis de nombreux mois ce qui est caractérisé au vu
des éléments du dossier, du nombre de démarches qu’il effectue par lui-même, et des explications reçues ;
Sur le lieu d’entraînement effectif des chevaux :
Attendu que l’article 29 du Code des Courses au Galop prévoit notamment que le permis d’entraîner doit déclarer
l’adresse de son établissement d’entraînement aux Commissaires de France Galop et que tout changement de
cette adresse doit être immédiatement communiqué auxdits Commissaires, l’établissement et les pistes étant
soumis à leur agrément ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que 3 chevaux déclarés à l’effectif d’entraînement de M. Pierre
RUAUD n’étaient pas stationnés à l’adresse des écuries d’entraînement déclarée auprès de France Galop au
moment du contrôle, mais sur le centre d’entraînement de l’hippodrome de TEXONNEIRAS-LIMOGES et que
cette situation constitue une infraction audit code, ledit permis d’entraîner et M. Nicolas LABUSSIERE ayant
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d’ailleurs reconnu la situation tout en essayant, pour M. Pierre RUAUD, de la justifier par des raisons pratiques et
d’ordre personnel ce qui ne permet pas de faire disparaitre l’infraction en cause ;
Sur les conditions d’hébergement et l’état sanitaire des chevaux de l’entraîneur Pierre RUAUD :

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le contrôle à l’entraînement effectué a permis de constater
l’absence de litière dans deux boxes de chevaux qui étaient sur leur déjection, un état d’entretien d’une des juments
insuffisant, celle-ci étant dans un état d’amaigrissement qui apparait très préoccupant, situation qui n’est pas
contestée par les intéressés qui ont tenté d’apporter des éléments d’explications concernant l’état de ladite jument ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de tous les éléments qui précèdent, et au regard des manquements aux obligations
concernant son permis d’entraîner, de suspendre en application des articles 30, 224 et 216 dudit Code son agrément
de permis d’entraîner à M. Pierre RUAUD jusqu’à ce qu’il fournisse des justificatifs médicaux jugés satisfaisants par
les Commissaires de France Galop permettant de constater qu’il peut satisfaire a ses obligations de l’article 29
personnellement ;

PAR CE MOTIFS :

Décident :
Agissant en application des articles 213, 216, 30 et 224 du code des Courses au Galop :

- de suspendre l’agrément en qualité de permis d’entraîner délivré à M. Pierre RUAUD jusqu’à ce qu’il fournisse
des justificatifs médicaux jugés satisfaisants par les Commissaires de France Galop permettant de constater
qu’il peut satisfaire a ses obligations de l’article 29 personnellement ;

Boulogne, le 24 septembre 2015
Robert FOURNIER SARLOVÈZE - Jean-Pierre COLOMBU - Jean-Louis VALÉRIEN PERRIN

« Cette décision est susceptible de recours. »
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ECOMMOY
0214 235 Dimanche 23 août 2015

1401 4175 PRIX HIPPOLYTE DANGEARD
(Steeple-Chase)

4.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 4.000, ni
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1381 2 Cletie De Teillee, f, b, 7 ans, par Clety et Belle De Turgeon
(Turgeon USA), 64 k (65 k), Brosseau Et Fils (R Schmidlin), J
Boisnard (s)

1

1350 2 Land Baron, h, b, 7 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 69 k (67 k), �, Frederic Duvivier (K Deniel), S Foucher

2

Turbo, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Spring Of Passion
(Zieten USA), 67 k, Jean-Pierre Vallee-Lambert (A de Chitray), P
Journiac

3

1106 2 Univers De Mee, h, b, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Une
De Mee (Sarpedon), 70 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai
(MO Belley), J Planque

4

1226 4 Di Nascoto, h, b, 7 ans, par Panoramic GB et Fatimas Fate
(Galetto), 68 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet), G Lassaussaye

5

1320 Vivara D’Avril, f, 6 ans, (AQ), 64 k (62 k), Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

6

Vainqueur De Nouji, h, 6 ans, (AQ), 66 k, Suc. H Bourgeais
(A Lethuillier), M de Montfort

arr

Royal De La Thinte, h, 10 ans, (AC), 66 k, D Cadot (s)
(O Jouin), D Cadot (s)

arr

1335 Sept De Peak, f, 5 ans, 64 k (62 k), F Murphy (Y Michaux),
F Murphy

arr

9 partants ; 43 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 311 �

1 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
396 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.
231 � Earl Elevage de la Source.
156 � Andre-Marcel Pommerai, Mme Andre Pommerai.
74 � Xavier Romet, Mme Sylvie Biget.

Temps total : 05’20’’45
Les jockeys M.O BELLEY (No1) et R.BONNET (No3) ont déposé une
réclamation contre le cheval No 4 TURBO pour être passé à l’intérieur du
fanion à la sortie du dernier tournant.
Après audition des jockeys M.O BELLEY, R.BONNET et A de CHITRAY et
visualisation du film, l’arrivée à été maintenue, considérant que le cheval No4
a été gêné au passage du fanion par le No 7 CLETIE DE TEILLEE.
Les jockeys Marc-Olivier BELLEY et Romain BONNET ont déposé une
réclamation contre le hongre TURBO (Alain de CHITRAY) pour être passé à
l’intérieur du fanion à la sortie du dernier tournant. Après audition des jockeys
Marc-Olivier BELLEY, Romain BONNET et Alain de CHITRAY et visualisation
du film, l’arrivée a été maintenue, considérant que le hongre TURBO avait été
gêné au passage du fanion par le hongre CLETIE DE TEILLEE.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE contre
la décision des Commissaires de courses en fonction à ECOMMOY le
dimanche 23 août 2015 ;
Après avoir pris connaissance du courrier daté du 26 août 2015, reçu le 26
août 2015 par télécopie et par courrier recommandé le 27 août 2015, par
lequel ledit entraîneur a interjeté appel et a motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé les propriétaires, entraîneurs, et jockeys
respectifs de la jument CLETIE DE TEILLEE, des hongres LAND BARON,
TURBO, UNIVERS DE MEE, DI NASCOTO, et de la jument VIVARA D’AVRIL,
à se présenter à la réunion fixée au jeudi 17 septembre 2015 pour l’examen
contradictoire de cet appel et constaté la non présentation des intéressés à
l’exception de M. Daniel LASSAUSSAYE, l’entraîneur Guillaume
LASSAUSSAYE et du jockey Romain BONNET;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites fournies par les entraîneurs Guillaume LASSAUSSAYE,
Pascal JOURNIAC, Joel BOISNARD par M. Jean-Pierre VALLEE LAMBERT,
par le représentant de l’ECURIE CENTRALE, par le représentant de SAS
BROSSEAU ET FILS, par le jockey Alain de CHITRAY, et le jockey Régis
SCHMIDLIN, et entendu l’appelant ainsi que M. Daniel LASSAUSSAYE et le
jockey Romain BONNET en leurs explications étant observé qu’il leur a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de leur déclarations orales à
l’issue de la séance ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Jean-Louis VALERIEN
PERRIN ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE en date
du 26 août 2015, reçues par courrier électronique le 26 août 2015
mentionnant notamment :
qu’en qualité d’entraîneur du hongre DI NASCOTO, il s’est permis d’attirer
l’attention des Commissaires de courses d’ECOMMOY qui ont validé la
course sans concertation ;
qu’à ses yeux la gagnante n’a pas respecté sa ligne, ce qui a facilité le
passage du cheval arrivé 3ème à l’intérieur du parcours ;
qu’il espère que sa requête sera prise en considération, mais qu’une nouvelle
fois, les joueurs ont été trompés ;
Vu le courrier du représentant de l’ECURIE CENTRALE en date du 2
septembre 2015, mentionnant qu’il s’en remet à la décision des
Commissaires et n’a rien à ajouter ;
Vu le courrier du jockey Régis SCHMIDLIN en date du 10 septembre 2015,
mentionnant notamment qu’il ne pourra pas être présent à l’audience du 17
septembre 2015 et qu’il s’en remet à la décision des Commissaires de France
Galop ;
Vu le courrier électronique du jockey Alain de CHITRAY en date du 2
septembre 2015 mentionnant qu’il remercie pour la convocation ;
Vu le courrier du représentant de SAS BROSSEAU ET FILS en date du 25
août 2015 mentionnant notamment :
qu’après avoir visionné plusieurs fois le film, il trouve la course limpide et
ordonnée ;
que dans le dernier virage, la jument CLETIE DE TEILLE en mesure de
dominer son sujet, n’a en aucun cas gêné la progression d’aucun cheval de
la course ;
que, de plus, le cheval entraîné par l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE
était à plusieurs longueurs de la gagnante ne semblant pouvoir l’inquiéter ;
que c’est la raison du rejet de la réclamation par les Commissaires de courses
d’ECOMMOY ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Joel BOISNARD mentionnant qu’il
était présent et qu’il n’a absolument rien vu donc qu’il ne peut rien apporter
de plus ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Pascal JOURNIAC, en date du 2
septembre 2015 mentionnant notamment :
qu’au saut de l’avant dernier obstacle, le hongre TURBO avait l’avantage sur
ses adversaires, puis qu’il a subi l’attaque de la jument CLETIE DE TEILLE
qui vient à sa hauteur ;
que ladite jument semble alors s’engager sur une mauvaise trajectoire (vers
la piste intérieure) ;
que le jockey Alain de CHITRAY a fait alors preuve d’un comportement
raisonnable et exemplaire en faisant emprunter le bon parcours aux deux
concurrents, ce qui n’est pas sans contrarier l’évolution de son propre cheval
;
qu’en effet, ce “ frottement ” entre les deux chevaux fait cesser la progression
de son cheval ce qui l’oblige à se relancer ensuite ;
que nous ne pouvons que constater qu’Alain de CHITRAY a respecté le tracé
et ainsi fait éviter un accident qui aurait pu être semblable à la course
d’obstacle précédente : incident provoquant la chute d’un concurrent ;
qu’aussi, par rapport à ces faits, en aucun cas, son représentant n’a commis
d’erreur, il est même victime de la mauvaise trajectoire prise par le cheval
remportant ce prix, c’est pourquoi, il demande que l’ordre d’arrivée soit
maintenu ;
Vu les explications écrites de M. Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT, en date du
12 septembre 2015 mentionnant notamment :
-qu’alors qu’il avait l’avantage, le représentant de l’entraîneur Joel
BOISNARD a semblé vouloir biaiser pour prendre une trajectoire autre que
celle prévue ;
qu’à ce moment le jockey Alain de CHITRAY a fait le nécessaire pour que les
chevaux restent sur le bon parcours, ayant pour effet de contrarier l’évolution
de son propre cheval, l’obligeant à se relancer ;
qu’Alain de CHITRAY a fait preuve de professionnalisme en conservant son
cheval, pour défendre ses chances, sur le bon parcours ;

8 octobre 2015
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-qu’il précise pour la bonne information des Commissaires de France Galop,
que durant le steeple précédant, au même endroit, un incident a provoqué
la chute d’un concurrent et qu’il souhaite pour toutes ces raisons que l’arrivée
soit maintenue ;
Vu le courrier électronique en date du 16 septembre 2015 du jockey Alain de
CHITRAY mentionnant notamment :
qu’il était en tête au dernier saut du bull-finch quand la jument CLETIE DE
TEILLEE est venu le bousculer en voulant prendre la piste intérieure ;
qu’il n’a pas pu suivre une trajectoire correcte ayant deux chevaux à
ramener ;
qu’il a donc perdu du temps pour rééquilibrer son cheval et poursuivre son
effort, revoyant sa trajectoire pour ne pas créer une chute comme dans la
troisième course de la réunion ;
que c’est pour cela qu’il demande que l’arrivée soit maintenue ;
Attendu que l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE a déclaré, en séance,
qu’après avoir visionné le film de la course sur l’hippodrome, il considère que
le Code des courses n’avait pas été appliqué ;
Attendu que répondant à une question d’un Commissaire, l’entraîneur
Guillaume LASSAUSSAYE a déclaré qu’il ne savait pas très précisément
quelle disposition du Code n’avait pas été appliquée ne le connaissant pas
par coeur ;
Attendu que l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE a précisé qu’il avait fait
appel pour défendre les intérêts de son propriétaire en raison de la différence
de gain ;
Attendu que l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE a souligné que le résultat
avait été annoncé alors que l’enquête était encore en cours ;
Attendu que le jockey Romain BONNET a déclaré que le hongre TURBO était
passé à droite du fanion et que le jockey de TURBO, Alain de CHITRAY,
considérait que la jument CLETIE DE TEILLEE avait fait pencher TURBO ;
Attendu que le jockey Romain BONNET a également déclaré que trois
Commissaires avaient déclaré que le hongre TURBO était passé du bon côté
du fanion et a précisé que la chute dans la course précédente n’avait rien à
voir avec le fanion ;
Attendu que le jockey Romain BONNET a indiqué qu’il attendait le résultat
de l’enquête à l’extérieur de la salle des Commissaires lorsqu’il a été
annoncé, sans avoir été rappelé par ces derniers ;
Attendu que M. Daniel LASSAUSSAYE a déclaré qu’il n’était pas présent à
ECOMMOY et qu’il n’avait pas de commentaire particulier à faire dans la
mesure où le film était clair ;

Attendu que l’entraîneur Guillaume LASSAUSSAYE, le jockey Romain
BONNET et M. Daniel LASSAUSSAYE ont déclaré qu’ils n’avaient rien à
ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 168 du Code des
Courses au Galop prévoient que les Commissaires de courses ne doivent
pas distancer un cheval qui a galopé en dehors de la piste, si les deux
conditions suivantes sont réunies : le cheval est sorti de la piste parce qu’il
a été manifestement victime de circonstances exceptionnelles ou parce qu’il
a fait un mouvement incontrôlable par son jockey à un endroit où la piste
n’est pas fermée par une lice continue, et le cheval n’a pas tiré avantage de
cette sortie de piste ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, notamment de l’examen du
film de contrôle, qu’à l’entrée du dernier tournant, le hongre TURBO galopait,
en tête du peloton, le long de la corde, la jument CELTIE DE TEILLEE
progressant quant à elle à son extérieur ;
Attendu que le hongre TURBO a ensuite, dans le tournant, subi une pression
venant de l’extérieur, étant observé qu’aucun comportement pouvant être
jugé fautif de sa concurrente ne peut pour autant être caractérisé ;
Attendu que le jockey Alain de CHITRAY a réagi immédiatement en dirigeant
le hongre TURBO vers l’extérieur et en prenant des précautions afin de suivre
le parcours à un endroit où ledit parcours était composé de plots et d’un
fanion disposés sur la piste ;
Que ledit hongre, avait, malgré cela été contraint de galoper un très court
instant, soit pendant environ une foulée, en dehors de la piste ;
Attendu que le hongre TURBO a donc manifestement été victime de
circonstances exceptionnelles, dont il n’avait pas tiré avantage ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède, des éléments du dossier et des
dispositions susvisés, que les Commissaires de courses étaient fondés à
maintenir le résultat de la course ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Guillaume
LASSAUSSAYE ;
de maintenir la décision des Commissaires de courses ;
Boulogne, le 18 septembre 2015
Robert FOURNIER SARLOVÈZE - Jean-Pierre COLOMBU - Jean-Louis
VALÉRIEN PERRIN -
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AUTEUIL
0006 253 Jeudi 10 septembre 2015

Terrain très souple

�� �������� ����

AUTEUILCommissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL -
Jean-Pierre COLOMBU - Micheline LEURSON - Pascal PIGNOT

1514 261 PRIX FINOT (POULICHES)
(Haies. - Femelles)
(L.)

3.600 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Ria D’Etel, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Angesse (Indian
River), 66 k, Frederic Duvivier (K Nabet), Y Fouin (s)

1

Limnoska, f, al, 3 ans, par Limnos JPN et Polynikova (Polish
Summer GB), 68 k, Mme Caroline de la Soudiere-Niault
(D Cottin), Mme C de la Soudiere-Niault

2

Coastalina, f, bf, 3 ans, par Coastal Path GB et Princesse Pierji
(Cadoudal), 66 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

3

Norman Queen, f, gr, 3 ans, par Medecis (GB) et Milonga
(IRE) (Barathea IRE), 68 k, Lerner (s) (J Giron), C&Y Lerner (s)

4

Sacree Rose, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Sacred
Music USA (Brahms USA), 66 k, Mlle Alexandrine Berger
(S Pechaire), JP Gallorini (s)

5

Lucky Flower, f, 3 ans, 66 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

6

Bring It On, f, 3 ans, 66 k, A Decrion (E Chazelle), E Lellouche 7

Txamantxoia, f , 3 ans, 66 k, L Fagalde (T Messina),
JP Gallorini (s)

8

Silafee, f, 3 ans, 66 k, Mme RG Ehrnrooth (T Beaurain),
JP Gallorini (s)

9

Buck’s Babe, f, 3 ans, 66 k, S Munir (M Regairaz), Y Fouin (s) 10

Night In The Park, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Favori (B Meme),
Y Fouin (s)

arr

Popstar Du Berlais, f, 3 ans, 66 k, J Hayoz (S Bourgois),
ROB Collet (s)

arr

Hors La Noire, f, 3 ans, 66 k, P Jabot (A Lecordier), J Michal arr

Daisy De Merlede, f, 3 ans, 66 k, M Nicolau (H Rodriguez
Nunez), M Nicolau

arr

Felingarie, f, 3 ans, 66 k, D Dahan (F Leroy), JP Gallorini (s) tbé

15 partants ; 23 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 526 �

10 long, 3 long, 2,5 long, 3/4 long, 3,5 long, 1,5 long, 3 long, 18 long, 1,5
long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Fouin (s), Frederic Duvivier.
2 340 � Bertrand Gouin, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.
1 365 � Xavier Leredde.

926 � Jose de Muynck.
438 � Mlle Alexandrine Berger.

Temps total : 04’15’’50

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Steven PECHAIRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (9 coups - 1ère
infraction).

1515 265 PRIX HENRI GLEIZES
(Steeple-Chase)

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 19.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par
4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

715 3 Tiesto D’Authie, h, b, 4 ans, par Cachet Noir USA et
Tikibreeze (Phantom Breeze IRE), 68 k, Ecurie Jean-Michel
Carrie (D Cottin), G Cherel

1

1425 1 So French, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 69 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

2

1425 3 Danseur Bambolino, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et
Tuffslolyloly (Double Bed), 67 k (65 k), Ismail Nassif
(S Bourgois), YM Porzier (s)

3

1235 1 Orbasa, h, bf, 4 ans, par Full Of Gold et Ierbasa De Kerpaul
(Cadoubel), 71 k, Potensis Bloodstock Ltd (A Duchene),
G Macaire (s)

4

1023 2 Wiccalina, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Wicca Eria (Turgeon
USA), 69 k, Douglas Mcmillan (A de Chitray), E Leenders

5

1425 2 Todaraba, f, 4 ans, 66 k, J Seror (L Philipperon), M Seror 6

476 Tudor, h, 4 ans, 68 k, P Lorain (J Nattiez), P Lenogue 7

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 731 �

6 long, 2 long, 1,5 long, encolure, 1/2 long 3/4, 4 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Yann Rougegrez, Jean-Luc Henry.
1 980 � Mme Benoit Gabeur.
1 155 � Suc. Diego Roussel.

783 � Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
371 � Daniel Chassagneux.

Temps total : 04’33’’50

1516 260 PRIX JEAN BART
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par France
Galop.

Référence : +11.

1316 5 Silver Axe, h, gr, 5 ans, par Silver Cross et Maraxa (Marathon
USA), 71 k, Mme Geraldine Villedey (JL Beaunez), Mme P Butel

1

948 5 Chris De Beaumont, h, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Pierre
Stay (Stay For Lunch USA), 68 k, Joel-Jean Hamon (A Poirier),
A Couetil (s)

2

1316 Malak El Hawa, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 69 k, Andre Incurvaja (J Nattiez),
P Lenogue

3
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1316 2 Danceur Bresilien, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Fille Du Bresil
(Smadoun), 69 k, Bernard Sivadier (K Nabet), Y Fouin (s)

4

1034 Niquos, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Firmini (Mansonnien),
67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

1316 Anemos, h, b, 8 ans, par Okawango USA et Kallithea (Esprit
Du Nord USA), 68 k, Athanase Poulopoulos (L Philipperon),
P Leblanc

6

1316 Lamigo, h, gr, 7 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 71 k, Jean-Pierre Vanden Heede (D Cottin),
H Billot (s)

7

1026 4 Blouspan, h, 9 ans, 661/2 k, H Billot (B Gelhay), H Billot (s) 8

1113 Vangel De Cerisy, h, 6 ans, 72 k, C Robba (A Betron),
X Betron

9

990 1 Daliacelte, f, 7 ans, 68 k, Mme M Codde (A Cardine),
C Scandella

10

1316 Tulipe De Ballon, f, 9 ans, 68 k, D Retif (A de Chitray), D Retif –

797 Fille Du Soleil, f, 5 ans, 67 k, F Giordano (JC Gagnon), H Billot
(s)

–

416 4 Samsecret, h, 6 ans, 69 k, Sarl Ecurie Azur Riviera (JO Audon),
P Chevillard

–

1066 1 Sierra Nevada, f, 5 ans, 72 k, C Guedj (J Da Silva), JL Gay –

9 Achdir, h, 7 ans, 68 k, JL Laval (s) (M Lamazou-Laresse),
JL Laval (s)

–

1347 1 Valcelita, f, 6 ans, (AQ), 67 k, A Chaille-Chaille (F Pamart),
A Chaille-Chaille

arr

16 partants ; 35 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 825 �

1 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 1/2 long, 1,5 long, courte encolure,
2,5 long, 1/2 long 3/4.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Francis Dunn.
3 465 � Andre Orain, Joel-Jean Hamon.
2 047 � Mme Marie-Laurence Oget.
1 417 � Fouin (s), Bernard Sivadier.

787 � Ecurie Monastic.
551 � Athanase Poulopoulos.
393 � Stefan Seiter.

Temps total : 04’07’’50

1517 262 PRIX PATRICK LEC
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant, en courses à obstacles, ni couru deux fois, ni reçu 6.500 (victoires
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

Bahia Des Obeaux, h, gr, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Nausicaa Des Obeaux (April Night), 67 k, Mme Nicolas
Devilder (O Jouin), N Devilder

1

Bleu De Pail, h, bf, 4 ans, (AQ), par Blue Bresil et Huronne
(Useful), 67 k, Jean-Raymond Breton (J Nattiez), B Beaunez

2

1345 3 Belami Des Pictons, h, bf, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Nina Des Pictons (Denham Red), 68 k, Scea Marais des Pictons
(L Solignac), O Sauvaget

3

Brelan D’As, h, b, 4 ans, (AQ), par Crillon et Las De La Croix
(Grand Tresor), 67 k, Mlle Annick Mahe (T Beaurain),
P Quinton (s)

4

1435 4 Boa Du Bel, h, no, 4 ans, (AQ), par Lauro GER et Reine
Mathilde (Lavirco GER), 67 k, Jean-Claude Gaubert (J Charron),
L Viel (s)

5

694 Banco, h, 4 ans, (AQ), 67 k, RM Dupuis (MA Billard),
RM Dupuis

6

1302 4 Balto De La Touche, h, 4 ans, (AQ), 67 k, H Paysan
(P Paysan), H Paysan

7

694 Bout De Choux, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir
(A de Chitray), A Adeline de Boisbrunet

8

8 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 163 �

Certf. vétérinaire : Big Bisou.

encolure, 1/2 long, 2,5 long, 3,5 long, 8 long, 1 long, 12 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle.
1 728 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Jean-Baptiste Breton.
1 008 � Scea Marais des Pictons.

684 � Jean-Pierre Mahe, Mme Florence Mahe.
324 � Jean-Claude Gaubert.

Temps total : 04’24’’90
Le hongre BIG BISOU a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

1518 267 PRIX RICHARD ET ROBERT HENNESSY
(Steeple-Chase)
(L.)

4.300 m

95 000 � (45 600, 22 800, 13 300, 9 025, 4 275)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 25.000 cette année et par 55.000 l’année dernière.

793 Jemy Baie, h, b, 6 ans, par Cril lon et Jemycienne
(Mansonnien), 69 k, Postic (s) (K Nabet), M Postic (s)

1

325 2 Vezelay, h, b, 6 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer (Sleeping
Car), 69 k, Patrick Joubert (J Ricou), E Clayeux (s)

2

Saint Palois, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sil lery (USA)], 67 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
E Clayeux (s)

3

1089 3 Rasique, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 69 k, Clement Machado (E Chazelle), C Scandella

4

273 7 Mali Borgia, h, bf, 5 ans, par Malinas GER et Borgia Lasso
(Esprit Du Nord USA), 67 k, Gemini Stud (A de Chitray),
MARC Rolland

5

5 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 529 �

Sans motif : Sidi Bouknadel.

3,5 long, 1/2 long, 5 long, 15 long.
45 600 � - 22 800 � - 13 300 � - 9 025 � - 4 275 �

Primes aux éleveurs :

6 840 � Andre-Jean Belloir.
3 420 � Mme Michele Juhen-Cypres.
1 995 � Earl Haras du Luy.
1 353 � Erick Bec de la Motte.

641 � Jean-Jacques Lenouvel, Mme Jean-Jacques Lenouvel de Vulpian.

Temps total : 05’41’’90

1519 263 PRIX ALAIN ET GILLES DE GOULAINE
(Haies. - Handicap)
(L.)

3.600 m

90 000 � (43 200, 21 600, 12 600, 8 550, 4 050)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence applicable dans ce handicap sera + 7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Référence : + 7.

931 1 Bete A Bon Dieu, f, gr, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Griffee (Royal Charter), 64 k, Haras de Saint-Voir (K Nabet),
A Lacombe

1

977 3 Rock The Race, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Choc Ice
(IRE) (Kahyasi IRE), 66 k, Gerard Deprez (L Philipperon),
ROB Collet (s)

2

977 2 Jazz Poem, h, gr, 4 ans, par Pomellato GER et Jaragua
(Medaaly GB), 67 k, Ecurie Club des Etoiles (JL Beaunez), Mme
P Butel

3

1429 7 Linodargent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Line Perle (Gold
And Steel), 66 k, �, Guy Pariente (G Re), Y Fouin (s)

4

786 Rasango, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos
(GB)], 67 k, Gerard Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

5

1090 5 Auenwirbel GER, m, 4 ans, 71 k, Passion Racing Club
(S Carrere), G Macaire (s)

6

1429 2 Parc Monceau, h, 4 ans, 71 k, Mme P Papot (M Delage),
P Quinton (s)

7

1429 4 Bushido, h, 4 ans, 63 k, Mme G Sandor (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

8

977 Bosphore, h , 4 ans, 62 k, Ecur ie Victor ia Dreams
(A Lecordier), G Cherel

9

836 4 Achour, h, 4 ans, 69 k, G Augustin-Normand (D Mescam),
FM Cottin (s)

10

1415 1 King Of War, h, 4 ans, 63 k, P Drioton (B Gelhay),
MALI Droueche

arr

357 Little Stream, h, 4 ans, 63 k, Ecurie Victoria Dreams
(L Maceli), G Cherel

arr

1429 3 Pourtoimarco, h, 4 ans, 62 k, M Chevalier (J Morel),
P&F Monfort (s)

arr

13 partants ; 40 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 755 �

1,5 long, 1,5 long, 1,5 long, courte tête, encolure, 7 long, 1/2 long, 1,5 long,
30 long.
43 200 � - 21 600 � - 12 600 � - 8 550 � - 4 050 �

Primes aux éleveurs :

6 480 � Haras de Saint-Voir.
3 240 � Joseph Hayoz.
1 890 � Earl Haras du Taillis.
1 282 � Guy Pariente.

607 � Earl Haras du Camp Benard.

Temps total : 04’08’’40

1520 266 PRIX MELI MELO
(Steeple-Chase)

3.500 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)
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Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu (victoires et
places) 30.000 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000
cette année et par 18.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

1071 7 Polygona, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Dona Rez
(Trempolino USA), 68 k, Ecurie Manuel Garcia S.c. (D Cottin),
JY Artu (s)

1

1316 7 Mister Emily, h, b, 5 ans, par Mister Conway et Petite Emilie
(Mtoto GB), 68 k, Mme Frances Samuelson (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

612 5 Babbo Natale, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et La Nerte
(Freedom Cry GB), 67 k, Antoine Lamotte D’Argy (S Dehez),
A Lamotte D’Argy

3

1086 2 Briaree (IRE), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Minallon
ARG (Flag Down USA), 68 k, Terry Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

355 2 Ascot De Bruyere, h, bf, 5 ans, par Kapgarde et Quid De
Neuville (Le Balafre), 69 k, �, Antoine Lamotte D’Argy
(M Delage), A Lamotte D’Argy

5

1089 A Dieu Vat, h, 5 ans, 70 k, Haras de Saint-Voir (Mr K Dubourg),
A Adeline de Boisbrunet

6

6 partants ; 32 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 194 �

2 long, 5 long, 1,5 long, 20 long, loin.
27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
2 088 � Jean-Louis Berger, Mme Jean-Louis Berger.
1 218 � Ecurie Maulepaire.

826 � Abdullah Al Maddah.
391 � E.a.r.l. La Bruyere, Alain Ziegler.

Temps total : 04’19’’60

1521 264 PRIX MORTEMART
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été retenus
partants après division.
Référence : +17.

1322 1 Astre De Ballon, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Nile
Altesse (Turgeon USA), 72 k (68 k), Mme Robert Gasche-Luc
(S Bourgois), YM Porzier (s)

1

1322 2 Mukonzi Has, h, b, 7 ans, par Turgeon USA et Miss Benedicte
(Baby Turk IRE), 71 k (67 k), �, Francois Coudert (THO Gillet),
MARC Rolland

2

1208 Tom Mix, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Tangshan CAN
(Zilzal USA), 69 k, Mme Georges Sandor (K Nabet), P Leblanc

3

797 4 I Want It All, f, al, 6 ans, par Majorien (GB) et Deltichope (Sin
Kiang), 71 k (67 k), Boutin (s) (JC Gagnon), H Billot (s)

4

952 2 Ulysse Des Pictons, h, b, 7 ans, (AQ), par Passing Sale et
Nina Des Pictons (Denham Red), 71 k (67 k), Henri Drugeon
(B Meme), Y Fouin (s)

5

1419 5 A La Prochaine, f, 5 ans, 68 k, L Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

6

Hawk The Talk IRE, h, 7 ans, 71 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

7

1482 3 Rubis Du Rheu, h, 6 ans, 65 k, F Pereira (B Benard),
M Palussiere

8

759 4 Saintsummer, h, 5 ans, 70 k (66 k), Mme M Avril (Mlle
L Poggionovo), Y Fouin (s)

9

1432 5 Private Joke, h, 8 ans, 65 k (62 k), P Drioton (B Gelhay),
MALI Droueche

10

1427 2 Vado Via, f, 6 ans, (AQ), 69 k, X Kepa (D Cottin), FM Cottin (s) –

277 Brasero, h, 7 ans, 69 k, D Bressou (M Regairaz), D Bressou –

952 Uppercut De Sivola, h, 7 ans, 67 k (63 k), �, JM Baudrelle
(J Giron), JM Baudrelle

arr

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 1/2 long 3/4, encolure, 1/2 long, 1/2 long, 5 long, 7 long, 1 long,
encolure.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
1 800 � Scea Hamel Stud.
1 050 � Georges Sandor.

712 � Boutin (s).
337 � Scea Marais des Pictons.

Temps total : 04’10’’90

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Thomas GILLET, les Commissaires lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras
au dessus de sa ligne des épaules.

MARSEILLE BORELY
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MARSEILLE BORELYCommissaires de courses : Alexandre ISKANDAR -
Nathalie MARTEAU - Bernard MONTAILLER

1522 4237 PRIX CANTINI
(Haies)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, cette année, en
course à obstacle reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1237 1 Prince Des Gabiers, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 67 k, Ecurie Jaeckin (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

208 Chop Shoot, h, al, 6 ans, par Soave GER et Harmony’s Chope
(Sin Kiang), 68 k, Alain Chopard (G Masure), F Nicolle

2

1458 3 Avenant De Sivola, h, b, 5 ans, par Shaanmer (IRE) et Jolie
Fabi (Villez USA), 70 k, Mme Francoise Gimmi Pellegrino
(P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

3

1458 4 Tihadiho De Mang, h, b, 8 ans, par Truth Or Dare GB et Heure
Du Loup (Loup Solitaire USA), 71 k (69 k), Stephane Eveno
(C Billardello), S Eveno

4

4 partants ; 15 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 331 �

1,5 long, loin, 20 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Claude Dujon, Marc Silheres.
828 � Alain Chopard.
483 � Gilles Trapenard.
327 � Xavier Lamy.

Temps total : 04’22’’03

1523 4235 PRIX DE L’ISLE SUR SORGUE
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

263 4 Vokalise, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Darae (Robin Des
Champs), 66 k, Ecurie Sagara (G Masure), F Nicolle

1

485 1 Chahuteur, h, bf, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Redowa
(Trempolino USA), 69 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

1422 3 Blackfire, m, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Sister Celestine
GB (Bishop Of Cashel GB), 68 k, Ecurie Lafeu (T Gueguen),
F Nicolle

3

1445 1 Lady Valley, f, b, 3 ans, par Balko et Squaw Valley BEL
(Abbey’s Grey IRE), 66 k, Rene Tabart (H Jumelle),
G Macaire (s)

4

1459 Hase (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Coreliev (IRE)
(Fasliyev USA), 65 k, Ecurie du Soleil S.c. (C Santerne),
C Scandella

5

The Blue One, h, 3 ans, 67 k (65 k), Mme F Gimmi Pellegrino
(F Mouraret de Vita), Mme F Gimmi Pellegrino

6

1459 Lor De La Mayane, f, 3 ans, 65 k (63 k), R Broche (D Jolibert),
C Scandella

7

Mylee’s, f, 3 ans, 65 k, A Soriano (P Blot), Mme F Gimmi
Pellegrino

arr

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 289 �

3 long, 15 long, 6 long, 8 long, 1 long, 2,5 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
756 � Pierre de Maleissye Melun.
441 � Eric Lemaitre.
299 � Rene Tabart.
141 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 04’00’’13

1524 4236 PRIX DE MARTIGUES
(Haies)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
à obstacles, été classés 1er d’une course de dotation totale de 21.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1385 5 Champ D’Honneur (GB), f, b, 4 ans, par Champs Elysees
GB et Marla GER (Pentire GB), 68 k (66 k), Ecurie Zingaro
(CE Flannelly), Mlle I Gallorini

1

El Calife, h, bf, 4 ans, par Califet et Ecaline [Garde Royale
(IRE)], 70 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

2

829 2 Onwardsandupwards, h, gr, 4 ans, par Green Tune USA et
Venize (IRE) (Kaldoun), 69 k, Mme Francoise Gimmi Pellegrino
(P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

3

1385 Sailor, h, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Tiptonia USA
(Kendor), 70 k, Olivier Carli (G Masure), F Nicolle

4

1197 5 Beau Mec Sivola, h, bf, 4 ans, par Special Kaldoun (IRE) et
My Sleeping (Sleeping Car), 69 k (67 k), Mme Francoise Gimmi
Pellegrino (F Mouraret de Vita), Mme F Gimmi Pellegrino

5

1284 Oihan Chop, h, 4 ans, 69 k (67 k), Mme B Re-Scandella
(D Jolibert), C Scandella

6

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 330 �

4 long, 3 long, courte tête, 20 long, loin.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Scea L’Aubay, Mickley Stud, Mlle Nicola Kent.
792 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
462 � Joseph Hayoz.
313 � Haras du Logis Saint Germain.
148 � Gilles Trapenard.

Temps total : 04’04’’03

ENGHIEN-SOISY
0009 254 Vendredi 11 septembre 2015

Terrain souple
�� �������� ����

ENGHIEN-SOISYCommissaires de courses : Alain PAGES -
Philippe DELIOUX DE SAVIGNAC - Amaury de LENCQUESAING

1525 268 PRIX NUAGE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 19.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1366 2 Indietir, h, bf, 3 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA
(Vindication USA), 68 k, Ecurie des Mouettes (D Cottin), S Culin

1

925 4 Bulkov, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Say Say [Garde
Royale (IRE)], 67 k (65 k), Magnolia Racing (F Leroy),
JP Gallorini (s)

2

1366 1 Pillard, h, bc, 3 ans, par Muhaymin USA et Ultime Moment (IRE)
(Anabaa USA), 68 k, Ecurie Jarlan (G Olivier), L Cadot

3

Kelforest, h, al, 3 ans, par Forestier et Kelseurat Du Casse
(Seurat IRE), 66 k, David Baillet (J Nattiez), O Regley

4

1211 4 Curieux, h, b, 3 ans, par Nickname et Rouge Folie (Agent Bleu),
70 k, Stephane Szwarc (K Nabet), G Macaire (s)

5

407 4 Commingeois, h, 3 ans, 68 k, A Chopard (T Gueguen), F
Nicolle

6

Irakien, h, 3 ans, 66 k, C Stedman (B Lestrade), N Bertran de
Balanda (s)

7

1426 Soyouz, h, 3 ans, 66 k (64 k), J Seror (D Ubeda), M Seror 8

1422 Cachemire Bellevue, h, 3 ans, 66 k, JP Bichon (L
Philipperon), P Leblanc

9

1422 Unique Du Moulin, h, 3 ans, 67 k, P Lenogue (A Lecordier),
P Lenogue

10

Vlatan, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie du Trieux (B Meme),
Y Fouin (s)

tbé

11 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 600 �

1 long, 1,5 long, courte encolure, 1,5 long, 8 long, 1/2 long 3/4, 7 long, loin,
20 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Scuderia Bolgheri.
1 728 � Ecurie Biraben, Jacques Cypres, Hugo Biraben-Loustau.
1 008 � Ecurie Jarlan.

684 � Patrick Rago, Jean Lorvellec, Alexandre Rago, Fernando Pereira.
324 � Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.

Temps total : 04’11’’00

1526 272 PRIX MAURICE D’OKHUYSEN
(Steeple-Chase)

3.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1068 4 Nabuco Has, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Nasou
(Ka ldounevees), 67 k, Scea Hamel Stud (J Ricou),
JP Gallorini (s)

1

1421 4 Totor D’Anzy, h, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Haut Precy
(Villez USA), 67 k, Mme Patrick Papot (F de Giles), E Clayeux (s)

2

1342 Prince Of Fields, m, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Great Care
USA (El Gran Senor USA), 67 k, Olivier Pruvost (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

3

1087 Coastal Beach, f, gr, 3 ans, par Coastal Path GB et Solana
Beach (Take Risks), 65 k (63 k), Ecurie Patrick Klein (F Leroy),
JP Gallorini (s)

4

1421 5 Chikname Du Potier, h, b, 3 ans, (AQ), par Nickname et
Princesse Tennis (Epervier Bleu GB), 67 k (65 k), Tenuta Dei
Principi (THO Gillet), C Aubert

5

1244 Frosty Times, h, 3 ans, 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Cottin),
G Cherel

tbé

1342 3 Ourville’s Star, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams
(J Croce), JPH Dubois

tbé

7 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 731 �

code anomalie : CP : Yanchop.

2 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 3/4 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Scea Hamel Stud.
1 980 � Mme Melanie Plassard.
1 155 � Jean-Luc Pomeyrol, Andre Legendre, Herve de Watrigant.

783 � Jean-Louis Berger.
371 � Sebastien Courquin, Danny Leleu, Bernard Courquin, Mme Isabelle Darras.

Temps total : 04’10’’00
Le poulain YANCHOP a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

1527 269 PRIX ROMAN OAK
(Haies. - Femelles)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 19.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

780 Faite Pour Nous, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Forcat
[Bering (GB)], 66 k (64 k), Magnolia Racing (T Messina),
JP Gallorini (s)

1

1319 4 Tengara, f, b, 3 ans, par Laveron GB et Prodiga [Poliglote
(GB)], 67 k (65 k), Pierre Goral (S Pechaire), JP Gallorini (s)

2

1201 1 La Symphonie, f, b, 3 ans, par Martaline GB et La Loute (Saint
Des Saints), 67 k, Gaetan Gilles (O Jouin), D Sourdeau de
Beauregard (s)

3

1242 2 Chere Maman, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Maitresse
(Singspiel IRE), 67 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
GAB Leenders

4

1319 Rougeburg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Rouge Amour
(Cadoudal), 69 k, Ecurie D Primes (D Cottin), PH Peltier

5

453 3 Sky Clear, f, 3 ans, 67 k, Y Fouin (s) (G Re), Y Fouin (s) 6

641 3 Cadoubelle Mome, f, 3 ans, 69 k, D Berra (J Charron),
D Berra

7

979 Kiraline, f, 3 ans, 66 k, EC Comte Pierre de Montesson
(T Beaurain), JP Gallorini (s)

arr

1319 Berched, f, 3 ans, 66 k, Mme G Sandor (J Nattiez), P Leblanc arr

462 2 Fleurs Des Yeux, f, 3 ans, 69 k, Mme P Papot (B Lestrade),
E Clayeux (s)

tbé

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 401 �

5 long, 4 long, 2,5 long, 7 long, 8 long, loin.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jean-Pierre-Joseph Dubois, Fabrice Simon.
1 728 � Pierre Goral, Bertran de Balanda (s), Haras du Hoguenet.
1 008 � Gaetan Gilles.

684 � Haras de Saint-Voir.
324 � Ecurie D, Michel Montbroussous.

Temps total : 04’08’’40

1528 273 PRIX SUMMIT
(Steeple-Chase)

3.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
couru trois fois. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
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reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000. Les poulains
et les pouliches n’ayant pas couru en steeple-chase recevront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1090 Nicknos, h, b, 4 ans, par Nickname et Dindounas (Astarabad
USA), 66 k, Ecurie Zingaro (T Beaurain), JP Gallorini (s)

1

1433 2 Taillenterre, f, al, 4 ans, par Network GER et La Mache
[Morespeed (GB)], 64 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Adeline de Boisbrunet

2

1187 Celtic Saint, h, bb, 4 ans, par Saint Des Saints et Minirose
(Mansonnien), 66 k (67 k), Mme Magalen Bryant (D Cottin),
G Cherel

3

1400 1 Cite Martignac, f, al, 4 ans, par Spirit One et Sogno GB
(Rudimentary USA), 67 k, Jacques Beres (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

4

322 Djeville, f, bf, 4 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 64 k,
Gildas Blain (A Lecordier), D Windrif

5

1425 5 Dream On The Moon, f, 4 ans, 66 k, G Serrano (H Tabet), M
Blanchard-Jacquet

6

1023 5 Tiara Man, h, 4 ans, 69 k, Equus Caroli (L Philipperon),
J Michal

7

1388 Bonne Surprise, f, 4 ans, (AQ), 67 k, P Jeanrot (J Ricou),
J Bertran de Balanda (s)

8

1304 4 Tarcali, h, 4 ans, 66 k, JD Missoffe (O Jouin), P Journiac 9

1463 Cesarine Palace, f, 4 ans, 64 k (62 k), JP Gallorini (s) (Mlle
T Regnier), JP Gallorini (s)

10

645 Sizing Ebony, h, 4 ans, 66 k, A Potts (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

arr

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 006 �

1,5 long, encolure, 4,5 long, 10 long, 1,5 long, 7 long, encolure, 1,5 long, 3/4
long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Roland Monnier.
1 980 � Sarl Carion E.m.m..
1 155 � Scea Haras du Ma.

783 � Bertrand Gouin, Mme Eugene Masson.
371 � Mme Denise Blain.

Temps total : 03’59’’40

1529 270 PRIX ASTON BLOUNT
(Haies)

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 38.000en courses
de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette
année et par 20.000 l’année dernière.

1227 1 Ball Phil Tonio, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Luna Green
(Dear Doctor), 68 k, Philippe Thibaudeau (B Lestrade),
A Chaille-Chaille

1

1073 2 Brut Imperial, h, bb, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Bayonnelle
(Saint Cyrien), 68 k, Ecurie Sagittaire Sas (O Jouin), D Sourdeau
de Beauregard (s)

2

1284 2 Monsieur Bachir, h, b, 4 ans, par Bachir IRE et Hirasah IRE
(Lahib USA), 68 k, Ds Pegas (J Faltejsek), M Lisek

3

306 2 Bonne Eleve, f, b, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Behariya
IRE (Sadler’s Wells USA), 66 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), A Adeline de Boisbrunet

4

1424 1 Light Riques, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Gooby Light (Go
Between), 66 k, Marc-Elie Uzan (JC Gagnon), P Lenogue

5

592 Thunder King, m, 4 ans, 69 k, Mme MT Theard (A Poirier), A
Couetil (s)

6

357 6 Flavin, h, 4 ans, 68 k, D Beaunez (JL Beaunez), Mme P Butel 7

614 1 Blinis, h, 4 ans, 68 k, Mme E Simonet (MO Belley), B Lefevre 8

784 4 Prince Borsov, h, 4 ans, 67 k, JP Raymond (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

9

1429 Initial, m, 4 ans, 68 k, O Bertran de Balanda (K Nabet), N
Bertran de Balanda (s)

arr

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 562 �

Eng. sup. : Brut Imperial, Light Riques

Certf. vétérinaire : Arcaro Sun GER.

encolure, 1,5 long, 2,5 long, courte tête, courte tête, 1/2 long 3/4, 6 long, 10
long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Philippe Thibaudeau, Mlle Vanessa Thibaudeau, Mlle Katia Thibaudeau.
1 980 � Mlle Lara Kovenko, Denis Peltier, Jean Louis Moyne.
1 155 � Gaec Campos.

783 � Haras de Saint-Voir.
371 � Marc-Elie Uzan, Frederic Lavoinne.

Temps total : 04’08’’00
Le hongre ARCARO SUN a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

1530 275 PRIX JIM CROW
(Steeple-Chase)

3.800 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 22.000 cette année et par 46.000
l’année dernière.

1091 Singapore Sling, h, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Spinning
Secretary USA (Spinning World USA), 67 k, Hugues Gueudar
Delahaye (M Regairaz), A Bonin (s)

1

1367 1 Pythagore (GB), h, b, 10 ans, par Kahyasi IRE et Peony Girl
(Phantom Breeze IRE), 67 k, Jean-Pierre Colombu (F de Giles),
E Clayeux (s) - rétrogradé -

2

1315 1 Miss Dixie, f, b, 5 ans, par Smadoun et Miss Divine (Signe Divin
USA), 65 k, Adrian Von Gunten (M Delage), A Lamotte D’Argy

3

1315 5 Golden Chop, h, b, 7 ans, par Muhaymin USA et Vaubecourt
(Courtroom), 67 k, Alain Chopard (G Masure), F Nicolle

4

593 1 Ubu Rochelais, h, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Jasmine
Rochelaise (Concorde Jr USA), 72 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

5

1089 1 Sarah Des Brosses, f, 9 ans, (AQ), 68 k, �, J Bigot
(S Dehez), J Bigot

6

924 Ysawa, h, 6 ans, 70 k, Ecurie Mirande (D Cottin), Mme I Pacault 7

Jarrouse, h, 5 ans, 66 k, M Postic (s) (B Lestrade), M Postic (s) tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 117 �

tête, 12 long, tête, 5 long, 1/2 long 3/4, 8 long.
36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
2 700 � Jean-Pierre Colombu.
1 575 � Antoine Lamotte D’Argy, Adrian Von Gunten, Eric de Kerpezdron.
1 068 � Alain Chopard.

506 � Mme Solange Esnouf.

Temps total : 04’28’’70
Agissant sur réclamation du jockey Morgan REGAIRAZ (SINGAPORE
SLING), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été contrarié dans les 50 derniers
mètres par le jockey Felix de GILES (PYTHAGORE (GB)), arrivé 1er, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé le hongre PYTHAGORE (GB) de la 1ère à la
2ème place pour avoir, par le coup de cravache porté involontairement par
le jockey Felix de GILES sur la tête du hongre SINGAPORE SLING, à environ
50 mètres de l’arrivée, empêché ce dernier de défendre régulièrement ses
chances d’obtenir une meilleure allocation, n’étant devancé que d’une tête.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : SINGAPORE SLING
2ème : PYTHAGORE
3ème : MISS DIXIE
4ème : GOLDEN CHOP
5ème : UBU ROCHELAIS
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Félix de GILES par une
interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour son comportement fautif.

1531 271 PRIX LANDS END
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année,en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

613 5 Workfort, h, af, 7 ans, par Network GER et Helguera (Hamas
IRE), 70 k, (13.000), Patrice Goulard (A de Chitray), Mlle
ML Mortier

1

1427 3 Hallssio GB, h, b, 7 ans, par Halling USA et Elayoon USA
(Danzig USA), 69 k, (11.000), Patrice Lenogue (L Philipperon),
P Lenogue

2

1464 Spider Horse, h, b, 6 ans, par Bachir IRE et Pok Ta Car (IRE)
[Bering (GB)], 68 k (64 k), (9.000), Ballantines Racing Stud Ltd
(A Seigneul), ROB Collet (s)

3

1443 2 Septime Severe, h, bb, 7 ans, par Chichicastenango et
Highness Royale [Garde Royale (IRE)], 68 k (64 k), (9.000), Mme
Florence Tourissaud (K Aubree), A Adeline de Boisbrunet

4

840 Tango Chop, h, b, 7 ans, par Night Tango GER et Mahitica
(Solicitor), 69 k (65 k), (11.000), �, Herve Billot (J Giron), H Billot
(s)

5

987 5 Singaminnie, f, 5 ans, 69 k (65 k), (15.000), C Machado
(JC Gagnon), H Billot (s)

6

1322 Lunatorio, h, 7 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, H Billot (B Gelhay),
H Billot (s)

7

1419 Opera Dream (GB), h, 5 ans, 72 k (68 k), (17.000), �, C
Gautier (THO Gillet), C Aubert

8

1190 Apolitaine, f, 5 ans, (AQ), 66 k (62 k), (9.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

9

1434 1 Punchy Style, h, 9 ans, 71 k (67 k), (15.000), G Filleul
(A Champenois), A Chaille-Chaille

arr

Audace D’Ainay, f, 5 ans, (AQ), 66 k (62 k), (9.000), X Kepa
(R Mayeur), FM Cottin (s)

arr

Vendredi 11 septembre 2015

BO 2015/19 - obstacle 5



11 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 432 �

Certf. vétérinaire : Dreamabad, L’Argens.

1,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 7 long, courte tête, 4 long, 1/2 long
3/4.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Bernard Le Roux, Patrice Goulard.
828 � Philip Brady, prime non attribuée.
483 � Gaec Campos.
327 � Mme Jean-Pierre Reverseau.
155 � Alain Chopard.

Spider Horse, réclamé 9.600,00 � par son propriétaire.
Workfort, réclamé 14.444,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’09’’20
Les hongres L’ARGENS et DREAMABAD ont été déclarés non partants pour
raisons vétérinaires.

1532 274 PRIX DES ROUGES TERRES
(Steeple-Chase)

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par
8.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1316 1 Miss De Champdoux, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et
Timberland (Hawker’s News IRE), 65 k (67 k), Ecurie Beaunee
(D Cottin), PH Peltier

1

Sadler’sflaure, h, b, 9 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Flaurella (Rose Laurel IRE), 68 k, Mme Vanessa Coirre (O Jouin),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

644 Polipa, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing
Sale), 67 k, �, Mme Flore Evain (K Nabet), Mme I Pacault

3

1285 Gejzir GB, h, b, 8 ans, par Generous IRE et Adees Dancer GB
(Danehill Dancer IRE), 68 k, Ds Pegas (J Faltejsek), M Lisek

4

527 3 Verdure Des Obeaux, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Herbe D’Estruval (Dom Pasquini), 68 k, Mme Nicolas
Devilder (T Beaurain), N Devilder

5

1071 6 Ho Good Lord Has, f, 5 ans, 66 k, Scea Hamel Stud
(J Ricou), JP Gallorini (s)

6

514 5 Rafale Precieux, h, 10 ans, (SF), 70 k, Mme M Desvaux (A
Desvaux), Mme M Desvaux

7

7 partants ; 39 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 386 �

2,5 long, 2,5 long, nez, encolure, 2,5 long, 10 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Suc. Rene Beaunee.
1 980 � Suc. Armand Humeau.
1 155 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

783 � Allan Munnis, Laurance Walwin, prime non attribuée.
371 � Nicolas Devilder.

Temps total : 04’44’’10

LYON PARILLY
0712 254 Vendredi 11 septembre 2015

LYON PARILLYCommissaires de courses : Jean GREGORIS - Stanislas de
VILLETTE - Cécile BENOIST d’AZY - Christian PORTE

1533 4249 GRAND PRIX CIC BANQUE PRIVE (PRIX DES
MONTS DU LIVRADOIS)
(Haies)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1435 Baron Gueulatis, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, Gerard Hyvernat
(CE Cayeux), C Ligerot

1

1395 1 Told Grace, f, b, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Calling
Grace (General Assembly USA), 66 k (64 k), Andre Girod (A
Teissieux), M Pimbonnet

2

1369 4 Celina Davis, f, b, 4 ans, par Day Flight GB et Country Davis
USA (Stravinsky USA), 67 k (65 k), Christophe Tournadre
(G Boinard), M Cesandri (s)

3

1415 3 Beau Et Royal, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 69 k, Marcel Rolland (A Acker),
MARC Rolland

4

1345 5 Charming Clem (IRE), f, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE
et Gold Charm GER (Key Of Luck USA), 65 k, �, Mme Julie
Boeuf (E Chazelle), C Scandella

5

1232 3 Boisserie, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme J Cypres
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

6

818 3 Astaisien, h, 4 ans, 67 k, Mme H Comelli Pauget (A Betron),
S Culin

arr

1368 5 Spanish Falcon, h, 4 ans, 67 k, PR Nicolas (M Pitart), E
Caroux

arr

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 585 �

Eng. sup. : Baron Gueulatis

1/2 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
756 � Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Vincent Giraud, Philippe Giraud.
441 � Emile Krief.
299 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
141 � Malcolm Parrish.

Temps total : 04’42’’72
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Charles-Edouard CAYEUX (9 coups - 1ère infraction)
et Giovanni BOINARD (10 coups - 1ère infraction), les ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Anthony
TEISSIEUX et Giovanni BOINARD en leurs explications, leur ont adressé des
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache
en levant le bras au dessus de la ligne des épaules.

1534 4250 PRIX DES MONTS DU FOREZ
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +17.

Noir Et Rose, h, bb, 6 ans, par Bonbon Rose et Aubisquinette
(Cadoudal), 71 k, �, Mme Muriel Bietola Lasset (M Pitart),
M Pimbonnet

1

396 Ardetone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et L’Ancolie (Bigstone
IRE), 69 k, Ecurie Michael Rizieri (B Benard), Mlle ML Mortier

2

1079 Professeur, h, bb, 12 ans, par Robin Des Champs et Suite
Fol ie [Top Vi l le ( IRE)], 711/2 k, Haras de Saint-Voir
(E Berthonnet), A Adeline de Boisbrunet

3

1427 4 Soft Dancer (IRE), h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Soft Gold
USA (Gulch USA), 68 k, Mlle Helene Dichamp (T Dragon), Mlle
ML Mortier

4

1434 4 Dimanche A Paris, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et
Sovereign Coin GB (Priolo USA), 66 k, �, Patrice Lenogue
(S Bigot), P Lenogue

5

994 3 Ursule De Touzaine, h, 7 ans, 67 k, Mme A Jandard (CE
Cayeux), S Eveno

6

1453 1 Karlak, h, 7 ans, 72 k, JP Djian (A Acker), MARC Rolland 7

1384 Avant Garde, f, 5 ans, 72 k, Mme J Cypres (S Colas),
E Clayeux (s)

arr

1208 Carycal, h, 7 ans, 70 k, GC Rudolf (D Devesse), GC Rudolf arr

1322 Amazing Comedy, h, 5 ans, 67 k, Mlle M Vidal (E Chazelle),
ROB Collet (s)

arr

1367 Djahil Fairly, h, 5 ans, 70 k, S Culin (A Betron), S Culin tbé

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 205 �

3,5 long, 3,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 13 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea Haras du Ma.
756 � Bernard Le Roux, Yann Le Roux.
441 � Haras de Saint-Voir.
299 � Wertheimer & Frere.
141 � Didier Blot, Giuliano Loggia, Christian de Asis Trem.

Temps total : 04’38’’40

AVIGNON
0602 255 Samedi 12 septembre 2015

�� �������� ����AVIGNONCommissaires de courses : Joseph CHEVALIER - Georges FRAIT -
Jean-Loup SEDONI - Christian PAMARD

1535 4495 PRIX HERVE GINOUX
(Haies)

3.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1246 5 Tiep De L’Est, h, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Tiepling (Calling
Collect USA), 68 k (66 k), �, Michel Contignon (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

1

1399 4 Capvern, h, b, 3 ans, par Crossharbour GB et Rose Bombon
(Cadoudal), 67 k, Vincent Le Roy (A de Chitray), A Adeline de
Boisbrunet

2

Tivoli Sym, f, al, 3 ans, par Hold That Tiger USA et Symbolic
ARG (Mutakddim USA), 65 k (63 k), Stephane Seignoux
(B Roldo), Mme V Seignoux

3

932 5 Content D’Etre La, h, bb, 3 ans, par Caballo Raptor CAN et
Caerway (Caerwent IRE), 67 k, Mme Francoise Gimmi Pellegrino
(P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

4

1246 Cracker Blue, h, b, 3 ans, (AQ), par Agent Bleu et Jeep (Dom
Alco), 67 k (65 k), Patrick Joubert (P Lucas), E Clayeux (s)

5

1246 Petite Morgane, f, 3 ans, 67 k (65 k), Mme F Gimmi Pellegrino
(D Jolibert), Mme F Gimmi Pellegrino

6

Cabale De Sivola, f, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme V Bayon
de Noyer (K Aubree), A Adeline de Boisbrunet

7

640 5 Cacao D’Olivate, h, 3 ans, 68 k (66 k), Mme S Pimbonnet
(A Teissieux), M Pimbonnet

arr

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 280 �

1 long, courte tête, 1 long, 8 long, 4 long, 15 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
576 � Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
336 � Mme Eugene Masson.
228 � Pierrick Pouzol, Mme Fabienne Le Cam.
108 � Mlle Veronique Le Provost.

Temps total : 03’53’’46

1536 4496 PRIX DE NIMES
(Steeple-Chase)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 8.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1436 4 Tout En Cardoun, f, b, 4 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 71 k (69 k), Daniel Beaunez (B Gelhay),
MALI Droueche

1

1437 1 Gigilmatto IRE, h, gr, 4 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE
(High Chaparral IRE), 67 k (65 k), Il Gelso Srl (D Jolibert), Mme
L Grizzetti

2

1436 But En Blanc, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Line Lawyer
(Sky Lawyer), 67 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), A Adeline
de Boisbrunet

3

1456 Kingbohem, h, bf, 4 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian
Christin GER (Lomitas GB), 67 k, Stephane Seignoux (P Blot),
Mme V Seignoux

4

1248 What A Great, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et What An
Issue USA (Strong Hope USA), 70 k, Yves Betron (A Betron), X
Betron

5

1440 Le Sete For Ever, f, 4 ans, 65 k (63 k), �, P Coveliers
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

6

891 Peekshill, f, 4 ans, 69 k, D Marion (MA Billard), JD Marion 7

1415 4 Babylone Bellevue, f, 4 ans, 65 k (64 k), C Toussaint
(P Lucas), E Clayeux (s)

arr

8 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 480 �

1/2 long, 1 long, 4 long, 8 long, loin, 8 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Antoine Segura, Michel Segura.
648 � Trevor Rogers, prime non attribuée.
378 � Philippe Thiriet, Haras de Saint-Voir.
256 � Mme Eugene Masson.
121 � Jean Arnaud.

Temps total : 04’05’’96

1537 4497 PRIX DANIEL VERGEZ
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1470 First Pym, h, bf, 11 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 70 k (66 k), (9.000), Stephane
Seignoux (B Roldo), Mme V Seignoux

1

1406 2 Diamond Roc, h, bf, 5 ans, par Laverock IRE et Panamasprint
(Panoramic GB), 70 k, (9.000), �, Didier Marion (MA Billard),
JD Marion

2

1330 Equilibriste (IRE), f, b, 5 ans, par Librettist USA et Regal
Green USA (Lear Fan USA), 70 k, (9.000), �, Mme Patricia Butel
(D Devesse), Mme P Butel

3

1440 1 Witness, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Belle Yepa
(Mansonnien), 70 k (66 k), (9.000), Jean-Pierre Vanden Heede
(B Gelhay), C Dondi

4

1487 2 Rocky Cath, h, b, 5 ans, par Roman Saddle (IRE) et Houka
Pitch (Bright Dick), 68 k, (7.000), �, Stephane Seignoux (P Blot),
Mme V Seignoux

5

1324 Roi De Bellevue, m, 5 ans, 72 k (68 k), (9.000), F Chambard
(T Chevillard), F Nicolle

arr

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 322 �

Eng. sup. : Equilibriste (IRE)

1 long, 1,5 long, 4 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Marie-Bernadette Cormier-Martin, Cormier-Martin (s).
432 � Mme Eliane Vayssier.
252 � Cesare Sirletti.
171 � Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
81 � Yannick Cathelineau, Jacques-Olivier Cathelineau.

Witness, réclamé 9.090,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’55’’95

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 255 Samedi 12 septembre 2015

BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Daniel CHAILLOU - Pierre BARBE -
Xavier de CASTELBAJAC - Bernadette KIRCHHOFF

1538 4447 PRIX KILLARNEY RACE COURSE
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.800 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
15.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1392 1 Chaman Des Gouges, h, gr, 6 ans, par Balko et Elenou
(Saint Preuil), 72 k, Bio-Etre (Mlle B Guenet), G Macaire (s)

1

Un Petit Loup, h, b, 7 ans, par Loup Solitaire USA et Ribalina
(Matahawk IRE), 68 k (66 k), Haras de Saint-Voir (Mr G Viel),
H Lageneste (s)

2

1390 1 Le Francesca, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Konile
(In The Wings GB), 68 k, Mme Francoise Touzac (Mr K Dubourg),
G Macaire (s)

3

987 1 Got Sun, h, al, 9 ans, par Trempolino USA et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 72 k (70 k), Haras de Magouet (Mr O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

4

4 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 273 �

Certf. vétérinaire : Valentino Rica.

1,5 long, 7,5 long, 20 long.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Bio-Etre.
684 � Haras de Saint-Voir.
399 � Gaec Leviau.
270 � Patrick Lemarie.

Temps total : 04’36’’87
Le hongre VALENTINO RICA a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1539 4446 PRIX DE LAFON FELINE
(Haies. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Michto, h, b, 7 ans, par Balko et Elenou (Saint Preuil), 68 k,
Jacques Detre (Mr K Dubourg), G Macaire (s)

1

1428 1 Sam Toto, h, b, 9 ans, par Vic Toto et Samina (Saint Cyrien),
71 k (69 k), Bruno Paquet (Mr O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

2

1315 Sherwafan, h, bf, 5 ans, par Della Francesca USA et Sherwana
(GB) (Traditionally USA), 71 k (69 k), Mme Loetitia Saint Martin
(Mr D Roche), JP Daireaux

3

Samedi 12 septembre 2015

BO 2015/19 - obstacle 7



1315 1 United Park, h, b, 7 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Goldoulyssa (Cadoudal), 70 k, �, Mme Sarah Amos (Mlle
B Guenet), G Macaire (s)

4

1341 La Crack Ucha, f, b, 5 ans, par Execute et Granny Smith
[Nikos (GB)], 65 k (631/2 k), Guy Bouchonnet (Mlle M O’Sullivan),
G Bouchonnet

5

Saintgodrel, m, 5 ans, 67 k (65 k), PO Robert (Mr
T Guineheux), PO Robert

tbé

6 partants ; 33 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 437 �

1,5 long, 4,5 long, 8,5 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gildas Blain.
648 � Ange-Marie Michelosi.
378 � Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere, Mme Raymonde Leclere.
256 � Patrick-Georges Roulois, Mlle Lise Roulois.
121 � Guy Bouchonnet, Guillaume Gautret.

Temps total : 04’27’’42

1540 4445 PRIX OR JACK
(Haies)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1397 2 Silver Du Brizais, h, b, 4 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 71 k (69 k), Haras de Magouet (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

1

1429 La Henriade, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Artofmen (Lord
Of Men GB), 68 k (66 k), Ecurie Zingaro (CE Flannelly), Mlle
I Gallorini

1

978 Klassical Risk, f, bb, 4 ans, par My Risk et Klassical Way
[Septieme Ciel (USA)], 69 k, Ecurie Zingaro (Mr K Dubourg), Mlle
I Gallorini

3

1433 Digital Spy, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 71 k (69 k), Jean-Marie Bonnin (H Rodriguez
Nunez), JM Bonnin

4

927 Miss Bailly, f, af, 4 ans, par Kapgarde et Move Again [Noir Et
Or (GB)], 73 k (71 k), Ecurie Sagara (L Conan), G Macaire (s)

5

Blackberry Belin, h, 4 ans, 67 k, PR Nicolas (G Olivier), H
Lageneste (s)

6

Hazumi (GER), h, 4 ans, 67 k, Ecurie Biraben (M Lamazou-
Laresse), H Lageneste (s)

7

Ty Lucas, h, 4 ans, 67 k, F Sanchez (V Chenet), F Sanchez 8

1281 Nealko, h, 4 ans, 69 k (67 k), P Lhoste (E Labaisse), F Sanchez arr

991 Soloc, h, 4 ans, 67 k (65 k), A Meleiro (F Mouraret de Vita),
A Meleiro

arr

10 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 885 �

Eng. sup. : Klassical Risk

Sans motif : Bipolaire.

dead-heat, 6 long, 10 long, 3 long, 3 long, 5 long, 8 long.
6 480 � - 6 480 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

972 � Haras de Magouet.
972 � Ecurie Maulepaire.
378 � Roland Monnier.
256 � Mme Henri Devin.
121 � Hans Rhyn.

Temps total : 04’13’’81

CHATEAU-GONTIER
0206 255 Samedi 12 septembre 2015

CHATEAU-GONTIERCommissaires de courses : Geoffroy de LAVERGNEE -
Marie de MONTAUDRY - Ivan de BOISRIOU

1541 4493 PRIX LIEUTENANT COLONEL BERNARD MARLIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu 6.000 en
steeple-chase (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette
année et par 2.000 l’année dernière.

1110 Jejekarad, h, b, 5 ans, par Dano Mast GB et Okarine
(Roakarad IRE), 71 k, �, Frederic Chopin (C Couillaud),
F Chopin

1

1353 4 A Liliose, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Liliose (Hellios USA),
69 k, Mme Anne-Sophie Bernier (R Julliot), D Bernier

2

1357 4 Alinka D’Alex, f, bf, 5 ans, (AQ), par Tot Ou Tard IRE et Cortina
(Hours After USA), 69 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

3

1489 3 Pourquoi Pas Elle, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Chin’ba
(Take Risks), 68 k, Mme Philippe Cottin (L Solignac), P Cottin

4

1349 Floraissor Du Mont, h, b, 4 ans, par Assessor IRE et Betty
Moon (Moon Madness GB), 69 k, Francis Delord (J Zerourou),
F Lagarde

5

1489 Chanderi, h, 5 ans, 69 k, �, JL Bertin (R Bertin), JL Bertin 6

1439 Banana (FR), f, 5 ans, 67 k, Ecurie de la Verte Vallee (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

7

1374 5 Bitenor, h, 4 ans, (AQ), 67 k, A Le Solliec (J Charron), D Berra arr

1357 5 Amigrock, f, 5 ans, (AQ), 68 k, F Delord (D Ulinski), F Delord tbé

1400 Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC), 65 k, GAB Leenders
(M Gorieu), GAB Leenders

tbé

10 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 79 �

2,5 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 2 long, 30 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
396 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Marie-Angelique Rivron.
231 � Mlle Alexia Salva.
156 � Haras du Hoguenet, Philip Prevost Baratte.
74 � Pierre Taguet.

1542 4494 PRIX HERVE PRAUD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 4.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

333 4 Wasla, f, gr, 7 ans, par Aussie Rules USA et Winding Road
(Barathea IRE), 66 k, �, Pascal Priollet (H Lucas), E Leray (s)

1

Le Diligent, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Lush Life
(Dolphin Street), 67 k, Laurent Godard (J Morel), L Godard

2

1131 Ultra Mag, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Jane Des Tilleuls
(Turgeon USA), 68 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

3

1407 Shebana Girl, f, b, 7 ans, par Nononito et Shebana (Go
Between), 65 k (63 k), Pascal Dubois (S Thepaut), P Dubois

4

Turfiste Du Breuil, h, b, 8 ans, (AQ), par Cut Quartz et Night
De La See (Useful), 67 k (65 k), Scea des Collines (D Delalande),
S Foucher

5

1408 2 Reve De Pregas, h, 10 ans, (AC), 72 k, Mme AS Bernier (R
Julliot), D Bernier

6

1407 4 Sacro Conti, h, 9 ans, 67 k, �, N Lefebvre (L Solignac),
N Lefebvre

arr

1491 4 Tonic Des Cotieres, h, 10 ans, 69 k, W Menuet (s) (S Zuliani),
W Menuet (s)

tbé

1443 5 Klassiker, h, 6 ans, 69 k, �, Mme A Montigny (J Zerourou),
F Lagarde

tbé

1377 4 Parfaikimo, h, 8 ans, 67 k (65 k), C Lecrivain (N.W O’Driscoll),
C Lecrivain

tbé

1491 Tome Deux, h, 7 ans, 67 k (68 k), X Libbrecht (Mr P Gobe),
JM Jouteau

tbé

11 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 120 �

8 long, 6 long, 4,5 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Suc. Claude Cohen, Elie Lellouche.
360 � Christophe Lotoux, Roland Perron.
210 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide Maggiar.
142 � Maurice Le Milbeau.
67 � Eric Helye, Jacques Cherel.

CHOLET
0210 255 Samedi 12 septembre 2015

CHOLETCommissaires de courses : Bernard BARANGER -
Claude CHARIER - Jean Louis PONOT - Anne Sophie RICARD

1543 4272 PRIX SES RACING TEAM (PX DES PEUPLIERS)
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1472 4 Deexos D’Arree, h, bf, 3 ans, par Axxos GER et Delightful
Dawn GER (Zamindar USA), 67 k, Emmanuel Rocton (R Julliot),
E Rocton

1
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1030 1 Abaya Du Mathan, h, b, 3 ans, par Al Namix et Swahilie Du
Mathan (Turgeon USA), 70 k, Arnaud Chaille-Chaille (F Pamart),
A Chaille-Chaille

2

1460 3 Minitique, f, bf, 3 ans, par Super Celebre et Electrostatique
(Charming Groom), 65 k, Julien Merienne (Y Lecourt),
J Merienne

3

1287 Saison Des Pluies, f, ab, 3 ans, par Nickname et Salutatorian
(Solid Illusion USA), 65 k, Mme Guy Denuault (R Bertin),
GUY Denuault

4

1472 Onyx GER, h, al, 3 ans, par Sholokhov IRE et Ordina GER
(Zampano GER), 67 k (65 k), Ecurie de la Verte Vallee (K Deniel),
S Foucher

5

751 5 Flash De La Mare, h, 3 ans, 68 k, �, J Planque (M Huet),
J Planque

6

1366 5 Tiger’s Saga, m, 3 ans, 67 k (65 k), Mme JL Giral (Y Michaux),
J Boisnard (s)

arr

1382 1 Cheftaine, f, 3 ans, 67 k, �, Haras de Saint-Voir (A Gasnier),
A Lacombe

arr

L’Instant D’Amour, f, 3 ans, 65 k, G Taupin (s) (A Poirier),
G Taupin (s)

arr

9 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 940 �

Eng. sup. : Deexos D’Arree, Onyx GER

1 long, 4 long, 2 long, 20 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Yannick Prigent.
756 � Jean-Marie Baradeau.
441 � Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
299 � Francois Chene.
141 � Mme Sibylle Missmahl, prime non attribuée.

Temps total : 04’17’’58

Le jockey Mlle Maryline EON étant absente, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le poulain TIGER’S SAGA par le jockey Yoann
MICHAUX.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
François PAMART en ses explications, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache, en levant son bras
au dessus de la ligne de l’épaule.

Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockeys Yoann
MICHAUX (TIGER’S SAGA), Mickaël HUET (FLASH DE LA MARE), et Angelo
GASNIER (CHEFTAINE) au sujet d’un incident survenu durant le parcours.

De l’audition des intéressés et de l’examen du film de contrôle, il résulte que
les fautes commises par le poulain TIGER’S SAGA et la pouliche CHEFAINE
résultait du franchissement du passage de route.

1544 4273 PRIX LE BOIS REGNIER PMU TABAC PRESSE
CHOLET
(Haies)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni couru trois fois,ni reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Street Name, h, b, 5 ans, par Al Namix et Acland Street (Zabeel
NZ), 67 k (671/2 k), Mlle Veneta Galabova (D Cottin), G Cherel

1

1178 1 Be Bright, h, b, 6 ans, par Chichicastenango et Rouge Pivoine
[Lost World (IRE)], 69 k, Dirk Huyck (R Bertin), Y Fertillet (s)

2

River Khalk, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Ruyu River [Nikos
(GB)], 67 k, Fabrice Foucher (ANT Thierry), F Foucher

3

Juno Beach, h, b, 10 ans, par Ski Chief USA et Queen Of Sin
(Quai Voltaire USA), 67 k (65 k), Bernard Le Regent (Y Michaux),
C Le Galliard (s)

4

Grandouet, h, bb, 8 ans, par Al Namix et Virginia River (Indian
River), 67 k, Simon Munir (J Reveley), G Macaire (s)

5

243 Arrogant, h, 5 ans, (AQ), 72 k (70 k), Scea des Collines
(K Deniel), S Foucher

6

Al Hakim, h, 6 ans, 71 k (69 k), A Lajon (W Lajon), A Lajon 7

1027 Le Bolero Du Lys, h, 6 ans, 71 k, Mme C Babin Guillochon
(A Poirier), JL Guillochon

8

Rushwell, h, 10 ans, (SF), 67 k (65 k), Gold And Blue Ltd
(S Agbal), G Cherel

9

Mexican Boy ITY, h, 6 ans, 69 k, T Cailleteau (T Beaurain),
T Cailleteau

arr

Ulysse De L’Aunay, h, 7 ans, 67 k (65 k), �, L Viel (s) (T Viel),
L Viel (s)

arr

1190 Mystic Yellow, f, 5 ans, 65 k (63 k), R Touron (C Hermaize),
R Touron

arr

12 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 737 �

Eng. sup. : Juno Beach

15 long, 20 long, tête, 2 long, 8 long, 15 long, 10 long, 2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � M.l. Bloodstock Ltd.
756 � Roland Monnier, Fouin (s).
441 � Laurent Huau, Patrice Huau, Roland Huau.
299 � Jean-Pierre Quinson, Mlle Benedicte Cherel.
141 � Dominique Le Baron Dutacq.

Temps total : 04’32’’47
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Régis
BERTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir utilisé une cravache non réglementaire.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Tony
CAILLETEAU par une amende de 75 euros, pour non présentation du
document d’identification du hongre MEXICAN BOY.

LE PERTRE
0126 255 Samedi 12 septembre 2015

LE PERTRECommissaires de courses : Patrick du RUSQUEC -
Jacqueline de PONTBRIAND - Louis de VAUTIBAULT -

Louis AULNETTE

1545 4489 PRIX IMPRIMERIE DE L’OUDON (PRIX E.
CAMUS)
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1400 2 Nanjing Saulaie, f, b, 4 ans, par Racinger et Fati (Epervier
Bleu GB), 66 k, Rene Tabart (O Jouin), W Menuet (s)

1

1425 Christomax, h, b, 4 ans, par Air Eminem IRE et Fabannso
(Dream Well), 68 k, Dominique Le Breton (S Paillard), J Planque

2

1442 4 Florickname D’Ete, h, al, 4 ans, par Nickname et Florilla GER
(Big Shuffle USA), 69 k (67 k), Dominique Thomine (M Govaerts),
A Lacombe

3

242 Laestepona, f, b, 4 ans, par Deportivo GB et Cylindree (IRE)
(Diktat GB), 67 k (65 k), Erwan Riou (S Piton), C Restout

4

1296 3 Le Prince D’Anjou, h, al, 4 ans, par Prince Kirk (FR) et
Hapster USA (Awesome Again CAN), 71 k, �, Nunzio Fersula
(J Charron), L Viel (s)

5

1224 2 Le Valentino, h, 4 ans, 69 k, X Doumen (D Cottin), P Cottin 6

1302 Beyonce Du Lys, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme C Babin
Guillochon (A Poirier), JL Guillochon

7

1397 5 Korrimarch, h, 4 ans, 72 k (70 k), JY Lepage (B Huchede),
JY Lepage

8

1420 Orpen La Hutte, h, 4 ans, 67 k, R Josset (MA Dragon),
E Leray (s)

arr

9 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 314 �

2,5 long, 3 long, 1/2 long, 4 long, 1,5 long, 2,5 long, 3 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Christian Renouf, Mme Martine Renouf.
468 � Jean Michel, Dominique Le Breton.
273 � Dominique Thomine.
185 � Christophe Jouandou.
87 � Gildas Vaillant.

1546 4490 PRIX COLONEL GRANEL
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1238 Va Solo, h, bf, 6 ans, (AQ), par Passing Sale et Kandora
(Cupidon), 67 k, Mlle Elisabeth Boin (S Dehez), E Lecoiffier

1

494 1 Touya Emery, f, b, 6 ans, par Equerry USA et Frequence
(Panoramic GB), 68 k (66 k), Pierre-Oliv ier Robert
(C Babonneau), JD Marion

2

Tiger De La Roque, h, bf, 8 ans, par Cut Quartz et La Orotava
(Mendez), 67 k, �, Philippe Vichot (O Jouin), JL Guillochon

3

1441 3 Kawi, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka (Kadalko),
68 k (66 k), Michel Rallu (R Le Stang), M Rallu

4

1485 Pop Island, h, bb, 12 ans, (SF), par Mansonnien et Island Du
Frene (Useful), 72 k (70 k), Mme Marinette Avril (A Champenois),
A Chaille-Chaille

5

1482 Cash Des Aigles, h, 7 ans, 70 k (68 k), J Lepenant
(G Dumont), J Lepenant

6

1441 4 Forte Blue Javilex, f, 7 ans, 65 k (63 k), JY Lepage
(B Huchede), JY Lepage

7
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1256 1 Kap Gold, h, 5 ans, 72 k (70 k), Mlle MP Laborde (J Rey),
S Foucher

arr

1403 5 Voyage A Venise, h, 7 ans, 67 k (65 k), JEAN Chapdelaine (A
Lethuillier), JEAN Chapdelaine

arr

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 674 �

Eng. sup. : Cash Des Aigles

Sans motif : Vainqueur D’Or.

1,5 long, 1,5 long, 2,5 long, tête, 8 long, 10 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Jean-Marc Baudrelle.
504 � Nicolas Taudon, Suc. Jean Taudon.
294 � Mme Robert Mongin.
199 � Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.

94 � Mme Marinette Avril.

1547 4491 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 3.000, ni reçu
10.000 (victoires et places) : Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1504 3 Colier D’Or, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Hahasia
(Sleeping Car), 73 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin),
P Chemin

1

Val D’Oudairies, h, b, 6 ans, (AQ), par Robin Des Pres et
Niagaria Du Bois (Grand Tresor), 69 k, Comte Michel de Gigou
(ANT Thierry), J Follain

2

1504 Vrai Lutteur, h, b, 6 ans, par Russian Blue IRE et Damaris
(Desert Story IRE), 72 k (70 k), �, Jean Chapdelaine
(A Lethuillier), JEAN Chapdelaine

3

1326 Robin Du Mesnil, h, b, 6 ans, par Robin Des Pres et Queen
Carmont (Carmont), 69 k (67 k), Michel Rallu (R Le Stang),
M Rallu

4

1439 3 Fete Venitienne, f, b, 5 ans, par Panis USA et Feducia GER
(Acatenango GER), 66 k (671/2 k), Philippe Cottin (D Cottin),
P Cottin

5

1353 5 Azur Des Planches, h, 5 ans, (AQ), 73 k (71 k), Mme P
Chemin (J Lebrun), P Chemin

6

1170 Asio, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mlle S Mestries (C Corduan), Mlle
S Mestries

7

1374 Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), D Bernier
(F Neveu), D Bernier

8

Fiorano GER, h, 6 ans, 69 k (67 k), ANT Gregoire (G Dumont),
ANT Gregoire

9

1405 Vanille, f, 6 ans, (AQ), 68 k, Suc. H Bourgeais (Mr E Fouquet),
ANT Gregoire

10

10 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 393 �

Eng. sup. : Colier D’Or, Val D’Oudairies, Azur Des Planches

Certf. vétérinaire : Daralkevi.

2 long, 2,5 long, tête, 4 long, 2 long, 1,5 long, 5 long, 10 long, 15 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Paul-Claudius Chartier.
468 � Comte Michel de Gigou.
273 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.
185 � Mlle Christelle Rallu, Jerome Chaudet.

87 � Scuderia Del Bargello, Erick Bec de la Motte.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey David COTTIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.
La jument DARALKEVI a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

1548 4492 PRIX DE LA GODERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

5.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 5.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Volcan De Thaix, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Une
Amie (Prove It Baby USA), 69 k, Leray (s) (J Rey), E Leray (s)

1

Topaze Deurie, f, b, 8 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Birdie
IV (Carmont), 69 k (67 k), Eric Schuler (A Lethuillier), E Schuler

2

1491 Valseur Mome, h, b, 6 ans, (AQ), par Passing Sale et Belle
Mome (Grand Tresor), 71 k, Christophe Dubourg (C Dubourg),
C Dubourg

3

Vazabelle Du Lion, f, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Azabelle Du Lion (Pot D’Or), 67 k (68 k), Jerome Delaunay
(D Cottin), J Delaunay

4

Uthelio, h, b, 7 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et Manche Du
Manoir (Goldneyev USA), 71 k, Mlle Sylviane Mestries
(C Corduan), Mlle S Mestries

5

1373 2 Vallee Viva, f, 6 ans, (AQ), 69 k, Mme M Bryant (O Jouin),
P Journiac

arr

1347 Taglionie, f, 8 ans, (AQ), 65 k (63 k), C Macault (G Dumont),
C Macault

arr

1503 5 Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, S Dory (F Neveu),
S Dory

tbé

8 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 46 �

1 long, 1 long, 8 long, 8 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Michel Bourgneuf.
468 � Daniel Folliot, Mme Andree Folliot.
273 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
185 � Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.
87 � Mme Carole Bouchand, Hubert Guillaume.

Le jockey Marc-Antoine DRAGON ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
VOLCAN DE THAIX par le jockey Jérémy REY.

LE TOUQUET
0808 255 Samedi 12 septembre 2015

LE TOUQUETCommissaires de courses : Marc-François RIVENET -
Philippe PARIS - Philippe MATRINGHEM

1549 4499 PRIX CREDIT MUTUEL - LE TOUQUET
(Haies. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses
à obstacles,reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1187 4 Soldiers Fortune, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Villa Joyeuse (Kahyasi IRE), 68 k, Mme Biden Ashbrooke
(PA Carberry), Mme L Carberry

1

1451 2 Minorque, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Star Model (Alluvia),
71 k (69 k), �, David Berra (V Bernard), D Berra

2

369 Alinea Tresor, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Kalinca De Thaix
(Lights Out), 73 k (71 k), Mlle Emilie Lenzi (M Camus), G Cherel

3

150 Sanaway, f, b, 4 ans, par Spirit One et Great Way (Great Palm
USA), 69 k (67 k), Le Haras de la Gousserie (JC Gagnon),
R Chotard

4

May Princess, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Goldville
(Gold And Steel), 67 k (65 k), Jacques Beres (B Meme),
Y Fouin (s)

5

1424 4 Princesse D’Olympe, f, 4 ans, 67 k (65 k), P Fellous
(D Ubeda), MARC Rolland

6

Tresor De Lune, f, 4 ans, 66 k (64 k), C Michel (M Farcinade),
B Jollivet (s)

arr

Zigzag, f, 5 ans, 68 k, A Pratt (O Auge), E Danel dér

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 502 �

Eng. sup. : Tresor De Lune

3 long, 9 long, 4,5 long, 2 long, 3,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
648 � Maurice Aubry, Bertrand Gouin, Anthony Maillet.
378 � Claude Menard, Mme Claude Menard.
256 � Kamel Chehboub, Bouzid Chehboub.
121 � Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier.

Temps total : 04’20’’03

1550 4498 PRIX DU GARAGE RENAULT - LE TOUQUET
(Haies)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant
reçu 2.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1460 2 Papille D’Or (GB), m, al, 3 ans, par King’s Best USA et Bella
Platina GER (Platini GER), 69 k (67 k), �, Michel Le Breton
(V Bernard), D Berra

1

1370 5 Wendy Law, f, bf, 3 ans, par Classic Law GB et Wind Of Grace
(Exit To Nowhere USA), 65 k, Alexandre Hamel (H Tabet),
F Matzinger

2
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1468 Jolie Crickette, f, b, 3 ans, par Laverock IRE et Crickette River
(Cricket Ball USA), 65 k (63 k), �, Guy Cherel (M Camus),
G Cherel

3

1422 Caproc De Kerser, h, b, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et
Roquette De Kerser (Yokohama USA), 67 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

4

Roostoon Dagrostis, h, b, 3 ans, par Alberto Giacometti IRE
et Chamdespoir (Chamberlin), 67 k, Laurent Postic (J Nattiez),
L Postic

5

Devil Malinas, h, 3 ans, 67 k (65 k), M Houta (A Cardine),
JP Bernhardt (s)

6

1422 Moonky, h, 3 ans, 67 k (65 k), JP Carnel (P Petit), JP Carnel 7

Casak Des Dunes, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(J Blandamour), P Quinton (s)

arr

Wonder Risks, h, 3 ans, 67 k, �, Mme C Puertolas
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

Black Merci, f, 3 ans, 65 k, P Hendrickx (D De Clercq),
A Hermans

arr

1422 5 Scaramuz GER, h, 3 ans, 67 k, CH Rossi (M Regairaz),
CH Rossi

tbé

1431 Capucine Du Chenet, f, 3 ans, 65 k (63 k), J Beres (B Meme),
Y Fouin (s)

tbé

12 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 358 �

4 long, nez, loin, 13 long, 10 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Black Type Limited.
612 � Claude Thiriet.
357 � Mlle Catherine Fougere.
242 � Mme Kerstin Drevet.
114 � Jean-Pierre Cordonnier.

1551 4500 PRIX DU CREDIT AGRICOLE - LE TOUQUET
(Haies. - A réclamer)

4.100 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 ou
8.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1214 Le But, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et La Bay (Alamo Bay
USA), 72 k (68 k), (8.000), Teddy Windrif (T Cousseau), D Windrif

1

1320 Oeil De Cadou, h, b, 6 ans, par Cadoubel et Oeillade De
Sivola (Discover D’Auteuil), 68 k (64 k), (6.000), �, Ecurie Pigoni
M&m (S Garcia), B Dutruel

2

1434 3 Unfuwan IRE, h, b, 5 ans, par Teofilo IRE et Menesteem IRE
(Mark Of Esteem IRE), 68 k (64 k), (6.000), Alban de Mieulle
(D Ubeda), MARC Rolland

3

1419 As Des Fresnes, h, bf, 5 ans, par Michel Georges GB et
Rageuse Des Fresne (Ultimately Lucky IRE), 70 k (66 k), (8.000),
Jean-Paul Carnel (P Petit), JP Carnel

4

1294 Warwickshire IRE, h, b, 8 ans, par Westerner (GB) et
Emeranna IRE (Dr Massini IRE), 68 k, (6.000), Filip Caenepeel
(H Tabet), F Caenepeel

5

1423 Theos An Einai (IRE), h, 7 ans, 70 k (66 k), (8.000), F
Lenglart (V Delbe), F Lenglart

6

1393 Coquind’ouilly, h, 9 ans, 68 k (64 k), (6.000), F Lenglart
(C Leonis), F Lenglart

7

1427 Mandalay Bay, h, 5 ans, 70 k (66 k), (8.000), M Houta
(A Cardine), JP Bernhardt (s)

arr

541 Tae Kwon Do USA, h, 9 ans, 68 k (64 k), (6.000), Ecurie’T
Heyveld (S Dolan), Ecurie’T Heyveld

arr

905 Miracle Du Val, h, 6 ans, 70 k (66 k), (8.000), P Duval
(G Breleau), P Duval

tbé

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 366 �

Eng. sup. : Oeil De Cadou

Sans motif : Paddy B GB.

14 long, 6 long, 5 long, 20 long, loin, 5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ecurie D.
432 � Joel Eniona, Mme Marie-Laurence Oget, Daniel Pichon.
252 � Sean O’Sullivan, prime non attribuée.
171 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy.

81 � Walter Purcell, prime non attribuée.

Le But, réclamé 8.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’49’’04

CHATEAU-GONTIER
0206 256 Dimanche 13 septembre 2015

�� �������� ����CHATEAU-GONTIERCommissaires de courses : Marie de MONTAUDRY - Geoffroy
de LAVERGNEE - Ivan de BOISRIOU

1552 4506 PRIX DE CHITRAY
(Steeple-Chase-Cross-Country. - A réclamer)

4.200 m

9 000 � (4 320, 2 160, 1 260, 855, 405) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 5.000.
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1338 2 Chef Scout, h, bf, 11 ans, (AC), par Ungaro GER et Jolie
Cheftaine (Chef De Clan), 70 k, (6.000), Mme Victor Blot
(MA Dragon), E Leray (s)

1

1408 1 Ugenie D’Angron, f, b, 7 ans, (AQ), par Visionary et Jenny
D’Angron (Grand Tresor), 68 k, (5.000), �, Menuet (s) (R Julliot),
W Menuet (s)

2

1492 Louping De Teillee, h, gf, 7 ans, par Divine Light JPN et
Daylina GB (Daylami IRE), 70 k, (5.000), �, Brosseau Et Fils
(D Delorme), J Boisnard (s)

3

1377 1 Miss Eperson, f, b, 6 ans, par Eperson et Miss Nella
(Trempolino USA), 72 k, (7.000), Edouard de Chitray (Mr
T Guineheux), E de Chitray

4

Un Lingot D’Or, h, b, 7 ans, (AQ), par Madoun et Mira D’Or
(Roi De Rome USA), 70 k, (6.000), Mme Hubert M.t. Bourgeais
(C Gabard), ANT Gregoire

5

1402 Spring Silver, h, 9 ans, 70 k (66 k), (5.000), JP Letreguilly
(C Hermaize), JP Letreguilly

6

873 3 Jetset DEN, h, 7 ans, 68 k (64 k), (5.000), W Menuet (s)
(B Huchede), W Menuet (s)

7

Powers Succes, h, 8 ans, 70 k, (6.000), �, S Dory (S Dory),
S Dory

8

1491 Maverik D’Artagnan, h, 10 ans, 68 k, (5.000), J Gendry (Mr
J Foucher), J Gendry

9

892 Aaron Favardy, h, 5 ans, (AQ), 68 k (64 k), (5.000), D Marion
(C Babonneau), JD Marion

10

1407 5 Star Clementais, h, 5 ans, 76 k (72 k), (8.000), Mlle MP
Laborde (V Candelier), S Foucher

arr

1257 Chao Des Landes, h, 12 ans, 70 k, (5.000), Mme AS Bernier
(S Zuliani), Mme AS Bernier

dér

12 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 305 �

Eng. sup. : Un Lingot D’Or

Chev. retir. : Kisis De La Pree, Arina De La Foret.

2 long, courte tête, 1/2 long, 8 long, 8 long, courte encolure, encolure, 10
long, 12 long.
4 320 � - 2 160 � - 1 260 � - 855 � - 405 �

Primes aux éleveurs :

648 � Ecurie Maulepaire.
324 � Ecurie D’Angron.
189 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
128 � Olivier Duporte, Pascal Adda.
60 � Mme Hubert M.t. Bourgeais, Anthony Gregoire.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Sébastien ZULIANI en ses explications et avoir examiné le film de contrôle,
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 10 jours
pour s’être trompé de parcours.

1553 4507 PRIX MAURICE DESNOES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, cette année,
une allocation de 7.000 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1257 1 Fil’s Glory, h, b, 11 ans, par French Glory IRE et Fill Oriane (Fill
My Hopes), 72 k, Pierre Albert (C Gabard), D Cadot (s)

1

1376 Pipel Du Quartier, h, b, 12 ans, (SF), par Estephe Du Moulin
et Fleur De Sourdon (Sarpedon), 72 k, �, Jean-Charles Berdoll
(S Zuliani), JC Berdoll

2

1257 2 La Splendeur, f, b, 7 ans, par Bernebeau et La Splendide (Slip
Anchor GB), 72 k (70 k), Didier Marion (C Babonneau),
JD Marion

3

Pilayan, h, b, 7 ans, par Super Celebre et Pretty Pila (Homme
De Loi IRE), 70 k, Francis Delord (D Ulinski), F Delord

4

1330 Tonnins, h, bf, 8 ans, par Nononito et Bleu Perle (Pistolet Bleu
IRE), 70 k, �, David Berra (R Julliot), D Berra

5

1377 Tavenger, h, 8 ans, 67 k (68 k), ANT Gregoire (S Dory), ANT
Gregoire

arr

1356 1 Tintin De L’Oasis, h, 8 ans, (AQ), 73 k, D Delorme
(D Delorme), D Delorme

dér
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1403 4 Garryliss, h, 6 ans, 69 k (67 k), �, JP Letreguilly (C Hermaize),
JP Letreguilly

tbé

1492 La Palomia, f, 7 ans, 67 k (65 k), Mlle A Edon (M Frayssinhes),
Mlle A Edon

tbé

9 partants ; 42 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 361 �

Certf. vétérinaire : Vasco Des Pres.

6 long, 7 long, 17 long, 5,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Bernard Beucher, Mme Bernard Beucher.
396 � Mme Nicole Berdoll.
231 � Ecurie Biraben, Scea Haras du Ma.
156 � Earl Haras du Camp Benard.

74 � Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Dominique DELORME en ses explications et avoir examiné le film de
contrôle, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de
10 jours pour s’être trompé de parcours.
Le hongre VASCO DES PRES a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

CHATEAUBRIANT
0107 256 Dimanche 13 septembre 2015

CHATEAUBRIANTCommissaires de courses : Alain LE GUALES de MEZAUBRAN -
Jacqueline de PONTBRIAND - Michel HUET - Bernard DERSOIR

1554 4466 PRIX D’ENGHIEN
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront
2 k.

Friedrichspalast GER, m, b, 3 ans, par Lord Of England
GER et Flaming Eyes GER (Imperial Ballet IRE), 68 k, Ecurie
Cerdeval (J Charron), A Couetil (s)

1

Beau Nom, h, b, 3 ans, par Racinger et Borgia Lasso (Esprit
Du Nord USA), 66 k, Jean-Jacques Lenouvel (J Duchene),
P Quinton (s)

2

Chouch’ou, h, b, 3 ans, (AQ), par Passing Sale et Nice Filly
(Assessor IRE), 68 k, Mme Guy Denuault (R Bertin),
GUY Denuault

3

Gasti Greti, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Chrisleen
(Maresca Sorrento), 66 k, Mme Etienne Leenders (G Denuault),
E Leenders

4

Highburg, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Highsala
(Kingsalsa USA), 68 k, Scea Ecurie Bader (O Jouin),
JL Guillochon

5

Baraspynees Two, h, 3 ans, 66 k, JM Bazire (F Pamart),
A Chaille-Chaille

arr

Kap De Romay, h, 3 ans, 66 k, E Leray (s) (H Lucas),
E Leray (s)

arr

Rudy De La Vis, h, 3 ans, 66 k, D Le Gal (MO Belley),
B Lefevre

tbé

8 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 145 �

Certf. vétérinaire : Gabidj De La Mare.

encolure, 15 long, 15 long, 15 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gestut Am Schlossgarten, prime non attribuée.
648 � Jean-Jacques Lenouvel, Mme Jean-Jacques Lenouvel de Vulpian.
378 � Mme Brigitte Ricous.
256 � Suc. Jean Gondouin, Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
121 � Scea Ecurie Bader.

Temps total : 04’17’’94
Le poulain GABIDJ DE LA MARE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1555 4467 PRIX CHAMBERLIN
(Haies. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois au galop recevront 2 k.

Caprika Bella, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kostroma [Lost
World (IRE)], 68 k, Ecurie Cerdeval (A Poirier), A Couetil (s)

1

Martila, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Paola Pierji (Cadoudal),
66 k (661/2 k), Raymond-Anderson Green (J Reveley),
G Macaire (s)

2

Falling Rain, f, bf, 3 ans, par Falco USA et Londonintherain
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 66 k, Roger Feunteun (R Bertin),
J Boisnard (s)

3

Salsadame, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Eladame (Snurge
IRE), 66 k, Richard Corveller (F Pamart), A Chaille-Chaille

4

Lovin Way, f, bf, 3 ans, par Great Pretender IRE et Marie Du
Lys (Polish Summer GB), 66 k, Jean-Luc Guillochon (J Pay),
JL Guillochon

5

Chic Alors, f, 3 ans, 66 k, Mme H Devin (PA Carberry), Mme
L Carberry

6

Clorette Kauto, f, 3 ans, (AQ), 66 k, A Lacombe (A Gasnier),
A Lacombe

7

Carla De Beauchene, f, 3 ans, 68 k, J Planque (J Plumas),
J Planque

arr

Make It Happen, f, 3 ans, 68 k, �, G Samama (Mlle M Eon),
J Boisnard (s)

arr

Dizzinesses, f, 3 ans, 66 k, Mme S Aubry-Bertin (J Charron),
D Berra

arr

Gwel Du Rheu, f, 3 ans, 66 k, J Detre (O Jouin), D Sourdeau
de Beauregard (s)

arr

La Philosophe, f, 3 ans, 66 k, M Drean (H Lucas), E Leray (s) arr

Bright Baz, f, 3 ans, 66 k, G Mousnier (J Nattiez), G Mousnier arr

Carmen Deurie, f, 3 ans, (AQ), 66 k, M Postic (s) (G Dumont),
M Postic (s)

arr

14 partants ; 34 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 270 �

courte encolure, 15 long, loin, 10 long, 20 long, 1/2 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Bruno Mazure, Remi Boucret.
648 � Raymond-Anderson Green.
378 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
256 � Richard Corveller, Ange Corveller.
121 � Mlle Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 04’15’’14

GUINGAMP
0115 256 Dimanche 13 septembre 2015

GUINGAMPCommissaires de courses : Max CONFRERE -
Christophe COURCY MICHALON - Thierry LUCAS -

Jean-Philippe ROUDAUT

1556 4501 PRIX DE LA VILLE DE GUINGAMP
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, mis à réclamer pour 5.000, 7.000 ou 9.000.
Poids : 4 ans, 68 k. ; 5 ans, 70 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000
porteront 2 k., 9.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1394 Vendelogne, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 70 k (66 k), (7.000), Joel Juillet
(S Cossart), W Menuet (s)

1

1452 1 Jojastar, h, b, 5 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 70 k (66 k), (5.000), �, Bernard Le Regent
(Y Michaux), C Le Galliard (s)

2

1317 Cross Way (IRE), h, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 72 k (68 k), (9.000), Mme France Fertillet
(D Delalande), Y Fertillet (s)

3

1400 Dona Karma, f, no, 4 ans, par Khalkevi IRE et Dona Amande
(Vert Amande), 70 k (66 k), (9.000), Jean-Luc Derre
(A Lethuillier), A Le Clerc (s)

4

1332 3 Le Chanceux, h, b, 4 ans, par Valanour IRE et Tignes (Ski
Chief USA), 72 k (68 k), (7.000), Edouard Thepot (E Rongere),
W Menuet (s)

5

1404 3 Polytiger, h, 4 ans, 72 k (68 k), (7.000), A Le Solliec (M Gorieu),
D Berra

6

1452 4 Allegro Tempo, h, 5 ans, 72 k (68 k), (7.000), T Poche
(V Bernard), T Poche

7

3 Tyriac, h, 5 ans, 72 k (68 k), (7.000), GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

8

1103 5 All Time, h, 5 ans, (AQ), 72 k (68 k), (7.000), Mlle F Busson
(A Cisel), A Le Clerc (s)

arr

9 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 207 �

4 long, 5 long, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 6 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Bernard Salvat.
360 � Suc. Antoine Polard.
210 � Malcolm Parrish.
142 � Jean-Luc Derre.
67 � Gwenole Thepot, Quentin Thepot, Sebastien Puillandre.

Vendelogne, réclamée 7.689,00 � par son propriétaire.

Le jockey Florent NEVEU s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ALL TIME par le
jockey Arnold CISEL.

Dimanche 13 septembre 2015
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1557 4502 PRIX ALFRED DE GUEBRIANT
(Steeple-Chase)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés 1er d’un steeple-chase d’une dotation totale de 12.000. Poids : 67k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1461 Tsarcao, h, b, 8 ans, (AQ), par Panoramic GB et Lynnka
(Passing Sale), 67 k (65 k), Jean Uzel (Y Michaux), C Le
Galliard (s)

1

1408 4 True Journey, h, b, 8 ans, (AQ), par True Brave USA et
L’Odyssee (Beyssac), 75 k (73 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

2

Saintlor, h, gr, 6 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea
(Shining Steel GB), 69 k (67 k), Le Clerc (s) (A Lethuillier), A Le
Clerc (s)

3

1350 Flyisko, h, b, 8 ans, par Fly To The Stars GB et Sharkoe
(Sharken), 69 k (67 k), Didier Marion (A Lotout), JD Marion

4

1134 Vri Lous Blun, h, al, 6 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Koantig Stangblun (Lampon), 69 k, Philippe Le Caer (Mr
J Batais), PH Le Caer

5

Transat Des Plages, h, 8 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, J Planque
(V Bernard), J Planque

6

1372 5 Sharmeur, h, 9 ans, (AQ), 73 k (71 k), Mlle MF Suberville
(M Gorieu), P Journiac

7

Pride Du Clos, h, 8 ans, 67 k, JL Jeannin (J Morel), L Godard 8

1146 Tania D’Oudairies, f, 8 ans, (AQ), 65 k, A Le Clerc (s)
(A Cisel), A Le Clerc (s)

9

1407 Pokera, h, 7 ans, 69 k (67 k), S Gouyette (S Cossart), S
Gouyette

arr

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 157 �

5 long, 2,5 long, tête, 12 long, 8 long, 15 long, 12 long, tête.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean Uzel, Bernard-Louis Dutertre.
396 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.
231 � Pascal Deshayes, Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
156 � Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

74 � Philippe Le Caer.

Le jockey Florent NEVEU s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SAINTLOR par
le jockey Alexandre LETHULLIER.

JARNAC
0522 256 Dimanche 13 septembre 2015

JARNACCommissaires de courses : Lucien MARQUAIS - Daniel BREJOU -
Daniel MESNARD - Yves BERNARD

1558 4508 PRIX DE LA SOCIETE ROYAN ATLANTIQUE
(Haies)

3.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Querry Horse, h, b, 3 ans, par Equerry USA et La
Richelandiere [Garde Royale (IRE)], 67 k, Patrick-Roger Nicolas
(M Lamazou-Laresse), H Lageneste (s)

1

1201 La Fugeuse, f, b, 3 ans, par Protektor GER et Alolea (Epaphos
GER), 65 k (63 k), Mme Nathalie Lefevre (G Clouet), B Lefevre

2

Deserly, f, b, 3 ans, par Early March GB et Desert Interim (GB)
(Desert Story IRE), 65 k (63 k), Ecurie R.e. (V Roisnard),
J Boisnard (s)

3

1499 Citylike, f, b, 3 ans, par Sagacity et Like A Player (Lucky
Dream), 65 k (67 k), Eddy Eyrignoux (L Solignac), T Boivin

4

Marose, f, bf, 3 ans, par Dano Mast GB et Mary Du Chene
(Grand Tresor), 65 k, Yannis Fouchard (V Chatellier),
F Hayeres (s)

5

Glori, f, 3 ans, 65 k (63 k), M Pelletant (E Labaisse), M Pelletant arr

6 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 299 �

Eng. sup. : Marose

4 long, 3,5 long, 3 long, 1,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Pierre Duvignaud.
396 � Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
231 � Ecurie R.e..
156 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.

74 � Mlle Loeiza Hayeres-Fouchard, Andre Fouchard, Yannis Fouchard.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ludovic SOLIGNAC en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
le poids déclaré.

1559 4511 PRIX DES AGENCES LAFONTAINE IMMOBILIER
(Haies)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 en
courses de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année
et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

117 Nougatissime, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et
Nougatina GB (Groom Dancer USA), 69 k, Taupin (s)
(M Lamazou-Laresse), G Taupin (s)

1

1434 Coquard, h, bf, 9 ans, par Caballo Raptor CAN et Dividivi
(Rifapour IRE), 69 k (67 k), Jean-Marie Bonnin (H Rodriguez
Nunez), JM Bonnin

2

1501 2 Villa Imperia, f, ab, 6 ans, (AQ), par Limnos JPN et Imperia II
(Beyssac), 68 k (66 k), Francis Delord (T Dupouy-Bataille),
F Lagarde

3

Kenadam, h, 6 ans, 70 k (68 k), JL Pinon (T Coutant), A Chaille-
Chaille

arr

678 Vague Rose, f, 6 ans, (AQ), 65 k, I Raybould (Mr P Raybould),
I Raybould

arr

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 170 �

1/2 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
396 � Pierre de Maleissye Melun.
231 � Francois-Marie Cottin.

Agissant sur réclamation du jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ
(COQUARD), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée du dernier
tournant par la jument NOUGATISSIME (Marc LAMAZOU-LARESSE), arrivée
1ère, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le léger
mouvement de la jument NOUGATISSIME n’avait pas empêché le hongre
COQUARD d’obtenir une meilleure allocation.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jean-Luc
PINON par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

1560 4510 PX DE LA STE DE MONTIGNAC-PX ANDRE ET
PHILIPPE BRECHET
(Haies)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette
année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

308 4 Huascaran, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Multimedia
(Exit To Nowhere USA), 74 k (72 k), Mme Emilie Lafeu
(T Chevillard), F Nicolle

1

1396 2 Argentix, h, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Fleche
Noir II (Quart De Vin), 69 k, Mlle Anna Bramall (T Gueguen),
F Nicolle

2

1022 Kalilas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Sayuri GER
(Acatenango GER), 67 k, Stephane Ruel (Mr K Dubourg), C
Dubourg

3

1452 Archi, h, b, 5 ans, par Daliapour IRE et Logonna [Lost World
(IRE)], 70 k (68 k), Nicolas Godefroy (E Labaisse), JD Marion

4

1448 4 Avril Des Marais, h, b, 5 ans, (AQ), par Speedmaster GER et
Violette D’Avril (Olmeto IRE), 70 k (68 k), Francis Delord
(T Dupouy-Bataille), F Lagarde

5

Prince Lescribaa, h, 5 ans, 68 k (66 k), JF Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

arr

1448 5 Tin Iron, h, 5 ans, 67 k (65 k), F Delord (V Chatellier), F Lagarde arr

1138 Le Meluflo, h, 5 ans, 67 k (65 k), JP Nicolas (G Clouet),
JP Nicolas

arr

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 100 �

4,5 long, 2 long, 3 long, 3 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Thierry de la Heronniere, Haras de Beauvoir.
396 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
231 � Edgar Van Haaren.
156 � Patrick Jouanno, Alain-Pierre Netter.
74 � Jerome Geneve, Jules Geneve, Mlle Julie Geneve.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Stéphane
RUEL par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
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1561 4509 PRIX LOUIS DUBOURG
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

9 000 � (4 320, 2 160, 1 260, 855, 405) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000 ou
8.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour 8.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1500 1 Badilou, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Doumia (Dounba),
70 k (66 k), (6.000), Arnaud Chaille-Chaille (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

1

1332 5 Version Soft, h, af, 4 ans, par Kapgarde et Virgata (Turgeon
USA), 70 k (66 k), (8.000), Pierre-Louis Balsan (L Conan),
G Macaire (s)

2

1344 Beautiful King’s, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et Beautiful
Note USA (Red Ransom USA), 70 k (66 k), (8.000), Taupin (s)
(A Moriceau), G Taupin (s)

3

761 Biskoazh, f, b, 4 ans, par Trempolino USA et First Elorn (Funny
Baby), 68 k (64 k), (8.000), Jean-Luc Guillerm (G Clouet),
B Lefevre

4

1420 3 Sky Angel, h, b, 4 ans, par Singasinga et Line Gitane (Robin
Des Champs), 70 k (66 k), (8.000), Ecurie Lafeu (V Chatellier),
F Nicolle

5

1349 Amour De Klass, f, 4 ans, 68 k (64 k), (8.000), GGES Massa
(E Labaisse), J Ortet (s)

6

1311 1 Karamello, h, 4 ans, 72 k (68 k), (8.000), D Bonnaudet
(T Dupouy-Bataille), F Nicolle

7

1456 3 Beau Soleil, h, 4 ans, 70 k (66 k), (8.000), Ecurie Jaeckin (Mlle
T Prepoint), G Macaire (s)

arr

1476 Bienvenu A Auteuil, h, 4 ans, 70 k (66 k), (8.000), �, J Ortet
(s) (F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

arr

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 390 �

Eng. sup. : Amour De Klass

Sans motif : Fac Pearl.

1,5 long, 3 long, 3/4 long, 17 long, loin, courte encolure.
4 320 � - 2 160 � - 1 260 � - 855 � - 405 �

Primes aux éleveurs :

648 � Arnaud Chaille-Chaille.
324 � Ecurie Haras des Marais.
189 � Haras D’Haspel.
128 � Jean-Luc Guillerm.

60 � Georges Lacombe, Thierry Dalla Longa.

Badilou, réclamé 6.006,00 � par TOBIAS JONES.

LA-ROCHE-SUR-YON
0124 256 Dimanche 13 septembre 2015

LA-ROCHE-SUR-YONCommissaires de courses : Camille RAUD - Armand BATIOT -
Claude BURGAUD - Bernard RABREAU

1562 4505 PRIX DU CONSEIL REGIONAL- PAYS DE LOIRE
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1432 Tipo Conti, h, al, 8 ans, par Dom Alco et Blanche Dubois
(Suave Dancer USA), 67 k (65 k), Mme Guy Denuault (R Le
Stang), GUY Denuault

1

1441 1 Sundahia, h, b, 8 ans, par Sunshack GB et Aida D’Erios (Art
Bleu GB), 70 k, �, Didier Marion (S Paillard), JD Marion

2

1295 2 Union Precieuse, f, b, 7 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et
Djerba De Champfeu (El Badr IRE), 68 k, Mme Mireille Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

3

959 Tarot D’Angron, h, b, 8 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 71 k (69 k), Leray (s) (Mlle
C Chevallier), E Leray (s)

4

1432 Upendy, h, b, 7 ans, (AQ), par My Risk et Nikitta (Video Rock),
69 k, David Berra (T Beaurain), D Berra

5

1407 1 Myster King, h, 8 ans, 73 k (71 k), Mme C Lefevre (N Paysan),
N Paysan

6

866 3 Till De La Thinte, h, 8 ans, (AQ), 71 k, �, D Cadot (s) (Mr
C Coste), D Cadot (s)

arr

1005 Jumilhac Le Grand GB, h, 7 ans, 67 k (65 k), Mme E
Collinson (Mlle C Crouzet), Mme E Collinson

arr

8 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 554 �

Eng. sup. : Jumilhac Le Grand GB

Sans motif : Opa Du Hardrais.

courte tête, loin, 1 long, 2 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Patrick Joubert.
504 � Mme Jocelyne Ventrou, Jean-Pierre Daudon, Francois-Benoit Dasque.
294 � Mme Mireille Desvaux.
199 � Ecurie D’Angron.
94 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

1563 4504 PRIX STEPHANE LEIGNEL
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux, de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, gagné
un steeple-chase. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1330 2 Policy Jumper, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Loumie (Loup
Solitaire USA), 72 k, Noel Boudraa (D Cottin), P Cottin

1

1419 3 Jade’s Legend GB, f, al, 5 ans, par Flying Legend USA et
Ellina GB (Robellino USA), 71 k, Paul Murphy (T Beaurain),
E Leenders

2

1414 3 Bluword, h, b, 6 ans, par Lost World (IRE) et Multiblue (Agent
Bleu), 71 k (69 k), Christophe Lartiguelongue (A Champenois),
A Chaille-Chaille

3

Vikera D’Engilbert, h, al, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et
Madhera D’Engilbert (Gunboat Diplomacy), 70 k (68 k), Anthony
Dupont (Mlle C Crouzet), A Dupont

4

1326 3 Vivre A Redoue, h, gr, 6 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Noz De Redoue (Smadoun), 70 k, Jerome Gendry (Mr A Orain),
J Gendry

5

1419 Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, 73 k, JL Jeannin
(M Danglades), L Godard

arr

Violette Du Boulay, f, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, P Priollet
(Mlle C Chevallier), E Leray (s)

arr

1419 Delice De Sidi, h, 5 ans, 67 k, D Lassaussaye (S Paillard),
G Lassaussaye

arr

1503 Robin Tentation, f, 6 ans, 67 k (65 k), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

arr

9 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 279 �

2,5 long, 6 long, loin, 6 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
468 � Paul Murphy, prime non attribuée.
273 � Arnaud Chaille-Chaille.
185 � Philippe Achard.
87 � Mme Philippe Thomas, Philippe Thomas.

A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mlle
Clémentine DUBOIS par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours
pour être descendu de cheval et être resté sur la piste.

1564 4503 PRIX GEORGES BATIOT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (places) : 1 k. par
1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1349 3 Bouchat, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Inedite II (Roi
De Rome USA), 70 k, Lageneste (s) (D Cottin), H Lageneste (s)

1

1052 2 Bhakti De Larredya, f, bf, 4 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 70 k, Jerome Gendry (Mr A Orain),
J Gendry

2

1266 4 Bella Sun, f, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Quetsche Bleue (Dear
Doctor), 65 k, Mme Annie Commeau (T Beaurain), P Journiac

3

1374 2 Birmanie, f, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Ouchita D’Ox
(Bulington), 68 k, Henri Paysan (P Paysan), H Paysan

4

1471 4 Brise D’Allier, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme GUY Denuault (A
Desvaux), GUY Denuault

arr

1433 Barbe Rouge, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Scea Ecurie S.
Guarato (A Champenois), A Chaille-Chaille

tbé

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 128 �

2 long, courte encolure, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Elevage Laitre Scea.
468 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Maurice Alexis Letchimy, Jean-Luc Laval.
273 � Francois-Xavier Journiac, Luc Journiac.
185 � Hubert Paysan.

Agissant sur réclamation du jockey Thomas BEAURAIN (BELLA SUN), arrivé
3ème, se plaignant d’avoir été gêné par la jument BHAKTI DE LARREDYA
(Alexandre ORIN), arrivée 1ère, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de considérant que l’incident constaté
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n’avait pas empêché la pouliche BELLA SUN d’obtenir une meilleure
allocation.

LYON PARILLY
0712 256 Dimanche 13 septembre 2015

LYON PARILLYCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Cécile BENOIST d’AZY - Michel CONDAMIN - Jean GREGORIS

1565 4252 PRIX VIEUX CHATEAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
20.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

1233 3 Unbrin De L’Isle, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Gratiene
De L’Isle (Altayan IRE), 73 k, Patrick Joubert (F de Giles), E
Clayeux (s)

1

1329 1 Tenor D’Elaver, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Line Up
(Lights Out), 74 k, �, Ecurie des Preux (F Helary), E Vagne

2

1364 1 Tourbillondeschamp, h, bb, 8 ans, (AQ), par Robin Des
Champs et Non Mais (Blushing Flame USA), 74 k, Haras de
Saint-Voir (A de Chitray), A Adeline de Boisbrunet

3

1373 5 Roi De Trefle, h, b, 10 ans, (SF), par Leeds (IRE) et Joiska
(Montorselli IRE), 72 k, �, Sylvain Maurer (Mlle C Picard),
S Maurer

4

1411 4 Quacker D’Albain, h, b, 11 ans, (SF), par Sassanian USA et
Blandine De Toury (Olmeto IRE), 71 k, Mme Marc Boudot (J
Besnardiere), F Lagarde

5

1373 4 Pompon Jaune, h, 12 ans, (SF), 68 k, S Eveno (CE Cayeux),
S Eveno

6

1430 Roi De Thel, h, 9 ans, 71 k, Mme R Flandrin (B Gelhay), C
Ligerot

7

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 346 �

Eng. sup. : Tenor D’Elaver

3/4 long, 15 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 1 long 1/4, 10 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Veronique Sayet.
720 � Olivier Richard, Eric Vagne.
420 � Earl Le Billy, Haras de Saint-Voir.
285 � Francois Debarnot.
135 � Alexis Bouillot.

Temps total : 06’00’’50

1566 4251 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

4.100 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dont France Galop : 19 000 �

Les allocations ci-dessus comprennent des primes de 2.400, 1.200, 700, 475,
225 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées
aux cinq premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus
d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la
Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année
dernière.

1208 Bacplus, h, b, 7 ans, par Bachir IRE et Galetinima (Galetto),
72 k, Mme Muriel Bietola Lasset (A Teissieux), M Pimbonnet

1

1432 1 Paris Clermont, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Ania De
Clermont (Ungaro GER), 69 k, Marcel Elie Perret (S Colas),
H Despont

2

1190 Apple’s Maelys, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Apple’s For Ever [Nikos (GB)], 67 k, Pierre Coveliers (P Lucas),
E Clayeux (s)

3

1417 2 Vicody, h, b, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Idy (Quart De
Vin), 70 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1280 4 Positano Sud, h, al, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Amalfitana
(Pistolet Bleu IRE), 71 k, Frederic Bianco (A Acker),
MARC Rolland

5

1079 5 Stardream, h, 5 ans, 69 k, HP Sorg (M Pitart), M Pimbonnet arr

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 360 �

9,5 long, 12 long, 4,5 long, loin.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Raymond Bietola.
864 � Georges Trinquet, Raymond Poiron, Hubert Laloi.
504 � Damien Coveliers.
342 � Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.
162 � Frederic Bianco.

Temps total : 05’09’’03

STRASBOURG
0907 256 Dimanche 13 septembre 2015

STRASBOURGCommissaires de courses : Jean-Marc GISS - Marc FREYSZ -
Francois BURG - Jean-Pierre FIX

1567 4388 PRIX ALSANETT
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de
haies,reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Rennsenas, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Cable Beach USA
(Langfuhr CAN), 67 k, Michel Delaunay (M Delage),
P Quinton (s)

1

1481 Benevole, h, al, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Magenta
(Cadoudal), 68 k (66 k), Charles-Antoine Robinot (K Aubree),
A Adeline de Boisbrunet

2

1266 2 Black Jack Du Lac, h, b, 4 ans, (AQ), par March Groom USA
et Gipsy Du Lac (Solido), 68 k (66 k), Gilles Houillon (G Fabre),
G Houillon

3

Arn, h, al, 4 ans, par Montmartre et Queen Of Colours (GB)
(Royal Academy USA), 67 k (65 k), Alain Maubert (A Cardine),
L Bouldoires

4

1416 Lettres Du Moulin, f, al, 4 ans, par Arc Royal GER et
Tequeromas GER (Platini GER), 66 k, Fernand Meckes
(H Tabet), F Meckes

5

Boxeur De Maulde, h, 4 ans, (AC), 67 k (66 k), A Dolley
(S Medina), A Adeline de Boisbrunet

6

1304 5 Bourganel D’Ace, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), J Paulen (Mlle
D Barnier), J Paulen

7

632 3 Fyrmyin, h, 4 ans, 71 k (69 k), J Ravier (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 243 �

15 long, 15 long, 2 long, 20 long, loin, 6 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras du Quesnay.
648 � Michel Parreau-Delhote.
378 � Gilles Houillon.
256 � Alain Maubert.
121 � Fernand Meckes.

Temps total : 04’11’’16

1568 4389 PRIX WWW.PARIONSSURHIPPODROME.COM
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

Référence : +20.

1417 4 Annakov GER, h, bb, 6 ans, par Sholokhov IRE et Anna Diana
GER (Daun GER), 71 k, Fernand Meckes (A Cardine), F Meckes

1

1402 2 High Society SWI, f, gr, 6 ans, par Blue Canari et High Mare
(Highest Honor), 70 k, Ecurie des Dunes (M Delage),
P Quinton (s)

2

1455 2 Saquias, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et Sayuri GER
(Acatenango GER), 68 k, �, Mme Paul Stein (J Tabary), Mme
P Stein

3

1383 3 Unechtimix, f, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Grace
De Vonnas (Cadoudal), 71 k, Samuel Couvreur (D Mescam),
SAM Couvreur

4

1440 5 Fever Danon IRE, h, b, 7 ans, par Johannesburg USA et
Broad And High USA (Broad Brush USA), 67 k, �, Robert
Gherboudi (D Brassil), R Gherboudi

5

1455 3 Vino Tinto Marsal, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mlle S Trentani
(A Masson), Mlle S Trentani

6

1044 Satellite, h, 9 ans, 69 k, Mlle S Sourd (D Devesse), Mlle
S Sourd

arr

1092 Proff D’Histoire, h, 9 ans, 67 k, G Gerardin (G Fabre),
G Gerardin

arr

1320 Venosc, h, 6 ans, (AQ), 72 k, Mme C Dhooge (S Dehez),
FX Chevigny (s)

tbé

1453 2 Petite Duchesse, f, 6 ans, 70 k, A Hamel (H Tabet), F
Matzinger

tbé

10 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 372 �

3/4 long, 6 long, 15 long, 20 long, 1/2 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �
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Primes aux éleveurs :

1 368 � Gestut Schallern, prime non attribuée.
684 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
399 � Edgar Van Haaren.
270 � Francois Couvreur.
128 � Pegasus Breeding Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 05’11’’11

HYERES
0607 257 Lundi 14 septembre 2015

�� �������� ����HYERESCommissaires de courses : Nathalie MARTEAU -
Dominique de LA PERRIERE - Jacques LEGRAND

1569 4513 PRIX DE SAINT-TROPEZ
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant
reçu, en course de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1365 Cindy Odea, f, bf, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Miss
Lena GB (Medicean GB), 66 k (62 k), (7.000), Olivier Carli
(G Boinard), J Heloury

1

1499 4 Shoeless, f, bm, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Without Shoes
(Highest Honor), 68 k, (9.000), Mme Magalen Bryant (Mlle
N Desoutter), H Lageneste (s)

2

1447 3 Manrico GB, m, b, 3 ans, par Montjeu (IRE) et Majoune (Take
Risks), 72 k (68 k), (11.000), Christophe Burguet (T Dupouy-
Bataille), F Nicolle

3

1307 Shrubb, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Former Member
USA (Dynaformer USA), 70 k (66 k), (9.000), Didier Marion
(E Labaisse), JD Marion

4

Caro De Chery, f, bf, 3 ans, par Caballo Raptor CAN et Novia
De Sivola (Cyborg), 66 k, (7.000), Mme Francoise Gimmi
Pellegrino (P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

5

1468 Khaymi, f, 3 ans, 66 k (62 k), (7.000), �, Mlle V Crozetiere-
Roulet (D Jolibert), A Mesnil

6

6 partants ; 9 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 33 �

1 long, 6 long, 3 long, 20 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Haras du Logis Saint Germain.
432 � Ecurie Skymarc Farm.
252 � Newsells Park Stud, prime non attribuée.
171 � Jean-Louis Mousset.

81 � Jacky Tissier, Gilles Trapenard.
Cindy Odea, réclamée 7.000,00 � par Mlle NADIA PINGAUD.

Temps total : 04’09’’17
Le jockey Mickaël LAHLAH étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche KHAYMI par le jockey
Dominique JOLIBERT.

1570 4514 PRIX CADOUDAL
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1435 2 Bull Fighter, h, gf, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Quessera De Busset (Agent Bleu), 70 k, Patrick-Roger Nicolas
(M Lamazou-Laresse), H Lageneste (s)

1

Lerissos, m, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Ballerina Girl (Moscow Ballet USA), 67 k (65 k), Ecurie Kura
(D Jolibert), F Foresi

2

Espoir De Candale, h, bb, 4 ans, par Solid Illusion USA et
Perle Des Graves (Dounba), 67 k, Jacques Leseney (Mlle
N Desoutter), F Nicolle

3

927 Siddhartha, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Sharkat IRE
(Kahyasi IRE), 67 k (65 k), Didier Marion (E Labaisse), JD Marion

4

999 Barman De Sivola, h, b, 4 ans, par Special Kaldoun (IRE) et
Benghor GER (Monsun GER), 67 k, Mme Francoise Gimmi
Pellegrino (P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

5

1395 Easy Risk, f, 4 ans, 66 k (64 k), G Delepau (C Billardello),
S Eveno

6

1462 Apollo Success, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ecurie Manuel Garcia
S.c. (G Boinard), A Mesnil

arr

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 390 �

Eng. sup. : Lerissos, Barman De Sivola

2 long, 15 long, 8 long, 2,5 long, 5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Ctsse Anne-Laure de Bourbon Busset.
576 � Ecurie Kura.
336 � Yan de Kersabiec.
228 � Michel Parreau-Delhote.
108 � Gilles Trapenard.

Temps total : 04’03’’28
Le jockey Mickaël LAHLAH étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre APOLLO SUCCESS par le
jockey Giovanni BOINARD.

MOULINS
0716 257 Lundi 14 septembre 2015

MOULINSCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Michel DUBOUIS - Bruno VAGNE - Philippe BEAUCHAMP

1571 4442 PRIX CER FRANCE BOURBONNAIS (PX DE
CLUNY)
(Steeple-Chase)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

694 2 Boccage, h, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Nouvelle
Vague (Ragmar), 67 k, Mme Sarah Turner (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

1436 5 Ble En Herbe, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Kundera (Kadalko), 67 k (65 k), Haras de Saint-Voir (P Lucas),
E Vagne

2

1186 Betise Beauchene, f, bc, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Adria
De Clermont (Robin Des Pres), 65 k, Elevage de Clermont
(PA Carberry), Mme L Carberry

3

1167 1 Bogota Des Mottes, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et
Camille Des Mottes (Abdonski), 69 k, Jean-Marie Lapoujade
(T Gueguen), F Nicolle

4

1397 Bellissimo Smart, h, gr, 4 ans, par Della Francesca USA et
Indra Du Frene (Turgeon USA), 71 k, �, Ecurie Smart (O Jouin),
D Sourdeau de Beauregard (s)

5

1476 First Moon, f, 4 ans, 72 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Cottin),
G Cherel

6

84 2 Kilkil, h, 4 ans, 67 k, H Chamarty (S Colas), E Clayeux (s) arr

1368 3 Bain De Soleil, h, 4 ans, 67 k, A de Seroux (J Nattiez),
A Adeline de Boisbrunet

arr

8 partants ; 44 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 636 �

4 long, 2 long, 10 long, 1/2 long, 10 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
720 � Gabriel Vagne, Patrice Vagne.
420 � Christophe Duveau.
285 � Earl Ecurie des Mottes.
135 � Ecurie Smart.

Temps total : 04’57’’90
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey David COTTIN au sujet de la performance de la pouliche FIRST
MOON, arrivée 6ème.
Le jockey a déclaré que la pouliche s’était blessée à environ 1000 mètres du
poteau d’arrivée et qu’elle avait progressivement perdu son action et qu’il
avait alors arrêter de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ELEVAGE
DE CLERMONT par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

1572 4440 PRIX LMS BOURBONNAISE (PX DU PREMIER
PAS)
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.

Le Curieux, h, bf, 3 ans, par Lauro GER et La Curieuse (Robin
Des Champs), 67 k, Mme Pierre-Charles Le Metayer (T
Gueguen), F Nicolle

1

Big Turtie, f, bf, 3 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 65 k, Esteve Rouchvarger (F Pamart),
A Chaille-Chaille

2

Coulmalinas, h, al, 3 ans, par Malinas GER et Raphael Penso
[Balleroy (USA)], 67 k, Julien Merienne (Y Lecourt), J Merienne

3

Triton Royal, h, al, 3 ans, par Le Triton (USA) et Ahombros
(Mansonnien), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Cottin), G Cherel

4

Dauphine Ereine, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et
Bellissima De Mai (Pistolet Bleu IRE), 65 k, Vincent Le Roy (A de
Chitray), A Adeline de Boisbrunet

5
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Cercy, h, 3 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale (THO Gillet),
T Civel (s)

6

Al Boum Photo, h, 3 ans, 67 k, E Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

tbé

Cabale D’Estruval, f, 3 ans, 65 k, Mme B Le Gentil (B
Lestrade), G Macaire (s)

tbé

8 partants ; 50 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 864 �

Sans motif : Winterfell.

3 long, 3/4 long, 4,5 long, 12 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Neustrian Associates.
720 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.
420 � Paul Brucelle, Julien Merienne, Yann Hamon, Gilles Lurat.
285 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
135 � Suc. Paul-Claudius Chartier.

Temps total : 04’38’’10

1573 4444 PRIX DU DOCTEUR GUY FELLMANN (PX DE
LIGNIERES)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu 25.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1398 Verone Des Brosses, f, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Hevea Des Brosses (Port Etienne), 70 k, Philippe Peltier (D
Cottin), PH Peltier

1

1363 Ame D’Alienor, f, gr, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et
Kilimandjharo (Royal Charter), 67 k, Pascal Journiac (O Jouin),
P Journiac

2

1364 2 Violet Rose, h, bf, 6 ans, (AQ), par Lavirco GER et Ile Rose (Le
Riverain), 72 k (70 k), Patrick Joubert (P Lucas), E Clayeux (s)

3

1450 2 Sairastar, f, b, 5 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Alize Des
Parcs (Denham Red), 69 k, Arnaud Chaille-Chaille (F Pamart),
A Chaille-Chaille

4

1363 2 A Vos Marques, f, bb, 5 ans, (AQ), par Network GER et Marly
Du Misselot (Sheyrann IRE), 68 k, Damien Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

5

1450 Lou King, h, 6 ans, 72 k, F Delord (D Ulinski), F Lagarde arr

1358 Victor Du Chatenet, h, 6 ans, (AQ), 69 k (67 k), �, G
Crozetiere (L Sloup), A Mesnil

arr

1430 Volidee, f, 6 ans, (AQ), 68 k, ME Perret (CE Cayeux), H Despont arr

1398 5 Glenfinnan, h, 6 ans, 72 k, P Journiac (A de Chitray),
P Journiac

tbé

1405 1 Anatoline, f, 5 ans, 68 k, Ecurie des Dunes (J Blandamour),
P Quinton (s)

tbé

1363 Vague Des Ongrais, f, 6 ans, 67 k, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

tbé

11 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 340 �

1,5 long, 30 long, 1/2 long, 12 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Michel Lecoq, Pierre Michel Lecoq.
684 � Jean-Andre Quesny.
399 � Scea La Chaussee.
270 � Manuel Arias.
128 � Mme Francoise Thenard-Chan.

Temps total : 06’32’’20

1574 4441 PRIX MENUISERIE ROY (PX D’AUTOMNE)
(Haies. - Femelles)

3.600 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies,été
classées 1ère ou 2ème d’une course de dotation totale de 18.000. Poids : 4
ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par
4.000 l’année dernière. Les pouliches et juments n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

961 1 Bienveillante, f, bf, 4 ans, (AQ), par Califet et Ofurie (Robin
Des Champs), 66 k, Ecurie Mirande (J Nattiez), Mme I Pacault

1

1483 5 Baby Cat Delaroque, f, bf, 4 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 66 k, Julien Merienne (Y Lecourt), J Merienne

2

1391 4 Tectona (IRE), f, b, 4 ans, par Shirocco GER et Too Marvelous
(Dansili GB), 68 k, John Robert Powell (PA Carberry), Mme
L Carberry

3

1250 Alizee De Loire, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Peur Bleue
(Agent Bleu), 68 k (66 k), Hubert Despont (T Vodrazka),
H Despont

4

679 4 Beyrouth, f, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Raya
[Shaanmer (IRE)], 68 k (66 k), Herve d’ Armaille (P Lucas),
E Clayeux (s)

5

20 Butte Mortemart, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme P Papot (F de
Giles), E Clayeux (s)

6

1440 Salsa Valtat, f, 5 ans, 69 k (67 k), D Duperret (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

arr

1016 Baud Du Moulin Mas, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Sarl Carion E.m.m.
(A de Chitray), A Adeline de Boisbrunet

arr

8 partants ; 40 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 484 �

2,5 long, 4 long, 4 long, 7 long, courte encolure.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Scea Haras de Mirande.
720 � Mme Robert Mongin.
420 � Mise de Moratalla.
285 � Mme Marie-Odile Laloi.
135 � Louis D’ Armaille, Herve D’ Armaille.

Temps total : 04’41’’50

1575 4443 PRIX GARAGE SAINT CHRISTOPHE (PX DE
MONTLIVAULT)
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase ni reçu une allocation de 10.000, ni cette année, été classés 2ème ou
3ème d’une course de dotation totale de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Référence : +16.

1428 Ulbery, f, b, 7 ans, (AQ), par Assessor IRE et Elbury (Royal
Charter), 70 k, �, Michel du Jonchay (A Betron), E Vagne

1

Buffalo Pile, h, bb, 7 ans, par Fragrant Mix (IRE) et La
Courteillaise (Air De Cour USA), 71 k, Ecurie Rib (J Blandamour),
P Quinton (s)

2

1430 1 Vieux Garcon, h, b, 6 ans, par Epalo GER et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 66 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
A Adeline de Boisbrunet

3

1305 4 Alary De L’Ecu, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Halory
De L’Ecu [Garde Royale (IRE)], 69 k, Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

4

1470 3 Violon De Brejoux, h, al, 6 ans, (AC), par Balko et Eoline De
Brejoux (Fast), 71 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Cottin), G Cherel

5

1371 2 Auxerrya, h, 5 ans, (AQ), 69 k, E Clayeux (s) (S Colas), E
Clayeux (s)

6

1029 Venus City, f, 6 ans, 65 k, E Vagne (P Lucas), E Vagne 7

1372 2 Art And Co, h, 5 ans, (AQ), 71 k, JP Moutafian (F de Giles),
E Clayeux (s)

8

740 3 Volare, h, 6 ans, 70 k, MARC Rolland (A Acker), MARC Rolland 9

9 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 588 �

Certf. vétérinaire : Le Grand Duc.

3/4 long, 10 long, 1,5 long, 6 long, 1/2 long 3/4, 10 long, 12 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Michel du Jonchay, Pacifico S.a..
756 � Suc. Jean Muller, Olivier Muller.
441 � Haras de Saint-Voir.
299 � Denis Legeard, Didier Leriche.
141 � Gfa Brejoux.

Temps total : 06’01’’00
Le hongre LE GRAND DUC a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Eric VAGNE
par une amende de 75 euros, pour non présentation du document
d’identification de la jument VENUS CITY.

SABLE-SUR-SARTHE
0233 257 Lundi 14 septembre 2015

SABLE-SUR-SARTHECommissaires de courses : Jean-Louis BESSON -
Gerard SAUTEJEAU - Frédéric GUILLON - Laure BOURINEAU

1576 4512 PRIX DE LA TAUDE
(Haies)

3.700 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année
et par 2.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Rosewort, f, bb, 5 ans, par Network GER et Rose D’Avril
(Grand Tresor), 69 k, Roland Roisnard (J Charron), L Viel (s)

1

1461 Coeur De Loire, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Bakila
(Passing Sale), 65 k (63 k), Jean-Louis Chasserio (C Couillaud),
JL Chasserio

2

Mots Doux, h, b, 6 ans, par Priolo USA et Magie Des Pres
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Jerry Planque (J Plumas), J Planque

3

1325 1 Little Brave, h, b, 5 ans, par Vendangeur (IRE) et Belle
Sorinieres (Cardoun), 67 k (65 k), Fabrice Foucher (J Leray),
F Foucher

4

1461 4 Luky D’Anjou, h, b, 8 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Epsibelle IRE (Darshaan GB), 70 k (64 k), Ctsse Le Guales de
Mezaubran (W Lajon), E Leenders

5

Rosa Saulaie, f, 5 ans, 65 k (63 k), A Dupont (Mlle C Crouzet),
A Dupont

6

1390 Shabby Gold, f, 6 ans, 68 k, P Lemoine-Boucaud (O Auge), E
Danel

arr

Voisin D’Un Soir, h, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), E Germain-
Lacour (N.W O’Driscoll), E Germain-Lacour

arr

Skinov, h, 5 ans, 67 k (65 k), E Le Floc’H (R Le Stang), XL Le
Stang

arr

Victoria De Ballon, f, 6 ans, 65 k (63 k), Mme R Gasche-Luc
(A Gouard), Mme L Carberry

arr

Uprince, h, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), F Crublet (B Huchede),
F Crublet

dist

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 182 �

2 long, 2,5 long, 1/2 long, 2 long, 15 long, 8 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Roland Roisnard.
432 � Jean-Louis Chasserio, Mlle Anne Chasserio, Mlle Marie Chasserio.
252 � Mme Florence Planque, Jerry Planque.
171 � Mlle Gwenaelle Le Pogam, Suc. Laurent Fromentin.

81 � Gildas Vaillant.

A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé le
hongre UPRINCE de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la
pesée après la course dans les délais fixés.
Ils ont, pour ce motif, sanctionné le jockey Benjamin UCHEDE par une
amende de 75 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Christopher COUILLAUD, Julien PLUMAS et Wilfried LAJON en leurs
explications, leur ont adressé des observations pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache en levant leur bras au-dessus de la
ligne des épaules (1ère infraction).

1577 4699 PRIX AUGUSTIN CHAMPION
(Haies)

3.700 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en courses de haies (victoires et
places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1461 1 Viky De La Rue, h, b, 6 ans, (AQ), par Della Francesca USA
et Melisse D’Angron (Panoramic GB), 71 k (69 k), Stephane
Seignoux (B Roldo), Mme V Seignoux

1

1335 Venus Dete, f, bb, 6 ans, (AQ), par Nidor et Femme D’Honneur
(Take Risks), 64 k, Jerry Planque (M Huet), J Planque

2

1335 Kerys, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Milyseme (Saint
Andrews), 70 k (68 k), Guillaume Joubin (F Neveu), J Merienne

3

1446 Maro Alto, h, gr, 5 ans, par Smadoun et Ecole De Lune
(Mansonnien), 67 k, �, Eric Aubree (S Zuliani), E Aubree

4

1406 Turgeon De Ballon, h, b, 9 ans, par Turgeon USA et
Parkinette (Agent Bleu), 67 k (65 k), Fabrice Guillossou
(Y Briant), F Guillossou

5

1401 Sept De Peak, f, 5 ans, 64 k (63 k), F Murphy (N.W O’Driscoll),
F Murphy

6

1461 5 Perkal, h, 10 ans, 67 k (65 k), M Bricault (A Gouard), M Bricault arr

7 partants ; 10 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 17 �

2,5 long, 1/2 long, 15 long, 15 long, 5 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux propriétaires :

1 857 � Viky de la Rue.
928 � Venus Dete.
541 � Kerys.
367 � Maro Alto.
174 � Turgeon de Ballon.

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Marie-Louise Bossuet, Mme Marie-Reine Fournier.
360 � Daniel Toublanc, Eric Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
210 � Goulven Berthouloux.
142 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

67 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Florent NEVEU en ses explications, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras
au-dessus de la ligne des épaules (1ère infraction).
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1578 4279 PRIX GRAND CROC
(Haies. - Femelles)

3.600 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course de haies, ni reçu
une allocation de 7.000, ni été classé 2ème d’une course de dotation totale
de 30.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 2.500 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

121 3 Bagatelle De Thaix, f, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Mange De Thaix (Mont Basile), 67 k, Maurice Bertin
(T Gueguen), F Nicolle

1

1476 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 68 k, Mlle Larissa Kneip (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

783 Boscraie, f, bc, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Iconea (Lights
Out), 68 k, Mme Jacques Cypres (F de Giles), E Clayeux (s)

3

1451 1 Elle Dit, f, bf, 4 ans, par Early March GB et Callipyge (Great
Palm USA), 71 k, Haras de Magouet (M Carroux), A Chaille-
Chaille

4

795 Kimlady, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kimberly (Ajdayt
USA), 71 k (69 k), Mme Annie Michel (D Ubeda), M Seror

5

Badine Le Dun, f, 4 ans, (AQ), 66 k, F Ouvry (s) (J Nattiez), P
Lenogue

6

Bravarde, f, 4 ans, 66 k, Mme C Coiffier (S Dehez), G Elbaz tbé

7 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 434 �

20 long, 1 long, 1/2 long, 15 long, 8 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Michel Bourgneuf.
864 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.
504 � Jacques Cypres.
342 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Patrick Lemarie.
162 � Mme Annie Michel.

Temps total : 04’25’’94
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment, les raisons de la chute
de la pouliche BRAVARDE (Sylvain DEHEZ) dans le deuxième tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Sylvain DEHEZ, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
de la pouliche BRAVARDE n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses
concurrents.
A l’issue d e la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Damien MESCAM, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (9
coups - 2ème infraction).

1579 4282 PRIX COMMANDANT GUY DE PIBRAC
(Steeple-Chase. - A réclamer. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000, porteront 2 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières : ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 4 k.

1496 1 Gary Charm, h, gr, 7 ans, par Ballingarry IRE et Charmelia
(Crack Regiment USA), 68 k (64 k), (9.000), Georges Filleul (Mr
O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

1

1423 1 Dasaint, h, bb, 9 ans, par Saint Des Saints et Damnation
(Pistolet Bleu IRE), 74 k, (11.000), Jacques Crouzillac (Mlle
B Guenet), G Macaire (s)

2

825 3 Cyretson Du Pic, f, b, 8 ans, par Fairly Ransom (USA) et
Triplette (Saint Cyrien), 70 k (66 k), (10.000), Christophe
Dubourg (Mr P Dubourg), C Dubourg

3

1505 Classic Diva GER, f, b, 6 ans, par Sholokhov IRE et Classic
Cara GER [Nikos (GB)], 70 k (66 k), (10.000), Jean-Pierre
Vanden Heede (Mr G Viel), S Foucher

4

65 2 Terreur, h, ab, 8 ans, (AQ), par Raintrap GB et Jiva II (Useful),
68 k (64 k), (9.000), Artu (s) (Mlle T Menuet), JY Artu (s)

5

1464 Mon Bonbon, h, 6 ans, 72 k (68 k), (11.000), JC Bertin (Mr
JC Bertin), JC Bertin

6

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 196 �

2 long, 2,5 long, 8 long, 2,5 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �
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Primes aux éleveurs :

1 296 � Arnaud Chaille-Chaille.
648 � Haras D’Etreham.
378 � Francis Videaud.
256 � Hans Zahnd, prime non attribuée.
121 � Artu (s), Mlle Marie Artu, Damien Artu.

Gary Charm, réclamé 10.510,00 � par ECURIE SAGARA.
Classic Diva GER, réclamée 11.666,00 � par JAKOB ROHR.
Dasaint, réclamé 15.000,00 � par FERGUS G. WILSON.

Temps total : 05’40’’24

1580 4276 PRIX D’OFFEMONT
(Haies. - Femelles)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Alix Pretty, f, b, 3 ans, par Le Fou (IRE) et Miss Lordy
(Sassanian USA), 66 k, Haras du Hoguenet (A Lecordier),
D Windrif

1

600 Coquine D’Aunou, f, gr, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et
Jimagine II (Video Rock), 66 k, Baudron (s) (E Chazelle),
L Baudron (s)

2

1418 3 Athenry GER, f, bb, 3 ans, par Nicaron GER et Aughamore
Beauty IRE (Dara Monarch GB), 67 k, Jean-Claude Zentz
(K Nabet), G Macaire (s)

3

1447 2 Crazy Madrik, f, b, 3 ans, par Redback GB et Lolly Lodge
(Grand Lodge USA), 68 k, Emmanuel-Julien Leclerc (F Pamart),
A Chaille-Chaille

4

Emiline, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant
USA), 66 k, Mme Claude Isabelle de La Rochebrochard
(MA Billard), J Bertran de Balanda (s)

5

Croix De Malte, f, 3 ans, 66 k, Mme J Cypres (A de Chitray),
GAB Leenders

6

547 4 Spilinga, f, 3 ans, 69 k, Ecurie Etoile N.v. (D Cottin), G Cherel 7

Forez Eria, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Chassagneux (T Beaurain),
E Leenders

8

Sainte Apoline, f, 3 ans, 66 k (64 k), P de Maleissye Melun
(T Cousseau), D Windrif

9

Cambria Swans, f, 3 ans, 66 k, JC Leleu (S Dehez), O Regley 10

Abeille Des Pres, f, 3 ans, 66 k, Comte G de Saint-Seine
(A Acker), MARC Rolland

–

Spring In Kentucky GB, f, 3 ans, 66 k, A Stonehill
(L Philipperon), Mlle A Weaver

–

1114 Mick Sandy, f, 3 ans, 66 k, Mme L Avril (J Nattiez), P Leblanc –

Curly Basc, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

Kersea, f, 3 ans, 66 k, Ecurie du Trieux (M Regairaz), D Bressou arr

1370 3 Be Mine, f, 3 ans, 70 k (68 k), S Jeddari (M Lefebvre), S Jeddari tbé

16 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 880 �

Eng. sup. : Spring In Kentucky GB

Chev. élim. : Menthe Poivree, Scheme Of The Moon, Nasuada, Cosi Fan Tutte,
Nee Pour Vaincre, Dwinabad.

1 long 1/4, tête, tête, 2,5 long, 9 long, 4 long, 1 long, 2,5 long, 4 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras du Hoguenet.
828 � Frederic Foucher.
483 � Gestut Romerhof, prime non attribuée.
327 � Emmanuel-Julien Leclerc.
155 � Philip Mahler.

Temps total : 04’14’’56
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société d’entraînement
François-Marie COTTIN par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccination portées sur le document d’identification de la pouliche CURLY
BASC n’étant pas conformes.

1581 4281 PRIX DES ETANGS DE SAINT PIERRE
(Steeple-Chase)

3.500 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu une allocation
de 10.000 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) 1 k. par 3.000
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1515 Todaraba, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Diana Vertica
(Vertical Speed), 66 k, Jacques Seror (L Philipperon), M Seror

1

1519 Bosphore, h, b, 4 ans, par Califet et Medievale [Lost World
(IRE)], 67 k, Ecurie Victoria Dreams (A Lecordier), G Cherel

2

1416 1 Funko Du Pecos, h, al, 4 ans, (AC), par Network GER et
Falladore (Kadounor), 69 k (67 k), Patrick Joubert (L Conan),
G Macaire (s)

3

1063 1 Le Toiny, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 67 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray), A Adeline
de Boisbrunet

4

194 2 Mediatheque, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Modeva
(Valanour IRE), 67 k, Guy-Jean Hamon (J Ricou), PH Peltier

5

1344 La Meloine, f, 4 ans, 67 k (65 k), B Barouch (S Bourgois),
YM Porzier (s)

6

1093 Best Du Potier, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

7

1483 Star Des Abeilles, f, 4 ans, 65 k, JJ Trijasson (B Benard),
P Adda (s)

arr

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 619 �

Eng. sup. : Star Des Abeilles

6 long, 3/4 long, 1,5 long, 3,5 long, 3 long, loin.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Jacques Seror.
864 � Scea Plessis, Bertrand Plessis, Mlle Isabelle Plessis.
504 � Earl Haras du Pecos.
342 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
162 � Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 04’23’’63

1582 4277 PRIX D’ANGLET
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1422 2 Chao Chao, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Lettre De Lune
(Cadoudal), 70 k, Terry Amos (A Duchene), G Macaire (s)

1

616 Jeannot De Nonant, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Jolie
Puce (General Assembly USA), 66 k, Simon Munir (M Regairaz),
D Bressou

2

1460 1 Dewsbury, h, b, 3 ans, par American Post GB et Danse Du Soir
[Nombre Premier (GB)], 68 k (66 k), Ecurie de la Verte Vallee
(K Deniel), S Foucher

3

1474 Bullrider, h, b, 3 ans, par Dream Well et Themis Eria (Signe
Divin USA), 66 k, Pierpaolo Cavagnola (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

941 3 Christmas In Usa, h, b, 3 ans, par Shaanmer (IRE) et
Diamond Of Diana (Kapgarde), 71 k, Gerald Laroche
(B Lestrade), G Macaire (s)

5

1480 3 Yanestar, h, 3 ans, 68 k (66 k), Tenuta Dei Principi (THO Gillet),
C Aubert

6

Fauburg Rosetgri, h, 3 ans, 66 k, Mme E Leenders (A de
Chitray), GAB Leenders

7

Le Missionnaire, h, 3 ans, 66 k, RA Green (A Acker), MARC
Rolland

8

473 5 Kabanos, h, 3 ans, 67 k, P Adda (s) (B Benard), P Adda (s) arr

Square Necker, h, 3 ans, 66 k (64 k), �, J Beres (J Giron),
FX Chevigny (s)

arr

Cottin Madrik, h, 3 ans, 66 k, R Cottin (D Mescam), FM
Cottin (s)

arr

1111 Mick Salsa, h, 3 ans, 66 k, P Leblanc (K Nabet), P Leblanc arr

Dourdour, h, 3 ans, 66 k, L Monnet (S Dehez), O Regley arr

Pas Simple, m, 3 ans, 66 k, L Postic (J Nattiez), L Postic arr

Cachet De Balme, h, 3 ans, 66 k (64 k), JL Henry (Mlle
J Lartigue), P Leblanc

tbé

15 partants ; 61 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 860 �

Certf. vétérinaire : No More Reality (GB).

Chev. élim. : Caprice Du Seuil.

2,5 long, 5 long, 6 long, encolure, 4 long, tête, 12 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Henri Soler.
828 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Marc Valencia.
483 � Jean-Pierre Colombu.
327 � Regis Reveillere, Mme Victoria Teillard.
155 � Suc. Paul Ouvry, Benoit Grosfils.

Temps total : 04’07’’99
Le poulain NO MORE REALITY a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1583 4280 COURSE DE HAIES DE COMPIEGNE
(Haies)

4.200 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 11.000, ni été classé 2ème d’une
course de dotation totale de 30.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
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949 4 Lachlan Bridge (GER), h, b, 7 ans, par Dubawi IRE et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 72 k, Berend Van Dalfsen
(M Carroux), A Chaille-Chaille

1

Poligroom, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Ville Valio
[Poliglote (GB)], 71 k, Michel Delaunay (J Duchene),
P Quinton (s)

2

797 Mallorca, f, b, 5 ans, par Falco USA et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 67 k, Hubert De Waele (J Nattiez), P Lenogue

3

949 3 Vent Sombre, h, bf, 6 ans, (AQ), par Network GER et Ode
Rock (Video Rock), 68 k, �, Mme Patrick Papot (D Cottin),
G Cherel

4

211 Extreme Sud, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Fac Simile
(Kaldoun), 67 k, Francois-Xavier Delfour (A de Chitray),
N Bertran de Balanda (s)

5

931 5 Latyle, f, 5 ans, 70 k, G Blain (T Cousseau), D Windrif 6

1360 1 Unzo Du Bara, h, 7 ans, (AQ), 71 k, J Duchesne (T Gueguen),
F Nicolle

arr

Le Tranquille, h, 8 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

arr

8 partants ; 40 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 833 �

3/4 long, 6 long, 1 long 1/4, 1 long, loin.
16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Berend Van Dalfsen.
1 260 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron, Pascal Menard.

735 � Scea Haras de Saint Pair, Mme Victoria Ann Ward.
498 � Jean-Claude Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.
236 � Haras du Hoguenet, Francois-Xavier Delfour.

Temps total : 05’21’’20

1584 4278 PRIX CHRISTIAN DE L’HERMITE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.600 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, cette année, en course
de haies, ni reçu une allocation de 7.000, ni été classé 2ème d’une course
de dotation totale de 30.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 2.500 cette
année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1463 Livingstone Devaig, h, bf, 4 ans, par Zambezi Sun GB et
Prima Note (Nononito), 69 k, Patrice Lenogue (J Nattiez),
P Lenogue

1

1429 Cup Of Win, h, b, 4 ans, par Califet et Oryade (Laveron GB),
69 k, Ballantines Racing Stud Ltd (L Philipperon), ROB Collet (s)

2

714 Camondo (IRE), h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB et
Brooklyn Academy USA (Royal Academy USA), 67 k (65 k),
Thierry Lenique (S Bourgois), YM Porzier (s)

3

1070 Square Viviani, h, bb, 4 ans, par Satri IRE et Idria GER (Kings
Lake USA), 67 k, Jacques Beres (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

Brioley, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Quelle Horreur
(Hero’s Honor USA), 66 k, Mme Catherine Coiffier (S Dehez),
G Elbaz

5

1463 Jem Arthur, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme G Seror (D Ubeda),
M Seror

6

1266 3 Be My Hope, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Mme M Bryant (D Cottin),
G Cherel

7

469 5 Mercian King IRE, h, 4 ans, 67 k, P Murphy (A de Chitray), E
Leenders

8

Neuf Histoire, h, 4 ans, 70 k (68 k), P Denis (F Leroy), R Le
Gal

9

Navarone SPA, h, 4 ans, 66 k, Lac Internacional (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

10

1296 Sagafor, h, 4 ans, 68 k (66 k), Mlle C Boisdron (THO Gillet),
P Leblanc

–

Baccarat Du Sage, h, 4 ans, (AQ), 66 k, F Emo (A Le
Joncour), P Bigot

–

1463 Shayandi, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Mansonnienne (A Gasnier),
P Adda (s)

arr

951 5 Bacqueville, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecur ie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

1463 Mister Flight, h, 4 ans, 66 k, G Filleul (F Pamart), A Chaille-
Chaille

arr

15 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 741 �

Eng. sup. : Be My Hope

12 long, 1/2 long 3/4, 7 long, 3,5 long, 7 long, 2 long, 2 long, 1 long 1/4, 5
long.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Scea Barbottiere.
864 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
504 � Serge Boucheron.
342 � Jacques Beres.
162 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

Temps total : 04’18’’65
Le jockey Hakim TABET étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre BACCARAT DU SAGE par le jockey Anthony LE
JONCOUR.

1585 4283 PRIX DE PAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.700 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1417 1 Saint Macaire, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Ty Mat
(Panoramic GB), 76 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1393 1 Ray Of Light, h, bb, 10 ans, (SF), par Passing Sale et I Am
Free [Garde Royale (IRE)], 72 k, Jacques Bigot (A de Chitray),
J Bigot

2

1454 2 Tabac D’Estruval, h, bf, 8 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Javelle D’Estruval (Cadoudal), 73 k (71 k), Andre Sannier
(D Brassil), A Sannier

3

825 Bendidon, h, 5 ans, 70 k, �, P Bigot (A Le Joncour), P Bigot tbé

1504 4 Summer Creek, h, 6 ans, 68 k, Y Lemonnier (S Zuliani), Y
Lemonnier

tbé

5 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 400 �

Certf. vétérinaire : Kwazulu Natal.

8 long, loin.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Paul Jaunasse, Bernard Bohan.
864 � Roger-Yves Simon, Loic Malivet.
504 � Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 06’41’’12
Le hongre KWAZULU NATAL a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.
Le jockey Hakim TABET étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre BENDIDON par le jockey Anthony LE
JONCOUR.
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Pascal PIGNOT

1586 276 PRIX FINOT (POULAINS)
(Haies. - Mâles et Hongres)
(L.)
Peloton A

3.600 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Favorito Buck’s, h, bb, 3 ans, par Buck’s Boum et Sangrilla
(Sanglamore USA), 66 k, Mme Patrick Papot (J Ricou),
D Bressou

1

Sympa Des Flos, h, al, 3 ans, par Tiger Groom GB et Je Te
Donne (Mansonnien), 66 k, Emmanuel Cherel (A Gasnier),
S Foucher

2

Saint Xavier, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Princesse
Lucie [Poliglote (GB)], 66 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
E Clayeux (s)

3

El Terremoto, h, b, 3 ans, par Spirit One et By Decree USA
(With Approval CAN), 66 k, Eric Moussion (K Nabet), Y Fouin (s)

4

Amixmoon, h, bf, 3 ans, par Al Namix et October Moon
(Octagonal NZ), 66 k (67 k), Mme Magalen Bryant (D Cottin),
G Cherel

5

Tivano D’Authie, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(A Lecordier), G Cherel

6

Keep Moving, h, 3 ans, 66 k, G Cherel (M Camus), G Cherel 7

Syndromos, m, 3 ans, 68 k, A Potts (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

8

Ayacucho, h, 3 ans, 68 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(L Philipperon), M Seror

9

Cosmo Flight, m, 3 ans, 66 k, N Pharaon (M Farcinade), C&Y
Lerner (s)

arr

Sable Gris, h, 3 ans, 66 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
D Bressou

tbé

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 346 �

Eng. sup. : Saint Xavier

8 long, 5 long, 2 long, 1 long 1/4, 6 long, courte encolure, 2 long, 15 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Jean-Pierre Marquet, Esteve Rouchvarger.
2 340 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
1 365 � Jean-Marc Godefroy.

926 � Scea Montigny, Mlle Caroline Brunaud.
438 � Alain Cheyrou.
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Temps total : 04’28’’30
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE
NORMANDIE PUR SANG par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire EL
TERREMOTO par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

1587 10276 PRIX FINOT (POULAINS)
(Haies. - Mâles et Hongres)
(L.)
Peloton B

3.600 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Polkarenix, m, bf, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Arenix
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k, Xavier Betron (A Betron), X Betron

1

Protek Des Flos, h, b, 3 ans, par Protektor GER et Flore De
Chantenay (Smadoun), 66 k, Scea des Collines (A Gasnier),
S Foucher

2

Quart De Roi, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 66 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(K Nabet), Y Fouin (s)

3

Saint Richard, h, b, 3 ans, par Turgeon USA et La Basket
(Ungaro GER), 66 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), JP
Gallorini (s)

4

Walk De Cerisy, h, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Non
Liquet (GB) (Kendor), 66 k, Olivier Varin (JO Audon), Mme
L Audon

5

Lautaret, h, 3 ans, 66 k (67 k), Mme M Bryant (D Cottin),
G Cherel

6

Redfamily, h, 3 ans, 68 k, �, Y Fouin (s) (G Re), Y Fouin (s) 7

Soverato, h, 3 ans, 66 k, G Cherel (A Lecordier), G Cherel arr

Magic Millions, h, 3 ans, 66 k, Ecurie de la Verte Vallee
(JC Gagnon), S Foucher

tbé

Rappeur Des Mottes, h, 3 ans, 66 k, E Lellouche (S Dehez),
E Lellouche

tbé

10 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 143 �

Certf. vétérinaire : The Best Saulaie.

8 long, 7 long, 2 long, 1/2 long, 8 long, 20 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Jean Arnaud.
2 340 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
1 365 � Charles-Hubert de Chaudenay.

926 � Richard Godefroy.
438 � Yann Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 04’30’’40
Le hongre THE BEST SAULAIE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1588 278 PRIX CADOUDAL
(Haies)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 7.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

Bipolaire, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Kenna
(Epervier Bleu GB), 68 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

1

Black Corton, h, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Pour Le
Meilleur (Video Rock), 67 k, Scea des Collines (A Gasnier),
S Foucher

2

767 Mercian Prince IRE, h, b, 4 ans, par Midnight Legend GB et
Bongo Fury [Sillery (USA)], 67 k, Paul Murphy (A de Chitray),
E Leenders

3

Dalkadam, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Cadoudame
(Cadoudal), 67 k, Richard Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

4

237 Bonjour Bonsoir, h, b, 4 ans, par Laverock IRE et Esprit Live
(Dark Moondancer GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain),
E Clayeux (s)

5

187 Fautpasquonsplaint, h, 4 ans, 67 k, Mme F de Beauregard
(O Jouin), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

827 Sibiril, h, 4 ans, 67 k, G de Seze (J Morel), P&F Monfort (s) 7

1462 4 Downhill Only (GB), h, 4 ans, 67 k, G Heald (J Ricou),
PH Peltier

8

Poliboy, h, 4 ans, 67 k (65 k), M Nicolau (H Rodriguez Nunez),
M Nicolau

9

Burmese Temple, h, 4 ans, 67 k (65 k), Haras de Bernesq
(M Farcinade), YM Porzier (s)

10

Rain Artist’s, f, 4 ans, 65 k (66 k), G Taupin (s) (J Reveley),
G Taupin (s)

–

207 Mister Montmartre, h, 4 ans, 67 k, P Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

–

Soldier Baz, h, 4 ans, 67 k, G Mousnier (D Cottin), G Mousnier arr

1060 Lockydor, h, 4 ans, 67 k, Scea des Collines (A Lecordier), S
Foucher

arr

1345 Avantager, h, 4 ans, 67 k, �, E Lecoiffier (S Dehez), E Lecoiffier tbé

15 partants ; 24 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 532 �

3,5 long, 3,5 long, 3 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 8
long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Thierry Cypres, Jacques Cypres.
1 728 � Dominique Guyon.
1 008 � Paul Murphy, prime non attribuée.

684 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
324 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’25’’60
Le jockey Stevan BOURGOIS étant retardé par le trafic routier, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BURMESE
TEMPLE par le jockey Maximilien FARCINADE.

1589 281 PRIX THE FELLOW (PRIX EDMOND BARRACHIN)
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.300 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 30.000 cette année et par
70.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1467 2 Bandito Conti, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Orne
Saosnoise (Pistolet Bleu IRE), 67 k, Patrick Joubert (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1070 2 Kobrouk, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkira (Subotica),
70 k, John-Dawson Cotton (K Nabet), G Macaire (s)

2

1477 4 Karelcytic, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Saturnienne
(Freedom Cry GB), 69 k, Xavier Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

1025 1 Korsar, h, b, 4 ans, par Antarctique IRE et Rhapsodie (Saint
Cyrien), 67 k, Ecurie des Dunes (O Jouin), P Quinton (s)

4

795 4 Urumqi, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Love In
Paradise (GB) (Dalakhani IRE), 69 k, Mlle Amanda Zetterholm
(D Cottin), P Cottin

5

1070 1 Kotkikova, f, 4 ans, 68 k, EC Comte Pierre de Montesson
(T Beaurain), JP Gallorini (s)

tbé

1070 3 Solway, h, 4 ans, 68 k, Mme P Papot (A Lecordier), G Cherel tbé

7 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 178 �

3/4 long, encolure, loin, loin.
69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 � - 7 750 �

Primes aux éleveurs :

10 462 � Patrick Joubert, Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.
5 115 � Haras des Coudraies.
3 022 � Julien Merienne, Philippe Lamotte D’Argy.
2 092 � Pavel Vitek.
1 162 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 05’44’’20

1590 280 PRIX DE COMPIEGNE
(Haies. - Groupe III)

3.900 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k pour
les 5 ans et de 5 k pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 60.000 cette année et par
130.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au Propriétaire du cheval gagnant par France GALOP.

782 Saint Firmin, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Fleur Des
Villes (Villez USA), 67 k, Mlle Micheline Vidal (K Nabet),
ROB Collet (s)

1

782 Roll On Has, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Royale
Lombok (Villez USA), 65 k, Scea Hamel Stud (J Ricou),
JP Gallorini (s)

2

622 3 Hippomene, h, b, 5 ans, par Dream Well et Dindounas
(Astarabad USA), 65 k, Ecurie Zingaro (T Beaurain),
JP Gallorini (s)

3

210 5 Lord Prestige, h, bb, 8 ans, par Kapgarde et Prestige Girl
(Prest ig ieux), 66 k, Chr istophe Sorignet (A Acker),
MARC Rolland

4

947 Voiladenuo, m, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Paresca
(Maresca Sorrento), 68 k, Mme Guy Denuault (O Jouin),
GUY Denuault

5

947 4 Dos Santos, h, al, 5 ans, par Smadoun et Sainte Astrid (Saint
Cyrien), 66 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade), E Clayeux (s)

6

947 Lamego, h, b, 8 ans, par Ski Chief USA et Bal De Foire (Always
Fair USA), 66 k, Mme Patricia Butel (JL Beaunez), Mme P Butel

7

947 7 Le Chateau, h, 6 ans, 67 k, Mme B Re-Scandella (E Chazelle),
C Scandella

8
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Plumeur, h, 8 ans, 67 k, X Libbrecht (A de Chitray),
GIL Chaignon

9

1322 Royal Piper, f, 5 ans, 62 k, Mme A Grue (D Ubeda), M Seror 10

1091 1 Prince Philippe, h, 5 ans, 65 k (661/2 k), Mme MF Besnard
(M Carroux), P Bourgeais

–

11 partants ; 15 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 526 �

nez, courte encolure, 3 long, 2,5 long, 3/4 long, 2,5 long, 1/2 long, tête, 5
long.

60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
4 455 � Scea Hamel Stud.
2 632 � Roland Monnier.
1 822 � Christophe Sorignet.
1 012 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault.

708 � Mme Yvette Godefroy.
506 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.

Temps total : 04’54’’60
Après avoir entendu en ses explications le jockey Mathieu CARROUX, les
Commissaires l’ont sanctionné par un e amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

1591 277 PRIX ROYAL JUNIOR
(Haies)

3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 23.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

1475 5 Triana Du Berlais, f, b, 3 ans, par Presenting GB et Katioucha
(Mansonnien), 67 k, Mme Cecile Lucas (M Carroux), A Chaille-
Chaille

1

1318 3 Paulougas, h, bf, 3 ans, par Turgeon USA et Bois Cherie (The
Shadow), 69 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), D Bressou

2

1210 1 Concerto D’Allen, f, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Nouvelle Recrue (Ragmar), 68 k, Franck Deliberos (T Gueguen),
F Nicolle

3

1431 1 Provokator, h, al, 3 ans, par Trempolino USA et Pepples
Beach GER (Lomitas GB), 70 k, Mme Marie-Claude Tyssandier
(B Lestrade), G Macaire (s)

4

616 Balk Man, h, bf, 3 ans, par Balko et Royalty De Beriez (Lavirco
GER), 67 k, Mme Patrick Papot (F de Giles), E Clayeux (s)

5

Cash Machine, h, 3 ans, (AQ), 67 k, Mme M Bryant (D Cottin),
Mlle AS Pacault

6

1272 2 Singh Sea (IRE), h, 3 ans, 69 k, C Chenu (s) (V Chenet),
C Chenu (s)

7

1426 3 Dulce Panem, h, 3 ans, 69 k, P Matran (Mlle N Desoutter),
B de Montzey

8

1465 President Du Pin, h, 3 ans, 67 k, E Lecoiffier (S Dehez),
E Lecoiffier

9

522 4 Passage Dombasle, h, 3 ans, 70 k, JP Tabary (A Lecordier),
D Windrif

10

1468 1 Lunaya, f, 3 ans, 67 k, N Guarino (K Nabet), Y Fouin (s) arr

1244 Beautyful (IRE), f, 3 ans, 66 k (64 k), C&Y Lerner (s) (J Giron),
C&Y Lerner (s)

arr

1318 Royal Namix, h, 3 ans, 67 k (65 k), M.l. Bloodstock Ltd
(M Camus), G Cherel

tbé

13 partants ; 27 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 340 �

1/2 long 3/4, 6 long, 2,5 long, 5 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 4 long, 1 long
1/4, 2 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
1 800 � Jean-Jacques Lenouvel, Mme Helene Papot, Mme Jean-Jacques Lenouvel de

Vulpian.
1 050 � Bruno Vagne.

712 � Gestut Park Wiedingen.
337 � Xavier Leredde, Mme Laurence Meunier.

Temps total : 04’28’’60
Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PAULOUGAS
par le jockey Jacques RICOU.

1592 282 PRIX SAPIN
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
une allocation de 16.000. Poids :4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

591 3 Bora Des Obeaux, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 69 k, Mme Nicolas Devilder
(T Beaurain), N Devilder

1

1415 2 Ribambelle, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 67 k, Ecurie Rib (B Lestrade), G Macaire (s)

2

1521 A La Prochaine, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 68 k, Luciano Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

3

1416 3 Lune D’Ainay, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Guendale
(Cadoudal), 66 k, Stephane Milaveau (J Reveley), E Clayeux (s)

4

1386 5 Marquisette, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal),
72 k, �, Hubert Lepee (A de Chitray), E Leenders

5

1416 2 Bonne A Marier, f, 4 ans, 68 k, Haras de Saint-Voir (F de
Giles), E Clayeux (s)

6

1476 3 La Foret, f, 4 ans, 69 k, FM Cottin (R Schmidlin), FM Cottin (s) 7

1479 Gaelic Joy, f, 5 ans, 68 k, G Taupin (s) (O Jouin), G Taupin (s) 8

286 Couleur Tranquille, f, 5 ans, 68 k, F Cheyer (J Nattiez),
F Cheyer

arr

937 Forestiera, f, 5 ans, 68 k (66 k), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

arr

1347 2 Acacia, f, 5 ans, (AQ), 71 k, E Lecoiffier (S Dehez), E Lecoiffier tbé

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 676 �

2 long, 2 long, 4 long, 1 long, 20 long, 3 long, 10 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle, Benjamin Devilder.
1 980 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
1 155 � Haras de Saint-Voir.

783 � Stephane Milaveau.
371 � Hubert Lepee.

Temps total : 04’36’’50

1593 279 PRIX PIERRE CYPRES
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant ni reçu 18.000 en courses de haies (victoires et places), ni reçu
d’allocation en steeple-chase. Poids :4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

Bloody Mary, f, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Sacade (Robin Des Champs), 66 k, Mme Jacques Cypres
(A Poirier), A Couetil (s)

1

Belmix De Joy, f, b, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Ophelie De
Joy (Esteem Ball), 66 k, Quinton (s) (T Beaurain), P Quinton (s)

2

1369 1 Ally Des Bruyeres, f, b, 5 ans, (AQ), par Until Sundown USA
et Lady D’Oudairies (Sleeping Car), 70 k, Mme Florence
Thomas-De Gigou (A de Chitray), GAB Leenders

3

Belarderie, f, gf, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Josvalie
(Panoramic GB), 66 k (67 k), Mlle Emilie Lenzi (D Cottin),
G Cherel

4

975 3 Bise De Mer, f, b, 4 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Padie
(Arnaqueur USA), 71 k, Soaig Guerin (A Gasnier), A Lacombe

5

1471 2 Bakera, f, 4 ans, (AQ), 67 k, PH Peltier (J Ricou), PH Peltier 6

Astuce De Coeur, f, 5 ans, (AQ), 68 k, O Burlot (J Nattiez),
T Boivin

arr

276 Belavril, f, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), Mlle A Berger (P O’Reilly),
JP Gallorini (s)

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 604 �

3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, 8 long, 4 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jacques Cypres, Arnaud Poirier.
1 728 � Michel Cahu, Mme Michel Cahu.
1 008 � Mme Florence Thomas-De Gigou, Comte Michel de Gigou.

684 � Mme Jocelyne Ventrou, Mlle Valerie Dasque.
324 � Mme Michele Juhen-Cypres, Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.

Temps total : 04’33’’30

Le jockey Sylvain DEHEZ s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument ASTUCE DE
COEUR par le jockey Jonathan NATTIEZ.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alain
de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (9 coups - 1ère
infraction).

Mercredi 16 septembre 2015
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NANCY
0903 260 Jeudi 17 septembre 2015

�� �������� ����NANCYCommissaires de courses : Jean-Paul MANGEONJEAN -
Richard FRANCES - Jean Pierre LAURENT

1594 4369 PRIX CRYSTAL PALACE
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni reçu 12.000 (victoires et places), ni reçu une allocation de 10.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.

1431 3 Voix Du Reve, h, bf, 3 ans, par Voix Du Nord et Pommbelle
(Apple Tree), 69 k, Pierre Lommele (S Colas), F Matzinger

1

Casper (FR), h, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Partoutatou
(Ungaro GER), 70 k, Ds Pegas (F de Giles), M Lisek

2

842 2 Royalitique, f, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 67 k, Julien Merienne (Y Lecourt),
J Merienne

3

1468 Carrotcake, f, no, 3 ans, par Laveron GB et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 65 k, Bertran de Balanda (s) (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

4

1366 Caprice Du Seuil, h, al, 3 ans, (AQ), par Malinas GER et
Ritournelle Du Seuil (Video Rock), 67 k, Mme Marc Boudot
(L Philipperon), M Seror

5

925 Shintori, h, 3 ans, 67 k, O Bertran de Balanda (A de Chitray),
N Bertran de Balanda (s)

6

1431 All Again GER, f, 3 ans, 65 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(JG Gueracague), W Himmel

7

1421 Scheme Of The Moon, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Haras des
Marais (B Meme), Y Fouin (s)

8

1431 Broad Peak, h, 3 ans, 67 k, C Righi (G Boinard), J Heloury 9

Moinseiz Du Moulin, h, 3 ans, 67 k, F Meckes (A Cardine),
F Meckes

arr

1370 2 Feline Law, f, 3 ans, 67 k, C Thiriet (S Dehez), F Matzinger arr

11 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 474 �

Eng. sup. : Caprice Du Seuil

10 long, 2,5 long, 1,5 long, 10 long, 10 long, 3/4 long, loin, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Denise Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.
756 � Jiri Travnicek, prime non attribuée.
441 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
299 � Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
141 � Suc. Marc Boudot.

Temps total : 04’13’’42

1595 4370 PRIX DU 20EME CORPS
(Haies)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en courses à obstacles,
ni reçu une allocation de 8.000 ni été classés 2ème d’une course de dotation
totale de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année
et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Antioches, f, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Oudette
(Apple Tree), 65 k, Mlle Marie-Laetitia Mortier (B Benard), Mlle
ML Mortier

1

1280 Jee Pee And Jeremy, h, b, 5 ans, par Shirocco GER et
Selective (Linamix), 75 k, Jean-Pierre Vanden Heede (F de
Giles), H Billot (s)

2

Azrou D’Ex, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Magie Brune
(Kadalko), 72 k, Patrick Joubert (A de Chitray), A Adeline de
Boisbrunet

3

1462 Chene Boppe, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Beggars
Belief IRE [Common Grounds (GB)], 67 k, Chevigny (s)
(S Dehez), FX Chevigny (s)

4

Royal Pocker, h, bb, 5 ans, par Malinas GER et Royale
Burmina (Dauphin Du Bourg), 74 k (72 k), Mme Patrick Papot
(P Dibatista), E Clayeux (s)

5

1452 3 Siba De La Pampa, f, 5 ans, 72 k, G Mullins (Y Lecourt),
J Merienne

arr

1455 Pevelois, h, 5 ans, 70 k (68 k), �, D Jehl (THO Gillet), D Jehl arr

1369 Paldoun, f, 5 ans, 65 k (63 k), PH Latour (B Gelhay), C Dondi arr

1440 2 North Point GER, h, 5 ans, 74 k (72 k), Stall Australia
(MF Weissmeier), S Smrczek

tbé

1417 Jupiter GER, h, 5 ans, 67 k, Steffen Fulst/axel Oertel (O
Schnakenberg), O Schnakenberg

tbé

1384 Troyanda GER, f, 5 ans, 66 k, H Schroer-Dreesmann
(D Mescam), M Weber

tbé

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 407 �

Eng. sup. : Chene Boppe

8 long, 1/2 long, 2 long, 1,5 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Suc. Yves D’ Armaille.
756 � Sarl Haras de Saint-Faust.
441 � Scea La Chaussee.
299 � Sca La Perrigne, Elevage de Courteilles.
141 � Haras Royal.

Temps total : 04’49’’48

NANTES
0137 260 Jeudi 17 septembre 2015

NANTESCommissaires de courses : Olivier de MALHERBE - Bernard
DERSOIR - Clémentine CHATILLON - Claude BURGAUD

1596 4291 PRIX DU PORTEREAU
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, en
course de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1426 Probleme Resolu (FR), f, b, 3 ans, par Zero Problemo IRE
et Amina Flora [Balleroy (USA)], 65 k (63 k), �, Ecurie de la Verte
Vallee (J Rey), S Foucher

1

1418 4 Nasuada, f, b, 3 ans, par Alexandros GB et Zauberlocke GER
(Sholokhov IRE), 69 k, Boutin (s) (JO Audon), M Seror

2

1472 3 Dwinabad, f, bf, 3 ans, par Astarabad USA et Dwings IRE (In
The Wings GB), 68 k (66 k), Ecurie de la Verte Vallee
(V Candelier), S Foucher

3

1111 Ludovico Du Mathan, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et
Jeapano (Panoramic GB), 67 k (671/2 k), Arnaud Chaille-Chaille
(M Carroux), A Chaille-Chaille

4

1014 4 Corrida Des Obeaux, f, bf, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et
Hispaniola (Useful), 66 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

5

751 L’Animation, f, 3 ans, 65 k (64 k), F Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

6

1418 Bora Bora Emery, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Nicolas Taudon
(J Charron), F Grizon

arr

1468 Calamity De L’Orme, f, 3 ans, (OC), 66 k, �, Mme GUY
Denuault (R Bertin), GUY Denuault

arr

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 407 �

Eng. sup. : Nasuada

Sans motif : Onyx GER.

4 long, 1 long, 2 long, 1/2 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Sprl de la Vallee, prime
non attribuée.

756 � Boutin (s), Jean-Pierre Babilotte.
441 � Sprl de la Vallee.
299 � Jean-Marie Baradeau.
141 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

Temps total : 04’17’’55

1597 4292 PRIX DE LA TURBALLE
(Haies)

3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

515 1 Baby Boy, h, bf, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 67 k, Menuet (s) (O Jouin),
W Menuet (s)

1

Spirit Mag, h, b, 4 ans, par My Risk et Spirit Ima (GB) [Enrique
(GB)], 67 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (A Poirier),
A Couetil (s)

2

614 Blushing Bere, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Niska
USA (Smart Strike CAN), 67 k, Ecurie Drost (T Beaurain),
E Leenders

3

845 2 Neverno De Houelle, h, bf, 4 ans, par Laveron GB et
Inconciente (Kapgarde), 68 k, Franck Leblanc (M Carroux),
A Chaille-Chaille

4

1060 3 Phimajiden, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Along Rose
(Loup Solitaire USA), 65 k, Emmanuel Ferron (MO Belley), B
Letourneux

5

Polyo Lindo, m, 4 ans, 67 k, Ecurie Cerdeval (J Charron), L
Viel (s)

6

1483 Thank You Rico, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Lafeu (Mlle
N Desoutter), F Nicolle

7
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1483 Doun Senora, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, P Dubois (R Le Stang),
P Dubois

8

Walk Ove, h, 4 ans, 67 k (65 k), F Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

arr

1394 4 Sunday Cerisy, h, 4 ans, 68 k, F Foucher (ANT Thierry),
F Foucher

tbé

586 Kalachance, h, 4 ans, 67 k, Mlle E Chayrigues (J Morel), Mlle
E Chayrigues

tbé

11 partants ; 42 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 411 �

5 long, 1/2 long, 6 long, 5 long, 2 long, 3 long, 6 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Brigitte Dauverne.
756 � Andre Tordjman.
441 � Snc Regnier.
299 � Franck Leblanc.
141 � Emmanuel Ferron, Philippe Metivier, Jacques-Jules Manceau.

Temps total : 04’50’’50

1598 4293 PRIX DE RICHEBOURG
(Haies)

3.900 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dont France Galop : 20 000 �

Les allocations ci-dessus comprennent des primes de 2.880, 1.440, 840, 570,
270 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées
aux cinq premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus
d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la
Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

1367 2 Biloute De Houelle, h, b, 7 ans, par Roli Abi et Kassite
(Courtroom), 70 k, Franck Leblanc (M Carroux), A Chaille-
Chaille

1

551 Aristo Des Mottes, h, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Kitch Des Mottes (Myrakalu), 70 k, Douglas Mcmillan
(W Denuault), E Leenders

2

1448 1 Alinbarbotin, h, b, 5 ans, (AQ), par Assessor IRE et Kosette
(Passing Sale), 71 k, Bruno Lebrec (T Gueguen), F Nicolle

3

1510 Trombone Jazz, h, b, 8 ans, par Network GER et L’Etoile
Molene (Kadrou), 68 k, Bertrand Ecomard (T Viel), L Viel (s)

4

Famisco De Codiere, h, bf, 5 ans, par Sagamix et Kyriel De
Codiere (Village Star), 72 k, Christian Dupuis (R Julliot),
C Dupuis

5

976 Valligarro, h, 6 ans, (AQ), 72 k, J Uzel (J Charron), L Viel (s) 6

976 5 Van Gogh Du Granit, h, 6 ans, (AQ), 69 k, PO Robert
(T Beaurain), JD Marion

7

1441 Kid Francis, h, 7 ans, 69 k, Y Fertillet (s) (R Bertin), Y Fertillet
(s)

8

1461 3 Cacao Do Brasil, h, 5 ans, 68 k, D Marion (S Paillard),
JD Marion

tbé

9 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 626 �

Certf. vétérinaire : Chicago Du Berlais.

1 long, 5 long, 1/2 long, 1 long, 15 long, 5 long, loin.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Franck Leblanc.
936 � Earl Ecurie des Mottes.
546 � Remi Juvin, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
370 � Jacky Lardeux, Mme Brigitte Lardeux-Lermite.
175 � Mme Isabelle Jupin, Mme Fabienne Bernard.

Temps total : 04’52’’11
Le hongre CHICAGO DU BERLAIS a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

CRAON
0212 262 Samedi 19 septembre 2015

�� �������� ����CRAONCommissaires de courses : Bernard DERSOIR -
Murielle PRIOUZEAU - Armel ANDROUIN - Régis ROMAGNE

1599 4226 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.000 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1510 1 Glazig Du Graglan, h, b, 10 ans, par Mad Tax USA et
Botanica (Ajdayt USA), 73 k, Gabriel Leenders (Mr E Monfort),
GAB Leenders

1

1512 4 Saga Mome, f, b, 9 ans, (AQ), par Indian River et Belle Mome
(Grand Tresor), 70 k (68 k), Viel (s) (Mr G Viel), L Viel (s)

2

1493 Starvico Du Frene, h, bf, 7 ans, par Laveron GB et Summer
(Lomitas GB), 67 k, �, Mme Guy Denuault (Mr MAX Denuault),
GUY Denuault

3

1261 Retour De Nuit, h, al, 10 ans, (SF), par Kapgarde et Je Te
Donne (En Calcat), 73 k (71 k), Franck Leblanc (Mr O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

1398 2 Plumix, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink),
73 k, Claude Herman (Mr B Caron), E Leray (s)

5

924 Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ), 74 k (72 k), Vcte J d’ Indy (Mr
J Foucher), GIL Chaignon

6

1491 1 Vauclain, h, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), C Le Galliard (s) (Mr
F Tett), C Le Galliard (s)

7

1505 5 Gold Glitter, h, 8 ans, 70 k (68 k), A Pigeon (Mr R Boisnard),
S Foucher

8

8 partants ; 36 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 587 �

15 long, 5 long, 1,5 long, 8 long, 20 long, 2 long, 6 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jean Beauverger.
792 � Alexandre-Rene Deschere.
462 � Mme Marinette Avril, Richard Corveller.
313 � Roger-Yves Simon.
148 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.

Temps total : 05’26’’78

1600 4225 PRIX CHATEAU DE CRAON - A.P.G.O.-REVERDY
(Steeple-Chase)

3.700 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Epreuve du Challenge A.P.G.O.-REVERDY

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000, les 6 ans, n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 67 k. ;
6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

A l’issue de la course, un trophée sera remis au propriétaire du
vainqueur et des cadeaux seront offerts au jockey et à l’entraineur du
gagnant par le Président de l’A.P.G.O. ou son représentant.

1238 3 Vasco Du Ronceray, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et
Landza De Ronceray (Chamberlin), 70 k, Simon Munir (D Cottin),
G Cherel

1

1510 3 Solo Des Brieres, h, b, 6 ans, par Ski Chief USA et Solador
(Solicitor), 72 k (70 k), Thierry Poche (V Bernard), T Poche

2

Milesime Ducormier, h, gr, 5 ans, par Vendangeur (IRE) et
Loana Davis (Kaldounevees), 68 k, Mme Guy Denuault (R
Bertin), GUY Denuault

3

1495 Apatride, h, gr, 5 ans, (AQ), par Charming Groom et Libellule
Bleue (Panoramic GB), 73 k, Nicolas Landon (O Jouin),
P Journiac

4

1546 Kap Gold, h, 5 ans, 71 k (69 k), Mlle MP Laborde
(D Delalande), S Foucher

tbé

1556 Allegro Tempo, h, 5 ans, 71 k (69 k), �, T Poche
(C Couillaud), T Poche

tbé

363 Page De Reve, f, 5 ans, 65 k (63 k), X Libbrecht (M Gorieu),
G Mousnier

tbé

7 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 506 �

10 long, loin, loin.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Earl Herve Rubin.
864 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
504 � Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.
342 � Nicolas Landon, Mme Charlotte de Saint-Marcq, Mlle Constance Landon.

Temps total : 04’48’’43

1601 4227 PRIX RENE GUY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis
le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 12.000,
ni reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1398 3 Vous Madame, f, al, 6 ans, (AQ), par Dano Mast GB et Nyoka
(Chef De Clan), 70 k (68 k), �, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

1

1511 5 Roc Des Salines, h, b, 10 ans, (AC), par Cadoudal et Fausta
Des Salines (Mistigri IRE), 68 k, Loic Marguet (ANT Thierry),
J Follain

2

1491 3 Sahaja, f, bf, 7 ans, par Kapgarde et Don Francaise (Art
Francais USA), 69 k, Mme Jenny Amouraben (O Jouin), Mme
J Amouraben

3
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1492 2 Raich, h, b, 10 ans, (AC), par Grand Tresor et Jourenuit
(Chamberlin), 70 k, �, Serge Hamon (Mr A Orain), S Hamon

4

1061 Vhisky Singer, h, b, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Calvi IV
(Quart De Vin), 72 k (70 k), �, Mme Etienne Leenders
(G Denuault), E Leenders

5

1511 3 Ulysse De Mai, h, 7 ans, (CS), 72 k (70 k), S Remoue
(P Lucas), P Cottin

tbé

1505 Etoile Divine, f, 7 ans, 70 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

tbé

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 250 �

15 long, 1 long, loin, 6 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Denis Lemarie, Mme Annie Praud.
792 � Paul Guerlin, Loic Marguet.
462 � Mme Jenny Amouraben, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon.
313 � Serge Hamon.
148 � Michel Blondeau.

Temps total : 06’47’’39
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Anthony THIERRY (2ème infraction - 10 coups) et Richard LE STANG (1ère
infraction - 10 coups) en leurs explications, les ont respectivement sanctionné
par une amende de 150 euros et par une amende de 75 euros pour avoir fait
un usage manifestement abusif de leur cravache.

CLUNY
0714 263 Dimanche 20 septembre 2015

�� �������� ����CLUNYCommissaires de courses : Eric PALLUAT de BESSET -
Cécile BENOIST d’AZY - Stanislas de VILLETTE - Gilles BERNARD

1602 4532 PRIX PATRICK DE SLANE - PRIX CADOUDAL
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase reçu 9.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

591 Bulle De Sivola, f, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Lettre
D’Estruval (Vertical Speed), 69 k (67 k), Mme Violaine Bayon de
Noyer (K Aubree), A Adeline de Boisbrunet

1

1435 3 Bridgeur, h, al, 4 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Elbe
(Royal Charter), 69 k, Pascal Cluzeau (F de Giles), E Clayeux (s)

2

1374 1 Brasilia, f, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Page D’Histoire
(Video Rock), 70 k (68 k), �, Philippe Cottin (P Lucas), P Cottin

3

Balisha, f, al, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Fetuque Du
Moulin (Royal Charter), 65 k (63 k), Scea des Collines
(V Candelier), S Foucher

4

1323 3 Bella Lola, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Lola Lolita
(Dom Alco), 66 k (64 k), Jacques Lauriot (P Dibatista),
E Clayeux (s)

5

804 Black Alco, h, 4 ans, (AQ), 71 k, Mme P Papot (S Colas),
E Clayeux (s)

dér

1374 3 Bolerodor, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Mme N Devilder (A Poirier),
N Devilder

tbé

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 330 �

Eng. sup. : Bulle De Sivola, Balisha

1,5 long, 1,5 long, 10 long, 10 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
468 � Suc. Yves D’ Armaille.
273 � Haras du Hoguenet.
185 � Yvon Madiot.

87 � Jacques Lauriot.

1603 4533 GRAND STEEPLE CHASE DE CLUNY - JACQUES
DE MILLY
(Steeple-Chase)

4.000 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

1384 Sunny Car, h, bf, 7 ans, par Sunshack GB et Roots Sleeping
(Sleeping Car), 71 k, Ecurie Barnum Iii Sarl (S Colas),
E Clayeux (s)

1

1443 Super Nonant, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Sagienne
(Galetto), 69 k, �, Georges Schuster (J Zerourou), G Schuster

2

1372 1 Ulla Banba, f, gr, 7 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Giverdey (Royal Charter), 70 k, Ecurie Couderc (F de Giles),
E Clayeux (s)

3

1226 Magic Mondial, f, bf, 7 ans, par Shinda Mondial GB et Salix
Magic (Valanour IRE), 65 k, �, Gildas Blain (K Aubree),
A Adeline de Boisbrunet

3

1443 3 Verysabre, h, b, 6 ans, par Sabrehill USA et Fleur D’Akarad
[Akarad (FR)], 67 k, Mlle Annabelle Freby (S Medina), Mlle
A Freby

5

1507 3 Sky Run, f, 5 ans, 69 k, M Grain (JG Gueracague), M Grain 6

1444 1 As De Marcigny, h, 5 ans, (AQ), 71 k, C Porte (B Gelhay),
C Ligerot

arr

1432 Valet De Ciergues, h, 6 ans, (AQ), 67 k, H Despont (P Lucas),
H Despont

arr

8 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 327 �

3 long, 5 long, dead-heat, 10 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 115 � - 2 115 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ecurie Biraben, Jacques Vayssier.
648 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Georges Real.
317 � Earl Detouillon Raphael Frederique, Jacky Rauch.
317 � Gildas Blain.
121 � Earl Haras du Chateau D’Ygrande, Jean-Michel Olivart.

1604 4534 PRIX LAVIRCO
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1358 5 Une Dam, f, b, 7 ans, (AQ), par Dear Doctor et Toille Dam
(Mitsoupam), 70 k, Mlle Severine Sourd (F Helary), Mlle S Sourd

1

1565 Pompon Jaune, h, al, 12 ans, (SF), par Brier Creek USA et
Ovni II [Pompon Rouge (FR)], 70 k, Stephane Eveno (CE
Cayeux), S Eveno

2

1373 Thilda, f, bf, 8 ans, (AQ), par Ungaro GER et Vhiltida (Laostic),
69 k, Alexandre Hamel (JG Gueracague), F Matzinger

3

1430 Tosca De Montot, f, b, 8 ans, (AQ), par Dom Alco et Idylle De
Montot (Luchiroverte IRE), 72 k (70 k), Pascal Journiac
(P Lucas), P Journiac

4

1373 3 Triagoz, h, 8 ans, (AQ), 69 k (67 k), T Cypres (B Gelhay),
H Despont

tbé

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 323 �

Eng. sup. : Une Dam

4,5 long, 15 long, 12 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mlle Severine Sourd.
504 � Mme Anne-Marie Bichet.
294 � Michel Contignon, Georges Contignon.
199 � Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du hongre TRIAGOZ (Benjamin GELHAY).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Benjamin GEHLAY,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
chute du hongre TRIAGOZ n’était pas du à l’irrégularité des autres
concurrents.
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1605 4228 PRIX OXYGENE RADIO (PRIX OLIVIER
D’ANDIGNE)
(Steeple-Chase)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
(Deux fois la boucle intérieure)

1421 2 Quick Davier, h, no, 3 ans, par Early March GB et Double
Melody (Double Bed), 69 k, Olivier Perroton (H Jumelle),
G Macaire (s)

1

1527 5 Rougeburg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Rouge Amour
(Cadoudal), 65 k, Ecurie D Primes (A de Chitray), PH Peltier

2

1421 1 Bacalan, h, b, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Bel Idee [Gold
Away (IRE)], 70 k, Mme Pascaline Chambaud (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

1030 3 Poly Grandchamp, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 67 k, Mme Patrick Papot
(T Gueguen), F Nicolle

4

1399 1 Let’s Do It, f, 3 ans, 66 k, �, G Samama (O Jouin),
J Boisnard (s)

r.p
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1474 Saint Poursain, h, 3 ans, 67 k, G Lenzi (D Cottin), G Cherel tbé

6 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 301 �

Sans motif : Bertie.

8 long, 4 long, 20 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
792 � Ecurie D, Michel Montbroussous.
462 � Mme Pascaline Chambaud.
313 � Jean-Louis Guerin.

Temps total : 04’38’’50
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Joël
BOISNARD en ses explications au sujet des difficultés manifestées au départ
par la pouliche LET’S DO IT qui a refusé de s’élancer au lacher des élastiques.
L’intéressé a indiqué que c’était la première fois que la pouliche faisait des
difficultés en compétition et qu’il ne s’expliquait pas un tel comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé que la
pouliche LET’S DO IT effectue des essais de départ à la machine ou au
drapeau, un jour de courses, sous l’autorité d’un juge du départ agréé, qui
devra attester de son aptitude à ce mode de départ avant toute nouvelle
participation de ladite pouliche dans une course régie par le Code des
Courses au Galop.

1606 4230 GRAND STEEPLE CHASE DU CONSEIL
DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE
(Steeple-Chase)
(L.)

4.200 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

1493 3 Off By Heart, h, bf, 8 ans, par Kapgarde et Fassonwest (Dom
Pasquin i ) , 69 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1493 1 Lady D’Ogenne, f, b, 8 ans, par Sassanian USA et Ahombros
(Mansonnien), 68 k, Menuet (s) (O Jouin), W Menuet (s)

2

1539 4 United Park, h, b, 7 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Goldoulyssa (Cadoudal), 73 k, �, Mme Sarah Amos (J Reveley),
G Macaire (s)

3

1113 Team Red, h, al, 6 ans, par Denham Red et Tiana (Saint
Cyrien), 69 k, Hubert Mauillon (M Carroux), A Chaille-Chaille

4

1401 1 Cletie De Teillee, f, b, 7 ans, par Clety et Belle De Turgeon
(Turgeon USA), 65 k, Brosseau Et Fils (S Paillard), J Boisnard (s)

5

1181 3 Garden Du Fouquet, h, 7 ans, 68 k, J Follain (A Cisel),
J Follain

6

1493 Twistess De Loriol, f, 8 ans, 67 k, �, N Paysan (P Paysan),
N Paysan

7

1089 Tory Du Moulin Mas, h, 8 ans, (AQ), 72 k, �, Sarl Carion
E.m.m. (A de Chitray), A Adeline de Boisbrunet

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 241 �

Sans motif : Satan.

8 long, encolure, 1,5 long, 3 long, 1,5 long, 15 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Mme Benoit Gabeur.
2 340 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
1 365 � Patrick-Georges Roulois, Mlle Lise Roulois.

926 � Arnaud Chaille-Chaille.
438 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Temps total : 05’24’’68
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Arnold
CISEL en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait un
usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras au-dessus
de la ligne des épaules.

1607 4231 PRIX ROGER CHAIGNON (PRIX DE
CLAIREFONTAINE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

1511 4 Saphir De Kerza, h, gr, 9 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et
Girl De Sourdon (Sarpedon), 70 k, Claude Prigent (W Lajon),
GAB Leenders

1

1408 Quantz, h, b, 11 ans, (SF), par Le Balafre et Ilann (Cyborg),
69 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

2

1542 Sacro Conti, h, gr, 9 ans, par Blushing Flame USA et
Cantagrel (Royal Charter), 67 k, �, Nicolas Lefebvre
(D Delalande), N Lefebvre

3

1491 2 Quartz Ball, h, al, 11 ans, (SF), par Esteem Ball et Ytreza
(Beyssac), 70 k, �, Serge Hamon (Mr A Orain), S Hamon

4

1511 Turgeon Superstar, h, b, 8 ans, par Turgeon USA et Miss
World [Lost World (IRE)], 67 k, Nicolas Girot (ANT Thierry), J
Follain

5

Urraca Du Mou, f, 7 ans, (AQ), 71 k, AND Martin (O Jouin),
P Journiac

tbé

1376 4 Sun Sky Blue, h, 8 ans, 71 k, T Gamiette (D Cottin),
G Mousnier

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 182 �

3 long, 20 long, 8 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Claude Prigent.
756 � Mlle Celine Le Texier, Regis Le Texier.
441 � Patrick Joubert.
299 � Serge Hamon.
141 � Jean-Paul Girot, Henri Devin.

Temps total : 06’45’’96
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Richard LE STANG en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 12 jours,pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 17 coups).

1608 4229 PRIX PROMOCASH LAVAL (PRIX DE L’OUDON)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.000 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
7.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1510 4 Starimperial, h, al, 8 ans, par Starborough GB et L’Imperialis
(Apeldoorn), 68 k (64 k), (7.000), Ecurie de la Verte Vallee
(J Rey), S Foucher

1

1485 3 Vire A Gauche, h, al, 6 ans, (AQ), par Denham Red et Pree
Destine (April Night), 70 k, (9.000), Christophe Dubourg
(C Dubourg), C Dubourg

2

1510 Tout Est La, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Sea Jewel
(Diamond Shoal GB), 69 k, (8.000), �, Jean-Louis Bertin (R
Bertin), JL Bertin

3

1510 5 Land Baron, h, b, 7 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 68 k (64 k), (7.000), �, Frederic Duvivier (D
Delalande), S Foucher

4

1160 2 Situpassabrion, h, b, 9 ans, (AQ), par Passing Sale et Extra
Balle II (Shafoun), 72 k, (11.000), Suc. Philippe Reille (D Cottin),
GIL Chaignon

5

1473 Albares, h, 5 ans, 69 k, (8.000), M Randelli (W Denuault),
E Leenders

6

1503 Philiccio, h, 12 ans, 68 k, (7.000), �, JL Bertin (A Cisel),
JL Bertin

7

1493 4 Peak Raider IRE, h, 11 ans, 69 k (65 k), (8.000), B Le Regent
(Y Michaux), C Le Galliard (s)

8

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 417 �

Eng. sup. : Peak Raider IRE

2 long, 4 long, 3 long, 2 long, 15 long, 4 long, 5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot.
648 � Christophe Dubourg.
378 � Haras de Saint-Voir.
256 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.
121 � Gilles Chaignon.

Temps total : 05’27’’00
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GAROULLAYE - Jean-Louis de WATRIGANT - Eric BORDES

1609 4525 PRIX DU JARDIN D’ABESSE
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe. Poids : 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) :1 k. par 3.000. Les
poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %,7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Mossacho, h, b, 3 ans, (AA), par Zamouncho et Mossaka
(Fast) , 65 k, Haras du Bosquet (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

1

1447 5 Fantagador, h, b, 3 ans, (AA), par Fantagaro et Florance
(Fast), 65 k, Francis Delord (P Blot), F Lagarde

2
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Cheek Me, f, b, 3 ans, (AC), par Smadoun et Kora De Blou
[Neptune D’Alary (FR)], 67 k, Olivier Triboire (G Olivier), L Cadot

3

Ciaobela De La Brunie, f, b, 3 ans, (AA), par Gnome et
Colette De La Brunie (Faucon Noir), 63 k (65 k), Fabien Lagarde
(J Besnardiere), F Lagarde

4

Carino, h, al, 3 ans, (AA), par Fantagaro et Farinha
(Ramouncho), 65 k, Francis Delord (D Ulinski), F Lagarde

5

Miss Camailya, f, 3 ans, (AA), 63 k (631/2 k), CO Corral
(V Chenet), C Chenu (s)

6

Ti Amo Tantum, h, 3 ans, (AA), 65 k (63 k), F Delord
(H Rodriguez Nunez), F Lagarde

7

Chaman Diode, h, 3 ans, (AA), 65 k, X Caumont (D Lesot),
X Caumont

arr

8 partants ; 10 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 47 �

Certf. vétérinaire : Noces De Diamant.

3 long, 3 long, 3,5 long, 10 long, 15 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras du Bosquet.
612 � Suc. Marcel Delord, Francis Delord.
357 � Olivier Triboire.
242 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
114 � Mlle Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.

Temps total : 04’30’’00
La pouliche NOCES DE DIAMANT a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

1610 4528 PRIX ROGER DE VAZELHES - GRAND CROSS
COUNTRY DE DAX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
COURSE ANNULEE

A l’issue du prix Roger de VAZELHES, les Commissaires ont reçu les cinq
jockeys participant à la course, Lewis CONAN (VIRTUS D’ESTRUVAL),
Gaétan OLIVER (QUANDRONEDE), Damien ULINSKY (PILAYAN),
Christophe CORDUAN (EXPEDITIF) et Fabrice BARRAO (BEAUTY MARIA),
ces derniers n’ayant pu passer le premier guet, quatrième obstacle du
parcours où tous les chevaux ont refusé l’obstacle et ou deux des jockeys
concernés, Damien ULINSKY et Fabrice BARRAO sont tombés.
En application de l’article 197 du Code des Courses au Galop, les
Commissaires ont annulé la course.

1611 4526 PRIX MOULIN DE BOUHETTE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1436 Bambi Du Noyer, h, bb, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Zouk
Wood USA (Woodman USA), 74 k (70 k), (12.000), Gerald
Laroche (S Carrere), G Macaire (s)

1

1456 2 Eau Et Feu, h, bb, 4 ans, par Turgeon USA et Leaudeva
(Valanour IRE), 68 k, (8.000), Mme Magalen Bryant (Mlle
N Desoutter), H Lageneste (s)

2

1524 4 Sailor, h, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Tiptonia USA
(Kendor), 70 k (66 k), (10.000), Olivier Carli (T Chevillard),
F Nicolle

3

898 5 Harphil, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Bleu Kobalt (Green
Tune USA), 68 k (64 k), (8.000), Gold And Blue Ltd (H Rodriguez
Nunez), JL Dubord

4

1561 5 Sky Angel, h, b, 4 ans, par Singasinga et Line Gitane (Robin
Des Champs), 70 k (66 k), (10.000), Ecurie Lafeu (V Chatellier),
F Nicolle

5

1456 1 Loicia, f, 4 ans, 68 k, (8.000), H Devillairs (G Masure), T Lemer 6

Fac Pearl, h, 4 ans, 68 k (64 k), (8.000), F Sanchez
(N Terrassin), F Sanchez

7

958 Le Cheval Noir, h, 4 ans, 70 k (66 k), (10.000), M Nicolau
(M Hevin), M Nicolau

arr

106 Borsa D’Airy, f, 4 ans, (AQ), 70 k, (12.000), G Cavallera
(D Lesot), J Ortet (s)

tbé

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 192 �

5 long, 2,5 long, 6 long, encolure, 19 long, 30 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Josiane Dubief.
432 � Earl Moulin.
252 � Haras du Logis Saint Germain.
171 � Gold And Blue Ltd.

81 � Georges Lacombe, Thierry Dalla Longa.

Bambi Du Noyer, réclamé 12.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’18’’70

1612 4527 PRIX DES REMPARTS
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1469 Banco Des Mottes, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Qasino
Des Mottes (April Night), 67 k, Mme Pierre Nicolle (G Masure),
F Nicolle

1

1481 Bassika D’Airy, f, b, 4 ans, (AQ), par Passing Sale et Gamaska
D’Airy [Marasali (GB)], 69 k, Gabriel Moya (D Lesot), J Ortet (s)

2

Turtle Bay, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Etoile Des Iles
(Starborough GB), 69 k (67 k), Mme Christina Jung (M Hevin),
Mme C Jung

3

1501 3 Sainte Nation, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Damnation
(Pistolet Bleu IRE), 69 k (67 k), �, Jean-Marie Bonnin
(V Chatellier), JM Bonnin

4

1006 Will O’ The Wisp, f, 5 ans, 69 k (67 k), Mlle C Robert
(H Rodriguez Nunez), Mlle C Robert

arr

1513 2 Newdame, f, 4 ans, 67 k (65 k), R Corveller (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

tbé

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 122 �

5 long, loin, 2 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl Ecurie des Mottes.
648 � Claude-Yves Pelsy.
378 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
256 � Haras D’Etreham.

Temps total : 05’04’’30

MONTAUBAN
0535 263 Dimanche 20 septembre 2015

MONTAUBANCommissaires de courses : Jean-Luc TERRIERES - Michel
PORTIER - Patrick GARRIC

1613 4529 PRIX PIERRE FABRE
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1480 Joffretou, h, b, 3 ans, par Della Francesca USA et Shinaway
[Gold Away ( IRE)] , 69 k (67 k), Gianfranko Vlacic
(M Frayssinhes), G Taupin (s)

1

435 4 Cripaujack, h, bf, 3 ans, par Great Journey JPN et Maido
(French Glory IRE), 68 k, Jerry Planque (M Huet), J Planque

2

1486 4 Etoile Des As, f, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Desiree Des As
[Kaldou Star (GB)], 71 k (69 k), Ortet (s) (E Labaisse), J Ortet (s)

3

1472 5 Idaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Incorrigible [Septieme
Ciel (USA)], 69 k (67 k), Ecurie Etoile N.v. (V Bernard), J Planque

4

1412 4 Enaudream, f, bb, 3 ans, par Dream Well et Aliara GER (Platini
GER), 66 k (64 k) , Yannis Fouchard (C Smeulders),
F Hayeres (s)

5

1460 Chipie Des Landes, f, 3 ans, 65 k, Mme B Bezier (F Pamart),
A Chaille-Chaille

6

932 In Nomine, h, 3 ans, 67 k, F Hayeres (s) (M Lamazou-Laresse),
F Hayeres (s)

arr

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 46 �

2,5 long, 2,5 long, 12 long, 1 long, 13 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Gianfranko Vlacic.
396 � Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Jacky Bernard, Jean-Paul Terrien.
231 � Edgar Van Haaren.
156 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
74 � Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

Temps total : 04’40’’50

1614 4530 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas en course de haies
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

484 4 Kalang, h, al, 4 ans, par Millennium Bio JPN et Chantico
(Kadalko), 67 k (65 k), Gustave Bouthors (E Labaisse), J Ortet
(s)

1

1561 3 Beautiful King’s, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et Beautiful
Note USA (Red Ransom USA), 71 k (69 k), Taupin (s) (M
Frayssinhes), G Taupin (s)

2

Full In Have, f, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Antilles IRE
(Danehill USA), 65 k (63 k), Gilles Baratoux (V Bernard),
J Planque

3

1497 Ben Sophie, h, al, 4 ans, par Balko et Chereve [Northern
Crystal (GB)], 68 k (66 k), Francis Nueno (F Mouraret de Vita),
C Cheminaud

4

1349 5 Bonne Graine, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Rien
De Plus (Video Rock), 68 k, Haras de Saint-Voir (M Lamazou-
Laresse), H Lageneste (s)

5

1500 Avenue Foch, f, 4 ans, 65 k (63 k), �, C Fouchet (Mlle
C Picard), P Brossier

6

Helvire, f, 4 ans, 65 k (63 k), C Chenu (s) (J Agostini),
C Chenu (s)

7

1311 2 Miss Namix, f, 4 ans, 68 k, JM Bazire (F Pamart), A Chaille-
Chaille

arr

1540 Soloc, h, 4 ans, 67 k (65 k), A Meleiro (M Brethous), A Meleiro arr

Oxbyw, f, 4 ans, 65 k (63 k), H Leize (C Smeulders),
C Chenu (s)

arr

10 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 86 �

13 long, 6,5 long, 7,5 long, 7 long, 9,5 long, 1/2 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Gustave Bouthors.
396 � Haras D’Haspel.
231 � Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.
156 � Mme Sophie Niveaud.

74 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’29’’10
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jacques
ORTET par une amende de 75 euros, pour non présentation du document
d’identification du hongre KALANG.

1615 4531 PRIX GERARD SEREYS
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

9 000 � (4 320, 2 160, 1 260, 855, 405) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 27/09/2015 A CASTERA-VERDUZA

Suite à la chute du jockey Christopher DURAIS, les Commissaires ont, pour
des raisons de sécurité, neutralisé la course.

MORLAIX
0136 263 Dimanche 20 septembre 2015

MORLAIXCommissaires de courses : Jeanne KERGROHEN -
Max CONFRERE - Fabienne LE BRETON - Jean-Yves QUERE

1616 4517 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 7.000
ou 8.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k.,
8.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chases, reçu
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1423 3 Good Evening, h, al, 11 ans, par Evening World et Milanic
(Freedom Cry GB), 70 k, (6.000), Christophe Laheu (J Charron),
C Le Galliard (s)

1

1503 2 Duo Cubar, h, al, 10 ans, par Poplar Bluff GB et Soiree De
Martine (Seurat IRE), 68 k, (6.000), Patrick Le Corre
(M Danglades), C Le Galliard (s)

2

915 2 Rhum Brun, h, gr, 11 ans, par Medaaly GB et Skybereen
(Bakharoff USA), 70 k, (6.000), Gerard Antier (H Lucas),
E Leray (s)

3

1003 5 Xamaka, h, b, 6 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 72 k (68 k), (8.000), Xavier-Louis Le Stang (Mlle J Le
Stang), XL Le Stang

4

1320 1 Rhum Sprite, h, b, 8 ans, par Lando GER et Balioka
(Tourangeau), 70 k (66 k), (6.000), �, Jean-Pierre Vanden
Heede (THO Gillet), S Foucher

5

5 partants ; 27 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 194 �

6 long, 1,5 long, 6 long, 4 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie du Semnon.
396 � Herve Texier.
231 � Bruno Camus-Denais.
156 � Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
74 � Francois Rohaut.

1617 4516 PRIX SAINT POL DE LEON
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu
10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Tanegui Du Mee, h, bf, 8 ans, (AQ), par Network GER et
British Nellerie (Le Pontet), 67 k, Leray (s) (H Lucas), E Leray (s)

1

Safhir D’Arzembouy, h, gr, 9 ans, (AQ), par Fragrant Mix
(IRE) et Dentelle II (Video Rock), 68 k (66 k), Henri Paysan
(N Paysan), H Paysan

2

1231 1 Vice Roi Georges, h, b, 6 ans, (AQ), par Assessor IRE et Jack
Line (Conyers USA), 72 k, Jean-Philippe Schaller (L Solignac),
J Planque

3

1402 4 Vagabond Du Doubs, h, b, 6 ans, (AQ), par Prince Kirk (FR)
et Julia D’Ex (Kadalko), 69 k, �, Guy-Jean Hamon (J Charron),
PH Peltier

4

1135 3 Solkap, h, bf, 9 ans, (AQ), par Kapgarde et Solaine (Pot D’Or),
72 k (70 k), Gilles Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

5

Vent D’Alienor, h, 6 ans, (AQ), 67 k, D Bernier (M Danglades),
D Bernier

6

1490 Ucla De Kernin, f, 7 ans, (AQ), 66 k (64 k), XL Le Stang (Mlle
J Le Stang), XL Le Stang

7

7 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 279 �

Eng. sup. : Safhir D’Arzembouy

2,5 long, 5 long, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 8 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.
468 � Suc. Christine Nicolle.
273 � Mme Georges-Jean Pelot, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
185 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
87 � Gilles Chaignon.

1618 4515 PRIX DE PLOUESCAT
(Steeple-Chase)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1419 4 Laskof, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate
(Saint Preuil), 70 k, Francois-Xavier Chaussonniere (J Charron),
PH Peltier

1

1489 2 Avec La Foi, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Groseille
(Un Numide), 70 k, Yves Hedan (L Solignac), Y Hedan

2

1563 Anoutrois Du Clos, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Kallie
Du Bournez (Acteur Francais USA), 71 k, Jean-Luc Jeannin
(M Danglades), L Godard

3

1556 Tyriac, h, b, 5 ans, par Agent Bleu et Ua Uka (Turgeon USA),
70 k (68 k), Gilles Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

4

Drivernamix, h, bf, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Genamix
(Linamix), 67 k, Ecurie Challenger (H Lucas), D Bernier

5

1325 Passorrento, h, 5 ans, 67 k (65 k), P Le Gougouec (Mlle J Le
Stang), XL Le Stang

6

1541 Banana (FR), f, 5 ans, 65 k (63 k), Ecurie de la Verte Vallee
(THO Gillet), S Foucher

arr

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 114 �

tête, 1/2 long, 15 long, 3/4 long, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de la Faisanderie.
468 � Haras de la Rousseliere Scea.
273 � E.a.r.l. Le Clos du Maine, Mme Jean Papin-Piron.
185 � Paul Guilloux, Henri Ducerf, Francois-Benoit Dasque, Pierre-Emmanuel Guilloux.
87 � Patrick Delhumeau, Daniel Guiheneuf.
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NANCY
0903 263 Dimanche 20 septembre 2015

NANCYCommissaires de courses : Jean-Paul MANGEONJEAN -
Philippe PAVILLON - Robert RICHY

1619 4372 PRIX DE VREGILLE
(Steeple-Chase)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas reçu 12.000 en
steeple-chases (victoires et places), les 5 ans n’ayant pas reçu 10.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1466 Alpha Tiep, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Jaltiepy
(Monjal), 69 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), E Clayeux (s)

1

1006 4 Baie Des Veys, f, bf, 4 ans, par Nickname et Etoile Moriniere
(Cadoudal), 65 k, Sarl Carion E.m.m. (J Nattiez), A Adeline de
Boisbrunet

2

1455 4 Wood Law, f, b, 5 ans, par Classic Law GB et Wind Of Grace
(Exit To Nowhere USA), 70 k (68 k), �, Claude Thiriet
(A Cardine), Mme R Philippon

3

1455 5 Vendredi Chatho, f, b, 5 ans, par Cachet Noir USA et Pigne
De Pin (Baryshnikov AUS), 70 k (68 k), Mlle Vanessa Frison
(T Blainville), Mlle V Frison

4

1416 Le Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 68 k (66 k), Rennstall Gestut
Hachtsee (T Dragon), O Schnakenberg

tbé

5 partants ; 33 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 510 �

2 long, 3 long, 8 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
792 � David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
462 � Claude Thiriet.
313 � Thomas Krau, Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’30’’60

1620 4373 PRIX DE DRAGUIGNAN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1019 5 Topaze D’Auteuil, h, bf, 8 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil
et Nuance Bleue (Epervier Bleu GB), 67 k, Samuel Couvreur
(D Devesse), SAM Couvreur

1

1403 2 Un Fou, h, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Histoire Folle (Dress
Parade IRE), 70 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P Quinton (s)

2

833 1 Pacha Du Lac, h, bf, 12 ans, (AC), par Baloo Du Camp et
Gipsy Du Lac (Solido), 74 k (72 k), Gilles Houillon (G Fabre),
G Houillon

3

1454 1 Sourire De Curty, h, b, 9 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Idylle De Cotte (Montorselli IRE), 72 k (70 k), Pascal Cluzeau
(D Brassil), P Cluzeau

4

1454 4 Magnum Du Lac, h, b, 8 ans, par Solido et Lucireal (Pavo
Real), 70 k, Gilles Houillon (JG Gueracague), G Houillon

5

1454 Quart De Thaix, h, 11 ans, (SF), 69 k (67 k), �, A Kleindienst
(T Blainville), A Kleindienst

6

1454 3 Grammatiste, f, 9 ans, 65 k, A Kleindienst (H Tabet), Mme
R Philippon

7

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 167 �

2 long, 2,5 long, 1/2 long, 3 long, 3/4 long, 2,5 long.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Francois Couvreur.
684 � Suc. Henri Letourneur, Mme Michelle Carnet.
399 � Marcel Houillon.
270 � Scea Pinet des Ecots.
128 � Gilles Houillon.

Temps total : 06’44’’68

1621 4371 PRIX DES AUBEPINES
(Haies)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1384 2 Why Not Law, h, b, 6 ans, par Classic Law GB et Wind Of
Grace (Exit To Nowhere USA), 68 k, Mme Michel Rovel
(H Tabet), F Matzinger

1

318 Une Lapin Rouge IRE, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Rosy
De Cyborg (Cyborg), 69 k (67 k), Walter B. Connors
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

2

1270 1 Ar Galon Dir, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Salvia
[Septieme Ciel (USA)], 73 k, Mme Sylvie Gesbert (T Beaurain),
P Quinton (s)

3

1453 4 Maienfeld, h, b, 10 ans, par Antarctique IRE et Masthelie
(Mistigri IRE), 68 k (66 k), Albert Ketterer (Mlle D Barnier),
A Ketterer

4

682 Star De Juilley, h, al, 6 ans, par Maille Pistol et Belle De Juilley
(Dom Pasquini), 68 k (66 k), Alphonse Kleindienst (A Cardine),
Mme R Philippon

5

1396 5 Garocomte, h, 8 ans, 67 k (65 k), A Roussel (D Brassil),
A Roussel

6

1453 Miss Mony, f, 6 ans, 66 k, Y Beyo (J Nattiez), F Matzinger 7

1453 Bel Ame, h, 6 ans, 67 k (65 k), D Jehl (G Fabre), D Jehl 8

1455 North Germany GB, h, 6 ans, 68 k (66 k), Stall Hayley
(L Sloup), Mlle C Brandstatter

9

Urzilla D’Airy, f, 7 ans, (AQ), 65 k (63 k), J Paulen (T Blainville),
J Paulen

10

1280 Mutaawed USA, h, 6 ans, 67 k, M Deschanet
(JG Gueracague), C Dondi

–

1440 4 Charles Darwin GER, h, 6 ans, 67 k, A Oertel (O
Schnakenberg), O Schnakenberg

–

Marching On IRE, h, 6 ans, 67 k, D Limousy (D Devesse),
D Limousy

arr

13 partants ; 35 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 333 �

10 long, 15 long, 4 long, 6 long, 5 long, 2,5 long, 4 long, 15 long, 8 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Claude Thiriet.
756 � Walter B. Connors, prime non attribuée.
441 � Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
299 � Albert Ketterer, Mme Valerie Maier.
141 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 04’40’’07
Le jockey Thibaud DRAGON s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BEL AME par le
jockey Guillaume FABRE.

PLOERMEL
0143 263 Dimanche 20 septembre 2015

PLOERMELCommissaires de courses : Jean-Claude BINARD -
Roger RICHARD - Philippe de JACQUELIN - Gabriel GICQUEL

1622 4519 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chase (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1485 4 Ubu Roi, h, b, 7 ans, (AC), par Le Balafre et Monetta (Chef De
Clan), 74 k, �, Mme Jean-Pierre Roussel (S Dehez), E Lecoiffier

1

1490 Westhead, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Themis Eria
(Signe Divin USA), 71 k, Mlle Elisabeth Boin (Mr J Foucher),
JC Baudoin

2

1490 2 Dellanita, f, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Johanita
(Johann Quatz), 69 k (67 k), Remy Nerbonne (G Clouet),
REMY Nerbonne

3

1490 3 Miss Kap, f, al, 7 ans, par Kapgarde et Luba (Mansonnien),
67 k, Mme Catherine Coiffier (C Herpin), G Elbaz

4

1446 5 Una Des Sources, f, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Java
Du Moy (Soft Machine USA), 65 k (63 k), Yves Arondel
(M Gorieu), G Mousnier

5

1490 5 King Du Mesnil, h, 9 ans, 67 k (65 k), M Rallu (B Huchede),
M Rallu

6

665 5 Team Winner, h, 8 ans, (AQ), 69 k (67 k), E Schuler
(A Lethuillier), E Schuler

7

1552 Spring Silver, h, 9 ans, 73 k (71 k), JP Letreguilly (J Pay),
JP Letreguilly

8

1406 Uranus Des Fosses, h, 7 ans, 67 k, S Dory (S Dory), S Dory 9

1490 4 Belvet, h, 8 ans, 71 k (69 k), �, X Le Stang (F Neveu), X Le
Stang

arr

757 Vent De L’Aube, h, 6 ans, (AQ), 67 k, D Lenfant (Mr
E Fouquet), D Lenfant

arr

1392 Cils D’Arcange, h, 6 ans, 67 k (65 k), Mme P Chemin (J
Lebrun), P Chemin

tbé

12 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 234 �

Chev. retir. : Summer Creek.

Dimanche 20 septembre 2015

BO 2015/19 - obstacle 29



6 long, 2,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 1,5 long, tête, 1 long, 7 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Pierre Roussel.
432 � Mme Victoria Teillard, Mme Sophie Reveillere.
252 � E.a.r.l. Hippocampe, Patrick Kienlen.
171 � Gerard Dufit.

81 � Yves Arondel.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Rémy
NERBONNE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du hongre CILS D’ARCANGE (Jean-Stéphane
LEBRUN), à 2500 mètres de la ligne d’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Jean-Stéphane
LEBRUN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant
que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un des concurrents.

1623 4518 GRAND PRIX DE PLOERMEL
(Steeple-Chase)

4.500 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

1544 Rushwell, h, b, 10 ans, (SF), par Shaanmer (IRE) et Glorielle
(Lute Antique), 69 k, Gold And Blue Ltd (A Desvaux), G Cherel

1

1034 Calin D’Aubois, h, b, 7 ans, par Crillon et Caline Grace
(Marmato GB), 68 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin),
P Chemin

2

1381 Vilessca, f, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Irisha IRE (Law
Society USA), 69 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai (J Plumas),
J Planque

3

1489 1 Mariane D’Anjou, f, bf, 5 ans, par Network GER et Marquise
D’Anjou (Freedom Cry GB), 71 k, �, Xavier Kepa (S Dehez),
E Lecoiffier

4

1355 3 Skylina, f, b, 6 ans, par Trempolino USA et Sky Dance (Sky
Lawyer), 71 k, Ecurie des Dunes (M Delage), P Quinton (s)

5

1505 2 Alderic, h, 8 ans, 75 k, �, X Le Stang (F Neveu), X Le Stang 6

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 347 �

2,5 long, 4 long, 4 long, 10 long, 10 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Mme Isabelle de Saint Anthost.
684 � Mlle Valerie Vatel.
399 � Andre-Marcel Pommerai, Mme Sabine Charpentier.
270 � Gildas Vaillant.
128 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

1624 4520 PRIX COLONEL JANVIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1495 4 Big Nitwit IRE, f, b, 5 ans, par Indian Haven GB et Nadira
(Green Desert USA), 70 k, Ecurie de la Verte Vallee (R Julliot), S
Foucher

1

288 1 Lotus Des Taillons, h, b, 6 ans, par Robin Des Champs et
Ophira GB (Old Vic GB), 70 k, �, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

2

1256 3 Lightning Of Light, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Lumiere
Du Jour (Chamberlin), 67 k (65 k), Menuet (s) (B Huchede),
W Menuet (s)

3

1375 1 Anouk Des Ongrais, f, b, 5 ans, par Dream Well et Cecile Des
Ongrais (Valanjou), 67 k (65 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), P Chemin

4

1504 2 Vazi Lulu, h, al, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Karella (Lute
Antique), 70 k, �, David Lumet (MA Dragon), E Leray (s)

5

Vainqueur D’Or, h, 6 ans, (AQ), 69 k (67 k), Mme HMT
Bourgeais (G Dumont), ANT Gregoire

arr

1375 5 Shally De La Motte, f, 5 ans, 65 k, J Follain (A Lethuillier),
J Follain

arr

1504 1 Muguette Des Bois, f, 6 ans, 68 k (66 k), Mme J Brillet (B
Roldo), Mme V Seignoux

tbé

1503 3 Arina De La Foret, f, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), S Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

tbé

9 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 351 �

Sans motif : Pink Lady Royale.

5 long, 4 long, 7 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Paul Nataf, Enrico Ciampi, prime non attribuée.
468 � Suc. Paul-Claudius Chartier.
273 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
185 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
87 � Suc. Rene Beaunee.

1625 4521 GRAND STEEPLE CHASE CROSS COUNTRY DE
PLOERMEL- PRIX JEAN DE TORQUAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)
: 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

1505 1 Saphir Des Monts, h, b, 9 ans, (AQ), par Le Balafre et Daizy
De Lancray (Royal Charter), 70 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

1

1191 Ugo Clementais, h, al, 7 ans, (AQ), par Nidor et Duchesse
Pouezenne (Cyborg), 71 k, Alain Guerin (R Julliot), S Foucher

2

1286 5 Star De Livet, h, al, 9 ans, par My Risk et Fleur De Livet
(Epervier Bleu GB), 72 k, Leray (s) (A Desvaux), E Leray (s)

3

1346 Kigreat De La Pree, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et
Kica [Noir Et Or (GB)], 70 k, �, Guillaume Mousnier (M Gorieu),
G Mousnier

4

1552 1 Chef Scout, h, bf, 11 ans, (AC), par Ungaro GER et Jolie
Cheftaine (Chef De Clan), 72 k, Mme Victor Blot (MA Dragon),
E Leray (s)

5

1328 2 Ulysse De Touzaine, h, 7 ans, (AQ), 70 k, Mlle F Busson
(F Neveu), A Le Clerc (s)

6

1505 3 Quercy Du Manoir, h, 11 ans, (SF), 69 k, �, JP Gasnier (Mr
F Tett), JP Gasnier

arr

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 402 �

encolure, 10 long, courte encolure, 6 long, 15 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Jean Lecharpentier.
900 � Alain Guerin.
525 � Claude-Jean Leroy.
356 � Michel Froissard.
168 � Ecurie Maulepaire.

1626 4522 PRIX COLONEL DE LAMBILLY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 4.500, ni reçu 8.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1503 4 Kisis De La Pree, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Kica [Noir Et Or
(GB)], 75 k (73 k), �, Jean-Pierre Vanden Heede (M Govaerts),
S Foucher

1

801 5 Ut De Sarti, f, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Copie Des
Planches (Pot D’Or), 74 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin),
P Chemin

2

1505 4 Great Horizon, h, bf, 7 ans, par Great Pretender IRE et
Sensibilite (General Holme USA), 73 k, �, Yannick Livenais
(S Dory), S Dory

3

1491 Kahya Ville, f, b, 9 ans, par Kahyasi IRE et Steel Ville (Shining
Steel GB), 65 k, �, Yves Lemonnier (R Julliot), Y Lemonnier

4

Kamiro D’Or, h, b, 6 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Lili
Turgeon (Turgeon USA), 70 k, Leray (s) (MA Dragon),
E Leray (s)

5

1553 Garryliss, h, 6 ans, 74 k (72 k), JP Letreguilly (J Pay),
JP Letreguilly

arr

1492 3 Artaban Wind, h, 7 ans, 71 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

arr

1491 Bois D’Auge, h, 9 ans, 70 k, �, JL Hurel (D Delorme),
D Delorme

dist

1552 Jetset DEN, h, 7 ans, 73 k (71 k), W Menuet (s) (B Huchede),
W Menuet (s)

tbé

1557 Pokera, h, 7 ans, 69 k (67 k), �, S Gouyette (A Lethuillier),
S Gouyette

tbé

1542 Parfaikimo, h, 8 ans, 68 k (66 k), C Lecrivain (N.W O’Driscoll),
C Lecrivain

tbé

Frere De Lumiere, h, 10 ans, 67 k, P Buord (Mr E Fouquet),
P Buord

tbé

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 266 �

Eng. sup. : Parfaikimo

3 long, 1,5 long, 6 long, 10 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Michel Froissard.
432 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
252 � Mlle Viviane Pedron, Philippe Mehat.
171 � Serge Boucheron.

81 � Hubert Pichon, Earl Pichon.

A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé le
hongre BOIS D’AUGE de la 1ère place, son jockey Dominique DELORME
s’étant présenté à la pesée après la course à un poids inférieur au poids
résultant des conditions de la course.
Par ailleurs, les Commissaires n’ont pas pris de sanction envers le jockey
Dominique DELORME.

TOURS
0244 263 Dimanche 20 septembre 2015

TOURSCommissaires de courses : Stéphanie DABURON - Alain OUVRY -
Clémence de CHARRY - Laure BOURINEAU

1627 4523 PRIX D’AUTOMNE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000 : 1 k.
par 1.000. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, en courses de haies,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1468 Tipsy, f, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Teatime (Loup
Solitaire USA), 68 k (64 k), (10.000), Patrice Nicolet (B Meme),
Y Fouin (s)

1

1558 3 Deserly, f, b, 3 ans, par Early March GB et Desert Interim (GB)
(Desert Story IRE), 67 k (63 k), (9.000), Ecurie R.e. (Mlle M Eon),
J Boisnard (s)

2

473 Giant Swing, h, bb, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Raflebery GB (Hernando), 70 k (66 k), (10.000), �, Patrice
Lenogue (S Bigot), P Lenogue

3

1319 Quinte Flush, f, al, 3 ans, par Le Fou (IRE) et Yorganza
(Dolpour IRE), 68 k, (10.000), Franck Cheyer (O Auge), F Cheyer

4

889 1 Roman Castello, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Villa
Romana (Robin Des Pres), 70 k, (8.000), Didier Marion
(N Chevalier), JD Marion

5

Cesar De Grez, h, 3 ans, (AQ), 69 k (65 k), (9.000), M de
Montfort (Y Briant), M de Montfort

6

460 Royale Copacabana, f, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), Ecurie
Magnien (C Babonneau), JD Marion

7

547 Shayade, f, 3 ans, 68 k (64 k), (10.000), Mme V Ferrat
(S Cossart), PH Peltier

arr

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 406 �

Eng. sup. : Shayade

Certf. vétérinaire : Be Mine.

2,5 long, 1,5 long, 2 long, 5,5 long, encolure, 7 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
432 � Ecurie R.e..
252 � Boutin (s).
171 � Tsega Mares Sarl.

81 � Mme Chantal Jamin.

Tipsy, réclamée 10.100,00 � par JEAN-PAUL GUILLET.

Temps total : 04’06’’23
Le jockey Marc-Antoine BILLARD étant retenu dans les transports, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ROMAN
CASTELLO par le jockey Noam CHEVALIER.
La pouliche BE MINE a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

1628 4524 PRIX GEORGES LECHRIST
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1386 4 Ustan, h, gr, 7 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et Milved Baby
(Funny Baby), 71 k, Mme Gilbert Guerot (N Chevalier), D Berra

1

1534 5 Dimanche A Paris, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et
Sovereign Coin GB (Priolo USA), 72 k (70 k), �, Patrice Lenogue
(S Bigot), P Lenogue

2

1419 Never Stop, f, bf, 5 ans, par Network GER et Amour De Beriez
[Le Triton (USA)], 72 k (70 k), Taupin (s) (A Moriceau),
G Taupin (s)

3

922 Victoire D’Arnoult, f, gr, 6 ans, (AQ), par Sagamix et Opara
(Passing Sale), 67 k (65 k), Mlle Larissa Kneip (J Croce), Mlle
L Kneip

4

1544 Ulysse De L’Aunay, h, bf, 7 ans, par Roli Abi et Lady
Rosekadrou (Kadrou), 67 k (65 k), �, Viel (s) (T Viel), L Viel (s)

5

1559 Vague Rose, f, 6 ans, (AQ), 65 k, I Raybould (Mr P Raybould),
I Raybould

6

1322 Sunday Way, f, 5 ans, 70 k (68 k), Mme L Cordonnier
(S Cossart), Mme L Cordonnier

tbé

7 partants ; 38 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 296 �

5,5 long, 11 long, 20 long, 30 long, 14 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Louis Lotout, Mme Anne-Yvonne Lotout, Loic-Jean-Noel Lotout, Denis
Lotout.

504 � Didier Blot, Giuliano Loggia, Christian de Asis Trem.
294 � E.a.r.l. Taupin.
199 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
94 � Pascal Reaute.

Temps total : 04’03’’32

CRAON
0212 264 Lundi 21 septembre 2015

�� �������� ����CRAONCommissaires de courses : Armel ANDROUIN - Bernard HUNAULT
- Régis ROMAGNE - Michel HUAU

1629 4232 PRIX DU DOCTEUR GUY JALLOT
(Steeple-Chase)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dont France Galop : 22 000 �

Les allocations ci-dessus comprennent des primes de 2.880, 1.440, 840, 570,
270 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées
aux cinq premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus
d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la
Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 6.000.

1397 1 Brin De Cotte, h, al, 4 ans, par Nickname et Surprise De Cotte
(Agent Bleu), 70 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (D Cottin),
PH Peltier

1

1556 1 Vendelogne, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 68 k, Joel Juillet (S Cossart), W Menuet (s)

2

1540 1 Silver Du Brizais, h, b, 4 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 70 k, Haras de Magouet (F Pamart),
A Chaille-Chaille

3

1404 2 Tigre De Chantenay, h, b, 4 ans, par Califet et Oresme
[Bering (GB)], 69 k, Mlle Sarah Duchesnay (M Delage), Mlle
S Duchesnay

4

1484 2 Boum D’Estruval, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 68 k, Mme Bernard
Le Gentil (H Jumelle), G Macaire (s)

5

784 Hindou, h, 4 ans, 72 k, �, M Marchal (W Denuault), E Leenders 6

1481 Manitopix, f, 4 ans, (AC), 67 k, B Thierry (A Gasnier),
JP Daireaux

7

1484 3 Bienvenuadenuo, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme GUY Denuault
(R Bertin), GUY Denuault

dér

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : King Of War.

4 long, 5 long, 15 long, 2 long, 3 long, loin.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
1 008 � Bernard Salvat.

588 � Haras de Magouet.
399 � Alain Bloudeau, Mme Lucette Bloudeau.
189 � Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 04’41’’20

AUTEUIL
0006 265 Mardi 22 septembre 2015

Terrain très souple
�� �������� ����AUTEUILCommissaires de courses : Jean-Pierre COLOMBU -

Hervé d’ ARMAILLE - Roger WINKEL -
Jean-Guillaume de LAGENESTE

1630 283 PRIX ROBERT LEJEUNE
(Haies. - Mâles et Hongres)
(L.)

3.600 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 21.000.
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1465 1 Device, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 69 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley), G
Macaire (s)

1

1465 2 Politikar, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp
David GER), 67 k, Mme Patr ick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

1465 5 Mocalacato Has, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Monika
(Dernier Empereur USA), 67 k, Scea Hamel Stud (J Ricou),
JP Gallorini (s)

3

1465 4 Irmao Joao Has, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Irostare
(Astarabad USA), 67 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

4

1426 2 Roi Mage, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 66 k, Ecurie Sagara (G Masure), F Nicolle

5

1465 3 Frodon, h, 3 ans, 66 k, Mme F Montauban (K Nabet),
G Macaire (s)

tbé

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

7 long, 3 long, 7 long, 4 long.
40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Mme Benoit Gabeur.
3 060 � Mme Benoit Gabeur.
1 785 � Scea Hamel Stud.
1 211 � Scea Hamel Stud.

573 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.

Temps total : 04’29’’32

1631 288 PRIX KARGAL
(Steeple-Chase)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et
places) :1 k. par 7.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

1474 3 Buddy Banks, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Madison
Road (IRE) (Hernando), 67 k, Jacques Detre (A Duchene),
G Macaire (s)

1

1474 5 Chinco Star, h, b, 3 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 66 k, Gallorini (s) (F de Giles), JP Gallorini (s)

2

1474 4 Omessa Has, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Ombre Folle
(GB) (Celtic Swing GB), 64 k, Scea Hamel Stud (J Ricou), JP
Gallorini (s)

3

1426 5 Paribalko, m, al, 3 ans, par Balko et Parisienne USA (Good
And Tough USA), 66 k, Rene Tabart (B Lestrade), G Macaire (s)

4

1474 2 Castel Roque, h, bb, 3 ans, par Saint Des Saints et Bible Gun
(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Mme Patrick Papot (A de Chitray),
F Nicolle

5

1474 Sesame Basc, f , 3 ans, 64 k, M Houta (A Cardine),
JP Bernhardt (s)

6

1474 Ballerine Dauteuil, f, 3 ans, 64 k, J Seror (L Philipperon),
M Seror

7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 2,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 15 long, courte encolure.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Pierrette Simian.
1 980 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
1 155 � Scea Hamel Stud.

783 � Rene Tabart.
371 � Mme Robert Mongin.

Temps total : 04’33’’85
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Anthony CARDINE, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après
la course avec un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée.

1632 285 PRIX CALABRAIS
(Haies. - Handicap. - Femelles)

3.600 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classées dans les sept premières d’une course ayant
servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu
une allocation de 7.500, soit été classées dans les trois premières d’un prix
(à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront de pour les 4 ans :
+7 ; les 5 ans : +9

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 71 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.
Références : 4 ans, + 9 ; 5 ans, +11.

1119 1 Corscia, f, b, 4 ans, par Nickname et Cardamine [Garde Royale
(IRE)], 68 k, Michel-Andre Tessier (B Lestrade), G Macaire (s)

1

1469 1 Bossa Nova, f, bb, 4 ans, par Network GER et Gamine Royale
[Garde Royale (IRE)], 69 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

1309 2 Ancolie De Cotte, f, al, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Pensee
De Cotte (Ragmar), 70 k, Terry Amos (J Reveley), G Macaire (s)

3

1592 3 A La Prochaine, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 62 k, Luciano Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

4

1590 Royal Piper, f, b, 5 ans, par Nickname et Royale Trophy
(Vertical Speed), 64 k, �, Mme Annie Grue (D Ubeda), M Seror

5

1469 2 Valaynna, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Dayna (GB) (Tobougg
IRE), 67 k, Bernard Beaufils (M Regairaz), D Bressou

6

1428 Wild Mania, f, b, 5 ans, par King’s Best USA et Willamina (IRE)
(Sadler’s Wells USA), 69 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(E Chazelle), ROB Collet (s)

7

1519 1 Bete A Bon Dieu, f, 4 ans, (AQ), 71 k, Haras de Saint-Voir
(K Nabet), A Lacombe

8

931 4 Ael Bihouee, f, 5 ans, (AQ), 63 k (631/2 k), Mme H Cadot
(G Olivier), L Cadot

9

786 Baguette Magique, f, 4 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir (A
Lecordier), E Vagne

10

1469 Katkodile, f, 4 ans, 69 k, Mme P Papot (J Ricou), PH Peltier –

1469 5 Autignac, f, 4 ans, 69 k, A Brakha (D Cottin), YM Porzier (s) arr

1429 Besnardine, f, 4 ans, 68 k, Mme J Shalam (A de Chitray),
P&F Monfort (s)

arr

1469 Poprock Du Berlais, f, 4 ans, 69 k, Mme C Pousin
(L Philipperon), ROB Collet (s)

tbé

1516 Fille Du Soleil, f, 5 ans, 67 k, F Giordano (JC Gagnon), H Billot
(s)

tbé

15 partants ; 44 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4,5 long, courte encolure, 8 long, 1/2 long, 7 long, 8 long, 5 long, 10 long, 5
long.
42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
3 135 � Gerard Hanquiez, Earl Les Bordes de Mornay.
1 852 � Georges Richardot.
1 282 � Haras de Saint-Voir.

712 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
498 � Gregory Derat, Mlle Valerie Le Flohic.
356 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.

Temps total : 04’21’’33
Agissant sur réclamation du jockey Dylan UBEDA (ROYAL PIPER), arrivé
5ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée, à environ 200
mètres du poteau d’arrivée, par la jument A LA PROCHAINE (Damien
MESCAM), arrivée 4ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
mouvement vers la droite de la jument A LA PROCHAINE n’avait pas
empêché la jument ROYAL PIPER, qui était dominée par sa concurrente,
d’obtenir une meilleure allocation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Kevin NABET, sur la performance de la jument BETE A BON DIEU,
arrivée 8ème.
Le jockey a déclaré que la pouliche, qui courrait de façon rapproché, n’avait
pas apprécié le terrain très souple, et qu’il n’était pas en mesure de de se
rapprocher avant le saut de l’avant dernière haie.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

1633 290 PRIX XANTHOR
(Steeple-Chase)

3.700 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)
: 1 k. par 3.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

1280 2 Vernal Bird, f, b, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Magnolia De
Toury (Dom Alco), 67 k, Mme Christian Cealy (A de Chitray),
A Adeline de Boisbrunet

1

947 Defi D’Anjou, h, bf, 7 ans, par Saint Des Saints et Rosane
(Sheyrann IRE), 69 k, Alain Vandenhove (B Lestrade), L Viel (s)

2

78 1 A Pleines Dents, h, b, 5 ans, (AQ), par Scorpion IRE et Patte
De Velour (Mansonnien), 73 k, Haras de Saint-Voir (D Cottin), G
Cherel

3

1479 Los Banderos, h, bf, 6 ans, par Sinndar IRE et La Bandera GB
(Bahhare USA), 67 k (65 k), Koen Huybers (J Giron),
FX Chevigny (s)

4

1522 2 Chop Shoot, h, al, 6 ans, par Soave GER et Harmony’s Chope
(Sin Kiang), 70 k, Alain Chopard (G Masure), F Nicolle

5

183 3 Urka De Thaix, h, 7 ans, (AQ), 69 k, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

tbé

1516 6 Anemos, h, 8 ans, 67 k, A Poulopoulos (L Philipperon),
P Leblanc

tbé

7 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

code anomalie : CP : Adagio Des Bordes.

4 long, 7 long, 2,5 long, 3/4 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �
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Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Christian Cealy.
1 980 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.
1 155 � Haras de Saint-Voir.

783 � Scuderia Bolgheri, Finsbury Bloodstock Limited.
371 � Alain Chopard.

Temps total : 04’37’’87
Le hongre ADAGIO DES BORDES a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1634 287 PRIX D’ANGERS
(Haies)

3.900 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu en courses de haies, une allocation de
24.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 22.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

622 Black Kit, h, b, 7 ans, par Black Sam Bellamy IRE et Kitara GER
(Camp David GER), 70 k, Didier Marion (B Lestrade), JD Marion

1

1544 1 Street Name, h, b, 5 ans, par Al Namix et Acland Street (Zabeel
NZ), 68 k, Mlle Veneta Galabova (D Cottin), G Cherel

2

793 6 Vieux Morvan, h, bb, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Moskoville (Kadalko), 68 k, �, N.h. Bloodstock Ltd (K Nabet),
G Cherel

3

753 1 All Pepper GER, h, bf, 5 ans, par Peppershot GER et Alkeste
GER (Nebos GER), 69 k, Ecurie Cerdeval (A Poirier),
A Couetil (s)

4

933 5 Tiger Sy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Miss Dab
(Dabistan IRE), 68 k (66 k), Andre Sannier (D Brassil), A Sannier

5

1427 1 Vicbilh, h, 9 ans, 68 k, Sarl Ecurie Azur Riviera (JO Audon),
P Chevillard

6

984 Another Dragon, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme M Bryant
(M Regairaz), Y Fouin (s)

arr

231 5 Virginia Disco, h, 5 ans, 67 k, B Boitez (A Lecordier),
D Windrif

arr

8 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 8 long, 6 long, 2 long, loin.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Benoit Gabeur.
1 980 � M.l. Bloodstock Ltd.
1 155 � Jacques Cypres.

783 � M. Kostrewa, prime non attribuée.
371 � Philippe Landois, Mlle Jill Coulombez, Mme Laure de Premont.

Temps total : 04’44’’64

1635 289 PRIX JULIEN DECRION
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.500 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : + 9.

1071 5 La Sulfureuse, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Parimans
(Mansonnien), 67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

1467 3 Petillo, m, b, 4 ans, par Sommertag GER et Klyne (Volochine
IRE), 69 k, Gildas Blain (A Duchene), G Macaire (s)

2

1463 2 Al Roc, h, bf, 4 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 66 k, Passion Racing Club (JC Gagnon),
D Windrif

3

1584 2 Cup Of Win, h, b, 4 ans, par Califet et Oryade (Laveron GB),
67 k, Ballantines Racing Stud Ltd (B Lestrade), ROB Collet (s)

4

1025 3 Sir D’Alma, h, b, 4 ans, par Croco Rouge IRE et Maria De
L’Alma [Akarad (FR)], 69 k, Pascal Deshayes (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

5

1519 Little Stream, h, 4 ans, 65 k, Ecurie Victoria Dreams
(A Lecordier), G Cherel

6

715 4 Sacred Heart, h, 4 ans, 67 k, Mlle A Berger (F de Giles),
JP Gallorini (s)

7

1467 4 Baron Du Seuil, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Mlle B Regele
(D Mescam), FM Cottin (s)

8

233 7 Baldaquin, h, 4 ans, (AQ), 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), G Cherel

9

1515 3 Danseur Bambolino, h, 4 ans, 671/2 k, I Nassif (S Bourgois),
YM Porzier (s)

arr

930 1 Bacchus Collonges, h, 4 ans, (AQ), 66 k (671/2 k), N.h.
Bloodstock Ltd (D Cottin), G Cherel

arr

1436 3 Made To Measure, h, 4 ans, 63 k, I Kellitt (K Nabet),
Y Fouin (s)

arr

1119 Heights Of Glory, f, 4 ans, 63 k, N Pharaon (J Giron),
C&Y Lerner (s)

arr

1467 L’Espiguette, f, 4 ans, 69 k, C Lalloum (E Chazelle), C
Scandella

tbé

1117 Arcaro Sun GER, h, 4 ans, 66 k, �, J D’Ersu (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

tbé

15 partants ; 44 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

encolure, 8 long, 3,5 long, encolure, 30 long, 2,5 long, 12 long, tête.
27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
2 088 � Gildas Blain.
1 218 � Emmanuel Clayeux.

826 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
391 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 04’25’’02
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CUP OF WIN
par le jockey Bertrand LESTRADE.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey David
COTTIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 200 euros
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus
d’une livre le poids déclaré (3ème infraction).

1636 284 PRIX LE GOURZY
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant,en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k

1480 1 Eclair Delarogerie, h, al, 3 ans, par Spirit One et Place
Dauphine (Starborough GB), 72 k (68 k), (13.000), Claude
Chenier (J Giron), Mme P Butel

1

1480 4 Saintjarh, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Jahra [Enrique
(GB)], 71 k (67 k), (15.000), Sarl Ecurie Azur Riviera (E Labaisse),
P Chevillard

2

1550 Capucine Du Chenet, f, bb, 3 ans, par Irish Wells et Belle
Attente (Cadoudal), 70 k (66 k), (17.000), Jacques Beres (B
Meme), Y Fouin (s)

3

Nusa Tengarra, f, bc, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Irish Jig
(Green Dancer USA), 68 k, (13.000), Stephan Hoffmeister
(JO Audon), M Seror

4

1308 Indian Palace, f, b, 3 ans, par Apsis GB et Delfina One (Apple
Tree), 66 k (62 k), (9.000), Ecurie du Val de Bresle Earl
(Y Michaux), C Plisson

5

1591 Royal Namix, h, 3 ans, 73 k (69 k), (19.000), M.l. Bloodstock
Ltd (S Agbal), G Cherel

6

1474 Menthe Poivree, f, 3 ans, 71 k (67 k), (19.000), Ecurie
Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

7

1480 5 Carminor, h, 3 ans, 72 k (68 k), (17.000), G Cherel
(J Desmonts), G Cherel

8

1468 Art De Vie, f, 3 ans, 66 k (62 k), (9.000), Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

9

1421 Petite Gravure, f, 3 ans, 67 k, (11.000), S Hoffmeister
(B Lestrade), M Seror

10

Ascot Midnight IRE, f, 3 ans, 68 k (64 k), (13.000), Mme C
Predignac (A Masson), B Beaunez

–

1307 Jaromier GER, h, 3 ans, 70 k (66 k), (13.000), �, H De Waele
(N Gauffenic), P Lenogue

arr

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4,5 long, 10 long, 7 long, 10 long, courte encolure, 1,5 long, 1 long 1/4, 6
long, courte tête.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Alain Jollivet.
828 � Jean-Louis Lair, Herve Lair.
483 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
327 � Arthur Detoeuf, Frederic Thery.
155 � Ecurie du Val de Bresle Earl, Christophe Plisson.

Eclair Delarogerie, réclamé 18.201,00 � par JOSEPH LESGUER.

Temps total : 04’26’’52
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche PETITE
GRAVURE par le jockey Bertrand LESTRADE.

1637 286 PRIX CHAKHANSOOR
(Haies. - Handicap de catégorie. - APP. – J. JOCK.-
JOCKEYS < 40 victoires)

3.900 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
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Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

Référence : +14.

1516 Blouspan, h, b, 9 ans, par Spadoun et Nymphea Bleu USA
(Polish Navy USA), 691/2 k, Herve Billot (B Gelhay), H Billot (s)

1

1520 2 Mister Emily, h, b, 5 ans, par Mister Conway et Petite Emilie
(Mtoto GB), 691/2 k, Mme Frances Samuelson (D Brassil),
FM Cottin (s)

2

939 3 Rodion Raskolnikov, h, b, 5 ans, par Russian Blue IRE et
Mikalia (Kaldoun), 69 k, Lerner (s) (M Farcinade), C&Y Lerner (s)

3

1521 2 Mukonzi Has, h, b, 7 ans, par Turgeon USA et Miss Benedicte
(Baby Turk IRE), 68 k, �, Francois Coudert (D Ubeda),
MARC Rolland

4

1521 4 I Want It All, f, al, 6 ans, par Majorien (GB) et Deltichope (Sin
Kiang), 68 k, Boutin (s) (JC Gagnon), H Billot (s)

5

1432 2 Balkino De Maspie, h, 5 ans, 69 k, A Teule (J Agostini),
F Cellier

6

1531 3 Spider Horse, h, 6 ans, 64 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(A Seigneul), ROB Collet (s)

7

787 Attawo, h, 5 ans, 68 k, �, P Adda (s) (A Cardine), P Adda (s) 8

1473 4 Sire Dunanerie, h, 5 ans, 68 k, A Cazaux (A Brunetti),
GIL Chaignon

9

655 Roli Talisker, h, 5 ans, 71 k, �, A Ameline (T Viel), L Viel (s) 10

996 5 Prince Picard, h, 8 ans, 66 k, �, P Goutmann (THO Gillet),
MARC Rolland

–

1390 Piano Royal, h, 8 ans, 65 k, Mlle C Neveux (Mlle C Crouzet),
Mlle C Neveux

–

1428 3 Kelthomas, h, 6 ans, 72 k, JM Baudrelle (J Giron), JM
Baudrelle

arr

1434 2 Ann Arbor, f, 5 ans, (AQ), 70 k, E Aubree (K Aubree), E Aubree arr

Saint Val, h, 6 ans, 68 k, J Haussy (C Sagot), J Bertran de
Balanda (s)

arr

1102 5 Abynga, h, 6 ans, 67 k, G Veissiere (E Labaisse), P Chevillard arr

1534 Amazing Comedy, h, 5 ans, 63 k, Mlle M Vidal (S Bourgois),
ROB Collet (s)

arr

Comeken, h, 5 ans, 69 k, Mme C Bouillis (B Meme),
Y Fouin (s)

tbé

18 partants ; 51 eng. ; 19 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Niquos.

tête, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 8 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 30 long, courte tête,
7 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Florin Codre, Gheorghe Codre.
1 728 � Jean-Louis Berger, Mme Jean-Louis Berger.
1 008 � Mlle Christina de Asis Trem, Mme Florence Moncorge, Mlle Larissa Kneip.

684 � Scea Hamel Stud.
324 � Boutin (s).

Temps total : 04’45’’85
Le hongre NIQUOS a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Benjamin GELHAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
de sa cravache (15 coups - 3ème infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jordan AGOSTINI, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage manifestement de
sa cravache (14 coups - 2ème infraction).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Fabian
CELLIER par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre BALKINO DE MASPIE n’étant pas
conformes.
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BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Bernard BEUGRAS - Pierre BARBE -
Lucien MARQUAIS - Eric BORDES

1638 4449 PRIX EDOUARD CLAVERIE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.300 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront
2 k.

Sang Dasher GER, m, bf, 3 ans, par Dashing Blade GB et
Sang Sun GER (Monsun GER), 66 k, Bernd Glutsch
(K Dubourg), G Macaire (s)

1

Patriote, h, bf, 3 ans, par Milk It Mick GB et Teresa Moriniere
(Saint Cyrien), 66 k, Mme Hubert Favre (J Nattiez), A Adeline de
Boisbrunet

2

Castletown, h, gr, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Message
Personnel (Mansonnien), 66 k, Raymond-Anderson Green
(L Conan), G Macaire (s)

3

Saintkadam, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Sheradame
(Rifapour IRE), 66 k (67 k), Richard Corveller (M Carroux),
A Chaille-Chaille

4

Masterblaster, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Monatora (Hector Protector USA), 68 k, Daniel-Yves Treves
(T Gueguen), F Nicolle

5

Marais D’Anjou, h, 3 ans, 66 k, Mustang Sarl (J Charron),
PH Peltier

6

Kathoa, h, 3 ans, 66 k, G Bouthors (D Lesot), J Ortet (s) 7

Saint Lagrange, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (M Lamazou-
Laresse), C Cheminaud

8

Cap D’Aron, h, 3 ans, (AQ), 66 k, J Ortet (s) (P Blot), J Ortet (s) tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

encolure, 3,5 long, 1,5 long, 1,5 long, nez, 8 long, 3 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Armin Neumann, prime non attribuée.
756 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.
441 � Raymond-Anderson Green.
299 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
141 � Snc Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

Temps total : 01’13’’88

1639 4448 PRIX MAURICE CALVE
(Haies. - Femelles)

3.300 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront 2 k.

Perfect Impulse, f, bb, 3 ans, par Poliglote (GB) et Aubane
(Cadoudal), 66 k (67 k), Richard Corveller (M Carroux),
A Chaille-Chaille

1

Grenehout, f, bf, 3 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor
Jones USA), 66 k, Haras du Bosquet (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

2

Caillasse, f, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Quaiou (Robin
Des Champs), 66 k, Mme Patrick Papot (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

Lorie De La Vis, f, b, 3 ans, par Nickname et La Navarre
(Baryshnikov AUS), 66 k, Marc Nicolau (V Chenet), M Nicolau

4

Summer Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Poliglote (GB) et Other
Spring (Linamix), 66 k, Mme Magalen Bryant (T Gueguen),
F Nicolle

5

Coastydale, f, 3 ans, 66 k, PH Peltier (J Charron), PH Peltier 6

Calune, f, 3 ans, (AQ), 66 k, JP Moutafian (M Lamazou-
Laresse), H Lageneste (s)

7

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 5 long, 1,5 long, 2 long, 3 long, 4,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Olivier Tricot.
756 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
441 � Mme Benoit Gabeur.
299 � Maurice Duruel, Mme Liliane Duruel.
141 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’04’’85

1640 4450 PRIX AURELIEN COUPERIE
(Steeple-Chase)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes recues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000
cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1419 1 Kyalco, h, gr, 5 ans, par Falco USA et Kya Gulch (USA)
(Thunder Gulch USA), 70 k, Simon Munir (J Charron), PH Peltier

1

419 2 Kap Call, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Call Me Blue (Pistolet
Bleu IRE), 66 k, Ecurie Audoy Christian (Mlle N Desoutter), F
Nicolle

2

1438 1 Sherman, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Shekira (Medaaly
GB), 67 k (65 k), Suc. Jean Seguinotte (V Roisnard), A Chaille-
Chaille

3

1487 1 Bear Prince GER, h, b, 5 ans, par Desert Prince IRE et Bearall
IRE (Al Hareb USA), 70 k (68 k), Alfonso Ramos Covarrubias
(S Carrere), G Macaire (s)

4

1438 2 Afro Blues, h, gr, 5 ans, (AQ), par Early March GB et Moulouya
(Turgeon USA), 67 k, Mme Magalen Bryant (T Gueguen),
H Lageneste (s)

5

5 partants ; 29 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long, 8,5 long, 8,5 long, 18 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �
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Primes aux éleveurs :

1 584 � Ecurie D.
792 � Ecurie Audoy Christian.
462 � Thierry Seguinotte.
313 � Thomas Bretzger, Gestut Isarland, prime non attribuée.
148 � Roger-Yves Simon, Mme Anna Bromley, Ecurie du Chene, Sca La Perrigne.

Temps total : 04’37’’05

ENGHIEN-SOISY
0009 266 Mercredi 23 septembre 2015

Terrain très souple
�� �������� ����ENGHIEN-SOISYCommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Gilles DELLOYE - Micheline LEURSON - Bernard GOURDAIN

1641 291 PRIX D’AIX
(Haies)

3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1418 1 Carina Tu Sei, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Samsara
Sei [Poliglote (GB)], 68 k, Ecurie Magnien (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

1

1112 1 Alma Marceau, f, al, 3 ans, par Kendargent et Avenue
Marceau [Enrique (GB)], 68 k, Guy Pariente (H Tabet),
Y Fouin (s)

2

478 1 Arkaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Rainbow Crest
(Baryshnikov AUS), 66 k, Richard Corveller (M Carroux),
A Chaille-Chaille

3

936 2 Kathy La Belle, f, b, 3 ans, par Nickname et Tikisol (Solid
Illusion USA), 67 k, Herve Le Gall (S Dehez), N Caullery

4

1525 2 Bulkov, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Say Say [Garde
Royale (IRE)], 70 k (68 k), Magnolia Racing (F Leroy),
JP Gallorini (s)

5

1217 1 Belle Du Bresil, f, 3 ans, 68 k (66 k), Ecurie Zingaro
(CE Flannelly), Mlle I Gallorini

6

1431 Cosi Fan Tutte, f, 3 ans, (AQ), 65 k, Mme M Bryant
(M Regairaz), Mme P Butel

7

1514 Silafee, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mme RG Ehrnrooth (T Messina),
JP Gallorini (s)

8

842 1 Ciel Orageux, h, 3 ans, 69 k, F Nicolle (T Gueguen), F Nicolle 9

1582 Cottin Madrik, h, 3 ans, 67 k (65 k), R Cottin (J Tabary),
FM Cottin (s)

arr

1586 Sable Gris, h, 3 ans, 67 k, Mme M Bryant (J Ricou), D Bressou tbé

11 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Sable Gris

6 long, 1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, nez, 10 long, 12 long, 30 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.
1 800 � Guy Pariente Holding.
1 050 � Richard Corveller.

712 � Mme Marie-France Bertella, Herve Le Gall.
337 � Ecurie Biraben, Jacques Cypres, Hugo Biraben-Loustau.

Temps total : 04’13’’90

1642 295 STEEPLE-CHASE DE DEBUT
(Steeple-Chase)

3.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

1080 1 Saint Goustan Blue, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Les Saintes
Glaces (Baryshnikov AUS), 67 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1468 3 Trust The Captain, f, b, 3 ans, par Great Journey JPN et
Loralas (Kahyasi IRE), 65 k, Sydney Vidal (L Philipperon),
ROB Collet (s)

2

1319 Fresca Has, f, b, 3 ans, par Nickname et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Scea Hamel Stud (J Ricou),
JP Gallorini (s)

3

1426 1 Capharnaum, h, al, 3 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 67 k, Ecurie Centrale (D Cottin), T Civel (s)

4

1527 Kiraline, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kakira (Cadoudal),
65 k, Ecurie Comte Pierre de Montesson (T Beaurain),
JP Gallorini (s)

5

1527 Sky Clear, f, 3 ans, 65 k, Y Fouin (s) (K Nabet), Y Fouin (s) 6

616 Prince Gallo, h, 3 ans, 67 k, JP Gallorini (s) (E Lebreton),
JP Gallorini (s)

arr

1475 Work Of Art, f, 3 ans, 65 k, Mme P Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

1418 Beldi, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Mirande (J Nattiez), Mme I Pacault tbé

1527 1 Faite Pour Nous, f, 3 ans, 65 k, Magnolia Racing (T Messina),
JP Gallorini (s)

tbé

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5,5 long, 1/2 long, courte encolure, 8 long, 15 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Albino Bassi.
1 980 � Sydney Vidal.
1 155 � Scea Hamel Stud.

783 � Francois-Marie Cottin.
371 � Haras des Coudraies.

Temps total : 04’06’’50
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Kevin NABET en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et avoir provoqué sa reprise.
Par ailleurs, les Commissaires lui ont demandé des explications concernant
la fin de parcours de la pouliche SKY CLEAR, arrivée 6ème.
Il ressort que la selle ayant tourné à la réception de l’open ditch du dernier
tournant, il s’était retrouvé contraint de retirer ses étriers et de faire son
possible pour soutenir sa pouliche jusqu’au bout.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1643 293 PRIX TAFFETAS
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant,cette année, reçu
en courses de haies une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

779 Dahlia Do Brasil, f, gr, 4 ans, par Red Guest IRE et La Nicoise
(Dress Parade IRE), 69 k (65 k), (15.000), Fouin (s) (JC Gagnon),
Y Fouin (s)

1

1515 Tudor, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Moortown IRE
(Grand Lodge USA), 71 k (67 k), (15.000), Philippe Lorain
(N Gauffenic), P Lenogue

2

1442 3 Firstymini, h, gf, 4 ans, par Slickly et Jolie Lola (Villez USA),
69 k (65 k), (11.000), Ecurie de la Verte Vallee (THO Gillet),
S Foucher

3

1314 5 Live Your Life, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Like It Is
(Kendor), 71 k (67 k), (11.000), Mme Geraldine Villedey
(S Dolan), Mme P Butel

4

1578 2 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 70 k (66 k), (17.000), Mlle Larissa Kneip
(J Tabary), FM Cottin (s)

5

953 Picasso Do Brasil, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), �, Sarl
Ecurie Azur Riviera (E Labaisse), P Chevillard

6

1420 2 Blue Mambo, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Y Fouin (s)
(B Gelhay), Y Fouin (s)

7

1368 1 Rockozal, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), P Chevillard (T
Chevillard), P Chevillard

8

1437 5 Manolo GER, h, 4 ans, 68 k, (9.000), C Machado (D Cottin),
C Scandella

9

1420 Grand Gala, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), SC Tibi
(M Farcinade), Mme E Siavy-Julien

arr

818 Bling Bling Bad, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, Mlle H
Dichamp (J Giron), H Billot (s)

arr

1132 Belleville, h, 4 ans, (AQ), 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

arr

12 partants ; 35 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long 3/4, 1,5 long, 3/4 long, 4,5 long, 3/4 long, 3 long, 3/4 long, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Herve Sudrat.
828 � J.b.s. Invest N.v..
483 � Mme Sophie Lardot.
327 � Mme Elisabeth Vidal, Cesare Sirletti.
155 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.

Firstymini, réclamé 13.257,00 � par GUY-ROGER PETIT.

Temps total : 04’17’’20
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Stephen DOLAN en ses
explications, les Commissaires l’ont, d’une part, sanctionné par une amende
75 euros pour avoir occasionné la reprise du départ et, d’autre part, par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de la
cravache (10 coups - 1ère infraction).
Par ailleurs, les jockeys Cédric SAGOT et Baptiste MEME étant accidentés,
les Commissaires ont autorisé leur remplacement par les jockeys Maximilien
FARCINADE sur le hongre GRAND GALA et par le jockey Benjamin GELHAY
sur le hongre BLUE MAMBO.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire
Sion-Claude TIBI par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

1644 296 PRIX DE THONON
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant,cette année, reçu
en steeple-chase, une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations
de 10.000,4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1476 2 Tomkevi, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Tamsna (Smadoun),
71 k (67 k), (15.000), Manuel Arias (B Gelhay), Y Fouin (s)

1

1420 1 Tres Honore (GB), h, gr, 4 ans, par Muhtathir GB et Mahima
(Linamix), 71 k (67 k), (15.000), Bernard Giraudon (T Cousseau),
D Windrif

2

1344 2 Polo Rouge, h, b, 4 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 71 k (67 k), (15.000), Jean-Francois Vignion (J
Rey), S Foucher

3

907 5 Hurricane Rina, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Orange Bitter
(Night Shift USA), 67 k (63 k), (11.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(E Labaisse), P Chevillard

4

637 Namali, h, b, 4 ans, par Nickname et Alicar (Sleeping Car), 70 k
(66 k), (13.000), Guillaume Mousnier (B Claudic), G Mousnier

5

1476 Lagondo, h, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), �, N Mercier (P Petit),
R Chotard

6

1420 Split Decision, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, Mme RW
Allen (A Masson), Mme P Butel

7

1592 La Foret, f, 4 ans, 72 k (68 k), (21.000), FM Cottin (J Tabary),
FM Cottin (s)

8

1415 5 Horse Saloon, h, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), JF Vermand
(JC Gagnon), Y Fouin (s)

arr

1476 4 Big Boss Conti, h, 4 ans, 68 k, (9.000), �, Mme GUY Denuault
(A Cisel), GUY Denuault

arr

1420 Si Fun, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), J Seror (D Ubeda), M Seror arr

11 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2,5 long, 1 long 1/4, 10 long, 3,5 long, 2,5 long, encolure, encolure.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Yvan Molliere.
828 � Elevage Haras de Bourgeauville.
483 � Mme Caroline Bressou.
327 � Berend Van Dalfsen.
155 � Ambroise Dupont.

Tomkevi, réclamé 18.757,00 � par GUY-ROGER PETIT.

Temps total : 04’05’’40
Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Benjamin GELHAY sur le hongre TOMKEVI.

1645 294 PRIX DE RANVILLE
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Aba De Touzaine, h, b, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et
Domitia (El Badr IRE), 68 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
Mme P Butel

1

949 Tiot Cas, h, b, 8 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et
Legende Sacree (Hawker’s News IRE), 67 k, Mme Philippe
Chemin (C Herpin), P Chemin

2

1118 L’Argens, h, b, 7 ans, par Secret Singer et La Suissesse (Dear
Doctor), 67 k, Mme Christine Nattiez (J Nattiez), Mme C Nattiez

3

1516 Valcelita, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Moqueuse (Lute
Antique), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille (M Carroux), A Chaille-
Chaille

4

1482 1 Early Sun, h, bf, 5 ans, par Early March GB et Babul [Nombre
Premier (GB)], 70 k, Bertrand Vincent (Y Lecourt), J Merienne

5

1473 3 Shamalin, h, 5 ans, 69 k, Mme GUY Denuault (R Bertin),
GUY Denuault

6

1017 1 Poulaphouca, f, 5 ans, 69 k, Stall Newbridge (V Korytar), Mme
DU Smith

7

Le Provencal, h, 7 ans, 67 k (65 k), R Kleparski (P Petit),
R Kleparski

8

414 Tsarskoe Selo, h, 6 ans, 67 k (65 k), M Maige (F Leroy),
A Sagot

arr

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Tsarskoe Selo

5 long, tête, 1/2 long, 4 long, 10 long, 2,5 long, 30 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Daniel Jandard, Mme Andree Jandard.
1 728 � Mme Claudine Winkel.
1 008 � Mme Christine Nattiez, Roland Kleparski, Mlle Severine Sourd.

684 � Thierry Adenot.
324 � Christophe Tarris, Mlle Sophie Boyance.

Temps total : 04’22’’20

Le jockey Cédric SAGOT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Frankie LEROY sur le hongre TSARSKOE SELO.

1646 298 PRIX BULAN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1531 Lunatorio, h, b, 7 ans, par Oratorio IRE et Lunaba (Anabaa
USA), 69 k (65 k), (11.000), �, Herve Billot (B Gelhay), H Billot (s)

1

1464 Little Comte, h, bf, 10 ans, par Comte Du Bourg et Little Blue
(Reve Bleu), 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Victoria Dreams
(J Croce), JPH Dubois

2

1531 Singaminnie, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Singapore Lady
[Goldmark (USA)], 72 k (68 k), (17.000), Clement Machado
(JC Gagnon), H Billot (s)

3

1575 Volare, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Belle Attente
(Cadoudal), 68 k (64 k), (9.000), Marcel Rolland (D Ubeda),
MARC Rolland

4

1432 Brakina, f, bf, 5 ans, par Early March GB et Capuccina (Lavirco
GER), 67 k (63 k), (11.000), Mme France Dagniaux (S Bourgois),
J Heloury

5

1464 Wanaba, h, 6 ans, 71 k, (15.000), �, Mme P Butel
(JL Beaunez), Mme P Butel

6

1427 Avecpassion, h, 5 ans, 69 k (65 k), (11.000), Ecurie Mirande
(M Camus), Mme I Pacault

7

1209 Le Puy De Sancy, h, 6 ans, 70 k (66 k), (13.000), Ecurie
Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

8

140 5 Square Ortolan, h, 5 ans, 68 k, (9.000), C Machado
(PA Carberry), C Scandella

9

1346 Rivaliste, h, 10 ans, (SF), 68 k, (9.000), D Huyck (N Chevalier),
P Fleurie

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Square Ortolan

1,5 long, 4 long, encolure, 3,5 long, 1 long, 3,5 long, 2 long, 6 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Renee Geffroy.
828 � Francois Duguey, Patrick Perroud.
483 � Franck Van Haaren.
327 � Frederic Bianco.
155 � Gunnar Nordqvist, Pierre Bonnier, Mme Brema Drohan.

Lunatorio, réclamé 12.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’21’’80
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Jean-Christopher
GAGNON en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de la
cravache (9 coups - 2ème infraction).

1647 292 PRIX JUMNA
(Haies)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 12.000en courses
de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1442 1 Lux De La Barre, h, b, 4 ans, par Epalo GER et Luxukarada
[Akarad (FR)], 70 k (68 k), Alain Vandenhove (T Viel), L Viel (s)

1

795 Groove, h, b, 4 ans, par Mister Sacha et Dallas Des Mottes
(Maresca Sorrento), 70 k, Jean-Marie Lapoujade (T Gueguen),
F Nicolle

2

Dream Berry, h, gr, 4 ans, par Dream Well et Kalberry
(Kaldounevees), 67 k, Ecurie Drost (W Denuault), E Leenders

3

Etoile Du Charmil, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Jewel
(Jeune Homme USA), 65 k, Alain Le Borgne (M Regairaz),
D Bressou

4

Moskito Borget, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Mille Folies
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Fabrice Butez (MA Billard), J Bertran
de Balanda (s)

5

Saxxo, h, 4 ans, 67 k, H Guillet (K Nabet), Y Fouin (s) 6

1041 4 Fly To Traou Land, h, 4 ans, 67 k (65 k), H Monchaux
(S Garcia), YM Porzier (s)

7

837 Cap Esperance, h, 4 ans, 67 k, N Boudraa (D Cottin),
H Billot (s)

8

Bouly De La Roque, h, 4 ans, 67 k, J Merienne (Y Lecourt),
J Merienne

9

796 4 Beaugency, h, 4 ans, (AQ), 67 k, D Baer (A Lecordier),
Y Fouin (s)

10

Maximo Meridio, h, 4 ans, 67 k, P Chiche (JO Audon), Mme
L Audon

–
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Tambour D’Anjou, h, 4 ans, 67 k, N Fersula (B Benard),
B Jollivet (s)

–

306 Ninon De Paris, f, 4 ans, 65 k (63 k), D Augereau (S Pechaire),
JP Gallorini (s)

–

Lago Maggiore, h, 4 ans, 67 k, Scea Haras D’Orfausse (O
Jouin), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

1483 3 Torrijos, h, 4 ans, 70 k (68 k), Ecurie des Vives Terres
(A Lethuillier), B Grosfils

tbé

15 partants ; 37 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 1 long, 4 long, 2,5 long, 5 long, 4,5 long, 1 long, 10 long, 1,5 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jules Obrist.
1 728 � Gaetan Poutier, Gerard Poutier, Mlle Blandine Poutier, Patrice Meillerais.
1 008 � Ctsse Edouard Decazes.

684 � Mme Guilhaine Le Borgne.
324 � Mme Olivia Goupil.

Temps total : 04’12’’90

1648 297 PRIX LOUIS CHAMPION
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 4 ans,
66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1397 Buche De Noel, f, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Kyrie
(Lute Antique), 67 k, Haras de Saint-Voir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1513 3 Amazone Du Lemo, f, bf, 5 ans, (AQ), par Roli Abi et Iris De
La Nuit (Gaspard De La Nuit), 70 k, Maurice Le Floch (A Cisel),
A Le Clerc (s)

2

1481 5 Baia Viva, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Ifranne (April
Night), 71 k, Jean-Claude Mellerio (K Nabet), A Lacombe

3

1471 3 Brin De Fille, f, no, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Moskoville
(Kadalko), 66 k, Mme Jacques Cypres (W Denuault), E Leenders

4

1484 1 Beaujeu Allen, f, bf, 4 ans, (AQ), par Panoramic GB et Haida
III (Video Rock), 69 k, Jacques Detre (A de Chitray), PH Peltier

5

1072 1 Black Pearl Tavel, f, 4 ans, (AQ), 71 k (69 k), JL Pignet
(M Camus), G Cherel

6

1404 4 Be Work, f, 4 ans, (AQ), 69 k, V Langenais (T Beaurain),
P Quinton (s)

7

1531 Audace D’Ainay, f, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), X Kepa (J Tabary),
FM Cottin (s)

8

Atoutdesuite, f, 5 ans, (AQ), 71 k, Mme P Butel (S Dehez),
Mme P Butel

9

1573 5 A Vos Marques, f, 5 ans, (AQ), 71 k, D Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

10

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Atoutdesuite

Sans motif : Bonne Surprise.

1 long, encolure, 1/2 long, tête, 15 long, 6 long, 3 long, 2,5 long, 30 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Haras de Saint-Voir.
1 980 � Maurice Le Floch.
1 155 � Emmanuel Chevalier du Fau, Patrice de Broucker, Bernard Eimery.

783 � Jacques Cypres.
371 � Bruno Vagne, Andre Vagne.

Temps total : 04’21’’60
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MARSEILLE BORELYCommissaires de courses : Martine CODDE - Hubert BRUNA -
Gérard CAMERA - Dominique de LA PERRIERE

1649 4238 PRIX LOU MISTRAOU
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1578 4 Elle Dit, f, bf, 4 ans, par Early March GB et Callipyge (Great
Palm USA), 73 k (71 k), Haras de Magouet (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

1

1369 3 Munibey, f, b, 4 ans, par Soviet Star USA et Simin TUR (Down
The Flag USA), 67 k (65 k), Ecurie Kura (D Jolibert), C Scandella

2

1597 Walk Ove, h, b, 4 ans, par Soave GER et Walking Filly (Always
Fai r USA), 67 k, Hayeres (s) (M Lamazou-Laresse),
F Hayeres (s)

3

1264 5 Malune, f, 4 ans, 68 k (66 k), Y Fouchard (C Smeulders),
F Hayeres (s)

tbé

4 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Malune

10 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Patrick Lemarie.
756 � Ecurie Kura.
441 � Mme Nina Bonnaudet, Daniel Bonnaudet.

Temps total : 04’20’’78

1650 4239 PRIX ADOLPHE ROSSIO
(Haies)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à obstacle,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids :67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1396 1 Donatelly Wood, h, b, 5 ans, par Donatello GER et Roberta
Wood (FR) (Dancing Spree USA), 70 k, Francois Fiol
(A Mercurol), E Vagne

1

901 4 Black Is Black, h, gr, 5 ans, par Blackdoun et Anawest (IRE)
(Anabaa USA), 68 k (66 k), Mme Christian Wingtans (D Jolibert),
C Scandella

2

1457 5 Star Of Sunday, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 70 k, Jean-Pierre Totain (M Lamazou-
Laresse), H Lageneste (s)

3

1438 3 Relka (GER), f, bb, 5 ans, par Literato et Roxania GB (Night
Shift USA), 66 k, Mme Francoise Gimmi Pellegrino (P Blot), Mme
F Gimmi Pellegrino

4

1496 4 Grand Guerrier, h, al, 5 ans, par Denham Red et Guerre
Froide (Sicyos USA), 68 k (66 k), Scea Haras de Peyre
(F Mouraret de Vita), E Papon

5

5 partants ; 9 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Tel Sleepin.

5 long, 5 long, 15 long, loin.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Yves Maillet, Mlle Valerie Vatel.
792 � Jo Awouters.
462 � Bernard Blot, Andreas Fehr.
313 � Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
148 � Ctsse Bertrand de Tarragon, Pierric Rouxel.

Temps total : 04’08’’25

1651 4240 PRIX HENRI DE DEMANDOLX-DEDONS
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k; plusieurs allocations de
5 000; 4 k..
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1531 Punchy Style, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Stenella (Take
Risks), 74 k (70 k), (12.000), Georges Filleul (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

1

1458 2 All Right Valny, h, bb, 5 ans, par Great Journey JPN et La
Borghese (Ganges USA), 68 k (64 k), (8.000), Clement Machado
(D Jolibert), C Scandella

2

Ash Cloud, f, b, 6 ans, par Slickly et Tramonto GB (Sri Pekan
USA), 68 k (64 k), (10.000), Patrick Azzopardi (C Billardello),
P Azzopardi

3

1522 3 Avenant De Sivola, h, b, 5 ans, par Shaanmer (IRE) et Jolie
Fabi (Villez USA), 70 k (66 k), (8.000), Mme Francoise Gimmi
Pellegrino (Mlle E Fontaine), Mme F Gimmi Pellegrino

4

4 partants ; 12 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Maestru.

8 long, 1 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Patrick Boiteau.
504 � Tony Salva, Yves Watremez.
294 � Ian Shenkin.
199 � Gilles Trapenard.

Punchy Style, réclamé 14.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’29’’95
Le hongre MAESTRU a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
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A Dieu Vat, h, 5 ans, Presenting GB

et Montanara Paris, 1520

A La Prochaine, f, 5 ans, Laverock

IRE et Necessaire, 1521,

1592/3, 1632/4

A Liliose, f, 5 ans, (AQ), Califet et

Liliose, 1541/2

A Pleines Dents, h, 5 ans, (AQ),

Scorpion IRE et Patte De Velour,

1633/3

A Vos Marques, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Marly Du

Misselot, 1573/5, 1648

Aaron Favardy, h, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Gin’ela, 1552

Aba De Touzaine, h, 5 ans, (AQ),

Lavirco GER et Domitia, 1645/1

Abaya Du Mathan, h, 3 ans, Al

Namix et Swahilie Du Mathan,

1543/2

Abeille Des Pres, f, 3 ans,

Trempolino USA et Miss

Courteillaise, 1580

Abynga, h, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Nikopale, 1637

Acacia, f, 5 ans, (AQ), Le Balafre et

Otresor, 1592

Achdir, h, 7 ans, Lavirco GER et

Achdod, 1516

Achour, h, 4 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 1519

Ael Bihouee, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Lann Bihouee,

1632

Afro Blues, h, 5 ans, (AQ), Early

March GB et Moulouya, 1640/5

Al Boum Photo, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Al Gane, 1572

Al Hakim, h, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Oiseau D’Or, 1544

Al Roc, h, 4 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 1635/3

Alary De L’Ecu, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Halory De

L’Ecu, 1575/4

Albares, h, 5 ans, Lando GER et

Aspolina (IRE), 1608

Alderic, h, 8 ans, Take Risks et

Draga, 1623

Alinbarbotin, h, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Kosette, 1598/3

Alinea Tresor, f, 5 ans, (AQ), Califet

et Kalinca De Thaix, 1549/3

Alinka D’Alex, f, 5 ans, (AQ), Tot Ou

Tard IRE et Cortina, 1541/3

Alix Pretty, f, 3 ans, Le Fou (IRE) et

Miss Lordy, 1580/1

Alizee De Loire, f, 5 ans, (AQ),

Daramsar et Peur Bleue, 1574/4

*All Again GER, f, 3 ans, Kandahar

Run GB et All Time Great GB,

1594

*All Pepper GER, h, 5 ans,

Peppershot GER et Alkeste GER,

1634/4

All Right Valny, h, 5 ans, Great

Journey JPN et La Borghese,

1651/2

All Time, h, 5 ans, (AQ), Sleeping

Car et Phylea, 1556

Allegro Tempo, h, 5 ans, Discover

D’Auteuil et Ice Lady, 1556,

1600

Ally Des Bruyeres, f, 5 ans, (AQ),

Until Sundown USA et Lady

D’Oudairies, 1593/3

Alma Marceau, f, 3 ans,

Kendargent et Avenue Marceau,

1641/2

Alpha Tiep, h, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Jaltiepy, 1619/1

Amazing Comedy, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Comedie

Divine, 1534, 1637

Amazone Du Lemo, f, 5 ans, (AQ),

Roli Abi et Iris De La Nuit, 1648/2

Ame D’Alienor, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Kilimandjharo, 1573/2

Amigrock, f, 5 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 1541

Amixmoon, h, 3 ans, Al Namix et

October Moon, 1586/5

Amour De Klass, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Night Of Ages,

1561

Anatoline, f, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Royale Little, 1573

Ancolie De Cotte, f, 5 ans, (AQ),

Dom Alco et Pensee De Cotte,

1632/3

Anemos, h, 8 ans, Okawango USA

et Kallithea, 1516/6, 1633

Ann Arbor, f, 5 ans, (AQ),

Nickname et Fartoutatou, 1637

*Annakov GER, h, 6 ans,

Sholokhov IRE et Anna Diana

GER, 1568/1

Another Dragon, h, 5 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Nathalie Blue,

1634

Anouk Des Ongrais, f, 5 ans,

Dream Well et Cecile Des

Ongrais, 1624/4

Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, Tiger

Groom GB et Kallie Du Bournez,

1563, 1618/3

Antioches, f, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Oudette, 1595/1

Apatride, h, 5 ans, (AQ), Charming

Groom et Libellule Bleue, 1600/4

Apolitaine, f, 5 ans, (AQ), Michel

Georges GB et Napolitaine, 1531

Apollo Success, h, 4 ans,

Astronomer Royal USA et Full

Success IRE, 1570

Apple’s Maelys, f, 6 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s For Ever,

1566/3

Ar Galon Dir, h, 5 ans, Della

Francesca USA et Salvia, 1621/3

*Arcaro Sun GER, h, 4 ans,

Sholokhov IRE et All Our Luck

GER, 1635

Archi, h, 5 ans, Daliapour IRE et

Logonna, 1560/4

Ardetone, h, 8 ans, Ballingarry IRE

et L’Ancolie, 1534/2

Argentix, h, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Fleche Noir II,

1560/2

Arina De La Foret, f, 5 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Ines De La

Foret, 1624

Aristo Des Mottes, h, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Kitch Des

Mottes, 1598/2

Arkaline, f, 3 ans, Martaline GB et

Rainbow Crest, 1641/3

Arn, h, 4 ans, Montmartre et Queen

Of Colours (GB), 1567/4

Arrogant, h, 5 ans, (AQ), Lavirco

GER et Kle Des Sacart, 1544

Art And Co, h, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Oeuvre D’Art, 1575

Art De Vie, f, 3 ans, Youmzain IRE

et Artofmen, 1636

Artaban Wind, h, 7 ans, Denham

Red et Wind Flover, 1626

As De Marcigny, h, 5 ans, (AQ),

Epalo GER et Perle De Marcigny,

1603

As Des Fresnes, h, 5 ans, Michel

Georges GB et Rageuse Des

Fresne, 1551/4

Ascot De Bruyere, h, 5 ans,

Kapgarde et Quid De Neuville,

1520/5

*Ascot Midnight IRE, f, 3 ans, Dark

Angel IRE et Scottendale GB,

1636

Ash Cloud, f, 6 ans, Slickly et

Tramonto GB, 1651/3

Asio, h, 5 ans, (AQ), Vangelis USA

et Manche Du Manoir, 1547

Astaisien, h, 4 ans, Astarabad USA

et Gaspaisienne, 1533

Astre De Ballon, h, 6 ans,

Astarabad USA et Nile Altesse,

1521/1

Astuce De Coeur, f, 5 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Polka De

Coeur, 1593

*Athenry GER, f, 3 ans, Nicaron

GER et Aughamore Beauty IRE,

1580/3

Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 1547

Atoutdesuite, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Idylle D’Oudry, 1648

Attawo, h, 5 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Maikawa, 1637

Audace D’Ainay, f, 5 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Perle Du

Bocage, 1531, 1648

*Auenwirbel GER, m, 4 ans,

Sholokhov IRE et Auentime GER,

1519

Autignac, f, 4 ans, Solon GER et

Recambe IRE, 1632

Auxerrya, h, 5 ans, (AQ), Daramsar

et Parpaillya, 1575

Avant Garde, f, 5 ans, Kapgarde et

Royalcy De Vindecy, 1534

Avantager, h, 4 ans, Barastraight

(GB) et Danse Guerriere, 1588

Avec La Foi, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Groseille, 1618/2

Avecpassion, h, 5 ans, Satri IRE et

Full Passion, 1646

Avenant De Sivola, h, 5 ans,

Shaanmer (IRE) et Jolie Fabi,

1522/3, 1651/4

Avenue Foch, f, 4 ans, Desert Style

IRE et Sonia GER, 1614

Avril Des Marais, h, 5 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Violette

D’Avril, 1560/5

Ayacucho, h, 3 ans, Alfred Nobel

IRE et Akazie GER, 1586

Azrou D’Ex, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Magie Brune,

1595/3

Azur Des Planches, h, 5 ans, (AQ),

Polish Summer GB et Vite Les

Planches, 1547

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Babbo Natale, h, 5 ans, Hurricane

Cat USA et La Nerte, 1520/3

Baby Boy, h, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron,

1597/1

Baby Cat Delaroque, f, 4 ans,

Nickname et La Valliere, 1574/2

Babylone Bellevue, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Sainte Kash,

1536

Bacalan, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Bel Idee, 1605/3

Baccarat Du Sage, h, 4 ans, (AQ),

Vangelis USA et Tonight Libertix,

1584

Bacchus Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Ivresse Collonges,

1635

Bacplus, h, 7 ans, Bachir IRE et

Galetinima, 1566/1

Bacqueville, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Linjaune, 1584

Badilou, h, 4 ans, Ballingarry IRE et

Doumia, 1561/1

Badine Le Dun, f, 4 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Ideale Le

Dun, 1578

Bagatelle De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Mange De

Thaix, 1578/1

Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC),

Nidor et Arche’s Manor, 1541

Baguette Magique, f, 4 ans,

Gentlewave (IRE) et Lexington

Star (IRE), 1632

Bahia Des Obeaux, h, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Nausicaa

Des Obeau, 1517/1

Baia Viva, f, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Ifranne, 1648/3

Baie Des Veys, f, 4 ans, Nickname

et Etoile Moriniere, 1619/2

Bain De Soleil, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Place Au Soleil, 1571

Bakera, f, 4 ans, (AQ), Nickname et

Puligny Montrachet, 1593

Baldaquin, h, 4 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Kandy Ball,

1635

Balisha, f, 4 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Fetuque Du Moulin,

1602/4

Balk Man, h, 3 ans, Balko et

Royalty De Beriez, 1591/5

Balkino De Maspie, h, 5 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 1637

Ball Phil Tonio, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Luna Green, 1529/1

Ballerine Dauteuil, f, 3 ans,

Ballingarry IRE et Gamine

D’Auteuil, 1631

Balto De La Touche, h, 4 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel, 1517

Bambi Du Noyer, h, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Zouk Wood

USA, 1611/1

*Banana PNA, f, 5 ans, Falco USA

et Naughty Nanny USA, 1541,

1618

Banco, h, 4 ans, (AQ), Marathon

USA et Mega’t’hop, 1517

Banco Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Qasino Des Mottes,

1612/1

Bandito Conti, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Orne Saosnoise, 1589/1

Baraspynees Two, h, 3 ans,

Barastraight (GB) et Happynees,

1554

Barbe Rouge, h, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Ephese V, 1564

Barman De Sivola, h, 4 ans,

Special Kaldoun (IRE) et

Benghor GER, 1570/5

Baron Du Seuil, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 1635

Baron Gueulatis, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du

Moulin, 1533/1

Bassika D’Airy, f, 4 ans, (AQ),

Passing Sale et Gamaska D’Airy,

1612/2

Baud Du Moulin Mas, f, 4 ans,

(AQ), Ryokan et Kerrie Du

Moulin M, 1574

Be Bright, h, 6 ans,

Chichicastenango et Rouge

Pivoine, 1544/2

Be Mine, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Belle Oubava, 1580

Be My Hope, h, 4 ans, (AQ), Califet

et Norma, 1584

Be Work, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 1648

*Bear Prince GER, h, 5 ans, Desert

Prince IRE et Bearall IRE, 1640/4

Beau Et Royal, h, 4 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 1533/4

Beau Mec Sivola, h, 4 ans, Special

Kaldoun (IRE) et My Sleeping,

1524/5

Beau Nom, h, 3 ans, Racinger et

Borgia Lasso, 1554/2

Beau Soleil, h, 4 ans, Lauro GER et

Hallucinante, 1561

Beaugency, h, 4 ans, (AQ),

Tunduru IRE et Monepopee,

1647

Beaujeu Allen, f, 4 ans, (AQ),

Panoramic GB et Haida III,

1648/5

Beautiful King’s, h, 4 ans, King’s

Best USA et Beautiful Note USA,

1561/3, 1614/2

Beautyful (IRE), f, 3 ans, Montjeu

(IRE) et Bagarreuse USA, 1591

Bel Ame, h, 6 ans, Layman USA et

Belle Ange, 1621

Belami Des Pictons, h, 4 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Nina Des

Pictons, 1517/3

Belarderie, f, 4 ans, (AQ), Al Namix

et Josvalie, 1593/4

Belavril, f, 4 ans, (AQ), Shaanmer

(IRE) et Danse D’Avril, 1593

Beldi, f, 3 ans, Al Namix et Lady

Chine, 1642

Bella Lola, f, 4 ans, (AQ), Lucarno

USA et Lola Lolita, 1602/5

Bella Sun, f, 4 ans, (AQ), Califet et

Quetsche Bleue, 1564/3

Belle Du Bresil, f, 3 ans, Blue Bresil

et Eolia, 1641

Belleville, h, 4 ans, (AQ), Bedawin

et Orisandre, 1643

Bellissimo Smart, h, 4 ans, Della

Francesca USA et Indra Du

Frene, 1571/5

Belmix De Joy, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Ophelie De Joy, 1593/2

Belvet, h, 8 ans, Vettori IRE et Belle

Indifference, 1622

Ben Sophie, h, 4 ans, Balko et

Chereve, 1614/4

Bendidon, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 1585

Benevole, h, 4 ans, (AQ), Full Of

Gold et Magenta, 1567/2

Berched, f, 3 ans, Layman USA et

Belga Wood USA, 1527

Besnardine, f, 4 ans, Early March

GB et Shark Bay (GB), 1632

Best Du Potier, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Princesse Tennis, 1581

Bete A Bon Dieu, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Griffee,

1519/1, 1632

Betise Beauchene, f, 4 ans, Peer

Gynt JPN et Adria De Clermont,

1571/3

Beyonce Du Lys, f, 4 ans, (AQ),

Nickname et Pot Jolie, 1545

Beyrouth, f, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Raya, 1574/5

Bhakti De Larredya, f, 4 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 1564/2

Bienveillante, f, 4 ans, (AQ), Califet

et Ofurie, 1574/1

Bienvenu A Auteuil, h, 4 ans,

Policy Maker (IRE) et Laeti’s

Music, 1561

Bienvenuadenuo, h, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Nuit De

Grugy, 1629

Big Boss Conti, h, 4 ans,

Vendangeur (IRE) et Cantagrel,

1644

*Big Nitwit IRE, f, 5 ans, Indian

Haven GB et Nadira, 1624/1

Big Turtie, f, 3 ans, Buck’s Boum et

Creme Veloutee (IRE), 1572/2

Biloute De Houelle, h, 7 ans, Roli

Abi et Kassite, 1598/1

Bipolaire, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Kenna, 1588/1

Birmanie, f, 4 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Ouchita D’Ox, 1564/4

Bise De Mer, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Padie,

1593/5

Biskoazh, f, 4 ans, Trempolino USA

et First Elorn, 1561/4

Bitenor, h, 4 ans, (AQ), Day Flight

GB et Kamille II, 1541

Black Alco, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Lacadoue, 1602

Black Corton, h, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Pour Le

Meilleur, 1588/2

Black Is Black, h, 5 ans, Blackdoun

et Anawest (IRE), 1650/2

Black Jack Du Lac, h, 4 ans, (AQ),

March Groom USA et Gipsy Du

Lac, 1567/3

Black Kit, h, 7 ans, Black Sam

Bellamy IRE et Kitara GER,

1634/1

Black Merci, f, 3 ans, Midships

USA et Charnee, 1550

Black Pearl Tavel, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Quiza, 1648

Blackberry Belin, h, 4 ans,

Tirwanako et Laila Messipierre,

1540

Blackfire, m, 3 ans, Kingsalsa USA

et Sister Celestine GB, 1523/3

Ble En Herbe, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Kundera,

1571/2

Bleu De Pail, h, 4 ans, (AQ), Blue

Bresil et Huronne, 1517/2

Bling Bling Bad, h, 4 ans,

Astarabad USA et Onde De

Sivola, 1643

Blinis, h, 4 ans, Baroud D’Honneur

et Girelle, 1529

Bloody Mary, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Sacade,

1593/1

Blouspan, h, 9 ans, Spadoun et

Nymphea Bleu USA, 1516,

1637/1

Blue Mambo, h, 4 ans, Blue Bresil

et Flashstar, 1643

Blushing Bere, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Niska USA, 1597/3

Bluword, h, 6 ans, Lost World (IRE)

et Multiblue, 1563/3

Boa Du Bel, h, 4 ans, (AQ), Lauro

GER et Reine Mathilde, 1517/5

Boccage, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Nouvelle Vague,

1571/1

Bogota Des Mottes, f, 4 ans,

Maresca Sorrento et Camille Des

Mottes, 1571/4

Bois D’Auge, h, 9 ans, Sassanian

USA et La Sasline, 1626
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Boisserie, f, 4 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Rive Rouge, 1533

Bolerodor, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Noce Dor, 1602

Bonjour Bonsoir, h, 4 ans,

Laverock IRE et Esprit Live,

1588/5

Bonne A Marier, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Posh Lady IRE,

1592

Bonne Eleve, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Behariya IRE,

1529/4

Bonne Graine, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Rien De Plus,

1614/5

Bonne Surprise, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Okarina De

Beaumon, 1528

Bora Bora Emery, f, 3 ans, Mister

Sacha et American Glory (GB),

1596

Bora Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Omega

Des Obeaux, 1592/1

Borsa D’Airy, f, 4 ans, (AQ),

Passing Sale et Norsa D’Airy,

1611

Boscraie, f, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Iconea, 1578/3

Bosphore, h, 4 ans, Califet et

Medievale, 1519, 1581/2

Bossa Nova, f, 4 ans, Network GER

et Gamine Royale, 1632/2

Bouchat, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Inedite II, 1564/1

Bouly De La Roque, h, 4 ans, Full

Of Gold et Belle Saga, 1647

Boum D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Question

D’Estruva, 1629/5

Bourganel D’Ace, h, 4 ans, (AQ),

Legolas JPN et Bella Tennise,

1567

Bout De Choux, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nee A Saint

Voir, 1517

Boxeur De Maulde, h, 4 ans, (AC),

Maximum Security (IRE) et

Cartouche De Mauld, 1567

Brakina, f, 5 ans, Early March GB et

Capuccina, 1646/5

Brasero, h, 7 ans, Green Tune USA

et Behriya IRE, 1521

Brasilia, f, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Page D’Histoire, 1602/3

Bravarde, f, 4 ans, Kapgarde et

Brave D’Honneur, 1578

Brelan D’As, h, 4 ans, (AQ), Crillon

et Las De La Croix, 1517/4

Briaree (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG,

1520/4

Bridgeur, h, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Elbe, 1602/2

Bright Baz, f, 3 ans, Centennial IRE

et Hokhmah GB, 1555

Brin De Cotte, h, 4 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 1629/1

Brin De Fille, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Moskoville, 1648/4

Bring It On, f, 3 ans, Martaline GB

et Saffarona GB, 1514

Brioley, h, 4 ans, Astarabad USA et

Quelle Horreur, 1584/5

Brise D’Allier, f, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Peur Bleue,

1564

Broad Peak, h, 3 ans,

Kaldounevees et Breakthough,

1594

Brut Imperial, h, 4 ans, Le Fou

(IRE) et Bayonnelle, 1529/2

Buche De Noel, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Kyrie, 1648/1

Buck’s Babe, f, 3 ans, Nickname et

Buck’s, 1514

Buddy Banks, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Madison Road (IRE),

1631/1

Buffalo Pile, h, 7 ans, Fragrant Mix

(IRE) et La Courteillaise, 1575/2

Bulkov, h, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Say Say, 1525/2, 1641/5

Bull Fighter, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Quessera

De Busset, 1570/1

Bulle De Sivola, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Lettre

D’Estruval, 1602/1

Bullrider, h, 3 ans, Dream Well et

Themis Eria, 1582/4

Burmese Temple, h, 4 ans,

Sulamani (IRE) et Goldarvor,

1588

Bushido, h, 4 ans, Bernebeau et

Belga Wood USA, 1519

But En Blanc, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Line Lawyer, 1536/3

Butte Mortemart, f, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Porte D’Auteuil,

1574

C

Cabale D’Estruval, f, 3 ans, Alberto

Giacometti IRE et Option

D’Estruval, 1572

Cabale De Sivola, f, 3 ans, (AQ),

Assessor IRE et Quellevic, 1535

Cacao D’Olivate, h, 3 ans,

Martaline GB et Saintete, 1535

Cacao Do Brasil, h, 5 ans, Khalkevi

IRE et La Nicoise, 1598

Cachemire Bellevue, h, 3 ans,

Zambezi Sun GB et Melhi Sun,

1525

Cachet De Balme, h, 3 ans, Cachet

Noir USA et King Story, 1582

Cadoubelle Mome, f, 3 ans,

Tonitruant USA et Kadoubelle,

1527

Caillasse, f, 3 ans, (AQ), Martaline

GB et Quaiou, 1639/3

Calamity De L’Orme, f, 3 ans,

(OC), Simplex et Plume De

L’Orme, 1596

Calin D’Aubois, h, 7 ans, Crillon et

Caline Grace, 1623/2

Calune, f, 3 ans, (AQ), Balko et

Marienne, 1639

Cambria Swans, f, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Swanson USA, 1580

Camondo (IRE), h, 4 ans, Champs

Elysees GB et Brooklyn

Academy USA, 1584/3

Cap D’Aron, h, 3 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Devise II,

1638

Cap Esperance, h, 4 ans, Kapgarde

et Stella Matine, 1647

Capharnaum, h, 3 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 1642/4

Caprice Du Seuil, h, 3 ans, (AQ),

Malinas GER et Ritournelle Du

Seu, 1594/5

Caprika Bella, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Kostroma, 1555/1

Caproc De Kerser, h, 3 ans, Policy

Maker (IRE) et Roquette De

Kerser, 1550/4

Capucine Du Chenet, f, 3 ans, Irish

Wells et Belle Attente, 1550,

1636/3

Capvern, h, 3 ans, Crossharbour

GB et Rose Bombon, 1535/2

Carina Tu Sei, f, 3 ans, Sunday

Break JPN et Samsara Sei,

1641/1

Carino, h, 3 ans, (AA), Fantagaro et

Farinha, 1609/5

Carla De Beauchene, f, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Belle

Indienne IRE, 1555

Carmen Deurie, f, 3 ans, (AQ), Irish

Wells et First Lady IV, 1555

Carminor, h, 3 ans, Konig Turf GER

et Carmenne, 1636

Caro De Chery, f, 3 ans, Caballo

Raptor CAN et Novia De Sivola,

1569/5

Carrotcake, f, 3 ans, Laveron GB et

Gaelika (IRE), 1594/4

Carycal, h, 7 ans, Enrique (GB) et

Tamarouna, 1534

Casak Des Dunes, h, 3 ans, Al

Namix et Ginbleue, 1550

Cash Des Aigles, h, 7 ans, Enrique

(GB) et Passion Des Aigles(IRE),

1546

Cash Machine, h, 3 ans, (AQ), Al

Namix et Nasseseuse, 1591

*Casper PNA, h, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Partoutatou,

1594/2

Castel Roque, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Bible Gun, 1631/5

Castletown, h, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Message

Personnel, 1638/3

Celina Davis, f, 4 ans, Day Flight

GB et Country Davis USA,

1533/3

Celtic Saint, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Minirose, 1528/3

Cercy, h, 3 ans, (AQ), Day Flight

GB et Rencontre, 1572

Cesar De Grez, h, 3 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Kim Du Mathan,

1627

Cesarine Palace, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Cardounika,

1528

Chahuteur, h, 3 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Redowa, 1523/2

Chaman Des Gouges, h, 6 ans,

Balko et Elenou, 1538/1

Chaman Diode, h, 3 ans, (AA),

Regality et Lakme De Brejoux,

1609

Champ D’Honneur (GB), f, 4 ans,

Champs Elysees GB et Marla

GER, 1524/1

Chanderi, h, 5 ans, Super Celebre

et Convent Guest IRE, 1541

Chao Chao, h, 3 ans, Diamond

Green et Lettre De Lune, 1582/1

Chao Des Landes, h, 12 ans,

Nashamaa IRE et Puce Des

Landes PNA, 1552

*Charles Darwin GER, h, 6 ans,

Tannenkonig IRE et Conga GB,

1621

Charming Clem (IRE), f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Gold

Charm GER, 1533/5

Cheek Me, f, 3 ans, (AC),

Smadoun et Kora De Blou,

1609/3

Chef Scout, h, 11 ans, (AC),

Ungaro GER et Jolie Cheftaine,

1552/1, 1625/5

Cheftaine, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Suite, 1543

Chene Boppe, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Beggars Belief IRE,

1595/4

Chere Maman, f, 3 ans, Coastal

Path GB et Maitresse, 1527/4

Chic Alors, f, 3 ans, Turgeon USA

et Standing Around, 1555

Chikname Du Potier, h, 3 ans,

(AQ), Nickname et Princesse

Tennis, 1526/5

Chinco Star, h, 3 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 1631/2

Chipie Des Landes, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Solene Des

Landes, 1613
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Chop Shoot, h, 6 ans, Soave GER et

Harmony’s Chope, 1522/2,

1633/5

Chouch’ou, h, 3 ans, (AQ), Passing

Sale et Nice Filly, 1554/3

Chris De Beaumont, h, 6 ans,

Khalkevi IRE et Pierre Stay,

1516/2

Christmas In Usa, h, 3 ans,

Shaanmer (IRE) et Diamond Of

Diana, 1582/5

Christomax, h, 4 ans, Air Eminem

IRE et Fabannso, 1545/2

Ciaobela De La Bru, f, 3 ans, (AA),

Gnome et Colette De La Brun,

1609/4

Ciel Orageux, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Mexcala, 1641

Cils D’Arcange, h, 6 ans, Anabaa

Blue (GB) et Feria To Bitch, 1622

Cindy Odea, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Miss Lena GB,

1569/1

Cite Martignac, f, 4 ans, Spirit One

et Sogno GB, 1528/4

Citylike, f, 3 ans, Sagacity et Like A

Player, 1558/4

*Classic Diva GER, f, 6 ans,

Sholokhov IRE et Classic Cara

GER, 1579/4

Cletie De Teillee, f, 7 ans, Clety et

Belle De Turgeon, 1606/5

Clorette Kauto, f, 3 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Kauto Lorette,

1555

Coastal Beach, f, 3 ans, Coastal

Path GB et Solana Beach, 1526/4

Coastalina, f, 3 ans, Coastal Path

GB et Princesse Pierji, 1514/3

Coastydale, f, 3 ans, Coastal Path

GB et Domidale, 1639

Coeur De Loire, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Bakila, 1576/2

Colier D’Or, h, 5 ans, Saddler

Maker (IRE) et Hahasia, 1547/1

Comeken, h, 5 ans, Kendargent et

Come Hero, 1637

Commingeois, h, 3 ans, Assessor

IRE et Damanka IRE, 1525

Concerto D’Allen, f, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Nouvelle

Recrue, 1591/3

Content D’Etre La, h, 3 ans, Caballo

Raptor CAN et Caerway, 1535/4

Coquard, h, 9 ans, Caballo Raptor

CAN et Dividivi, 1559/2

Coquind’ouilly, h, 9 ans, Man O

West et Roulette Russe IRE,

1551

Coquine D’Aunou, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Jimagine II,

1580/2

Corrida Des Obeaux, f, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Hispaniola, 1596/5

Corscia, f, 4 ans, Nickname et

Cardamine, 1632/1

Cosi Fan Tutte, f, 3 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Magnolia

De Toury, 1641

Cosmo Flight, m, 3 ans, El Tenor et

Valdance, 1586

Cottin Madrik, h, 3 ans, Irish Wells

et Galanthe, 1582, 1641

Couleur Tranquille, f, 5 ans, Reste

Tranquille et Couleur Azur, 1592

Coulmalinas, h, 3 ans, Malinas

GER et Raphael Penso, 1572/3

Cracker Blue, h, 3 ans, (AQ), Agent

Bleu et Jeep, 1535/5

Crazy Madrik, f, 3 ans, Redback GB

et Lolly Lodge, 1580/4

Cripaujack, h, 3 ans, Great Journey

JPN et Maido, 1613/2

Croix De Malte, f, 3 ans, Youmzain

IRE et Petite Nany, 1580

Cross Way (IRE), h, 4 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix,

1556/3

Cup Of Win, h, 4 ans, Califet et

Oryade, 1584/2, 1635/4

Curieux, h, 3 ans, Nickname et

Rouge Folie, 1525/5

Curly Basc, f, 3 ans, Kapgarde et

Cocoruma, 1580

Cyretson Du Pic, f, 8 ans, Fairly

Ransom (USA) et Triplette,

1579/3

D

Dahlia Do Brasil, f, 4 ans, Red

Guest IRE et La Nicoise, 1643/1

Daisy De Merlede, f, 3 ans, Iron

Mask USA et Moonlit Water GB,

1514

Daliacelte, f, 7 ans, Daliapour IRE

et Celtic Victoria, 1516

Dalkadam, h, 4 ans, Martaline GB

et Cadoudame, 1588/4

Danceur Bresilien, h, 6 ans, Irish

Wells et Fille Du Bresil, 1516/4

Danseur Bambolino, h, 4 ans, Le

Fou (IRE) et Tuffslolyloly,

1515/3, 1635

Dasaint, h, 9 ans, Saint Des Saints

et Damnation, 1579/2

Dauphine Ereine, f, 3 ans, Saint

Des Saints et Bellissima De Mai,

1572/5

Deexos D’Arree, h, 3 ans, Axxos

GER et Delightful Dawn GER,

1543/1

Defi D’Anjou, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Rosane, 1633/2

Delice De Sidi, h, 5 ans, Epalo GER

et Line Chance, 1563

Dellanita, f, 6 ans, Della Francesca

USA et Johanita, 1622/3

Deserly, f, 3 ans, Early March GB et

Desert Interim (GB), 1558/3,

1627/2

Device, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Westonne, 1630/1

Devil Malinas, h, 3 ans, Malinas

GER et Devilbabeth, 1550

Dewsbury, h, 3 ans, American Post

GB et Danse Du Soir, 1582/3

Diamond Roc, h, 5 ans, Laverock

IRE et Panamasprint, 1537/2

Digital Spy, h, 4 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 1540/4

Dimanche A Paris, h, 5 ans,

Sunday Break JPN et Sovereign

Coin GB, 1534/5, 1628/2

Dizzinesses, f, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fille D’Helene, 1555

Djahil Fairly, h, 5 ans, Fairly

Ransom (USA) et Dona

Noblesse, 1534

Djeville, f, 4 ans, Balko et Senzi,

1528/5

Dona Karma, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Dona Amande, 1556/4

Donatelly Wood, h, 5 ans,

Donatello GER et Roberta Wood

PNA, 1650/1

Dos Santos, h, 5 ans, Smadoun et

Sainte Astrid, 1590/6

Doun Senora, h, 4 ans, Smadoun et

Marie Senora, 1597

Dourdour, h, 3 ans, Redback GB et

La Bezizais, 1582

Downhill Only (GB), h, 4 ans,

Montjeu (IRE) et Miss Emma

May IRE, 1588

Dream Berry, h, 4 ans, Dream Well

et Kalberry, 1647/3

Dream On The Moon, f, 4 ans,

Dream Well et Moonlight Sail

USA, 1528

Drivernamix, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Genamix, 1618/5

Dulce Panem, h, 3 ans, Panis USA

et Danissima, 1591

Duo Cubar, h, 10 ans, Poplar Bluff

GB et Soiree De Martine, 1616/2

Dwinabad, f, 3 ans, Astarabad USA

et Dwings IRE, 1596/3

E

Early Sun, h, 5 ans, Early March GB

et Babul, 1645/5

Easy Risk, f, 4 ans, My Risk et

Entre Deux Mers, 1570

Eau Et Feu, h, 4 ans, Turgeon USA

et Leaudeva, 1611/2

Eclair Delarogerie, h, 3 ans, Spirit

One et Place Dauphine, 1636/1

El Calife, h, 4 ans, Califet et

Ecaline, 1524/2

El Terremoto, h, 3 ans, Spirit One et

By Decree USA, 1586/4

Elle Dit, f, 4 ans, Early March GB et

Callipyge, 1578/4, 1649/1

Emiline, f, 3 ans, Martaline GB et

Emivale, 1580/5

Enaudream, f, 3 ans, Dream Well et

Aliara GER, 1613/5

Equilibriste (IRE), f, 5 ans, Librettist

USA et Regal Green USA, 1537/3

Espoir De Candale, h, 4 ans, Solid

Illusion USA et Perle Des

Graves, 1570/3

Etoile Des As, f, 3 ans, Voix Du

Nord et Desiree Des As, 1613/3

Etoile Divine, f, 7 ans, Maresca

Sorrento et Divine Sorinieres,

1601

Etoile Du Charmil, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Jewel, 1647/4

Extreme Sud, h, 7 ans, Enrique

(GB) et Fac Simile, 1583/5

F

Fac Pearl, h, 4 ans, Falco USA et

Cat’s Pearl, 1611

Faite Pour Nous, f, 3 ans, Martaline

GB et Forcat, 1527/1, 1642

Falling Rain, f, 3 ans, Falco USA et

Londonintherain IRE, 1555/3

Famisco De Codiere, h, 5 ans,

Sagamix et Kyriel De Codiere,

1598/5

Fantagador, h, 3 ans, (AA),

Fantagaro et Florance, 1609/2

Fauburg Rosetgri, h, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 1582

Fautpasquonsplaint, h, 4 ans,

Laveron GB et Blue Mona, 1588

Favorito Buck’s, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Sangrilla, 1586/1

Feline Law, f, 3 ans, Classic Law

GB et First Horizon, 1594

Felingarie, f, 3 ans, Linngari IRE et

Felindra, 1514

Fete Venitienne, f, 5 ans, Panis

USA et Feducia GER, 1547/5

*Fever Danon IRE, h, 7 ans,

Johannesburg USA et Broad And

High USA, 1568/5

Fil’s Glory, h, 11 ans, French Glory

IRE et Fill Oriane, 1553/1

Fille Du Soleil, f, 5 ans, Night

Tango GER et Route Des Indes,

1516, 1632

*Fiorano GER, h, 6 ans, Sholokhov

IRE et Flying Countess GER,

1547

First Moon, f, 4 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

1571

First Pym, h, 11 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 1537/1

Firstymini, h, 4 ans, Slickly et Jolie

Lola, 1643/3

Flash De La Mare, h, 3 ans, Great

Journey JPN et Love Love Kate,

1543

Flavin, h, 4 ans, Pomellato GER et

Some Other Spring, 1529
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Fleurs Des Yeux, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Une Sainte, 1527

Floraissor Du Mont, h, 4 ans,

Assessor IRE et Betty Moon,

1541/5

Florickname D’Ete, h, 4 ans,

Nickname et Florilla GER, 1545/3

Fly To Traou Land, h, 4 ans,

Kingsalsa USA et Lila De Traou

Land, 1647

Flyisko, h, 8 ans, Fly To The Stars

GB et Sharkoe, 1557/4

Forestiera, f, 5 ans, Forestier et

Une Majeste, 1592

Forez Eria, f, 3 ans, Arcano IRE et

Arcangela GB, 1580

Forte Blue Javilex, f, 7 ans, Anabaa

Blue (GB) et For Quartz, 1546

Frere De Lumiere, h, 10 ans,

Byzantium et Genamix, 1626

Fresca Has, f, 3 ans, Nickname et

Fragante Royale, 1642/3

*Friedrichspalast GER, m, 3 ans,

Lord Of England GER et Flaming

Eyes GER, 1554/1

Frodon, h, 3 ans, Nickname et Miss

Country, 1630

Frosty Times, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Ego GB, 1526

Full In Have, f, 4 ans, Great

Journey JPN et Antilles IRE,

1614/3

Funko Du Pecos, h, 4 ans, (AC),

Network GER et Falladore,

1581/3

Fyrmyin, h, 4 ans, Nickname et Fly

To Sky, 1567

G

Gaelic Joy, f, 5 ans, Turgeon USA

et Gaelic Jane, 1592

Garden Du Fouquet, h, 7 ans,

Kapgarde et Pourlavie, 1606

Garocomte, h, 8 ans, Ungaro GER

et Belle Comtesse, 1621

Garryliss, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Malisse, 1553, 1626

Gary Charm, h, 7 ans, Ballingarry

IRE et Charmelia, 1579/1

Gasti Greti, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Chrisleen,

1554/4

*Gejzir GB, h, 8 ans, Generous IRE

et Adees Dancer GB, 1532/4

Giant Swing, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Raflebery GB,

1627/3

*Gigilmatto IRE, h, 4 ans, Kodiac

GB et Petit Grise IRE, 1536/2

Glazig Du Graglan, h, 10 ans, Mad

Tax USA et Botanica, 1599/1

Glenfinnan, h, 6 ans, Caballo

Raptor CAN et Kasanoff, 1573

Glori, f, 3 ans, Soave GER et

Fannette, 1558

Gold Glitter, h, 8 ans, Dano Mast

GB et Sixtie D’Heyee, 1599

Golden Chop, h, 7 ans, Muhaymin

USA et Vaubecourt, 1530/4

Good Evening, h, 11 ans, Evening

World et Milanic, 1616/1

Got Sun, h, 9 ans, Trempolino USA

et Gotdream, 1538/4

Grammatiste, f, 9 ans, Turgeon

USA et Grammelis, 1620

Grand Gala, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 1643

Grand Guerrier, h, 5 ans, Denham

Red et Guerre Froide, 1650/5

Grandouet, h, 8 ans, Al Namix et

Virginia River, 1544/5

Great Horizon, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite,

1626/3

Grenehout, f, 3 ans, Diamond

Green et Altane, 1639/2

Groove, h, 4 ans, Mister Sacha et

Dallas Des Mottes, 1647/2

Gwel Du Rheu, f, 3 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

1555

H

*Hallssio GB, h, 7 ans, Halling USA

et Elayoon USA, 1531/2

Harphil, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Bleu Kobalt, 1611/4

Hase (IRE), f, 3 ans, Elusive City

USA et Coreliev (IRE), 1523/5

*Hawk The Talk IRE, h, 7 ans,

Hawk Wing USA et Musardiere

GB, 1521

Hazumi (GER), h, 4 ans, Monsun

GER et Hanami GB, 1540

Heights Of Glory, f, 4 ans, King’s

Best USA et Volcania, 1635

Helvire, f, 4 ans, Nombre Premier

(GB) et Sindella (IRE), 1614

*High Society SWI, f, 6 ans, Blue

Canari et High Mare, 1568/2

Highburg, h, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Highsala, 1554/5

Hindou, h, 4 ans, Califet et Pluie

D’Or (IRE), 1629

Hippomene, h, 5 ans, Dream Well

et Dindounas, 1590/3

Ho Good Lord Has, f, 5 ans, Lord

Du Sud et Horta, 1532

Hors La Noire, f, 3 ans, Redback

GB et Ma Citadelle, 1514

Horse Saloon, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Red Rym, 1644

Huascaran, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Multimedia, 1560/1

Hurricane Rina, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Orange Bitter, 1644/4

I

I Want It All, f, 6 ans, Majorien

(GB) et Deltichope, 1521/4,

1637/5

Idaline, f, 3 ans, Martaline GB et

Incorrigible, 1613/4

In Nomine, h, 3 ans, Deportivo GB

et Princess Ella, 1613

Indian Palace, f, 3 ans, Apsis GB et

Delfina One, 1636/5

Indietir, h, 3 ans, Muhtathir GB et

Indietra USA, 1525/1

Initial, m, 4 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 1529

Irakien, h, 3 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 1525

Irmao Joao Has, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Irostare,

1630/4

J

*Jade’s Legend GB, f, 5 ans, Flying

Legend USA et Ellina GB, 1563/2

*Jaromier GER, h, 3 ans, Saddex

(GB) et Just Zoud GB, 1636

Jarrouse, h, 5 ans, Great Pretender

IRE et Jetty Dancer, 1530

Jazz Poem, h, 4 ans, Pomellato

GER et Jaragua, 1519/3

Jeannot De Nonant, h, 3 ans, Full

Of Gold et Jolie Puce, 1582/2

Jee Pee And Jeremy, h, 5 ans,

Shirocco GER et Selective,

1595/2

Jejekarad, h, 5 ans, Dano Mast GB

et Okarine, 1541/1

Jem Arthur, h, 4 ans, Lauro GER et

Jemyca, 1584

Jemy Baie, h, 6 ans, Crillon et

Jemycienne, 1518/1

*Jetset DEN, h, 7 ans, Redback GB

et Epik GER, 1552, 1626

Joffretou, h, 3 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 1613/1

Jojastar, h, 5 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 1556/2

Jolie Crickette, f, 3 ans, Laverock

IRE et Crickette River, 1550/3

*Jumilhac Le Grand GB, h, 7 ans,

Helissio et Lateen GB, 1562

Juno Beach, h, 10 ans, Ski Chief

USA et Queen Of Sin, 1544/4

*Jupiter GER, h, 5 ans, Electric

Beat GB et Jeanine GER, 1595

K

Kabanos, h, 3 ans, Della Francesca

USA et Victory Star, 1582

Kahya Ville, f, 9 ans, Kahyasi IRE et

Steel Ville, 1626/4

Kalachance, h, 4 ans, Kapgarde et

Hyperiade, 1597

Kalang, h, 4 ans, Millennium Bio

JPN et Chantico, 1614/1

Kalilas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Sayuri GER, 1560/3

Kamiro D’Or, h, 6 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Lili Turgeon,

1626/5

Kap Call, f, 5 ans, Kapgarde et Call

Me Blue, 1640/2

Kap De Romay, h, 3 ans, Kap Rock

et Cardora, 1554

Kap Gold, h, 5 ans, Goldneyev USA

et Kaprika, 1546, 1600

Karamello, h, 4 ans, Madoun et

Walizi, 1561

Karelcytic, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et Saturnienne, 1589/3

Karlak, h, 7 ans, Westerner (GB) et

Kotkita, 1534

Kathoa, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Sans Excuse, 1638

Kathy La Belle, f, 3 ans, Nickname

et Tikisol, 1641/4

Katkodile, f, 4 ans, Martaline GB et

Katkota, 1632

Kawi, h, 6 ans, Tiger Groom GB et

Kadalka, 1546/4

Keep Moving, h, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Keeping Gold, 1586

Kelforest, h, 3 ans, Forestier et

Kelseurat Du Casse, 1525/4

Kelthomas, h, 6 ans, Keltos et

Maria De La Vega, 1637

Kenadam, h, 6 ans, Irish Wells et

La Haie Blanche, 1559

Kersea, f, 3 ans, Dunkerque et Sea

Life, 1580

Kerys, f, 6 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 1577/3

Khaymi, f, 3 ans, Stormy River et

Khaylama IRE, 1569

Kid Francis, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Dicksye De

Naimes, 1598

Kigreat De La Pree, f, 7 ans, Great

Pretender IRE et Kica, 1625/4

Kilkil, h, 4 ans, Martaline GB et Kim

My Love, 1571

Kimlady, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Kimberly, 1578/5

King Du Mesnil, h, 9 ans, Alamo

Bay USA et Queen Carmont,

1622

King Of War, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Kayza GER, 1519

Kingbohem, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

1536/4

Kiraline, f, 3 ans, Martaline GB et

Kakira, 1527, 1642/5

Kisis De La Pree, f, 5 ans, Apsis

GB et Kica, 1626/1

Klassical Risk, f, 4 ans, My Risk et

Klassical Way, 1540/3

Klassiker, h, 6 ans, Sabiango GER

et Colorada Dancer, 1542
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Kobrouk, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Kotkira, 1589/2

Korrimarch, h, 4 ans, Early March

GB et Korrigane, 1545

Korsar, h, 4 ans, Antarctique IRE et

Rhapsodie, 1589/4

Kotkikova, f, 4 ans, Martaline GB et

Kotkita, 1589

Kyalco, h, 5 ans, Falco USA et Kya

Gulch (USA), 1640/1

L

L’Animation, f, 3 ans, Early March

GB et Noe Blanche, 1596

L’Argens, h, 7 ans, Secret Singer et

La Suissesse, 1645/3

L’Espiguette, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Petite Flotilla, 1635

L’Instant D’Amour, f, 3 ans, Al

Namix et Amour De Beriez, 1543

La Crack Ucha, f, 5 ans, Execute et

Granny Smith, 1539/5

La Foret, f, 4 ans, Forestier et Rosy

Junior, 1592, 1644

La Fugeuse, f, 3 ans, Protektor GER

et Alolea, 1558/2

La Henriade, f, 4 ans, Turgeon USA

et Artofmen, 1540/1

La Meloine, f, 4 ans, Deportivo GB

et Douze Ans Deja, 1581

La Palomia, f, 7 ans, Dano Mast

GB et Quantanamera, 1553

La Philosophe, f, 3 ans, Deportivo

GB et Sharp Spring, 1555

La Splendeur, f, 7 ans, Bernebeau

et La Splendide, 1553/3

La Sulfureuse, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Parimans, 1635/1

La Symphonie, f, 3 ans, Martaline

GB et La Loute, 1527/3

Lachlan Bridge (GER), h, 7 ans,

Dubawi IRE et Lady

Zorreghuietta, 1583/1

Lady D’Ogenne, f, 8 ans, Sassanian

USA et Ahombros, 1606/2

Lady Valley, f, 3 ans, Balko et

Squaw Valley BEL, 1523/4

Laestepona, f, 4 ans, Deportivo GB

et Cylindree (IRE), 1545/4

Lago Maggiore, h, 4 ans, Ultimately

Lucky IRE et Areej USA, 1647

Lagondo, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Amabilite (GB), 1644

Lamego, h, 8 ans, Ski Chief USA et

Bal De Foire, 1590/7

Lamigo, h, 7 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 1516/7

Land Baron, h, 7 ans, Lando GER et

Latran, 1608/4

Laskof, h, 5 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 1618/1

Latyle, f, 5 ans, Balko et Calamity,

1583

Lautaret, h, 3 ans, Al Namix et

Lesoquera, 1587

Le Bolero Du Lys, h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Shailann, 1544

Le But, h, 5 ans, Muhtathir GB et La

Bay, 1551/1

Le Chanceux, h, 4 ans, Valanour

IRE et Tignes, 1556/5

Le Chateau, h, 6 ans, Enrique (GB)

et La Remigeasse, 1590

Le Cheval Noir, h, 4 ans, Loup

Solitaire USA et Karmician

Princess, 1611

Le Curieux, h, 3 ans, Lauro GER et

La Curieuse, 1572/1

Le Diligent, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Lush Life, 1542/2

Le Francesca, h, 5 ans, Della

Francesca USA et Konile, 1538/3

Le Meluflo, h, 5 ans, Califet et La

Balme, 1560

Le Missionnaire, h, 3 ans,

Astarabad USA et La

Remigeasse, 1582

Le Prince D’Anjou, h, 4 ans, Prince

Kirk PNA et Hapster USA, 1545/5

Le Provencal, h, 7 ans, Lobbyist

GB et La Provence, 1645

Le Puy De Sancy, h, 6 ans, Le

Triton (USA) et Landevennec,

1646

*Le Sacre Coeur GER, h, 4 ans,

Samum GER et L’Heure Bleue

IRE, 1619

Le Sete For Ever, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s For Ever,

1536

Le Toiny, h, 4 ans, Astarabad USA

et Parita, 1581/4

Le Tranquille, h, 8 ans, Reste

Tranquille et Kaer Gwell, 1583

Le Valentino, h, 4 ans, Early March

GB et Lune D’Amour (GB), 1545

Lerissos, m, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ballerina Girl,

1570/2

Let’s Do It, f, 3 ans, Early March

GB et Camomille (GER), 1605

Lettres Du Moulin, f, 4 ans, Arc

Royal GER et Tequeromas GER,

1567/5

Light Riques, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Gooby Light, 1529/5

Lightning Of Light, f, 5 ans, Saint

Des Saints et Lumiere Du Jour,

1624/3

Limnoska, f, 3 ans, Limnos JPN et

Polynikova, 1514/2

Linodargent, h, 4 ans, Kendargent

et Line Perle, 1519/4

Little Brave, h, 5 ans, Vendangeur

(IRE) et Belle Sorinieres, 1576/4

Little Comte, h, 10 ans, Comte Du

Bourg et Little Blue, 1646/2

Little Stream, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Princesse Canon, 1519,

1635

Live Your Life, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Like It Is, 1643/4

Livingstone Devaig, h, 4 ans,

Zambezi Sun GB et Prima Note,

1584/1

Lockydor, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Khazana, 1588

Loicia, f, 4 ans, Early March GB et

Kan Ah Loar, 1611

Lor De La Mayane, f, 3 ans, Full Of

Gold et Cadoudor Sprint, 1523

Lord Prestige, h, 8 ans, Kapgarde

et Prestige Girl, 1590/4

Lorie De La Vis, f, 3 ans, Nickname

et La Navarre, 1639/4

Los Banderos, h, 6 ans, Sinndar

IRE et La Bandera GB, 1633/4

Lotus Des Taillons, h, 6 ans, Robin

Des Champs et Ophira GB,

1624/2

Lou King, h, 6 ans, Kingsalsa USA

et Cricket Night, 1573

Louping De Teillee, h, 7 ans, Divine

Light JPN et Daylina GB, 1552/3

Lovin Way, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Marie Du Lys,

1555/5

Lucky Flower, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Fleur Des Villes,

1514

Ludovico Du Mathan, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Jeapano,

1596/4

Luky D’Anjou, h, 8 ans, Ultimately

Lucky IRE et Epsibelle IRE,

1576/5

Lunatorio, h, 7 ans, Oratorio IRE et

Lunaba, 1531, 1646/1

Lunaya, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 1591

Lune D’Ainay, f, 4 ans, Martaline

GB et Guendale, 1592/4

Lux De La Barre, h, 4 ans, Epalo

GER et Luxukarada, 1647/1

M

Made To Measure, h, 4 ans,

Smadoun et Cousette, 1635

Magic Millions, h, 3 ans, Great

Journey JPN et Magic Dawn

(IRE), 1587

Magic Mondial, f, 7 ans, Shinda

Mondial GB et Salix Magic,

1603/3

Magnum Du Lac, h, 8 ans, Solido

et Lucireal, 1620/5

Maienfeld, h, 10 ans, Antarctique

IRE et Masthelie, 1621/4

Make It Happen, f, 3 ans, Panis

USA et Same To You, 1555

Malak El Hawa, h, 5 ans,

Meshaheer USA et Lune Du

Rheu, 1516/3

Mali Borgia, h, 5 ans, Malinas GER

et Borgia Lasso, 1518/5

Mallorca, f, 5 ans, Falco USA et

Red Vixen IRE, 1583/3

Malune, f, 4 ans, Dano Mast GB et

Mary Du Chene, 1649

Mandalay Bay, h, 5 ans, Califet et

Miss Lina, 1551

Manitopix, f, 4 ans, (AC), Policy

Maker (IRE) et Manitoba, 1629

*Manolo GER, h, 4 ans, Peppershot

GER et Meishi GER, 1643

*Manrico GB, m, 3 ans, Montjeu

(IRE) et Majoune, 1569/3

Marais D’Anjou, h, 3 ans, Maresca

Sorrento et Rosane, 1638

*Marching On IRE, h, 6 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Miss Delila

USA, 1621

Mariane D’Anjou, f, 5 ans, Network

GER et Marquise D’Anjou,

1623/4

Maro Alto, h, 5 ans, Smadoun et

Ecole De Lune, 1577/4

Marose, f, 3 ans, Dano Mast GB et

Mary Du Chene, 1558/5

Marquisette, f, 5 ans, Martaline GB

et Ama, 1592/5

Martila, f, 3 ans, Martaline GB et

Paola Pierji, 1555/2

Masterblaster, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Monatora, 1638/5

Maverik D’Artagnan, h, 10 ans,

Varese et Faena D’Artagnan,

1552

Maximo Meridio, h, 4 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 1647

May Princess, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Goldville, 1549/5

Mediatheque, f, 4 ans, Montmartre

et Modeva, 1581/5

Menthe Poivree, f, 3 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 1636

*Mercian King IRE, h, 4 ans, Robin

Des Pres et Mariah Rollins IRE,

1584

*Mercian Prince IRE, h, 4 ans,

Midnight Legend GB et Bongo

Fury, 1588/3

*Mexican Boy ITY, h, 6 ans,

Manduro GER et Liza IRE, 1544

Michto, h, 7 ans, Balko et Elenou,

1539/1

Mick Salsa, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Mick Maya, 1582

Mick Sandy, f, 3 ans, Blue Bresil et

Mick Madona, 1580

Milesime Ducormier, h, 5 ans,

Vendangeur (IRE) et Loana

Davis, 1600/3

8 octobre 2015

44 BO 2015/19 - obstacle



Minitique, f, 3 ans, Super Celebre et

Electrostatique, 1543/3

Minorque, f, 4 ans, Doctor Dino et

Star Model, 1549/2

Miracle Du Val, h, 6 ans, Subotica

et Tarmia Du Val, 1551

Miss Bailly, f, 4 ans, Kapgarde et

Move Again, 1540/5

Miss Camailya, f, 3 ans, (AA),

Nidor et Kamailya, 1609

Miss De Champdoux, f, 6 ans, Voix

Du Nord et Timberland, 1532/1

Miss Dixie, f, 5 ans, Smadoun et

Miss Divine, 1530/3

Miss Eperson, f, 6 ans, Eperson et

Miss Nella, 1552/4

Miss Kap, f, 7 ans, Kapgarde et

Luba, 1622/4

Miss Mony, f, 6 ans, Policy Maker

(IRE) et Sheshamba, 1621

Miss Namix, f, 4 ans, Al Namix et

Miss Chantreuil, 1614

Mister Emily, h, 5 ans, Mister

Conway et Petite Emilie, 1520/2,

1637/2

Mister Flight, h, 4 ans, Califet et

Marly Flight, 1584

Mister Montmartre, h, 4 ans,

Montmartre et Solana Beach,

1588

Mocalacato Has, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et Monika, 1630/3

Moinseiz Du Moulin, h, 3 ans,

Touch Down GER et Wassiliki

IRE, 1594

Mon Bonbon, h, 6 ans, Bonbon

Rose et La Campanella, 1579

Monsieur Bachir, h, 4 ans, Bachir

IRE et Hirasah IRE, 1529/3

Moonky, h, 3 ans, Mount Bay et

Lady Lucky, 1550

Moskito Borget, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Mille Folies, 1647/5

Mossacho, h, 3 ans, (AA),

Zamouncho et Mossaka, 1609/1

Mots Doux, h, 6 ans, Priolo USA et

Magie Des Pres, 1576/3

Muguette Des Bois, f, 6 ans, Priolo

USA et Diane Des Bois, 1624

Mukonzi Has, h, 7 ans, Turgeon

USA et Miss Benedicte, 1521/2,

1637/4

Munibey, f, 4 ans, Soviet Star USA

et Simin TUR, 1649/2

*Mutaawed USA, h, 6 ans, Smart

Strike CAN et Summer Night GB,

1621

Mylee’s, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Street Maya,

1523

Myster King, h, 8 ans, Kingsalsa

USA et Mysterious Guest, 1562

Mystic Yellow, f, 5 ans, Layman

USA et Punaauia, 1544

N

Nabuco Has, h, 3 ans, Martaline GB

et Nasou, 1526/1

Namali, h, 4 ans, Nickname et

Alicar, 1644/5

Nanjing Saulaie, f, 4 ans, Racinger

et Fati, 1545/1

Nasuada, f, 3 ans, Alexandros GB

et Zauberlocke GER, 1596/2

*Navarone SPA, h, 4 ans,

Palamoss IRE et Rose Victory,

1584

Nealko, h, 4 ans, Balko et Nelee,

1540

Neuf Histoire, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Semterra, 1584

Never Stop, f, 5 ans, Network GER

et Amour De Beriez, 1628/3

Neverno De Houelle, h, 4 ans,

Laveron GB et Inconciente,

1597/4

Newdame, f, 4 ans, Nickname et

Eladame, 1612

Nicknos, h, 4 ans, Nickname et

Dindounas, 1528/1

Night In The Park, f, 3 ans, Walk In

The Park IRE et Peace Of Cake,

1514

Ninon De Paris, f, 4 ans, My Risk et

Nini De Paris, 1647

Niquos, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Firmini, 1516/5

Noir Et Rose, h, 6 ans, Bonbon

Rose et Aubisquinette, 1534/1

Norman Queen, f, 3 ans, Medecis

(GB) et Milonga (IRE), 1514/4

*North Germany GB, h, 6 ans,

Monsun GER et North America

GER, 1621

*North Point GER, h, 5 ans, Nayef

USA et North America GER,

1595

Nougatissime, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Nougatina GB,

1559/1

Nusa Tengarra, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Irish Jig, 1636/4

O

Oeil De Cadou, h, 6 ans, Cadoubel

et Oeillade De Sivola, 1551/2

Off By Heart, h, 8 ans, Kapgarde et

Fassonwest, 1606/1

Oihan Chop, h, 4 ans, Deportivo GB

et Belle Tranquille, 1524

Omessa Has, f, 3 ans, Martaline GB

et Ombre Folle (GB), 1631/3

Onwardsandupwards, h, 4 ans,

Green Tune USA et Venize (IRE),

1524/3

*Onyx GER, h, 3 ans, Sholokhov

IRE et Ordina GER, 1543/5

Opera Dream (GB), h, 5 ans,

Authorized IRE et Danse

Bretonne, 1531

Orbasa, h, 4 ans, Full Of Gold et

Ierbasa De Kerpaul, 1515/4

Orpen La Hutte, h, 4 ans, Orpen

USA et Early Winter, 1545

Ourville’s Star, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Star’s Mixa, 1526

Oxbyw, f, 4 ans, Chineur et Wattle

GB, 1614

P

Pacha Du Lac, h, 12 ans, (AC),

Baloo Du Camp et Gipsy Du

Lac, 1620/3

Page De Reve, f, 5 ans, Malinas

GER et Page De Garde, 1600

Paldoun, f, 5 ans, Smadoun et

Palme D’Or BEL, 1595

Papille D’Or (GB), m, 3 ans, King’s

Best USA et Bella Platina GER,

1550/1

Parc Monceau, h, 4 ans,

Trempolino USA et Where Is

Fleur, 1519

Parfaikimo, h, 8 ans, Turgeon USA

et Kim Du Chenet, 1542, 1626

Paribalko, m, 3 ans, Balko et

Parisienne USA, 1631/4

Paris Clermont, h, 6 ans, Voix Du

Nord et Ania De Clermont,

1566/2

Pas Simple, m, 3 ans, Spirit One et

Pas De Risque, 1582

Passage Dombasle, h, 3 ans, Satri

IRE et Bella Giaconda GER, 1591

Passorrento, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Passing Du Verger,

1618

Patriote, h, 3 ans, Milk It Mick GB

et Teresa Moriniere, 1638/2

Paulougas, h, 3 ans, Turgeon USA

et Bois Cherie, 1591/2

*Peak Raider IRE, h, 11 ans,

Machiavellian USA et Desert

Magic IRE, 1608

Peekshill, f, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Ayaam IRE, 1536

Perfect Impulse, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Aubane, 1639/1

Perkal, h, 10 ans, Kalmoss et Perle

D’Amezeul, 1577

Petillo, m, 4 ans, Sommertag GER

et Klyne, 1635/2

Petite Duchesse, f, 6 ans, Anzillero

GER et Duchesse Touloise, 1568

Petite Gravure, f, 3 ans, Spirit One

et Mine De Platine (IRE), 1636

Petite Morgane, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Princess

Morgane USA, 1535

Pevelois, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Palissandre, 1595

Philiccio, h, 12 ans, Robin Des

Pres et Philycia USA, 1608

Phimajiden, f, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Along Rose, 1597/5

Piano Royal, h, 8 ans, Corri Piano

et Issue De Secours, 1637

Picasso Do Brasil, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Margie’s Gold GER,

1643

Pilayan, h, 7 ans, Super Celebre et

Pretty Pila, 1553/4

Pillard, h, 3 ans, Muhaymin USA et

Ultime Moment (IRE), 1525/3

Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 1553/2

Plumeur, h, 8 ans, Great Pretender

IRE et Plume Rose, 1590

Plumix, h, 5 ans, Al Namix et

Brincaplume, 1599/5

Pokera, h, 7 ans, Vettori IRE et Sea

Island, 1557, 1626

Poliboy, h, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Jolie Fee, 1588

Policy Jumper, h, 6 ans, Poliglote

(GB) et Loumie, 1563/1

Poligroom, h, 5 ans, Tiger Groom

GB et Ville Valio, 1583/2

Polipa, h, 9 ans, Poliglote (GB) et

Pasgentry, 1532/3

Politikar, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kitara GER, 1630/2

Polkarenix, m, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Arenix, 1587/1

Polo Rouge, h, 4 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 1644/3

Poly Grandchamp, h, 3 ans,

Poliglote (GB) et Qualia

Grandchamp, 1605/4

Polygona, f, 5 ans, Poliglote (GB) et

Dona Rez, 1520/1

Polyo Lindo, m, 4 ans, Poliglote

(GB) et Elo Yole, 1597

Polytiger, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Polynevees, 1556

Pompon Jaune, h, 12 ans, (SF),

Brier Creek USA et Ovni II, 1565,

1604/2

Pop Island, h, 12 ans, (SF),

Mansonnien et Island Du Frene,

1546/5

Poprock Du Berlais, f, 4 ans,

Martaline GB et Populonia, 1632

Popstar Du Berlais, f, 3 ans,

Soldier Of Fortune IRE et

Populonia, 1514

Positano Sud, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Amalfitana, 1566/5

Poulaphouca, f, 5 ans, Paolini GER

et Piercetown IRE, 1645

Pourquoi Pas Elle, f, 5 ans,

Martaline GB et Chin’ba, 1541/4

Pourtoimarco, h, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 1519

Powers Succes, h, 8 ans, Priolo

USA et Neken Succes, 1552

President Du Pin, h, 3 ans,

Khalkevi IRE et Valentine Du Pin,

1591
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Pride Du Clos, h, 8 ans, Bad As I

Wanna Be IRE et Solena De

Pirey, 1557

Prince Borsov, h, 4 ans, Martaline

GB et My Vanessa, 1529

Prince Des Gabiers, h, 8 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

1522/1

Prince Gallo, h, 3 ans, Vatori et

Princesse Gallo, 1642

Prince Lescribaa, h, 5 ans,

Rashbag GB et Mia Lescribaa,

1560

Prince Of Fields, m, 3 ans, Enrique

(GB) et Great Care USA, 1526/3

Prince Philippe, h, 5 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 1590

Prince Picard, h, 8 ans, Sleeping

Car et Move Again, 1637

Princesse D’Olympe, f, 4 ans,

Califet et Faitiche D’Aubry, 1549

Private Joke, h, 8 ans, Ski Chief

USA et No Woman No Cry, 1521

*Probleme Resolu PNA, f, 3 ans,

Zero Problemo IRE et Amina

Flora, 1596/1

Professeur, h, 12 ans, Robin Des

Champs et Suite Folie, 1534/3

Proff D’Histoire, h, 9 ans, Ungaro

GER et Fabuleuse Histoire, 1568

Protek Des Flos, h, 3 ans, Protektor

GER et Flore De Chantenay,

1587/2

Provokator, h, 3 ans, Trempolino

USA et Pepples Beach GER,

1591/4

Punchy Style, h, 9 ans, Poliglote

(GB) et Stenella, 1531, 1651/1

Pythagore (GB), h, 10 ans, Kahyasi

IRE et Peony Girl, 1530/2

Q

Quacker D’Albain, h, 11 ans, (SF),

Sassanian USA et Blandine De

Toury, 1565/5

Quantz, h, 11 ans, (SF), Le Balafre

et Ilann, 1607/2

Quart De Roi, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Wells Vision GER, 1587/3

Quart De Thaix, h, 11 ans, (SF),

Ragmar et Balistique, 1620

Quartz Ball, h, 11 ans, (SF),

Esteem Ball et Ytreza, 1607/4

Quercy Du Manoir, h, 11 ans, (SF),

Freedom Cry GB et Hue Du

Manoir, 1625

Querry Horse, h, 3 ans, Equerry

USA et La Richelandiere, 1558/1

Quick Davier, h, 3 ans, Early March

GB et Double Melody, 1605/1

Quinte Flush, f, 3 ans, Le Fou (IRE)

et Yorganza, 1627/4

R

Rafale Precieux, h, 10 ans, (SF), Le

Balafre et Djerba De Champfeu,

1532

Raich, h, 10 ans, (AC), Grand

Tresor et Jourenuit, 1601/4

Rain Artist’s, f, 4 ans, Montmartre

et Rain Lily, 1588

Rappeur Des Mottes, h, 3 ans,

Racinger et Camille Des Mottes,

1587

Rasango, h, 4 ans, Astarabad USA

et Ravna, 1519/5

Rasique, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 1518/4

Ray Of Light, h, 10 ans, (SF),

Passing Sale et I Am Free,

1585/2

Redfamily, h, 3 ans, Mr Sidney

USA et Rizierella, 1587

Relka (GER), f, 5 ans, Literato et

Roxania GB, 1650/4

Rennsenas, h, 4 ans, Montmartre et

Cable Beach USA, 1567/1

Retour De Nuit, h, 10 ans, (SF),

Kapgarde et Je Te Donne, 1599/4

Reve De Pregas, h, 10 ans, (AC),

With The Flow USA et Va Y Loly,

1542

Rhum Brun, h, 11 ans, Medaaly GB

et Skybereen, 1616/3

Rhum Sprite, h, 8 ans, Lando GER

et Balioka, 1616/5

Ria D’Etel, f, 3 ans, Martaline GB et

Angesse, 1514/1

Ribambelle, f, 4 ans, Martaline GB

et Royale Majesty, 1592/2

Rivaliste, h, 10 ans, (SF), Robin

Des Champs et Idomale, 1646

River Khalk, h, 5 ans, Khalkevi IRE

et Ruyu River, 1544/3

Robin Du Mesnil, h, 6 ans, Robin

Des Pres et Queen Carmont,

1547/4

Robin Tentation, f, 6 ans, Robin

Des Pres et Axy, 1563

Roc Des Salines, h, 10 ans, (AC),

Cadoudal et Fausta Des Salines,

1601/2

Rock The Race, h, 4 ans, Whipper

USA et Choc Ice (IRE), 1519/2

Rockozal, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Corrozal GER,

1643

Rocky Cath, h, 5 ans, Roman

Saddle (IRE) et Houka Pitch,

1537/5

Rodion Raskolnikov, h, 5 ans,

Russian Blue IRE et Mikalia,

1637/3

Roi De Bellevue, m, 5 ans,

Forestier et Speed Crisellia, 1537

Roi De Thel, h, 9 ans, Truth Or Dare

GB et Rilabella, 1565

Roi De Trefle, h, 10 ans, (SF),

Leeds (IRE) et Joiska, 1565/4

Roi Mage, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et Royale Majesty, 1630/5

Roli Talisker, h, 5 ans, Roli Abi et

Ladylux, 1637

Roll On Has, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Royale Lombok, 1590/2

Roman Castello, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Villa Romana,

1627/5

Roostoon Dagrostis, h, 3 ans,

Alberto Giacometti IRE et

Chamdespoir, 1550/5

Rosa Saulaie, f, 5 ans, Khalkevi IRE

et Parade Royale, 1576

Rosewort, f, 5 ans, Network GER et

Rose D’Avril, 1576/1

Rougeburg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Rouge Amour, 1527/5,

1605/2

Royal Namix, h, 3 ans, Al Namix et

Royale Itaparica, 1591, 1636

Royal Piper, f, 5 ans, Nickname et

Royale Trophy, 1590, 1632/5

Royal Pocker, h, 5 ans, Malinas

GER et Royale Burmina, 1595/5

Royale Copacabana, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Royale Punta

Cana, 1627

Royalitique, f, 3 ans, High Rock

(IRE) et Louve De Siberie, 1594/3

Rubis Du Rheu, h, 6 ans, Sin Kiang

et Venus Du Rheu, 1521

Rudy De La Vis, h, 3 ans,

Tomorrows Cat USA et Milady

De La Vis, 1554

Rushwell, h, 10 ans, (SF),

Shaanmer (IRE) et Glorielle,

1544, 1623/1

S

Sable Gris, h, 3 ans, Gris De Gris

(IRE) et Gaza Des Sables, 1586,

1641

Sacred Heart, h, 4 ans, My Risk et

Sacred Music USA, 1635

Sacree Rose, f, 3 ans, Gris De Gris

(IRE) et Sacred Music USA,

1514/5

Sacro Conti, h, 9 ans, Blushing

Flame USA et Cantagrel, 1542,

1607/3

Sadler’sflaure, h, 9 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Flaurella,

1532/2

Safhir D’Arzembouy, h, 9 ans,

(AQ), Fragrant Mix (IRE) et

Dentelle II, 1617/2

Saga Mome, f, 9 ans, (AQ), Indian

River et Belle Mome, 1599/2

Sagafor, h, 4 ans, Forestier et

Sagacine De France, 1584

Sahaja, f, 7 ans, Kapgarde et Don

Francaise, 1601/3

Sailor, h, 4 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Tiptonia USA, 1524/4,

1611/3

Saint Firmin, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Fleur Des Villes, 1590/1

Saint Goustan Blue, h, 3 ans, Blue

Bresil et Les Saintes Glaces,

1642/1

Saint Lagrange, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Bright Idea, 1638

Saint Macaire, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Ty Mat, 1585/1

Saint Palois, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 1518/3

Saint Poursain, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Ta Solitaire,

1605

Saint Richard, h, 3 ans, Turgeon

USA et La Basket, 1587/4

Saint Val, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Vallee Du Luy, 1637

Saint Xavier, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Princesse Lucie, 1586/3

Sainte Apoline, f, 3 ans, Nickname

et La Troussardiere, 1580

Sainte Nation, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Damnation, 1612/4

Saintgodrel, m, 5 ans, Saint Des

Saints et Loumie, 1539

Saintjarh, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Jahra, 1636/2

Saintkadam, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Sheradame, 1638/4

Saintlor, h, 6 ans, Saint Des Saints

et Bright Idea, 1557/3

Saintsummer, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Summer, 1521

Sairastar, f, 5 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Alize Des Parcs, 1573/4

Saison Des Pluies, f, 3 ans,

Nickname et Salutatorian, 1543/4

Salsa Valtat, f, 5 ans, Bonnet

Rouge et Polka Valtat, 1574

Salsadame, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Eladame, 1555/4

Sam Toto, h, 9 ans, Vic Toto et

Samina, 1539/2

Samsecret, h, 6 ans, Secret Singer

et Sambirane, 1516

Sanaway, f, 4 ans, Spirit One et

Great Way, 1549/4

*Sang Dasher GER, m, 3 ans,

Dashing Blade GB et Sang Sun

GER, 1638/1

Saphir De Kerza, h, 9 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Girl De

Sourdon, 1607/1

Saphir Des Monts, h, 9 ans, (AQ),

Le Balafre et Daizy De Lancray,

1625/1

Saquias, f, 6 ans, Walk In The Park

IRE et Sayuri GER, 1568/3

Sarah Des Brosses, f, 9 ans, (AQ),

Freedom Cry GB et Darling Ball,

1530
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Satellite, h, 9 ans, Alberto

Giacometti IRE et Stephanotis,

1568

Saxxo, h, 4 ans, Axxos GER et Miss

Talma, 1647

*Scaramuz GER, h, 3 ans, Manduro

GER et Schwarzach GER, 1550

Scheme Of The Moon, f, 3 ans,

Sholokhov IRE et Folklorique,

1594

Sept De Peak, f, 5 ans, Vic Toto et

Dame De Peak, 1577

Septime Severe, h, 7 ans,

Chichicastenango et Highness

Royale, 1531/4

Sesame Basc, f, 3 ans, Astarabad

USA et Queen’s Crown, 1631

Shabby Gold, f, 6 ans, Irish Wells et

Shabby Bleue, 1576

Shally De La Motte, f, 5 ans,

Marshall et Nuit De Change,

1624

Shamalin, h, 5 ans, Malinas GER et

Shadrou, 1645

Sharmeur, h, 9 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Kadalia, 1557

Shayade, f, 3 ans, Creachadoir IRE

et Dryades, 1627

Shayandi, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 1584

Shebana Girl, f, 7 ans, Nononito et

Shebana, 1542/4

Sherman, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Shekira, 1640/3

Sherwafan, h, 5 ans, Della

Francesca USA et Sherwana

(GB), 1539/3

Shintori, h, 3 ans, Enrique (GB) et

La Masai, 1594

Shoeless, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Without Shoes, 1569/2

Shrubb, h, 3 ans, Konig Turf GER et

Former Member USA, 1569/4

Si Fun, h, 4 ans, Vatori et Si Chic,

1644

Siba De La Pampa, f, 5 ans,

Astarabad USA et Faitiche

D’Aubry, 1595

Sibiril, h, 4 ans, Martaline GB et

Sherakat IRE, 1588

Siddhartha, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Sharkat IRE, 1570/4

Sierra Nevada, f, 5 ans, Ultimately

Lucky IRE et Quick Ville, 1516

Silafee, f, 3 ans, Silver Frost (IRE)

et Fee Du Nord (GB), 1514, 1641

Silver Axe, h, 5 ans, Silver Cross et

Maraxa, 1516/1

Silver Du Brizais, h, 4 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 1540/1, 1629/3

Singaminnie, f, 5 ans, Davidoff

GER et Singapore Lady, 1531,

1646/3

Singapore Sling, h, 6 ans,

Muhtathir GB et Spinning

Secretary USA, 1530/1

Singh Sea (IRE), h, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Summer Sea

(GB), 1591

Sir D’Alma, h, 4 ans, Croco Rouge

IRE et Maria De L’Alma, 1635/5

Sire Dunanerie, h, 5 ans, Nickname

et Lionne Du Mesnil, 1637

Situpassabrion, h, 9 ans, (AQ),

Passing Sale et Extra Balle II,

1608/5

Sizing Ebony, h, 4 ans, Martaline

GB et Estrella Polar GER, 1528

Skinov, h, 5 ans, Svedov et Belle Du

Couar, 1576

Sky Angel, h, 4 ans, Singasinga et

Line Gitane, 1561/5, 1611/5

Sky Clear, f, 3 ans, Califet et Free

Sky, 1527, 1642

Sky Run, f, 5 ans, Astarabad USA et

Sky Dance, 1603

Skylina, f, 6 ans, Trempolino USA

et Sky Dance, 1623/5

So French, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 1515/2

Soft Dancer (IRE), h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

1534/4

Soldier Baz, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Hokhmah GB, 1588

Soldiers Fortune, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Villa Joyeuse,

1549/1

Solkap, h, 9 ans, (AQ), Kapgarde et

Solaine, 1617/5

Solo Des Brieres, h, 6 ans, Ski

Chief USA et Solador, 1600/2

Soloc, h, 4 ans, Loup Solitaire USA

et Oceane De Livet, 1540, 1614

Solway, h, 4 ans, Califet et Solveigh

GER, 1589

Sourire De Curty, h, 9 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Idylle De

Cotte, 1620/4

Soverato, h, 3 ans, Protektor GER

et Shaskalina, 1587

Soyouz, h, 3 ans, Smadoun et

Solitaire City, 1525

Spanish Falcon, h, 4 ans, Falco

USA et Spanish Delight GB, 1533

Spider Horse, h, 6 ans, Bachir IRE

et Pok Ta Car (IRE), 1531/3,

1637

Spilinga, f, 3 ans, Konig Turf GER

et Shamaliyah, 1580

Spirit Mag, h, 4 ans, My Risk et

Spirit Ima (GB), 1597/2

Split Decision, h, 4 ans, Layman

USA et Risque De Verglas, 1644

*Spring In Kentucky GB, f, 3 ans,

Nayef USA et Red Blossom GB,

1580

Spring Silver, h, 9 ans, Priolo USA

et Bell Abbess, 1552, 1622

Square Necker, h, 3 ans, Loup

Solitaire USA et Fancy Affair GB,

1582

Square Ortolan, h, 5 ans, Satri IRE

et Britesala, 1646

Square Viviani, h, 4 ans, Satri IRE

et Idria GER, 1584/4

Star Clementais, h, 5 ans, Denham

Red et Pure Clementaise, 1552

Star De Juilley, h, 6 ans, Maille

Pistol et Belle De Juilley, 1621/5

Star De Livet, h, 9 ans, My Risk et

Fleur De Livet, 1625/3

Star Des Abeilles, f, 4 ans, Le Fou

(IRE) et Ray Moon, 1581

Star Of Sunday, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Lilli Star, 1650/3

Stardream, h, 5 ans, Dream Well et

Starlin, 1566

Starimperial, h, 8 ans, Starborough

GB et L’Imperialis, 1608/1

Starvico Du Frene, h, 7 ans,

Laveron GB et Summer, 1599/3

Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ),

Sleeping Car et Hot D’Or, 1599

Street Name, h, 5 ans, Al Namix et

Acland Street, 1544/1, 1634/2

Summer Creek, h, 6 ans, Brier

Creek USA et Kennaaly, 1585

Summer Du Berlais, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Other Spring,

1639/5

Sun Sky Blue, h, 8 ans, Urgent

Request IRE et Middle East,

1607

Sundahia, h, 8 ans, Sunshack GB

et Aida D’Erios, 1562/2

Sunday Cerisy, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Midalisy, 1597

Sunday Way, f, 5 ans, Sunday

Break JPN et Daliaway, 1628

Sunny Car, h, 7 ans, Sunshack GB

et Roots Sleeping, 1603/1

Super Nonant, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Sagienne, 1603/2

Sympa Des Flos, h, 3 ans, Tiger

Groom GB et Je Te Donne,

1586/2

Syndromos, m, 3 ans, Muhtathir GB

et Dexandra GR, 1586

T

Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 1585/3

*Tae Kwon Do USA, h, 9 ans,

Thunder Gulch USA et Judy’s

Magic USA, 1551

Taglionie, f, 8 ans, (AQ), Rifapour

IRE et Divine Beauty, 1548

Taillenterre, f, 4 ans, Network GER

et La Mache, 1528/2

Tambour D’Anjou, h, 4 ans,

Discover D’Auteuil et Perle De

Loire, 1647

Tanegui Du Mee, h, 8 ans, (AQ),

Network GER et British Nellerie,

1617/1

Tango Chop, h, 7 ans, Night Tango

GER et Mahitica, 1531/5

Tania D’Oudairies, f, 8 ans, (AQ),

Malinas GER et Danseuse

Rouge, 1557

Tarcali, h, 4 ans, Califet et

Targerine, 1528

Tarot D’Angron, h, 8 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Miss

D’Angron, 1562/4

Tavenger, h, 8 ans, Reste

Tranquille et Scavenger, 1553

Team Red, h, 6 ans, Denham Red

et Tiana, 1606/4

Team Winner, h, 8 ans, (AQ),

Sleeping Car et Herodiade Du

Luc, 1622

Tectona (IRE), f, 4 ans, Shirocco

GER et Too Marvelous, 1574/3

Tengara, f, 3 ans, Laveron GB et

Prodiga, 1527/2

Tenor D’Elaver, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Line Up, 1565/2

Terreur, h, 8 ans, (AQ), Raintrap

GB et Jiva II, 1579/5

Thank You Rico, h, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Orezza USA,

1597

The Blue One, h, 3 ans, Spirit One

et Sogno GB, 1523

Theos An Einai (IRE), h, 7 ans,

Slickly et Satilmis TUR, 1551

Thilda, f, 8 ans, (AQ), Ungaro GER

et Vhiltida, 1604/3

Thunder King, m, 4 ans, King’s

Best USA et Ciel Bleu GB, 1529

Ti Amo Tantum, h, 3 ans, (AA),

Carghese Des Lande et

Transmillenaire, 1609

Tiara Man, h, 4 ans, Muhtathir GB

et Royal Tiara UAE, 1528

Tiep De L’Est, h, 3 ans, Voix Du

Nord et Tiepling, 1535/1

Tiesto D’Authie, h, 4 ans, Cachet

Noir USA et Tikibreeze, 1515/1

Tiger De La Roque, h, 8 ans, Cut

Quartz et La Orotava, 1546/3

Tiger Sy, h, 6 ans, Tiger Groom GB

et Miss Dab, 1634/5

Tiger’s Saga, m, 3 ans, Hold That

Tiger USA et Saga D’Or, 1543

Tigre De Chantenay, h, 4 ans,

Califet et Oresme, 1629/4

Tihadiho De Mang, h, 8 ans, Truth

Or Dare GB et Heure Du Loup,

1522/4

Till De La Thinte, h, 8 ans, (AQ),

Ungaro GER et Sly De La Thinte,

1562
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Tin Iron, h, 5 ans, Iron Mask USA et

Tina, 1560

Tintin De L’Oasis, h, 8 ans, (AQ),

Slipstream King et La

Normandie, 1553

Tiot Cas, h, 8 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 1645/2

Tipo Conti, h, 8 ans, Dom Alco et

Blanche Dubois, 1562/1

Tipsy, f, 3 ans, Kentucky Dynamite

USA et Teatime, 1627/1

Tivano D’Authie, h, 3 ans, Cachet

Noir USA et Tikibreeze, 1586

Tivoli Sym, f, 3 ans, Hold That Tiger

USA et Symbolic ARG, 1535/3

Todaraba, f, 4 ans, Martaline GB et

Diana Vertica, 1515, 1581/1

Told Grace, f, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Calling Grace,

1533/2

Tom Mix, h, 5 ans, Sunday Break

JPN et Tangshan CAN, 1521/3

Tome Deux, h, 7 ans, Discover

D’Auteuil et Page De Garde,

1542

Tomkevi, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Tamsna, 1644/1

Tonic Des Cotieres, h, 10 ans,

Maille Pistol et Ngaio USA, 1542

Tonnins, h, 8 ans, Nononito et Bleu

Perle, 1553/5

Topaze D’Auteuil, h, 8 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Nuance

Bleue, 1620/1

Topaze Deurie, f, 8 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Birdie IV, 1548/2

Torrijos, h, 4 ans, Crillon et

Hatahulpa, 1647

Tory Du Moulin Mas, h, 8 ans,

(AQ), Martaline GB et Houf, 1606

Tosca De Montot, f, 8 ans, (AQ),

Dom Alco et Idylle De Montot,

1604/4

Tosca La Diva, f, 4 ans, Simplex et

Nomita (IRE), 1578/2, 1643/5

Totor D’Anzy, h, 3 ans, Khalkevi IRE

et Haut Precy, 1526/2

Tourbillondeschamp, h, 8 ans,

(AQ), Robin Des Champs et Non

Mais, 1565/3

Tout En Cardoun, f, 4 ans, Layman

USA et Bairgaine, 1536/1

Tout Est La, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Sea Jewel, 1608/3

Touya Emery, f, 6 ans, Equerry USA

et Frequence, 1546/2

Transat Des Plages, h, 8 ans, (AQ),

Passing Sale et Lady Des

Plages, 1557

Tres Honore (GB), h, 4 ans,

Muhtathir GB et Mahima, 1644/2

Tresor De Lune, f, 4 ans, Califet et

Action Girl, 1549

Triagoz, h, 8 ans, (AQ), Ragmar et

Falkland III, 1604

Triana Du Berlais, f, 3 ans,

Presenting GB et Katioucha,

1591/1

Triton Royal, h, 3 ans, Le Triton

(USA) et Ahombros, 1572/4

Trombone Jazz, h, 8 ans, Network

GER et L’Etoile Molene, 1598/4

*Troyanda GER, f, 5 ans, Doyen

IRE et Tower Bridge GER, 1595

True Journey, h, 8 ans, (AQ), True

Brave USA et L’Odyssee, 1557/2

Trust The Captain, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Loralas, 1642/2

Tsarcao, h, 8 ans, (AQ), Panoramic

GB et Lynnka, 1557/1

Tsarskoe Selo, h, 6 ans, Astarabad

USA et Mossita, 1645

Tudor, h, 4 ans, Anabaa Blue (GB)

et Moortown IRE, 1515, 1643/2

Tulipe De Ballon, f, 9 ans, Turgeon

USA et Tel Muze, 1516

Turfiste Du Breuil, h, 8 ans, (AQ),

Cut Quartz et Night De La See,

1542/5

Turgeon De Ballon, h, 9 ans,

Turgeon USA et Parkinette,

1577/5

Turgeon Superstar, h, 8 ans,

Turgeon USA et Miss World,

1607/5

Turtle Bay, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Etoile Des Iles, 1612/3

Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

1548

Twistess De Loriol, f, 8 ans,

Martaline GB et Whistle Sweetly

(GB), 1606

Txamantxoia, f, 3 ans, Sinndar IRE

et Margerie, 1514

Ty Lucas, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Cherry Love, 1540

Tyriac, h, 5 ans, Agent Bleu et Ua

Uka, 1556, 1618/4

U

Ubu Rochelais, h, 7 ans, (AQ), Le

Balafre et Jasmine Rochelaise,

1530/5

Ubu Roi, h, 7 ans, (AC), Le Balafre

et Monetta, 1622/1

Ucla De Kernin, f, 7 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Farquhar,

1617

Ugenie D’Angron, f, 7 ans, (AQ),

Visionary et Jenny D’Angron,

1552/2

Ugo Clementais, h, 7 ans, (AQ),

Nidor et Duchesse Pouezenne,

1625/2

Ulbery, f, 7 ans, (AQ), Assessor

IRE et Elbury, 1575/1

Ulla Banba, f, 7 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Giverdey,

1603/3

Ultra Mag, h, 7 ans, Martaline GB et

Jane Des Tilleuls, 1542/3

Ulysse De L’Aunay, h, 7 ans, Roli

Abi et Lady Rosekadrou, 1544,

1628/5

Ulysse De Mai, h, 7 ans, (CS),

Nidor et Princesse Clainaly, 1601

Ulysse De Touzaine, h, 7 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Domitia, 1625

Ulysse Des Pictons, h, 7 ans, (AQ),

Passing Sale et Nina Des

Pictons, 1521/5

Un Fou, h, 7 ans, (AQ), Le Balafre

et Histoire Folle, 1620/2

Un Lingot D’Or, h, 7 ans, (AQ),

Madoun et Mira D’Or, 1552/5

Un Petit Loup, h, 7 ans, Loup

Solitaire USA et Ribalina, 1538/2

Una Des Sources, f, 7 ans, (AQ),

Network GER et Java Du Moy,

1622/5

Unbrin De L’Isle, h, 7 ans, (AQ),

Dom Alco et Gratiene De L’Isle,

1565/1

Une Dam, f, 7 ans, (AQ), Dear

Doctor et Toille Dam, 1604/1

*Une Lapin Rouge IRE, f, 5 ans,

Martaline GB et Rosy De

Cyborg, 1621/2

Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Grace De Vonnas,

1568/4

*Unfuwan IRE, h, 5 ans, Teofilo IRE

et Menesteem IRE, 1551/3

Union Precieuse, f, 7 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Djerba De

Champfeu, 1562/3

Unique Du Moulin, h, 3 ans, Arc

Royal GER et Tequeromas GER,

1525

United Park, h, 7 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Goldoulyssa,

1539/4, 1606/3

Unzo Du Bara, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

1583

Upendy, h, 7 ans, (AQ), My Risk et

Nikitta, 1562/5

Uppercut De Sivola, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Altilala, 1521

Uprince, h, 7 ans, (AQ), Roli Abi et

Naniekac, 1576

Uranus Des Fosses, h, 7 ans,

Maresca Sorrento et Barbebleue,

1622

Urka De Thaix, h, 7 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Jaka De Thaix, 1633

Urraca Du Mou, f, 7 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Infante Du

Mou, 1607

Ursule De Touzaine, h, 7 ans,

Shaanmer (IRE) et Ballerose,

1534

Urumqi, h, 4 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Love In Paradise (GB),

1589/5

Urzilla D’Airy, f, 7 ans, (AQ),

Anzillero GER et Ursali D’Airy,

1621

Ustan, h, 7 ans, (AQ), Persian

Ruler GB et Milved Baby, 1628/1

Ut De Sarti, f, 7 ans, (AQ), Le

Balafre et Copie Des Planches,

1626/2

Uthelio, h, 7 ans, (AQ), Cachet Noir

USA et Manche Du Manoir,

1548/5

V

Va Solo, h, 6 ans, (AQ), Passing

Sale et Kandora, 1546/1

Vado Via, f, 6 ans, (AQ), Forestier

et Napolitaine, 1521

Vagabond Du Doubs, h, 6 ans,

(AQ), Prince Kirk PNA et Julia

D’Ex, 1617/4

Vague Des Ongrais, f, 6 ans,

Hurricane Cat USA et Pretty Des

Ongrais, 1573

Vague Rose, f, 6 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Jour De Chance,

1559, 1628

Vainqueur D’Or, h, 6 ans, (AQ),

Protektor GER et Kate D’Or, 1624

Val D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Niagaria Du

Bois, 1547/2

Valaynna, f, 4 ans, Al Namix et

Dayna (GB), 1632/6

Valcelita, f, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Moqueuse, 1516, 1645/4

Valet De Ciergues, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Dame Aurelie,

1603

Vallee Viva, f, 6 ans, (AQ),

Kapgarde et Ifranne, 1548

Valligarro, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lynnka, 1598

Valseur Mome, h, 6 ans, (AQ),

Passing Sale et Belle Mome,

1548/3

Van Gogh Du Granit, h, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Etnou, 1598

Vangel De Cerisy, h, 6 ans,

Vangelis USA et Midalisy, 1516

Vanille, f, 6 ans, (AQ), Lavirco GER

et Elisa De Mai, 1547

Vasco Du Ronceray, h, 6 ans,

(AQ), Al Namix et Landza De

Ronceray, 1600/1

Vauclain, h, 6 ans, (AQ), Prince

Kirk PNA et Ofurie, 1599

Vazabelle Du Lion, f, 6 ans, (AQ),

Network GER et Azabelle Du

Lion, 1548/4

Vazi Lulu, h, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Karella, 1624/5
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Vendelogne, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 1556/1,

1629/2

Vendredi Chatho, f, 5 ans, Cachet

Noir USA et Pigne De Pin, 1619/4

Venosc, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Rospolina, 1568

Vent D’Alienor, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Goquina, 1617

Vent De L’Aube, h, 6 ans, (AQ), Al

Namix et Aube De Sienne, 1622

Vent Sombre, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Ode Rock,

1583/4

Venus City, f, 6 ans, Balko et Hanoi

City, 1575

Venus Dete, f, 6 ans, (AQ), Nidor et

Femme D’Honneur, 1577/2

Verdure Des Obeaux, f, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Herbe D’Estruval, 1532/5

Vernal Bird, f, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Magnolia De Toury,

1633/1

Verone Des Brosses, f, 6 ans,

(AQ), Network GER et Hevea

Des Brosses, 1573/1

Version Soft, h, 4 ans, Kapgarde et

Virgata, 1561/2

Verysabre, h, 6 ans, Sabrehill USA

et Fleur D’Akarad, 1603/5

Vezelay, h, 6 ans, (AQ), Dom Alco

et Outre Mer, 1518/2

Vhisky Singer, h, 6 ans, (AQ),

Secret Singer et Calvi IV, 1601/5

Vicbilh, h, 9 ans, Loup Solitaire

USA et Vitrolles USA, 1634

Vice Roi Georges, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Jack Line,

1617/3

Vicody, h, 6 ans, (AQ), Secret

Singer et Idy, 1566/4

Victoire D’Arnoult, f, 6 ans, (AQ),

Sagamix et Opara, 1628/4

Victor Du Chatenet, h, 6 ans, (AQ),

Art Bleu GB et Miss Berline, 1573

Victoria De Ballon, f, 6 ans,

Turgeon USA et Trysquel, 1576

Vieux Garcon, h, 6 ans, Epalo GER

et Necessaire, 1575/3

Vieux Morvan, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Moskoville, 1634/3

Vikera D’Engilbert, h, 6 ans, (AQ),

Secret Singer et Madhera

D’Engilber, 1563/4

Viky De La Rue, h, 6 ans, (AQ),

Della Francesca USA et Melisse

D’Angron, 1577/1

Vilessca, f, 6 ans, Della Francesca

USA et Irisha IRE, 1623/3

Villa Imperia, f, 6 ans, (AQ),

Limnos JPN et Imperia II, 1559/3

Vino Tinto Marsal, h, 6 ans, (AQ),

Sheyrann IRE et Guiguite Du

Pots, 1568

Violet Rose, h, 6 ans, (AQ), Lavirco

GER et Ile Rose, 1573/3

Violette Du Boulay, f, 6 ans, (AQ),

Until Sundown USA et Idole Du

Boulay, 1563

Violon De Brejoux, h, 6 ans, (AC),

Balko et Eoline De Brejoux,

1575/5

Vire A Gauche, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Pree Destine,

1608/2

Virginia Disco, h, 5 ans, Discover

D’Auteuil et Sweet Jaune, 1634

Vivre A Redoue, h, 6 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Noz De

Redoue, 1563/5

Vlatan, h, 3 ans, Slickly et Version

Originale, 1525

Voiladenuo, m, 6 ans, (AQ),

Network GER et Paresca, 1590/5

Voisin D’Un Soir, h, 6 ans, (AQ),

Policy Maker (IRE) et Jimagine

II, 1576

Voix Du Reve, h, 3 ans, Voix Du

Nord et Pommbelle, 1594/1

Vokalise, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Darae, 1523/1

Volare, h, 6 ans, Enrique (GB) et

Belle Attente, 1575, 1646/4

Volcan De Thaix, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Une Amie,

1548/1

Volidee, f, 6 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Loridee, 1573

Vous Madame, f, 6 ans, (AQ),

Dano Mast GB et Nyoka, 1601/1

Voyage A Venise, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Ashley GB,

1546

Vrai Lutteur, h, 6 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 1547/3

Vri Lous Blun, h, 6 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Koantig Stangblun,

1557/5

W

Walk De Cerisy, h, 3 ans, Walk In

The Park IRE et Non Liquet (GB),

1587/5

Walk Ove, h, 4 ans, Soave GER et

Walking Filly, 1597, 1649/3

Wanaba, h, 6 ans, Anabaa USA et

Willamina (IRE), 1646

*Warwickshire IRE, h, 8 ans,

Westerner (GB) et Emeranna

IRE, 1551/5

Wasla, f, 7 ans, Aussie Rules USA

et Winding Road, 1542/1

Wendy Law, f, 3 ans, Classic Law

GB et Wind Of Grace, 1550/2

Westhead, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Themis Eria, 1622/2

What A Great, h, 4 ans, Great

Journey JPN et What An Issue

USA, 1536/5

Why Not Law, h, 6 ans, Classic

Law GB et Wind Of Grace,

1621/1

Wiccalina, f, 4 ans, Martaline GB et

Wicca Eria, 1515/5

Wild Mania, f, 5 ans, King’s Best

USA et Willamina (IRE), 1632/7

Will O’ The Wisp, f, 5 ans, Vatori et

White And Blue, 1612

Witness, h, 6 ans, Astarabad USA

et Belle Yepa, 1537/4

Wonder Risks, h, 3 ans,

Gentlewave (IRE) et Beautiful

Risks, 1550

Wood Law, f, 5 ans, Classic Law

GB et Wind Of Grace, 1619/3

Work Of Art, f, 3 ans, Sholokhov

IRE et Haute Tension, 1642

Workfort, h, 7 ans, Network GER et

Helguera, 1531/1

X

Xamaka, h, 6 ans, Brier Creek USA

et Saaria, 1616/4

Y

Yanestar, h, 3 ans, Chichi Creasy et

Alize Des Parcs, 1582

Ysawa, h, 6 ans, Califet et Somag,

1530

Z

Zigzag, f, 5 ans, Dylan Thomas IRE

et Gabare, 1549
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